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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure
(Yougoslavie - droits de l'homme)

356 . - 26 avril 1993 . - M. Jean Proriol attire l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur les préoccupations exprimées
par l ' ACAT - Action des chrétiens pour l'abolition de la torture -
devant la situation des droits de l ' homme en ex-Yougoslavie . Cette
situation exige une action diplomatique énergétique, un appui ren-
forcé aux forces des Nations Unies afin qu'elles puissent accomplir
leur rôle protecteur, et surtout la dénonciation des crimes perpétrés
contre les populations civiles et la condamnation des camps de
concentration . Un effort particulier est aussi nécessaire pour que
la France puisse accueillir les exilés . C 'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui préciser les initiatives que la France entend prendre
pour protéger ces populations.

Réponse. - Comme le sait l ' honorable parlementaire, la France n'a
cessé depuis l'origine du conflit dans l'ex-Yougoslavie de prendre des
initiatives, en particulier au conseil de sécurité des Nations-Unies,
visant d ' une part à mettre fin aux hostilités, d'autre part à faire cesser
les exactions commises par les belligérants . Parmi les plus récentes,
peuvent-être rappelées la création par le conseil de sécurité d ' un tribu-
nal international chargé de juger les responsables de violations du
droit humanitaire dans l 'ex-Yougoslavie, et la création de zones de
sécurité en Bosnie-Herzégovine . La France a d'autre part soutenu la
convocation de sessions extraordinaires de la commission des droits
de l'homme consacrées à la situation des droits de l'homme des
Nations-Unies sur le territoire de l'ex-Yougoslavie . Elle a appuyé la
désignation d'un rapporteur spécial de cette commission, M . Mazo-
wiecki, et est intervenue pour que les moyens d'exercer sa mission lui
soient donnés . Avec ses partenaires de la Communauté européenne,
elle a fait adopter par 1 assemblée générale des Nations-Unies une
résolution condamnant la purification ethnique . Avec eux, elle a par-
ticipé à l ' envoi d ' une mission chargée d'enquêter sur !es violences
sexuelles dont ont été victimes les femmes durant ce confl :f, et en par-
ticulier les femmes musulmanes de Bosnie-Herzégovine . Mme
Simone Veil a été membre de cette mission . la France veillera à ce que
tout accord de paix qui pourrait être conclu contienne des disposi-
tions assurant une protection efficace des droits de l ' homme en Bos-
nie-Herzégovine. Ce n'est qu'à ce prix que la stabilité de la région
pourra être restaurée . La place prise par notre pays dans la FOR-
PRONU, dont les forces dans l'ex-Yotgoslavie sont dirigées par un
général français, le général Cot, témoigne enfin de notre engagement
en faveur de la paix et de la protection des populations civiles dans
l'ex-Yougoslavie . La France a par ailleurs accompli un effort parti-
culier en matière d'accueil des populations de cette région . Elle a eu
toutefois pour politique à ce sujet de ne pas conforter, füt-ce indirec-
tement, l' odieuse pratique de l'épuration ethnique qui pourrait avoir
comme alibi l ' accueil et la réinstallation à l ' étranger des populations
expulsées . Elle a donc décidé de n ' accueillir que les personnes relevant
de situations humanitaires : prisonniers et leurs familles, enfants dont
l'état de santé justifie des traitements médicauy en France, et deman-
deurs de l ' asile politique . Elle a participé ainsi au programme d' ac-
cueil des prisonniers libérés sous l'égide du comité international des
Croix-Rouges. 1 000 ex-prisonniers ainsi que leurs familles ont été
accueillis en France . L ' hébergement et la réadaptation de ces familles
ont été organisés. Depuis le début des évacuations médicales du HCR
la France est l' un des états à avoir proposé le plus de lits d ' hôpital aux
malades et blessés graves de Sarajevo . Quatre-vingt-huit enfants ont
été évacués vers les hôpitaux français depuis le début du pont aérien
auquel participe le ministère de la défense . D'autre part, 3 000 deman-
deurs d'asile particulièrement menacés en ex-Yougoslavie one pu
s'établir en France et les organisations non-gouvernementales dont
Equilibre, ont trouvé des familles d'accueil pour un millier de réfu-
giers bosniaques . Cependant, la priorité va au soulagement des souf-

, frances de la population sur place . La France a orienté son action dans
deux domaines. Elle contribue financièrement aux programmes des

agences humanitaires de l ' ONU (HCR, UNICEF, PAM . . .) à une
hauteur qui peut être évaluée à plus d' un demi-milliard de francs (par-
ticipation au pont aérien comprise) depuis le début du conflit ; elle
mène également une politique bilatérale diversifiée d'assistance aux
différents états de la région . Cette aide concerne aussi bien le domaine
alimentaire (transport de vivres vers Sarajevo) que des opérations sani-
taires (achat de médicaments pour Sarajevo et Bihac) mais recouvre
également l ' hébergement, le matériel scolaire ou l 'aide à la presse par
l'acheminement de papier . L'ensemble de cette aide bilatérale s ' élè-
vera à plus de 40 MF pour 1993.

Politique extérieure
(Laos - droits de l'homme)

632. - 3 mai 1993 . - M. Claude Birraux attire l 'attention de M . le
ministre des affaires étrangères sur la situation de trois prisonniers
laotiens . Ces trois personnes, arrêtées en octobre 1990, auraient, en
effet, été condamnés à quatorze ans d'internement dans des condi-
tions sanitaires et matérielles inhumaines . Aussi, il lui demande d ' in-
tervenir auprès des autorités laotiennes afin d ' obtenir la libération
immédiate et sans conditions de ces trois hommes.

Réponse. - L ' honorable Parlementaire a bien voulu appeler l ' atten-
tion du ministre des affaires étrangères sur le sort de trois personnali-
tés laotiennes, arrêtées en octobre 1990 pour délit d ' opinion et
condamnées à de lourdes peines d ' emprisonnement en novembre der-
nier. Il s'agir de MM . Latsami Khampoul, Tong Souk Saysankhi et
Feng Sakchittaphong, sont la situation a été évoquée par la France et
Par plusieurs pays occidentaux auprès des autorités laotiennes . Toutes
les démarches privées ou officielles qui ont été entreprises juqu 'à
présent en 1991 et 1992 en faveur des intéressés sont demeurées sans
résultat . La France souhaite que l_ processus d ' ouverture économique
et de modernisation en cours s'accompagne d'une démocratisation de
la vie politique . Partageant la préoccupation de l ' Honorable Parle-
mentaire en ce qui concerne le sort de ces personnalités laotiennes, le
ministère des affaires étrangères engagera les démarches appropriées
en faveur de leur libération.

Politique extérieure
(Corée - réunification - mano euvres américano - sud-coréennes -

conséquences)

878. - 17 mai 1993 . - M. Georges Hage souhaite attirer l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur les conséquences
de la décision prise par les autorités américaines et sud-coréennes de
reprendre les manoeuvres militaires conjointes „ Team Spirit » . Cette
décision a été accompagnée de la suspension de la « 2' étape du plan
de réduction des forces US de Corée du Sud », et de la mise sur pied
d 'un « système de déploiement rapide de forces américano - sud-
coréennes », réactivant ainsi une politique de tension dans la pénin-
sule coréenne . Ces décisions sont en totale violation des accords
Nord-Sud qui comportaient les engagements de mettre fin à leur
confrontation politique tt militaire, de bannir toute agression armée,
de s 'engager dans la voie de la dénucléarisation de la péninsule
coréenne et du désarmement progressif mutuel et de promouvoir la
détente pour créer un climat favorable à la réunification pacifique du
pays . Ces nouvelles tensions risquent de remettre en cause le processus
de dénucléarisation de la péninsule coréenne . Cette situation suscite
l ' inquiétude légitime des peuples de la région qui craignent une
relance des tensions . La France ne peut rester indifférente. Aussi lui
demande-t-il les démarches que le Gouvernement français compte
entreprendre afin de contribuer à désamorcer cet engrenage dange-
reux en Corée et favoriser la reprise d ' un dia!ogue pacifique entre les
parties concernées.

Réponse. - Comme le sait l ' honorable parlementaire, la France avait
salué l' étape décisive que représentait la signature des accords « de
réconcialisation, de non-agression et de coopération » du
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13 décembre 1991 et celle de la déclaration conjointe sur la dénucléa-
risation de la péninsule du 31 décembre 1991 . Elle s'était également
félicitée de la signature, en janvier 1992, d'un accord de garanties avec
l'agence internationale de l ' énergie atomique. Toutefois, après une
année de réunions de commissions conjointes prévues par ces accords,
les deux parties n'ont pu parvenir à s 'entendre sur les modalités de
leur application . Par ailleurs, après des inspections préliminaires
menées par les experts de l 'AIEA la RDPC a refusé une demande
d ' inspection formulée par l ' agence internationale et a finalement
annoncé, le 12 mars dernier, sa décision de se retirer du TNP. Les
préoccupations de la communauté interrationale au sujet du pro-
gramme nucléaire nord-coréen n ' ont donc pu être dissipées . La
République de Corée et les Etats-Unis, liés par un traité de défens:;
signé en 1953, ont maintenu en 1993 les manoeuvres militaires
„ Team Spirit qui avaient été suspendues en 1992 afin de soutenir
le processus de détente . La position de la France sur la question
nucléaire a été exprimée officiellement et avec la plus grande fermeté à
nos interlocuteurs nord-coréens, en particulier de la délégatiion géné-
rale de la RDPC à Paris . Fermement engagée en faveur de la non-
prolifération, la France a vivement condamné la décision nord-
coréenne de retrait du TNP. Elle a appelé la RDPC à revenir sur cette
décision et à se mettre en conformité avec les engagements auxquels
celle-ci a souscrit, au titre de l'accord de garanties et de la déclaration
conjointe sur la dénucléarisation de la péninsule . Elle a parrainé et
contribué à l'adoption par le Conseil de sécurité des Nations unies, le
11 mai, de la résolution 825 appelant la Corée du Nord à honorer ses
obligations de non-prolifération . La France a donc pris note avec
satisfactin de l ' annonce, le I l juin dernier, de la suspension de la déci-
sion nord-coréenne de retrait du TNP, tout en marquant que le gou-
vernement de Pyong Yang devait satisfaire sans délais à toutes ses obli-
gations internationales . La France considère que l ' indépendance et la
neutralité de l 'AIEA ne sauraient être mises en doute. Elle apporte
tout son soutien à l'action de l 'AIEA . Enfin, la France maintient un
dialogue étroit avec la République de Corée . C ' est ainsi que le
ministre sud-coréen des affaires étrangères . M . Han Sung Joo, a été
reçu a Paris du 10 au 13 juin dernier pour une visite officielle qui s ' est
caractérisée par l ' approfondissement d 'un dialogue particulièrement
cordial . A cette occasion, la France a fait part de son soutien à la Corée
du sud dans cette période d ' incertitude. Enfin, la visite d ' Etar que le
Président de la République effectuera en Corée du 14 au 16 sep-
tembre prochain illustre notre volonté d'avoir avec ce pays un dia-
logue politique au plus haut niveau et de progresser encore sur la voie
du développement de nos relations bilatérales.

Politique extérieure
(Mali et Niger - aide au développement)

1211 . - 24 mai 1993 . - M . Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur deux processus démocra-
tiques qui viennent récemment d'aboutir en Afrique francophone
après des années de dictature soutenues par la rance : au Mali et au
Niger où de nouvelles autorités cherchent à accomplir des réformes en
vue de satisfaire les attentes de la population - santé, éducation,
emploi, développement des zones rurales. Ces tentatives d'améliorer
la vie quotidienne des populations de ces deux pays parmi les plus
pauvres de la planète sont menacées par l 'imposition de plans d' ajus-
tement structurels. La France doit agir pour aider ces pays à réussir,
condition sine qua non de sauvegarde des acquis démocratiques des
deux dernières années . Elle devrait dès à présent prendre des mesures
comme : l ' annulation de la dette ; le relèvement des prix des matières
premières ; ainsi pour le Mali le prix de vente du coton (moins de
400 F CFAlkg) ne couvre même pas le coût de production du kilo de
fibre coton et pour le Niger l ' uranium qui en raison de l ' effondrement
des cours a perdu plus de 66 p . 100 de sa valeur en six ans ; la non-
ingérence dans les décisions économiques et sociales que les gouverne-
ments souhaitent prendre, en clair la non-conditionnalité de l 'assis-
tance . Les prêts ne doivent pas aller uniquement à la relance du sec-
teur public mais avant tout à la satisfaction des besoins de la
population . Il lui demande les mesures que le gouvernement français
entend prendre en ce sens.

Réponse. - La France a relevé avec satisfaction qu'au Mali puis au
Niger une évolution progressive a permis la mise en place d' institu-
tions démocratiques . Comme le sait l ' honorable parlementaire, cette
évolution a toujours été appuyée par notre pays. Aussi est-il contraire
à la vérité de relever que ces développements aboutissent « après des
années de dictature soutenues par la France S 'agissant des plans
d'ajustement structurel qui menaceraient les tentatives d 'améliorer la
vie quotidienne au Mali et au Niger, il y a lieu de relever qu'ils

comportent des mesures indispensables au redressement de l'écono-
mie de ces pays et au rétablissement des finances publiques de ces
Etats. A terme, la prospérité de ces pays dépend donc du sérieux avec
lequel ils pourront appliquer ces plans . Les autorités tant nigériennes
que maliennes sont d'ailleurs convaincues de la nécessité impérieuse
de cette rigueur et poursuivent avec la France un dialogue constructif
à ce sujet . Enfin, l'honorable parlementaire préconise de la part de la
France des mesures concernant la dette, le relèvement des prix des
matières premières et souhaite que les prêts de la France ailient avant
tout à la satisfaction des besoins de la population . Ces orientations
sont précisément celles que notre pays met en oeuvre vis-à-vis des pays
africains les plus pauvres comme le Mali et le Niger . Ainsi, l 'aide fran-
çaise permet souvent d ' amoindrir les difficultés que peur entraîner,
pour les populations, l 'application des mesures rigoureuses mais
indispensables de redressement économique.

Politique' extérieure
(Afghanistan - guerre civile)

1683 . - 31 mai 1993 . - M . Eric Raoult attire l ' attention de M . le
ministre des affaires étrangères sur la gravité de la situation en
Afghanistan . En effet, la lutte des factions rivales et, notamment, les
agressions des mouvements fondamentalistes islamistes se pour-
suivent depuis plusieurs mois, depuis la libération de Kaboul et occa-
sionne de très nombreuses pertes dans les populations civiles de plu-
sieurs villes afghanes . Une initiative internationale de paix et un
accroissement de l ' aide humanitaire pour ce pays s ' impose d' urgence.
Une position de la France en ce domaine se justifierait . II lui demande
de bien vouloir lui préciser sa position sur ce dossier.

Réponse. - Comme ic souligne l'honorable parlementaire, la situa-
tion en Afghanistan est un sujet de grave préoccupation . lia commu-
nauté internationale en général et la France en particulier, qui fournit
une aide humanitaire importante, s'efforcent de créer, sous l 'égide de
l'ONU, les conditions d'un retour à la paix . Plus d ' un an après la prise
du pouvoir par les moudjahiddincs, les luttes entre factions rivales
pour le contrôle de la capitale . symbole du pouvoir politique, se pour-
suivent et ont fait des milliers de victimes parmi les civils de Kaboul.
En l ' absence de pouvoir central stable, les populations se replient sous
l ' autorité de chefs provinciaux . Le retour des réfugiés du Pakistan
(plus de 2 millions) et d'Iran (1,5 million) est rendu difficile . Dans ce
contexte très dégradé, l' investiture, le 17 juin, d ' un gouvernement de
coalition, constitue le premier signe d'une volonté de stabilisation.
Une immense tâche reste à accomplir . Le nouveau Premier ministre,
M . Gulbuddine Hekmatyar, dirigeant du Hreb-e-Islami, parti fonda-
mentaliste, a pris ses fonctions en application de l 'accord d ' Islamabad
signé entre factions afghanes le 7 mars dernier, grâce à une médiation
pakistanaise . Les difficultés sont grandes à réunir le gouvernement à
Kaboul, en proie à des tirs de roquettes . Les commissions „ Défense „
et « Intérieur „ chargées notamment de la restitution des armes
lourdes détenues par les diverses factions se heurtent à de vives résis-
tances . Par ailleurs les rivalités personnelles entre les différents chefs
sont profondes . i .e rôle dévolu au général Massoud, ancien ministre
de la défense, tadjik, proche du président Rabbani, reste à régler, de
même que celui des Shiites du parti Wandat, et celui des chefs provin-
ciaux : Dostom (au nord) et Ismaël Khan (à l ' ouest) . Pour tenir
compte du contexte actuel, la France fournit une aide humanitaire et
culturelle par le biais des organisations humanitaires (HCR, CICR,
PMI), des ONG et des instances éducatives installées à Peshawar.
Notre pays est prêt à réouvrir son ambassade dès qu 'un pouvoir stable
s ' établira à Kaboul et à contribuer à la reconstruction en renouant les
liens de coopération traditionnellement denses dans les domaines
agricole, médical et culturel (lycées Istiqlal et Malalaï) . La France
apporte son soutien aux initiatives de l ' ONU sur l'Afghanistan . Un
groupe des « Amis de l 'Afghanistan „ est actuellement envisagé sous
l'égide des Nations unies . Cette instance pourrait regrouper progres-
sivement, outre les cinq membres permanents du Conseil de sécurité,
les puissances régionales concernées et les principaux donateurs.

Politique extérieure
(Tunisie - droits de l 'homme)

2119. - 14 juin 1993 . - M . Georges Hage attire l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la répression en Tunisie.
De nombreux procès politiques ont eu lieu, des militants politiques
ont été condamnés ou poursuivis pour „ délit d 'opinion la torture
continue d'être appliquée dans ce pays avec lequel la France a des rela-
tions privilégiées . Aussi il lui demande d ' intervenir auprès des pou-
voirs publics tunisiens afin que les droits de l ' homme et la justice
soient respectés.
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Réponse. - Le gouvernement français, qui fait de la défense des
droits de l ' homme et des libertés publiques un axe majeur de sa poli-
tique internationale, suit avec une attention particulière le processus
de démocratisation actuellement en cours en Tunisie . Il n'hésite pas,
en particulier, à entretenir avec ses interlocuteurs un dialogue franc
sur ces questions, dans le respect de la souveraineté tunisienne, riais
sans dissimuler les exigences qu'entraîne la perspective d ' un nouveau
partenariat avec la Communauté européenne . Un certain nombre de
signes encourageants (nomination d' un conseiller du Président de la
République pour les droits de l'homme, amélioration de la situation
de la ligue tunisienne des droits de l'homme, adoption d'amende-
ments assouplissant certaines dispositions restrictives du code de la
presse) donnent à penser que ce dialogue avec les autorités tuni-
siennes, auquel la France est attachée, doit être poursuivi.

Politique extérieure
(Vie:-P!am -• droits de l'homme -

visite du Premier ministre vietnamien)

2970 . - 28 juin 1993 . - M . Jean Marsaudon attire l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la détresse du peuple viet-
namien, qui vient de s'illustrer le 23 mai de cette année par une
immolation par le feu d 'un bonze qui désirait protester contre les
arrestations, les emprisonnements et les persécutions religieuses au
Viet-Nam. Il lui demande si ces événements ne sont pas susceptibles
de rendre particulièrement inopportune à la fois la visite prévue du
Premier ministre vietnamien et l ' aide financière promise au Viet-
Nam par Monsieur le Président de la République en 1993.

Réponse. - L ' honorable parlementaire sait toute l'importance que la
France attache au respect des droits de l'homme et des libertés indivi-
duelles, civiles ou religieuses . Ace titre, et malgré les progrès relevés au
Viet-Nam au cours de ces derniers mois, le gouvernement français
demeure préoccupé des limites que les autorités de ce pays imposent
encore à une évolution politique et des atteintes aux libertés dont sont
encore trop souvent victimes les membres des communautés boud-
dhiste ou chrétienne. La politique d ' aide que la France développe en
faveur du Viet-Nam ne saurait, à aucun moment et en aucune façon,
faire abstraction de ces préoccupations. Chaque fois que l ' occasion
leur en est donnée, les autorités françaises ne manquent pas de sou-
ligner auprès de leurs interlocuteurs vietnamiens qu il ne peut y avoir
de développement économique sans construction d ' un Etat de droit,
respectant les principes fondamentaux universels. A l'occasion de la

' visite en France du Premier ministre vietnamien, M . Vo Van Kiet, du
23 au 27 juin, le président de la République, le Premier ministre et le
ministre des affaires étrangères ont rappelé l' importance que la France
attache à une ouverture politique rapide du régime vietnamien et à
une amélioration réelle de la situation des communautés religieuses,
notamment bouddhistes. La France soutient les efforts de modernisa-
tion de l 'éconmie vietnamienne mais elle entend aussi favoriser l'évo-
lution d'un régime encore marqué par le poids du passé . L'assistance
que le Gouvernement apporte de façon de plus en plus active à Hanoi
dans les domaines juridique, administratif et parlementaire est, en ce
sens, prioritaire .

Politique extérieure
(Liban - droits de l 'homme - otages juifs - libération)

3060. - 28 juin 1993 . - M. Roger-Gérard Schwarecenberg
appelle l 'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur la
situation des sept otages juifs enlevés à Beyrouth entre 1984 et 1936
et détenus au Liban . 11 lui demande de lui indiquer quelles démarches
ont été entreprises ou seront entreprises auprès de l ' Etat libanais, des
autres pays concernés et de l 'ONU pour parvenir à la libération de ces
sept otages, dont l 'enlèvement et la détention constituent une viola-
tion particulièrement inacceptable des droits de l ' homme.

Réponse. - Le Gouvernement français est bien au fait de la situation
des sept citoyens libanais de confession juive détenus dans leur pays.
Le ministre délégué à l 'action humanitaire et aux droits de l ' homme,
en particulier, est en contact régulier avec le CRIF sur cette question.
MM. Elle Hallak, Selim Jamous, Elle Srour, Isaac Sasson, Yehouda et
Youssef Benesti et Henry Men ont tous été enlevés entre 1984 et 1986
par dés groupes extrémistes . Des recherches longues et difficiles ont
été engagées auprès de nos interlocuteurs libanais afin de déterminer
le sort qui aurait pu leur être réservé . Selon certaines indications, les
organisations qui ont pratiqué des prises d ' otages ne détiendraient
plus aujourd ' hui de Libanais de confession juive, ce qui peut justifier

de grandes appréhensions. Mais elles n'ont pu être vérifiées et l'incer-
titude demeure à leur sujet . C'est pourquoi le Gouvernement fiançais
a mis depuis quelques mois cette question à l ' ordre du jour des diffé-
rents entretiens que certains de ses membres ou de hauts responsables
administratifs ont eu avec les autorités des pays de la région concernés
par cette affaire ou dont l'intervention auprès des organisations éven-
tuellement impliquées dans ces prises d'otages pourrait être utile.
Aucune réponse utiie n'a été apportée à ce jour . Mais il continuera de
soulever cette question auprès de ces mêmes interlocuteurs jusqu'à ce
que la lumière soit faite sur ces enlèvements . L'honorable parle-
mentaire peut être assuré que le Gouvernement français ne relâchera
pas ses efforts.

Etrangers
(conditions d'entrée et de séjour - étudiants baptistes américains -

visas . délais - conséquences - institut de Touraine)

3184. - 5 juillet 1993 . - M . Bernard Debré fait part à M . le
ministre des affaires étrangères de la profonde inquiétude des diri-
geants de l' institut de Touraine (établissement qui a vocation à
accueillir essentiellement des étudiants étrangers) relative aux pro-
blèmes que rencontrent les étudiants étrangers pour l ' obtention de
leurs visas . Leur venue en France est naturellement soumise aux
conditions générales d 'entrée sur le territoire national, gouvernées
habituellement par les préoccupations prioritaires du Gouvernement
au regard de telle ou telle nationalité . Or, depuis un certain temps
déjà, un groupe d 'étudiants américains, appartenant à un groupe de
missionnaires baptistes q :ti relèvent de la fédération des Eglises évan-
gélistes baptistes, dont le siège est en France, rencontrent des diffi-
cultés pour leurs visas. Quel_ que soit le consulat qu ' ils sollicitent, ie
délai de réponse est souvent quequatre à six mois et celles-ci se tra-
duisent souvent par un refus . Ce groupe fréquente pourtar. l'institut
depuis déjà dix ans . Ils sont recrutés par les responsables américains en
vue d ' assurer leur mission évangélique dans l ' Afrique francophone . Ils
séjournent donc en Touraine pour une durée de neuf mois, sont
souvent accompagnés de leur famille et s ' intègrent bien à la vie tou-
rangelle . La direction américaine, qui se voit dans l'obligation de
maintenir aux Etats-Unis et de payer des volontaires qu ' elle a recrutés,
envisage donc de transférer son centre de formation qu'est l ' institut de
Touraine dans des pays francophones plus accueillants . L' institut de
Touraine s' interroge, à juste titre, sur le bien-fondé de ces refus :
s'agit-il d'un ostracisme qui vise des étudiants qui relèvent d ' une
confession particulière, bien que de simples étudiants d'universités
américaines, souhaitant suivre les cours pendant un mois, aient ren-
contré les mêmes problèmes ? Cette situation est extrêmement préju-
diciable pour le bon fonctionnement de cet établissement et plus
généralement pour des intérêts locaux et nationaux . Il lui demande de
bien vouloir lui expliquer les raisons de ces blocages et, si rien ne s 'y
oppose, d'envisager de prendre des dispositions urgentes pour y remé-
dier.

Réponse. - La délivrance des visas de long séjour par les postes
consulaires français à l 'étranger est régie par des règles précises portant
sur les motifs du séjour, les moyens d ' existence et la protection sociale
des demandeurs. Sont également pris en compte des éléments d'ordre
public (sécurité, risque migratoire), à l ' exclusion de considérations
d ' ordre confessionnel . D'une manière générale, la délivrance d'un visa
n ' a pas à être motivée, comme le sait l 'honorable parlementaire.
S'agissant des missionnaires baptistes américains, ils sont tenus, à
l'égal des autres demandeurs, de déposer auprès de nos postes un dos-
sier comportant les justificatifs correspondant à ces conditions . Leurs
demandes font ensuite l'objet d ' un examen mettant en jeu plusieurs
administrations . Lorsque les dossiers sont conformes et les avis favo-
rables, les visas sont délivrés . Les seuls cas connus de non-délivrance
de visas de long séjour à des étudiants missionnaires baptistes améri-
cains concernent des dossiers incomplets ou ne comportant pas les
justificatifs. .

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Risques professionnels
(lutte et prévention - indemnisation - réinsertion)

204. - 25 avril 1993 . - M . René Ça ntier attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sauné
et de la ville, sur les revendications de la Fédération nationale des ac-
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cidentés du travail et des handicapés (FNATH) . 1l soutient l'action de
la FNATH : pour qu ' une véritable insertion sociale et professionnelle
soit mise en oeuvre, rejetant toute forme d 'exclusion et permettant à
chacun d'être enfin un citoyen à part entière ; pour que notre système
de protection sociale joue pleinement son rôle en permettant à chacun
d'accéder aux meilleurs soins et de bénéficier de revenus décents ;
pour que le pouvoir d 'achat des rentes, pensions, allocations et autres
indemnités :esse de régresser par rapport aux salaires et même par rap-
port aux prix ; pour que cesse l 'hécatombe provoquée par les accidents
du travail et les maladies professionnelles cr que soient prises les
mesures urgentes qui s 'imposent en matière de prévention, de répres-
sion et de réparation . II lui demande quelles mesures concrètes elle
compte prendre pour aller dans ce sens.

Réponse. - t .e Gouvernement est très préoccupé par l 'ensemble des
problèmes qui se posent aux personnes handicapées et c ' est, comme.
l'a rappelé le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, à partir de la loi d'orientation de juin 1975, que seront
mises en oeuvre les différentes actions en leur faveur . En ce qui
concerne leurs ressources, l' allocation aux adultes handicapés, presta-
tion non contributive, évolue comme le minimum vieillesse
(art . D. 821-3 du code de la sécurité sociale) . La revalorisation est la
même pour les pensions d ' invalidité et pour les rentes d ' accidents du
travail . Il en est de même pour l ' allocation compensatrice pour tierce
personne (ACTP), qui s'établit par référence à la majoration pour
tierce personne (MTP) et dont le montant suit l 'évolution des avan-
tages invalidité et vieil l esse, servis par la sécurité sociale . Depuis 1980,
le minimum vieillesse a évolué globalement plus rapidement que le
SMIC net. Le rapport AAH/SMIC net se situe à 67,28 avec une quasi-
stabilité depuis ces trois dernières années . Depuis 1980, l 'AAH a évo-
lué également plus vite que les prix (257,33 au 1" janvier 199contre
238,11 pour h . SMIC net et 2 :1,92 pour les prix, pour une base 100
au 1" janvier 1980) . D'une manière générale, la question des res-
sources des personnes handicapées ne peut être dissociée de celle, plus
vaste, de notre système de protection sociale, dont le Gouvernement
entend bien assurer la pérennisation . Dans ce but, et dans une situa-
tion économilue très difficile, des mesures de redressement ont déjà
été engagées . Elles font appel à l 'effort de chacun . Les actions exis-
tantes en direction des personnes handicapées représentent, dans ce
contexte, un effort de solidarité nationale important qui sera pour-
suivi dans le même temps que la situation générale évoluera favorable-
ment . Par ailleurs, la prévention des risques professionnels tient une
place non négl :,-able dans l'action des pouvoirs publics . La sécurité
sociale consaci, des moyens institutionnels, humains et financiers à
cet effet et leur progression constante, au cours des dernières années
doit êt sc soulignée . La Caisse nationale d'asti t:ncc maladie des tra-
vailleurs salariés et les caisses régioncles ont mobilisé des financements
à hauteur de 1,8 milliards de francs pour 1993, soit 4,4 p . 100 du pro-
duit des cotisations de la branche accident du travail et maladie pro-
fessionnelle du régime général contre 2,15 p. 100 en 1988 . Dans un
contexte :onomique deu favorable, cette progression des moyens
financiers est la marque de la volonté des pouvoirs publics et des ges-
tionnaires de la sécurité sociale, d ' oeuvrer en faveur de la prévention
des risques professionnels . au titre des années 1993-1994 . des choix
essentiels ont été retenus, comme l'intégration dans les programmes
de l'enseignement technique, d ' une formation spécialisée des jeunes à
la maîtrise des risques, la poursuite de l ' action eengagée auprès des
entreprises dans l'aide au diagnostic du risque et l ' incitation à la pré-
vention, la démarche des experts de la sécurité sociale pour l ' élabora-
tion, au sein des instances communautaires, de prescriptions d 'hy-
giène et de sécurité et leur diffusion à l'ensemble des acteurs de la
prévention en milieu professionnel . Enfin, la mise en oeuvre d ' un
suivi médical post-professionnel pour les personnes ayant été exposées
a un agent cancérigène, constituera à terme un instrument supplé-
mentaire de vigilance contre les risques professionnels et leurs consé-
quences .

Pharmacie
(officines - implantation - Noisseville)

446. - 3 mai 1993. - M . Jean-Louis Masson attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le Et qu'un dossier de demande de création de
pharmacie, datant de plus de quinze ans, est en instance pour la
commune de Noisseville (Moselle) . II lui rappelle que le canton de
Vigy, dont fait partie cette commune, compte 12 498 habitants et n ' a
que deux pharmacies. La création d' une troisième pharmacie corres-
pondrait donc à plus de 4 000 habitants par pharmacie au niveau du
canton . Par ailleurs, la commune de Noisseville est entourée par de

nombreuses autres localités qui ont toutes environ 1 000 habitants et
même si :es secteurs d'influence font abstraction des limites canto-
nales, le taux de population à prendre en compte est largement supé-
rieur à ' 000 habitants . Dans l ' ensemble de la Fr. nce, le seuil de
3 000 habitants est retenu pour la création de pharmacies avec d ' im-
portantes dérogations permettant même de descendre jusqu ' à
2 500 habitants . En théorie, pour les trois départements d 'Alsace-
Lorraine, le critère de référence est de 5 000 habitants, mais compte
tenu de ce que ce seuil est considérablement plus élevé que la nor ;uale,
les dérogations doivent y être proportionnellement encore plus subs-
rantielles. II apparaît donc manifestement que les obstructions aux-
quelles se heurtent les demandes de création d ' une pharmacie à Nois-
seville deviennent de plus en plus intolérables et sont en complète
contradiction avec la politique annoncée par le Gouvernement qui
consiste à maintenir ou créer des services utiles au public dans les
:ommunes rurales. Compte tenu de ces éléments, il souhaiterait
qu ' elle lui indique si elle ne pense pas qu ' il serait temps d ' apporter
une solution positive au problème sus évoqué.

Réponse. - Plusieurs demandes tendant à la création d ' une officine
de pharmacie à Noisseville (Moselle) ont effectivement été présentées
depuis 1977 ; la dernière en date du 17 juiliet 1989 a été rejetée par le
préfet le 16 mars 1992 et le recours hiérarchique formé par la per-
sonne requérante contre cette décision préfectorale a également été
rejeté par décision ministérielle du 8 janvier 1993 . Une nouvelle
demande a été déposée auprès de la préfecture le 12 juin 1992 . A ce
stade de là procédure, c' est au préfet qu'il appartient, en application
des articles L . 570, L. 571 et L. 572 du code de la santé publique, de
se prononcer au vu du nouveau dossier . Au cas où l ' intéressée se ver-
rait opposer un nouveau refus, elle pourrait former un recours hiérar-
chique auprès du ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la vins, qui ne manquerait pas d'examiner cette affaire avec
une particulière attention.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - infirmiers et infirmières libéraux)

718 . - 10 mai 1993 . - M .Jean-Gilles Berthommier souhaite atti-
rer l ' attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les revendications exprimées
par les infirmiers libéraux . Ces derniers contestent un certain nombre
de dispositions résultant de l ' arrêté du 29 juillet 1992 portant appro-
bation de la convention nationale qui dispose que, pour obtenir leur
conventionnement, lei infirmiers libéraux doivent justifier d ' une
expérience professionnelle de trois années en soins généraux dans des
structures organisées ; de plus, cette convention subordonne le
conventionnement à l' existence d'un cabinet professionnel, à partir
du 1" septembre 1993 pour les infirmiers en exercice ; enfin, elle
limite l'activité individuelle des infirmiers libéraux à 18 000 actes ;
au-delà de ce quota. l ' infirmier doit se présenter devant la commission
paritaire de la CPAM et, dans le cas du dépassement de 22 000 actes,
il est tenu de reverser à la CPAM l'intégralité des dépenses rembour-
sées par l'assurance maladie . Aussi, lui demande-t-il si de telles dispo-
sitions ne lui apparaissent pas de nature à compromettre le bon exer-
cice de la profession.

Réponse. - La convention nationale des infirmiers dans sa version
initiale approuvée le 29 juillet 1992 prévoyait un reversement auto-
matique des s'rmmcs perçues par un professionnel infirmier au-delà
d 'un seuil d ' activité, garant de la bonne qualité des soins, fixé à
22000 AMI/ALS . Cependant, les parlementaires n 'ont pas souhaité
que cette disposition soit mise en oeuvre avant 1994 : la loi du 4 jan-
vier 1993 suspend donc l ' application de cette disposition jusqu ' à cette
date. Toutefois, la convention continue de prévoir un examen au cas
par cas de l'activité des infirmiers par leurs instances conventionnelles
départementales lorsque cette activité excède largement des seuils
d 'activité, définis en commun, qui demeurent en tout état de cause
des critères valables d' appréciation d ' une bonne pratique profession-
nelle. Pour 1993, l 'avenant approuvé le 25 mars 1993 fixe l e seuil
d' activité dans uné fourchette comprise entre 18 000 et 22 000 coeffi-
cients, En pratique, selon la procédure prévue par la convention, la
commission paritaire départementale composée des parties conven-
tionnelles locales est saisie des dossiers des infirmiers ayant atteint le
seuil d ' activité. La commission examine chaque cas individuellement
et notamment les situations particulières dans les zones où la densité
des infirmières libérales par rapport à la p opulation est faible . Elie
prononce alors une mise en garde ou renvoie le dossier à la population
est faible . Elle prononce alors une mise en garde ou renvoie le dossier
à la caisse qui peut prononcer une sanction de déconbventionnement
temporaire ou définitif. En second lieu, la loi du 4 janvier précitée
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impose au dispositif conventionnel des infirmiers, de prévoir des
conditions d'expériences professionnelle acquise en équipes de soins
généraux pour 1 installation en exerecice libéral conventionné . Les dis-
positions prévues à ce titre par al convention étaient conditionnées
par l' entrée en vigueur de la loi . Elles ont pour dessein d'améliorer la
qualité du service médical rendu aux assurés sociaux . Enfin, l 'exigence
de la possession d 'un lieu d'exercice professionnel adapté a été insti-
tuée par l'article 33 du décret n" 93-221 du 16 février 1993 relatif aux
règles professionnelles des infirmiers et infirmières et s'impose à tous
les professionnels exerçant à titre libéral, qu'ils soient ou non conven-
dannés . Il s 'agit également de garantir aux patients, les meilleures
conditions d 'accueil, d ' exécution des soins et de sécurit.

Assurance maladie maternité : prestations
(/rais chirurgicaux - remboursement - pupilles de la Nation titulaire:

de la carte d'irrval,dité)

764. - 10 mai 1993 . - M . François Grosdidier appelle l'attention
de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les modalités de prise en charge et de rem-
boursement pour les infirmes de naissance, titulaires de la carte d ' in-
validité à 100 p . 100 et pupilles de la Nation . Ces derniers ren-
contrent des difficultés de prises en charge à 100 p . 100 lors des
interventions chirurgicales. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il compte prendre à ce sujet.

Réponse. - La carte d' invalidité est attribuée par la COTOREP, ou
la CDES s'il s'agit d'enfants, aux personnes dont le taux d'invalidité
permanente est supérieur ou égal à 80 p . 100 . Les titulaires de cette
carte bénéficient d un certain nombre d ' avantages propres à faciliter la
vie quotidienne (réduction sur les transports SNCF, exonération de la
vignette auto, avantages fiscaux, . . .) mais n 'entre pas nécessairement
dans les cas d'exonération du ticket modérateur et autres formes de
participation de l 'assuré prévus par la loi. En dehors des frais d ' héber-
gement dans certaines structures médico-sociales ou des frais d ' éduca-
tion spéciale pris en charge à 100 p . 100 de plein droit sur décision de
la COTOREP ou de la CDES, les personnes handicapées supportent
le ticket modérateur prévu pour les différentes prestations de l ' assu-
rance maladie dans les conditions de droit commun . L' exonération du
ticket modérateur peut le cas échéant leur être accordée s ' ils sont
reconnus atteints, par le contrôle médical des caisses, d 'une affection
de longue durée au sens des dispositions du code de la sécurité sociale.
En outre, aux termes de l ' article L . 174-4 du code de la sécurité sociale
et des mesures prises pour son application, les enfants es adolescents
handicapés placés dans des établissements d 'éducation spéciale ou
professionnelle sur décision de la CDES, ou admis dans un établisse-
ment sanitaire en raison de leur handicap, sur simple accord du
contrôle médical, sont dispensés du paiement du forfait journalier
hospitalier . Indépendamment des règles de prise en charge des soins
propres à la sécurité sociale, la question d ' une éventuelle extension des
droits et aides accordés aux pupilles de la Nation titulaires de la carte
d'invalidité relève de la compétence du ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre .

Handicapés
(soins et maintien à domicile - parents assurant les soins - statut)

782 . - 10 mai 1993 . - M. Jean-Marie Demange appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d ' État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des personnes qui s ' occupent à
domicile d' un membre de leur famille atteint d ' une invalidité . Aussi,
pour faire face à ces obligations familiales, une telle circonstance les
amène bien souvent à cesser leur activité professionnelle . Il lui
demande de lui indiquer si elle envisage de faire bénéficier ces per-
sonnes du statut d 'aide familiale. Une telle décision permettrait à la
personne invalide de rester au sein de son foyer, au soignant à domi-
cile de retrouver une rémunération.

Réponse. - Le statut d ' aide familiale, dont bénéficient les enfants
qui effectuent un travail non rémunéré dans le cadre de l'exploitation
agricole de leurs parents, ne paraît pas pouvoir être transposé ni adé-
quat pour l 'aide à domicile en faveur des personnes handicapées. Afin
de faire face aux frais supplémentaires occasionnés par la nécessité
d ' avoir recours à l'aide d ' une tierce personne pour accomplir les actes
essentiels de l ' existence, la personne handicapée peut demander à
bénéficier de l 'allocation compensatrice pour tierce personne . Dans
l 'hypothèse, signalée par l'honorable parlementaire, où un membre de
!a famille cesse son activité professionnelle pour faire face à ses obliga-

tions familiales, le montant de l'allocation sera plus élevé du fait du
manque à gagner, 4 181 F au 1" janvier 1993 au lieu de 3 658 F au
taux le plus élevé . La personne handicapée a par ailleurs le choix de
faire appel à un membre de sa famille, et peut décider de l 'embaucher
et le rémunérer, afin qu'il puisse bénéficier d 'une couverture sociale.

infirmiers et infirmières
(libéraux - frais de déplacement - montant)

839. - 10 mai 1993. - M. Bernard de Froment attire l ' attention
de Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l'indemnité forfaitaire de déplacement des
infirmières libérales. II lui rappelle que cette indemnité est aujour-
d ' hui de 8 francs . II est conscient des graves difficultés qui pèsent sur
nos régimes sociaux, mais il note la faible augmentation des dépenses
en soins infirmiers, témoignant du sens des responsabilités de cette
profession . II souhaiterait connaître sa position sur une éventuelle réé-
valuation de cette indemnité.

Réponse. - La revalorisation tarifaire des honoraires des infirmiers
libéraux est l ' objet d'avenants tarifaires à la convention nationale de la
profession négociés entre les parties signataires du texte conventionnel
et approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Lors de l ' approba-
tion des avenants tarifaires, les pouvoirs publics tiennent compte, le
plus possible, de la volonté commune des parties signataires mais
prennent également en considération, après examen de l'évolution des
conditions propres à chacune des professions intéressées, les objectifs
économiques et financiers poursuivis par ailleurs . La dernière revalori-
sation de l'indemnité forfaitaire de déplacement a pris effet le 1" jan-
vier 1992 . La moindre croissance des volumes de soins infirmiers
enregistrée grâce à l'effort des professionnels eux-mêmes a permis aux
infirmiers d obtenir en 1992 deux revalorirstions de la lettre-clé AMI.
Par ailleurs, l 'arrêté du 25 mars 1993 a procédé à une refonte de la
nomenclature de leurs actes consistant en l'inscription de nouveaux
actes et en la revalorisation d'autres, déjà inscrits.

Femmes
(égalité des sexes - perspectives)

939. - 17 mai 1993 . - M. Hubert Grimault appelle l'attention de
Mme !e ministre d' État, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les attributions de son Gouvernement en ce qui
concerne les droits des femmes. La création, en :974, de la délégation
à la condition féminine puis, en 1981, du ministère des droits des
femmes avait pour but de prendre en compte des problèmes spéci-
fiques qui, pour la plupart, n'ont pas disparu aujourd'hui : taux de
chômage plus élevé, salaires inférieurs, présence faible aux postes de
décision, etc. Ayant constaté l'inquiétude des associations spécialisées,
il lui demande de lui préciser ses intentions en ce domaine, ainsi que
les grandes lignes des actions qu'elle compte mettre en oeuvre pour
garantir entre hommes et femmes - notamment sur le plan profes-
sionnel - une plus grande équité.

Réponse. - Le Gouvernement est très attaché au développement
d ' une politique dynamique et réaliste en ce qui concerne l ' action en
faveur des femmes et le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales et
de la ville, veillera particulièrement à son application . La première des
priorités sera de poursuivre la politique tendant à assurer l ' égalité
entre les femmes et les hommes face au travail . L' égalité en matière
d'emploi exige que la flexibilité du travail, le travail à temps partiel en
particulier, ne soient pas des solutions imposées aux femmes, mais
résultent de choix réels . Elle exige aussi un bon usage des dispositifs de
droit commun pour les femmes, mais n'est pas exclusive de mesures
particulières quf prennent en compte les difficultés qui leur sont
propres, notamment leur investissement plus important que celui des
hommes dans les tâches liées aux enfants et au travail à la maison . II
faudra aussi aller vers l'égalité des salaires, par une meilleure
reconnaissance des professions les plus féminisées . La diversification
des choix professionnels, des formations et une meilleure orientation
des femmes et des jeunes filles vers des métiers moins traditionnels
devra être poursuivie. Le deuxième axe consistera à intensifier les
actions en 1< eeur des femmes dans la détresse par suite de violences
exercées sur elles, que ce soient les violences conjugales ou les vio-
lences au travail. La troisième priorité, la plus nouvelle, s ' appliquera à
mettre en valeur le rôle des femmes dans le processus de développe-
ment des quartiers . Les femmes ont, en effet, un rôle intégrateur et
sont bien souvent un antidote aux phénomènes de violence . Elles ont
cette capacité à retisser le lien social dont la population des quartiers
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difficiles a tant besoin . L'objectif poursuivi à long terme, qui constitue
un fil conducteur de l'action visant à améliorer la condition de la
femme dans la société, c' est l'accroissement de leurs responsabilités
sociales, économiques et politiques . En ne bénéficiant que peu de
l'apport des femmes, de leur vision du monde, de leurs valeurs, notre
société souffre d'un déficit démocratique qui handicape un déve-
loppement plus harmonieux. Cet objectif soutiendra également tout
k travail de préparation engagé en vue de la conférence mondiale des
femmes qui se tiendra à Pékin à l'initiative de l'ONU, en sep-
tembre 1995 et qui doit être l ' occasion d ' un débat approfondi des
femmes et de leurs associations, avec les administrations et les experts,
et, bien sûr, les élus (es) que les femmes et les hommes de France ont
choisis (es) . Ce sera aussi la possibilité d'une réflexion sur la condition
des femmes dans notre pays et l 'élaboration de nouveaux objectifs
pour les années à venir .

Frontaliers
(travailleurs frontaliers - polypensionnés - protection sociale)

1050 . - 17 mai 1993 . - M. Jean-Louis Masson appelle l'attention
de Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les difficultés que rencontrent les travailleurs
frontaliers polypensionnés, qui ont exercé leur dernière activité en
Allemagne, pour raire prendre en compte ces années de travail par la
caisse primaire d' assurance maladie (CPAM) . Il lui expose, à ce pro-
pos, la situation d'un travailleur frontalier qui dispose de trois pen-
sions : une pension française du régime salarié basée sur quarante-cinq
trimestres de cotisations ; une pension française du régime non salarié
basée sur soixante-seize trimestres de cotisations ; une pension alle-
mande du régime salarié basée sur quarante-cinq trimestres de cotisa-
tions . L' intéressé est affilié à la caisse mutuelle régionale de Lorraine
d ' assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés . Or, la
caisse primaire d 'assurance maladie refuse de le prendre en charge en
s ' appuyant sur l ' article L . 615-7 du code de la sécurité sociale, qui
précise dans son paragraphe 2 : « . . . si cette personne bénéficie en
même temps, à titre personnel, de plusieurs avantages de même
nature soit au titre d'invalidité, soit au titre de vieillesse, elle est répu-
tée avoir exercé, à rtre principal, l'activité au régime dans lequel elle
compte le plus grand nombre d'années de cotisations. •• Il lui fait
remarquer que si k nombre d'années de cotisations est effectivement
plus élevé au régime non salarié artisan (soixante-seize trimestres), le
total des années salariées en France et en RFA dépasse cependant ce
nombre (quatre-vingt-dix trimestres) . Il parait tout à fait anormal que
la CPAM refuse de prendre en compte les années travaillées en RFA,
ce qui est contraire à l' article 18 du règlement communautaire
n. 1408-71, qui dispose : « l ' institution compétente d ' un Etat'
membre, dont la législation subordonne l 'acquisition, le maintien ou
le recouvrement du droit aux prestations, à l'accomplissement de pé-
riodes d' assurance, d ' emploi ou de résidence, tient compte, dans la
mesure nécessaire, des périodes d ' assurance, d ' emploi ou de résidence
accomplies sous la législation de tout autre Etat membre, comme s ' il
s ' agissait de périodes accomplies sous la législation qu ' elle applique. „
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à propos du
problème qu 'il vient de lui soumettre et de lui préciser les mesures
qu'il entend prendre pour mettre fin aux difficultés que connaissent
les travailleurs frontaliers polypensionnés.

Réponse. - Dans le cas cité par l'honorable parlementaire d'un
ancien travailleur frontalier ayant exercé sa dernière activité en Alle-
magne, résidant en France et titulaire d'une pension allemande d'un
régime de salariés (45 trimestres d'assurance) et de deux pensions
françaises, l 'une du régime général des travailleurs salariés (45 tri-
mestres d'assurance) et l' autre du régime des artisans (76 trimestres),
l'article 27 du règlement (CEE) n° 1408/71 prévoit que l ' intéressé
doit bénéficier des prestations en nature d ' assurance maladie et mater-
nité servies par l ' institution française du lieu de résidence et à sa
charge, comme s' il était titulaire de pensions dues au titre de la seule
législation française . S ' agissant de la détermination de l ' institution du
lieu de résidence, c ' est-à-dire du régime français d ' assurance maladie
et maternité compétent, l ' article L. 615-5 du code de la sécurité
sociale dispose que le droit aux prestations en nature des titulaires de
plusieurs pensions de vieillesse est ouvert dans le régime correspon-
dant à l'activité principale qu ' ils ont exercée, c'est-à-dire le régime
dans lequel ils comptent le plus grand nombre d 'années de cotisation
(CSS, art . R . 615-7) . L'article L. 615-6 du même code ajoute toute-
fois que l ' assuré continue, sauf demande expresse de sa part, de relever
du régime d' assurance maladie et maternité auquel il est rattaché
depuis une durée déterminée (CSS, art . R. 615-8 : 3 ans) au moment
de la cessation d ' activité. Cette dernière disposition est applicable à un

ancien travailleur ayant exercé son activité en France et dans un ou

p
lusieurs autres Etats membres des Communautés européennes . Dès

lors qu ' il a relevé, par exemple, du régime général français depuis au
moins trois ans au moment de la cessation de son activité, il est main-
tenu à cc régime, quelle que soit par ailleurs la durée d 'assurance ac-
complie dans les autres Etats membres et la configuration de sa car-
rière d'assurance. Mais si l'ancien travailleur ne satisfait pas à la
condition prévue par l'article L. 615-6, soit parce qu'il relevait d ' un
régime d 'un autre Etar membre à la date de sa cessation d 'activité, soit
parce qu ' il relevait d'un régime français depuis moins de trois ans à
cette même date, il lui est fait alors application de la règle visée à
l'article L . 615-5 et le régime français compétent pour lui servir les
prestations en nature, en application de 1 article 27 du règlement
(CEE) n” 1408/71, est celui dans lequel il compte le plus grand
nombre d'années de cotisation . Dans le cas d ' espèce, il s ' agit bien du
régime d' assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés
des professions non agriçoles . L ' article 18 du règlement précité
impose de totaliser, le cas échéant, les périodes d'assurancé, d ' emploi
ou de résidence accomplies sous les législations des différents Etats
membres, mais uniquement pour permettre d'ouvrir des droits aux
prestations d'assurance maladie et maternité, et non pour déterminer
quel est, dans l'Etat concerné, le régime compétent pour servir ces
prestations . En effet, les règles de détermination de cc régime font
partie des règles d'organisation des systèmes nationaux de sécurité
sociale, organisation qui relève de la seule compétence des Etats
membres en l'état actuel du droit communautaire, ainsi que la Cour
de justice des Communautés européennes l'a souligné dans une juris-
prudence constante.

Assurance maladie maternité : généralités
(cotisations - personnes âgées -

substitution d'une pension de retraite à unepension d 'invalidité)

1073. - 17 mai 1993 . - M . Jean-Claude Abrioux attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des personnes âgées bénéficiant de
la substitution d'une pension de vieillesse à une pension d ' invalidité.
Celles-ci, n'ayant pas de déduction d 'assurance maladie jusqu ' au
moment de la substitution, voient grever leur pension de la CNAVTS
d ' une cotisation générale d ' assurance maladie à déduire, ce qui consti-
tue une baisse de la somme perçue. Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu' elle compte prendre pour garantir le main-
tien des revenus lorsque intervient la substitution de pension.

Réponse. - En application de l ' article L. 313-4 du code de la
sécurité sociale, les pensions d 'invalidité ouvrent effectivement droit
aux prestations en nature de l'assurance maladie-maternité, et ce sans
contrepartie du versement d ' une cotisation . Il n 'est pas non plus
appliqué sur ces pensions une cotisation maladie de solidarité de type
de celle portant sur les pensions de retraite, les allocations de prére-
traite ou de chômage . Lorsque les bénéficiaires de pension d' invalidité
atteignent l ' âge de soixante ans, celle-ci se transforme alors en pension
de retraite et comme telle est assujettie à la cotisation de solidarité
d 'assurance maladie, conformément aux dispositions de
l 'article L . 241-2 du code précité. Il est en effet logique et équitable
que tous les retraités soient considérés de manière égale au regard de
cette cotisation . Il faut souligner d'ailleurs que les retraités les plus
modestes - soit environ 58 p . 100 d ' entre eux selon les dernières satis-
tiques disponibles - sont exonérés de la cotisation d'assurance maladie
(comme de la CSG) . Cette exonération s'applique aux personnes
appartenant à un foyer fiscal exonéré de l'impôt sur k revenu ou
exempté de son paiement ainsi qu ' aux titulaires d' un avantage de
vieillesse servi sous conditions de ressources.

Infirmiers et infirmières
(libéraux - frais de déplacement - montant)

1075. - 17 mai 1993. - M . Jean-Louis Goasduff appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Eut, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences pour les infirmières et infir-
miers libéraux de l 'augmentation des taxes sur les carburants. En effet,
ceux-ci soignent les malades à leur domicile dont la plupart sont des
personnes âgées dans l ' impossibilité de se déplacer. L 'indemnité for-
faitaire de déplacement étant de 8 F en zone urbaine et les localités
environnantes dans un rayon de 2 kilomètres, il semble difficile de
faire peser, sur une profession dont les tarifs sont encadrés, une aug-
mentation supplémentaire des carburants . En ramenant sur douze
mois l ' augmentation annuelle des dépenses en soins infirmiers d ' envi-
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non + 13% à + 8,7%, ils considèrent avoir faire preuve d ' un sens aigu
des responsabilités et d ' une efficacité réelle . Une augmentation
imprévue des frais de déplacement pourrait donc venir perturber cette
décélération progressive induite par une application plus stricte des
nomenclatures et qui a permis d 'éviter une limitation des soins néces-
saires aux personnes malades . De plus les professionnels de santé,
dont l ' activité ne peux être exercée qu'en cabinet, tels que les médecins
spécialistes, chirurgiens-dentistes, masseurs-kinésithérapeutes, n ' au-
raient pas à supporter cette charge nouvelle . Aussi, considérant que les
infirmières et infirmiers libéraux participeront au même titre que les
autres citoyens à l ' effort collectif indispensable à l 'équilibre des
régimes sociaux, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'elle envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - La revalorisation tarifaire des honoraires des infirmiers
libéraux est l'objet d ' avenants tarifaires à la convention nationale de la
profession négociés entre les parties signataire du texte conventionnel
auxquelles appartient la F .N .I . et approuvés ensuite par arrêtés inter-
ministériels. La dernière revalorisation de l ' indemnité forfaitaire de
déplacement a pris effet le 1°' janvier 1992 . Par ailleurs, compte tenu
de l'effort considérable réalisé par la profession infirmière pour maî-
triser l' évolution des volumes d ' activité et promouvoir des pratiques
de qualité, deux revalorisations de la lettre clé AMI ont été opérées
en 1992 et par arrêté du 25 mars 1993, une refonte de la nomencla-
ture des actes a permis l'inscription au remboursement de nouveaux
actes et la revalorisation du paiement d 'autres, déjà inscrits . A l'au-
tomne, au moment des négociations portant sur l'exercice 1994, il
conviendra bien évidemment de prendre en compte les éléments
conditionnant l ' activité des inf smiees libéraux et leurs charges, dans
la discussion permettant de déterminer les objectifs et tarifs, compte
tenu de l ' appréciation des besoins sanitaires et des possibilités de l ' as-
surance maladie .

Retraites : généralités
(annuités liquidables - prise en compte des périodes

de service national)

1194. - 24 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur !a situation des jeunes gens qui ont effectué
leurs obligations militaires au sortir de leurs études et qui n ' ont, par
conséquent, pas été salariés avant d 'être incorporés sous les drapeaux.
Pour ceux-ci, la période du service militaire n 'est pas validée et n'est
donc pas prise en compte dans le calcul de leur retraite. Dans un souci
d ' équité, ne serait-il pas envisageable que les personnes concernées
puissent bénéficier d ' un rachat de cotisations correspondant à la durée
du service militaire. Etant bien conscient du difficile équilibre des
régimes de retraite, ce rachat pourrait s'effectuer sur une valeur légère-
ment supérieure, compensant ainsi le déséquilibre de la démographie.
II lui demande quel est son sentiment à ce sujet et quelles mesures
pourraient être mises en ceuvre, afin que les jeunes gens qui n'ont pas
été salariés avant d'effectuer leurs obligations militaires ne soient pas
lésés.

Réponse. - En application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (art . L . 351-3 et R. 351-2 du code de la sécurité
sociale), les périodes de service militaire légal effectuées en temps de
paix, ainsi que celles de maintien ou de rappel sous les drapeaux ac-
complies en métropole entre le 31 octobre 1954 et le 2 juillet 1962,
ne peuvent être prises en considération pour l'ouverture du droit et le
calcul de la pension de vieillesse du régime général de la sécurité
sociale, que si les intéressés avaient antérieurement à leur appel sous
les drapeaux, la qualité d ' assuré social de ce régime. Cette qualité
résulte à la fois de l ' immatriculation et du versement de cotisations,
aussi minime soit-il, à l 'assurance vieillesse au titre d ' une activité sala-
riée ayant donné lieu à affiliation . Au plan des principes, la validation
gratuite des périodes de service militaire légal compense l ' amputation
de la durée d'assurance en cours d ' acquisition par l ' assuré, au même
titre que les périodes indemnisées au titre de la maladie, de la mater-
nité, de l 'invalidité, des accidents du travail ou du chômage . Cette
règle est toutefois assouplie du fait qu ' il n'est pas exigé que le service
national interrompe effectivement l ' activité salariée . C ' est ainsi
qu ' une activité salariée et cotisée, fût-elle réduite (travail pendant les
vacances par exemple), est suffisante pour valider les périodes ulté-
rieures de service militaire légal, même si elle n'est pas exercée à la date
d'incorporation . Les difficultés financières actuellement rencontrées
par le régime général d ' assurance vieillesse rendent nécessaire la
recherche d 'une plus grande contributivité et ne permettent que très
difficilement d ' envisager maintenant la création de nouveaux droits
même dans les conditions prévues par l ' honorable parlementaire .

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités - perspectives)

1399. - 31 mai 1993 . - M. Aloyse Warhouver attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les légitimes revendications exprimées par les
grandes fédérations de retraités regroupées au sein du bureau de liai-
son des organisations de retraités, qui voient leur pouvoir d'achat
diminuer . Il lui demande quelles mesures envisage le Gouvernement
pour prendre en compte cette situation et répondre aux attentes des
retraités concernant la représentativité directe, avec voix délibérative,
des associations dans toutes les instances traitant de leurs problèmes,
le maintien des régimes par répartition et la déductibilité fiscale des
cotisations de solidarité (CSG).

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à la représentation des
retraités et personnes âgées au sein des instances sociales amenées à
débattre des problèmes les concernant. C 'est ainsi qu'ont été institués
le comité national des retraités et des personnes âgées (CNRPA) et les
comités départementaux des retraités et personnes âgées
(CODERPA) (décret n° 88-160 du 17 février 1988, modifiant le
décret n° 82-687 du 4 août 1982) destinés à assurer la participation de
cette population dont l ' importance ira croissante, à l ' élaboration et à
la mise en oeuvre de la politique les concernant . Outre leur représenta-
tion au sein d'instances spécifiques, les retraités et personnes âgées
siègent également au sein : des comités départementaux et régionaux ;
du conseil national de la vie associative ; des centres communaux d' ac-
tion sociale . Par ailleurs, il est précisé à l'honorable parlementaire que
les retraités sont représentés au sein des conseils d'administration des
caisses de sécurité sociale du régime générai . Cette représentation est
prévue aux articles L. 215-2, L. 215-7, L. 222-5 et L. 752-6 du code
de la sécurité sociale . La représentation des personnes âgées au sein
d 'organismes, tels que l ' UNEDIC et l'ASSEDIC, est assurée par l'in-
termédiaire des organisations représentatives de salariés qui siègent
aux conseils d 'administration de ces instances . En effet, bien souvent
ces organisations possèdent une union de retraités et, par conséquent,
sont à même de défendre leurs intérêts . S ' il est incontestable que les
retraités et personnes âgées sont davantage partie prenante que par le
passé dans les processus décisionnels qui les concernent, il n'en
demeure pas moins que toutes les questions ne sont pas pour autant
résolues . Le Gouvernement entend poursuivre son action visant à
davantage associer les retraités et personnes âgées à la réflexion et à
l'élaboration de mesures les concernant, en coopération avec l ' en-
semble des partenaires, dans le respect de la nécessaire solidarité entre
générations, et en tenant compte de la spécificité des diverses ins-
tances dans lesquelles se pose la question de cette représentation . En
outre, les retraités pourront bénéficier, comme les autres contri-
buables, de la déductibilité de la partie de la contribution sociale géné-
ralisée correspondant à la majoration de 1,3 point du taux de la
contribution depuis le 1" juillet 1993, dans les limites prévues par
cette loi . La déductibilité de la majoration de la contribution sociale
généralisée portant sur l ' ensemble des revenus du foyer fiscal soumis
au barème progressif de l ' impôt sur le revenu est plafonnée à
3 000 francs pour une personne seule, et 6 000 francs pour un couple
marié soumis à une imposition commune, plafonds fixés respective-
ment à 1 500 francs et 3 000 francs pour l' imposition des revenus
de 1993 . S'agissant enfin du maintien des régimes par répartition, le
Gouvernement n 'envisage pas de remettre en cause le focntionne-
ment des régimes auquel il reste très attaché.

Risques professionnels
(accidentés du travail -

pensions et rentes - revalorisation)

1407 . - 31 mai 1993. - Mme Françoise Hostalier attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la revalorisation des pensions et rentes des ac-
cidentés du travail . Ces rentes et pensions ont été revalorisées de
1,3 p . 100 au 1°' janvier 1993 et devraient l 'être à nouveau au 1°" juil-
let 1993 . Elle demande donc si cette revalorisation aura bien lieu à la
date prévue et quel en sera le taux.

Réponse. - Les déficits des comptes sociaux et du budget de l' État se
sont considérablement accrus depuis un an . Devant cette situation, le
Gouvernement a décidé de prendre des mesures propres à rétablir
l ' équilibre des comptes du régime général de la sécurité sociale, et à
maîtriser le déficit budgétaire . La non-revalorisation, en juillet 1993,
des avantages de vieillesse et d ' invalidité, des rentes d ' accidents du tra-
vail, appartient à cet ensemble de mesures . En effet, l 'augmentation
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de ces avantages de 1,3 p . 100 intervenue au 1" janvier 1993 a suivi
deux augmentations en 1992, de 1 p. 100 au I" janvier et de 1,8 p. 100
au 1" juillet . Compte tenu de ces augmentations successives, le mon-
tant des sommes perçues par un bénéficiaire en 1993 sera supérieur de
2,33 p . 100 au montant des sommes équivalentes perçues par k
même bénéficiaire en 1992 . Cette augmentation est du même ordre
que la hausse des prix prévisible pour l'année 1993 . Cela explique
qu' aucune augmentation supplémentaire des avantages vieillesse et
d ' invalidité, et des prestations qui leurs sont liées, n'ait eu lieu au
1" juillet 1993 . Par ailleurs, à compter du 1" janvier 1994, et pour
une période de cinq ans, les coefficients de majoration applicables aux
salaires servant de base au calcul des pensions d'invalidité et les coeffi-
cients de revalorisation seront fixés conformément à l'évolution des
prix à la consommation . Un mécanisme de rattrapage est prévu en cas
de divergence entre l'évolution des prix à la consommation et celle des
pensions et des mesures d 'ajustement particulières pourraient être
prises au 1" janvier 1996 en fonction des résultats de notre économie.
La maîtrise de l'évolution des dépenses sociales, dans l 'intérêt même
de ceux qui en sont bénéficiaires, est l'une des priorités du Gouverne-
ment. Cette maîtrise s ' accompagnera du souci constant de ne pas
pénaliser excessivement les catégories de population auxquelles elles
sont particulièrement nécessaires.

Retraites : généralités
(annuités liquidables -

prise en compte des périodes de servie national)

1717 . - 31 mai 1993 . - M . Gilbert Meyer attire l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur un problème qui concerne beaucoup de nos conci-
toyens : le défaut de prise en compte, comme période assimilée à coti-
sation pour la retraite, des années de service national accomplies sans
activité professionnelle préalable . Au moment où l ' on parle de plus en
plus d'allonger la durée de cotisation et de créer un fonds de solidarité
pour les périodes non contributives, il parait opportun de trouver une
solution à ce problème . La législation en vigueur à l ' heure actuelle
date d ' une époque où les jeunes travaillaient dès l ' âge de quatorze ans,
donc bien avant leurs obligations militaires . Dans ce cas d 'espèce, la
durée du service militaire est décomptée dans l'ancienneté ouvrant
droit à retraite . Les choses ont cependant évolué depuis, et, avec
l'allongement continuel de la durée d 'études, rares sont les cas qui, de
nos jours, répondent à ces exigences . De plus, cette loi crée une dif-
férence entre les jeunes qui accomplissent ieur service militaire nor-
malement, et ceux qui en sont dispensés . Ces derniers disposent en
effet d'une année „ supplémentaire » pour cotiser, ce qui constitue un
avantage non négligeable . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position concernant ce problème, et de lui dire si, dans
un prcche avenir, une réforme pourrait voir le jour pour l ' intégration
de la durée du service national dans l ' ancienneté ouvrant droit à
retraite, qu'elle ait été précédée ou non d ' une période d 'occupation
professionnelle.

Retraites : généralités
(annuités liquidables - prise en compte

des périodes de service national)

2215. - 14 juin 1993 . - M . Claude Vissac attire l ' attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la question de la prise en compte de la période de
service national dans le calcul de la retraite . En effet, selon les termes
de l'article L.351-3 et R .351-12 du code de la sécurité sociale, les pé-
riodes de service militaire légal effectuées en temps de paix ne peuvent
être prises en considération pour l ' ouverture du droit et le calcul de la
retraite ' t régime général que si les intéressés avaient, antérieurement
à leur appel sous les drapeaux, la qualité d 'assuré social de ce régime.
Seul le service national effectué en temps de guerre peut être validé
gratuitement par le régime général sans condition d ' affiliation préa-
lable. Il paraîtrait logique et équitable que le service national soit
considéré comme une période de travail, puisqu ' il constitue effective-
ment un travail consacré à la nation et à sa défense en cas de conflit
armé. Car, ainsi, .l y a bien discrimination entre les femmes, favori-
sées, et les hommes, pénalisés, puisque c'est bien en tant que tels qu'ils
sont astreints au service national. Considérant cela, il lui demande s 'il
semble envisageable de prendre des mesures afin d ' obtenir une plus
grande justice entre hommes et femmes dans les conditions de calcul
de la retraite.

Réponse. - En application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (art . L. 351-3 et R . 351-2 du code de la sécurité
sociale), les périodes de service militaire légal effectuées en temps de

paix, ainsi que celles de maintien ou de rappel so'ss les drapeaux, ac-
complies en métropole entre le 31 octobre 1954 et le 2 juillet 1962,
ne peuvent être prises en considération pour l ' ouverture du droit et le
calcul de la pension de vieillesse du régime général de la sécurité
sociale, que si les intéressés avaient, antérieurement à leur a ppel sous
les drapeaux, la qualité d ' assuré social de ce régime. Cette qualité
résulte à la fois de l'immatriculation et du versement de cotisations,
aussi minime soit-il, à l'assurance vieillesse au titre d'une activité sala-
riée ayant donné lieu à affiliation . Sur le plan des principes, la valida-
tion gratuite des périodes de service militaire légal compense l 'ampu-
tation de la durée d' assurance en cours d' acquisition par l'assuré, au
même titre que les périodes indemnisées au titre de la maladie, de la
maternité, de l' invalidité, des accidents du travail ou du chômage.
Cette règle est toutefois assouplie du fait qu 'il n'est pas exigé que le
service national interrompe effectivement l ' activité salariée . C ' est
ainsi qu ' une activité salariée et cotisée, fût-elle réduire (travail pen-
dant les vacances par exemple) est suffisante pour valider les périodes
ultérieures de service militaire légal, même si elle n'est plus exercée à la
date d 'incorporation . Les difficultés financières actuellement ren-
contrées par le régime général d'assurance vieillesse, rendent néces-
saire la recherche d'une plus grande contributivité et ne permettent
que très difficilement d'envisager maintenant la création de nouveaux
droits sans contrepartie de cotisations.

Sécurité sociale
(CSC - application - médecins hospitaliers)

1800. - 7 juin 1993 . - M . Bernard Debré appelle l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les conséquences de l 'application de la CSG pour les
médecins hospitaliers. En ce qui concerne les fonctionnaires, la CSG
est, en effet, compensée par une diminution équivalente de leurs coti-
sations pour la retraite. S'agissant des médecins hospitaliers, l ' in-
cidence n'a été compensée que pour la partie de leur rémunération
inférieure au plafond de la sécurité sociale . Les médecins hospitaliers
souhaiteraient qu'une compensation intervienne également pour la
partie au-dessus du plafond par une diminution équivalente de leur
cotisation à la tranche B de l'lrcantec . 11 lui demande si cette mesure
peut être envisagée. Il lui rappelle qu'actuellement 2 500 postes de
médecins hospitaliers à temps plein restent vacants, et que toute dis-
position de ce type ne peut avoir qu ' une incidence positive.

Sécurité sociale
(CSG - application - médecins hospitaliers)

3119 . - 28 juin 1993 . - M . Arthur Paecht attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les modalités de calcul de la contribution sociale
généralisée des médecins hospitaliers . Lors de l ' instauration par la loi
de finances pour 1991, la CSG avait été compensée pour les fonction-
naires par une diminution équivalente de leurs cotisations pour la
retraite. La perte pour le régime de retraite était elle-même compensée
par une augmentation de la cotisation de son employeur . En
revanche, pour les médecins hospitaliers, l ' incidence de la CSG n'a été
c: tnpensée par une diminution de leurs cotisations que pour un mon-
tant inférieur au plafond de la sécurité sociale . La CSG des praticiens
hospitaliers n' est donc que partiellement compensée, alors que celle
des autres personnes travaillant dans des hôpitaux publics bénéficie de
la compensation intégrale . Il demande quelles mesures elle entend
ptendre afin de corriger cette inégalité.

Réponse. - Le régime d'affiliation des médecins hospitaliers est le
régime général . Comme les autres assurés appartenant à ce régime, les
intéressés se voient prélever une cotisation au titre du régime de base
d'assurance vieillesse, calculée à hauteur du plafond de sécurité
sociale, et une cotisation due au titre de leur régime complémentaire,
en l ' occureni s l ' Ircan ;cc . Le régime d ' affiliation des fonctionnaires
n'est pas le régime général, mais un régime spécial qui découle de leur
statut, régime qui joue à la fois le rôle d'un régime de base et celui
d' un régime complémentaire. Les médecins hospitaliers et les fonc-
tionnaires appartenant à des régimes différents, l ' assiette prise en
compte pour le calcul de 1 •ur cotisation vieillesse n'est logiquement
pas la même . De cette différence fondamentale de structure, on ne
peut conclure que la mise en place de la contribution sociale générali-
sée a désavantagé les médecins hospitaliers . Par ailleurs, la majoration
de 1,3 p . 100 de la CSG qui vient d ' être adoptée par le Parlement
(art . 42 de la loi de finances rectificative pour 1993) s ' applique de
façon identique à chaque contribuable.
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Risques professionnels
(accidentés du travail - indemnisation - réglementation)

2293 . - 14 juin 1993 . - M . Jean Urbaniak attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation des victimes d'accident du travail occa-
sionnant un taux d 'incapacité permanente partielle inférieur à
10 p . 100. Il apparaît en effet que le versement du capital s 'opère pour
tout accident engendrant un taux d ' IPP inférieur à 10 p . 100, même
si la victime présente, consécutivement à plusieurs accidents du travail
antérieurs, un taux global d ' incapacité permanente supérieur à
10 p . 100 . Il lui expose le cas d ' une personne victime de trois acci-
dents successifs qui ont occasionné chacun un taux de 5 p . 100, et qui
a perçu à chaque fois un capital alors que, pour la même incapacité
permanente partielle de 15 p . 100 résultant d'un seul accident, la
même personne aurait perçu une rente beaucoup plus avantageuse.
Pour un même taux d ' IPP, il existe donc une disparité de traitement
dans l'indemnisation des victimes d ' accidents du travail en fonction
du nombre d ' accidents qui en sont la cause. En conséquence, il lui
demande les mesures qu 'elle envisage de prendre pour rétablir l 'égalité
des droits des accidentés du travail en matière d'indemnisation.

Réponse. - En matière d'accidents du travail successifs, la Cour de
cassation, dans une série d ' arrêts rendus le 21 février 1991, a jugé que
l'indemnisation par une indemnité en capital des accidents du travail
entraînant à eux seuls une incapacité permanente partielle inférieure à
10 p . 100 était conforme aux textes en vigueur. Cependant, si un der-
nier accident du travail entraîne une incapacité permanente partielle
supérieure à l0 p . 100, une rente unique sera recalculée en tenant
compte de la réduction totale professionnelle . A la suite du rapport de
l'inspection générale sur la modernisation de la réparation des acci-
dents du travail, une étude est en cours sur les propositions qui ont été
faites, afin de mieux prendre en compte les répercussions de certains
accidents du travail sur la vie professionnelle.

Retraites : généralités
(durée d'assurance - tefàrme - conséquences - chômeurs)

2339. - 14 juin 1993 . - M. Marc-Philippe Daubresse appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le cas des chômeurs de longue
durée qui sont déjà en fin de droits, qui totalisent 37,5 annuités de
cotisation de retraite et qui auront soixante ans en 1994 . Ceux-ci, déjà
dans une situation des plus difficiles, risquent d ' être victimes d ' une
grave injustice dans la perspective d ' une modification du régime des
retraites . Il souhaite donc connaître les intentions du Gouvernement
les concernant .

Retraites : généralités
(durée d'assurance - reforme - conséquences - chômeurs)

3351 . - 5 juillet 1993 . - M. Charles Ehrmann attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation des chômeurs de longue durée qui sont
déjà en fin de droits totalisant 150 trimestres soit 37,5 annuités de
cotisation de retraite et qui auront soixante ans en 1994 . Dans la pers-
pective d 'une modification du régime des retraites il désire connaître
les intentions du Gouvernement les concernant.

Réponse. - Parmi les mesures arrêtées par le Gouvernement afin
d'assurer la pérennité des régimes de retraite dont notamment le
régime général d 'assurance vieillesse, figure l'allongement de 150 à
160 trimestres de la durée d'assurance ou de périodes reconnues équi-
valentes nécessaires pour l'obtention dès l 'âge de 60 ans d ' une pension
de retraite au taux plein de 50 p. 100. Afin d 'atténuer les effets de
cette mesure, il a été prévu une montée en charge très progressive à
raison d ' un trimestre par génération . Ainsi la génération 1934, pre-
mière génération concernée par la réforme, devra justifier d ' un tri-
mestre supplémentaire, soit 151 trimestres au lieu de 150 trimestres.
S'agissant plus particulièrement de la situation des chômeurs en fin de
droits, il est rappelé à l' honorable parlementaire que pour l'ouverture
du droit et le calcul de la pension de retraite du régime général de la
sécurité sociale, les périodes de chômage involontaire non indemnisé
sont prises en compte . conformément à l'ard :1c L. 351-3 du code de
la sécurité sociale, cians la limite de cinq ans lorsque le chômeur, âgé
d'au moins cinquante-cinq ans à la date de cessation de l' indemnisa-
tion, justifie d'au moins vingt ans de corisatic,ns à ce régime et ne
relève pas à nouve.et d 'un régime obligatoire d'assurance vieillesse.
Dès lors, ceux d 'entre eux qui atteindront soixante ans en 1994 ne
seront par conséquent pas lésés par la mesure .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

2387 . - 14 juin 1993 . - M. Jean Urbaniak attire l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le
délai accordé aux anciens combattants d ' Afrique du Nord pour se
constituer une retraite mutualiste du combattant . Le délai prescrit
pour permettre aux anciens combattants d'AFN de bénéficier de la
retraite mutualiste avec participation de l ' Etat de 25 p . 100 a été régu-
lièretnent prorogé et s ' établit actuellement jusqu' au 1" janvier 1995.
Afin de répondre définitivement en la matière aux préoccupations du
Front uni des organisations représentatives des anciens combattants
d 'AFN, il lui demande s'il envisage de porter ce délai à dix ans à
compter de la date de délivrance de la carte du combattant. - Ques-
tion transmise à Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - conditions d'attribution)

2938. - 28 juin 1993 . - M . François Rochebloine attire l 'atten-
don de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur le souhait des anciens combattants de se voir accorder un
délai de dix ans à partir de la date de délivrance de la carte du combat-
tant pour la constitution d ' une retraite mutualiste avec une anti-
cipation de 1"Etat de 25 p. 100 . En effet, contrairement aux engage-
ments pris par le précédent gouvernement, le décret n' 93-433 , du
24 mars 1993, relatif aux rentes mutualistes des titulaires de la carte
du combattant, n'a accordé qu ' un délai de deux années supplémen-
taires . Il aimerait qu ' il lui précise sa position à l ' égard de cette
demande ancienne du monde combattant . - Question transmise à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et
de la ville.

Réponse. - En ce qui concerne la date limite de constitution d ' une
rente mùtualiste pour les combattants d ' Afrique du Nord, le
décret n" 93-483 du 24 mars 1993 proroge de deux ans le délai ouvert
en 1972, soir jusqu ' au 1 « janvier 1995, ce qui permettra aux nou-
veaux titulaires d 'une carte de combattants de se constituer une rente
au taux plein . Quant aux militaires engagés dans des opérations de
maintien de la paix, le décret n" 93-969 du 28 juillet 1993, prévoit
qu' ils pourront se constituer une rente au taux plein dans les deux ans
suivant la parution de l'arrêté déterminant les catégories de personnes
pouvant prétendre à la carte du combattant.

Handicapés
(soins et maintien à domicile - personnels s'occupant à plein temps

de leur conjoint handicapé - statut)

2397. - 21 juin 1993 . - M . Jacques Le Nay attire l ' attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation de l ' un des deux conjoints qui s ' occupe à
son domicile de l ' autre conjoint atteint de tétraplégie et qui, pour
faire face à ses obligations familiales, se trouve contraint de cesser ses
activités professionnelles . II lui demande de lui préciser si elle envisage
de créer un statut spécial permettant notamnent au conjoint invalide
de demeurer à son domicile et au conjoint valide de percevoir une
rémunération et de bénéficier d ' une retraite notamment en cas de pré-
décès du conjoint invalide.

Réponse. - Afin de faire face aux frais supplémentaires occasionnés
par la nécessité d'avoir recours à l ' aide d 'une tierce personne pour ac-
complir les actes essentiels de l ' existence, la personne handicapée peut
demander à bénéficier de l ' allocation cornpensatriee pour tierce per-
sonne . Dans l 'hypothèse, signalée par l 'honorable parlementaire, où
un membre de la famille cesse son activité professionnelle pour faire
face à ses obilgations familiales, le montant de l ' allocation sera plus
élevé du fait du manque à gagner : 4 181 francs au 1" janvier 1993 au
lieu de 3 658 francs au taux le plus élevé . La personne handicapée a
par ailleurs le choix de faire appel à un membre de sa famille, et peut
décider de l'embaucher et le rémunérer, afin qu 'il puisse bénéficier
d ' une couverture sociale.
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : montant des pensions -

agents de traîtrise des mines de fer de l'Est)

2494. - 21 juin 1993 . - M . Serge Janquin attire l ' attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation des ex-agents de maîtrise des sociétés de
mines de fer de l'Est mis en préretraite avant le 1" juillet 1984 . Les
agents de maîtrise placés en position de préretraite entre le 1" juillet
1984 et le 31 décembre 1986 ont bénéficié d'une bonification sur leur
cotisation retraite jusqu 'à l ' âge de soixante ans. Les personnels prére-
traités avant cette période n'ont pas bénéficié de cette mesure . En
conséquence, il lui demande que cette disposition puisse être étendue
à l'ensemble des personnels précités, quelle que soit la date de cessa-
tion d ' activité.

Réponse Le décret n" 85-339 du 15 mars 1985 a limité la valida-
tion des p, 'des de retraite anticipée pour l'ouverture du droit à la
pension de retraite dans le régime minier à celles de ces périodes pos-
térieures au 30 juin 1984 . Cette limitation a dû être retenue, compte
tenu des contraintes financières des régimes d'assurance vieillesse en
général et du régime minier en particulier . Le coût prévisionnel et
annuel de cette mesure avait été estimé alors, pour la validation de
toutes les périodes de retraite anticipée, à environ 114 MF . Les pers-
pectives financii res et démographiques du régime minier aujourd'hui
ne permettent pas d'envisager une extension du bénéfice de cette
mesure aux personnes préretraitées antérieurement au 30 juin 1984.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais chirurgicaux - acter de dermatologie)

2626 . - 21 juin 1993. - M. Main Rodet attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les inconvénients présentés par les nouvelles règles
de remboursement des actes de dermatologie . Ainsi, de nombreux
établissements privés sont contraints de ne plus accepter leur réalisa-
tion, dans leur bloc opératoire, bien que certaines interventions néces-
sitent un environnement hospitalier, soit du fait de l'état du malade,
soit du fait de la nature de la pathologie . Ce nouveau mode de calcul
inquiète, en outre, les responsables des établissements d ' hospitalisa-
tion publics qui craignent de ne pouvoir assumer en totalité la charge
des actes qui pourraient se reporter sur leurs services . q lui demande
donc s'il ne conviendrait pas de reconsidérer cette mesure.

Réponse. - L ' accord tripartite du 14 décembre 1992 a réorganisé la
rémunération des actes effectués en cliniques privées en tenant
compte des conditions de réalisation de ces actes . Cet accord passé
entre les représentants de l' hospitalisat i on privée, les caisses nationales
d'assurance maladie et i'Etat, visait à moderniser la tarification des
actes sans générer de modification de l'équilibre financier global du
secteur, toutes disciplines et toutes activités confondues . A cette occa-
sion, les actes effectués ont fait l'objet d'une classification qui doit être
régulièrement revue . Un groupe de travail auxquels participent les
représentants des établissement a été mis en place à cette fin . Les pro-
blèmes que peut poser la rémunération des soins dermatologiques
seront analysés dans ce cadre.

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés -

représentation dans certains organismes économiques et sociaux)

2629. - 21 juin 1993 . - M . Denis Jacquat souhaite connaître les
intentions de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, en ce qui concerne la représenta-
tion des personnes handicapées dans différentes instances consulta-
tives et délibératives . Comme les retraités et les personnes âgées, les
personnes handicapées ne sont pas représentées en cette qualité au
conseil économique et social . Elles ne siègent pas non plus - à la dif-
férence des retraités - au sein des comités économiques et sociaux
régionaux, ni dans les conseils d ' administration des caisses d ' alloca-
tions familiales . Elles ne bénéficient pas de structures de représenta-
tion tels que le Comité national et les comités départementaux des
retraités et des personnes âgées . Certes, a été constitué, en application
de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 un Conseil national consultatif
des personnes handicapées qui assiste un Comité interministériel de
coordination en matière d ' adaptarion et de réadaptation . Le code du
travail (art . R. 323-81 et suivants) définit par ailleurs les règles de

composition et de fonctionnement du Conseil supérieur pour le
reclassement professionnel et social des travailleurs handicapés qui
assiste le ministre chargé du travail en ce qui concerne l 'emploi et le
reclassement des travailleurs handicapés . Eu égard aux nombreux pro-
blèmes spécifiques rencontrés par ies personnes handicapées, à leurs
difficultés multiples dans la vie courante comme dans leur milieu pro-
fessionnel, et à la diminution du pouvoir d ' achat des prestations de
sécurité sociale qui leurs sont servies, il lui demande si le Gouverne-
ment envisage de mettre en oeuvre des mesures destinées à améliorer
la représentation des personnes handicapées dont les associations
doivent pouvoir mieux se faire entendre auprès des organismes de
sécurité sociale, des partenaires sociaux et des instances consultatives
nationales et locales.

Réponse. - La loi n" 75-534 du 30 juin 1975 a institué un conseil
national consultatif des personnes handicapées dont l ' objet est d ' assu-
rer la participation des personnes handicapées à l'élaboration et à la
mise en oeuvre de la politique de solidarité nationale les concernant . II
peut être consulté sur tout projet, programme ou étude intéressant les
personnes handicapées . Il peut également examiner de sa propre ini-
tiative toute autre question relative à la politique concernant les per-
sonnes handicapée . Le Conseil supérieur pour le reclassement profes-
sionnel et social des travailleurs handicapés a pour mission de
promouvoir des initiatives publiques ou privées en matière d 'emploi.
Il remplit un rôle consultatif pour tous les actes législatifs et régle-
mentaires concernant les handicapés auprès du ministre du travail.
Depuis les lois de décentro,nsation, les collectivités locales ont acquis
des compétences importantes à l ' égard des handicapés notamment en
matière de maintien à domicile et d'hébergement . Il appartient à
celles-ci d ' apprécier l ' opportunité de créer des instances locales,
départementales ou régionales de consultation . Par ailleurs, les asso-
ciations peuvent être représentées au sein du Conseil économique et
social au plan national sur proposition du Conseil national de la vie
associative, conseil auquel elles participent . Enfin, clics sont représen-
tées au sein des comités régionaux et nationaux d ' organisation sani-
taire et sociale.

Retraites : généralités
(durée d'assurance - reforme - conséquences - chômeurs)

2722 . - 21 juin 1993 . - M. Jean-Claude Lemoine rappelle à
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, que parmi les priorités du programme du Gouverne-
ment présenté par le Premier ministre figure un important volet
consacré au régime de protection sociale avec notamment la réforme
des retraites. Les négociations menées sous son autorité avec les orga-
nisations professionnelles et syndicales ont pour objet de débattre de
l'allongement progressif de la durée de cotisation et des périodes de
référence servant au calcul des retraites . Mais cette réflexion, qui
aboutira à un projet de loi, ne doit pas omettre l'examen de l ' en-
semble des situations, notamment celles des salariés qui totalisent
40 années de cotisations mais qui, âgés de moins de soixante ans, ne
peuvent prétendre au bénéfice de la retraite . Cette situation, loin
d'être exceptionnelle, pose à la fois un problème d'équité au plan
social car il apparait légitime qu' une personne puisse prendre sa
retraite après avoir cotisé au-delà de la durée légale, mais aboutit aussi
à une solution pénalisante en terme d'emplois . En effet, cette situa-
tion est fréquente dans des départements ruraux où nombre de sala-
riés ont commencé leur vie professionnelle bien avant l ' âge de
vingt ans . D ' autre part, il s ' agit le plus souvent d ' emplois ne nécessi-
tant pas de formation . Or, les demandeurs d'emploi sans qualification
sont aujourd ' hui les plus touchés par le chômage . Une modification
de la réglementation du régime des retraites sur ce point permettrait
de libérer des emplois et de répondre ainsi à une autre priorité
du Gouvernement, la lutte contre le chômage . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures spécifiques qu ' elle entend prendre à
propos de la situation qu'il vient de lui exposer.'

Réponse. - Depuis le 1" avril 1983, les salariés du régime général et
du régime des assurances sociales agricoles ont la possibilité, s' ils tota-
lisent trente-sept ans et demi d'assurance et de périodes reconnues
équivalentes, tous régimes de base confondus, de bénéficier de la pen-
sion de vieillesse au taux plein de 50 p . 100, dès leur soixantième
anniversaire . Des études sur l'abaissement de l 'âge de la retraite avant
soixante ans pour certains assurés ont été effectuées à la demande du
Gouvernement . Les résultats de ces études ont fait apparaître que le
coût d 'une telle mesure, même au profit de catégories particulières,
aussi dignes d ' intérêt soient-elles, est incompatible avec la situation
actuelle des comptes sociaux .
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Personnes ragées
(soins et maintien à domicile -

allocation de garde à domicile - paiement)

2932 . - 28 juin 1993 . - M. Georges Hage attire l'attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur l ' interruption de la prestation „ garde à domicile
qui concerne les retraités de la caisse régionale d ' assurance maladie du
Nord . Cette prestation a été créée début 1992 . Elle avait pour but de
répondre aux situations d'urgences temporaires, difficiles et impré-
vues, ainsi que d' aider les familles ayant en charge une personne âgée
dépendante . Pour en bénéficier, les ressources devaient être infé-
rieures à 10 000 francs par mois pour une personne seule,
15 000 francs pour un couple . 80 p . 100 des frais engagés étaient rem-
boursés par la CRAM dans la limite de 14 400 francs par an pour une
personne seule, 21 000 francs pour un couple . Le 21 mai, au cours
d ' une réunion organisée par la CRAM Nord-Picardie, la direction a
informé que ses crédits 1993 alloués par la Caisse nationale vieillesse
seraient épuisés à fin mai et même dépassés (13 millions alloués,
15 millions en prévision de dépenses à fin mai) . En conséquence, elle
a invité toutes les associations et CCAS dispensant la garde à domicile
à stopper au 31 niai 1993 ce service aux bénéficiaires . Il déplore avec
les intéressés : la cessation de cette prestation, les délais extrêmement
courts dans lesquels il a fallu réagir, les conséquences de délaissement
que ressentent les personnes âgées . C 'est d ' autant plus injuste qu' il y a
en même temps nombre de demandes de stage par les organismes de
formation alors qu 'on ne peut laisser aucune espérance d ' embauche.
C 'est donc à la fois l ' intérêt des personnes âgées et l'emploi qui sont
en cause . Il lui demande les mesures qu ' elle envisage de prendre pour
que ce service puisse à nouveau être assuré et développé.

Réponse. - Le maintien à domicile des personnes âgées et le déve-
loppement quantitatif et qualitatif des services qui y concourent,
constituent un axe prioritaire de la politique que mène le Gouverne-
ment en direction des personnes âgées . La volonté de faire en sorte
que l ' aide à domicile s ' effectue dans de bonnes conditions, tant pour
les bénéficiaires de l ' aide que pour les personnels chargés de l ' appor-
ter, s 'est traduite par la création de la prestation de garde à domicile.
La prestation de garde à domicile est une aide temporaire qui a été
créée en 1992 par la Caisse nationale d ' assurance vieillesse des travail-
leurs salariés (CNAVTS) pc,ur permettre aux personnes âgées et à
leurs familles de faire face à une situation momentanément difficile.
Elle visait à la fois un développement de l ' emploi à travers une pro-
gression des services aux personnes et une amélioration de l'aide
apeortée aux personnes âgées, complémentaire de celle assurée jus-
qu alors par l 'aide ménagère . A cet effet, 180 millions de francs ont été
inscrits au budget de la CNAVTS en 1993 . La création de cette allo-
cation qui correspondait effectivement à un besoin a entraîné une
demande croissante de ce type d'intervention auprès des personnes
âgées et l'enveloppe financière prévue pour la totalité de l ' année s'est
avérée insuffisante . Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, ne méconnaît pas des difficultés actuelles qui
en découlent et engendrent dans certaines situations de graves pro-
blèmes pour les personnes âgées et leurs familles . C ' est pourquoi, ses
services étudient actuellement les solutions qui permettront de remé-
dier à cette situation, en liaison avec la Caisse d' assurance vieillesse des
travailleurs salariés.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - conditions d'attribution)

2939. - 28 juin 1993 . - M . François Rochebloine attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur deux mesures attendues par les anciens
combattants, à savoir : d ' une part, la revalorisation du plafond majo-
rable de la retraite mutualiste du combattant, et, d ' autre part, qu ' un
délai de dix ans soit accordé à partir de la date de délivrance de la carte
de combattent pour la constitution d'une retraite mutualiste avec la
participation de l ' Etat de 25 p. 100 . Il lui rappelle que ces deux points
sont deux demandes anciennes du monde combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - conditions d'attribution)

3800. - 12 juillet 1993 . - M . Daniel Mandon rappelle à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre deux reven-
dications anciennes du monde combattant ; à savoir : le maintien et
un niveau satisfaisant de revalorisation du plafond de la retraite

majoré par l'Etat ; le délai de dix ans, qui pourrait être accordé à partir
de la date de délivrance de la carte du combattant, pour la constitu-
tion d' une retraite mutualiste avec participation de l 'Etat de 25 p . 100.
Il aimerait qu 'il lui précise sa position à l ' égard de ces deux revendica-
tions . - Question transmise à Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de ht ville.

Réponse. - Le plafond majorable des rentes mutualistes d ' anciens
combattants, dont le montant est actuellement de 6 400 francs fait
l ' objet de relèvements en fonction des crédits budgétaires éventuelle-
ment alloués à cet effet dans le cadre des lois de finances annuelles.
L' augmentation des crédits s'élève à près de 39 MF cette année
(228 MF contre 189,5 en 1992) et la revalorisation du plafond a été
de 3,2 p . 100 en 1993 . Depuis 1987 et bien qu'aucune norme de pro-
gression ne soit prévue par les textes en vigueur, le montant du pla-
fond majorable a été relevé de 28 p . 100, soit une évolution supérieure
à celle des prix, telle qu 'elle a été constatée sur la période . Il est par ail-
leurs précisé que le Gouvernement propose régulièrement, dans le
cadre des lois de finances annuelles, la fixation d'un taux de revalorisa-
tion permettant le maintien du pouvoir d'achat des rentes viagères de
toute nature au profit des anciens combattants, le taux de cette revalo-
risation a été fixé à 2,5 p . 100 en 1993 . En ce qui concerne la date
limite de constitution d ' une rente mutualiste pour les combattants
d 'Afrique du Nord, le décret n” 93-483 du 24 mars 1993 proroge de
deux ans le délai ouvert en 1972, soit jusqu 'au 1" janvier 1995, ce qui
permettra aux nouveaux titulaires d'une carte de combattant de se
constituer une rente au taux plein . Quant aux militaires engagés dans
des opérations de maintien de la paix, le décret n" 93-969 du 28 juil-
let 1993 prévoir qu ' ils pourront se constituer une rente au taux plein
dans les deux ans suivant la parution de l ' arrêté déterminant les caté-
gories de personnes pouvant prétendre à la carte du combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -
plafond majorable - revalorisation)

2940 . - 28 juin 1993 . - M . François Rochebloine appelle l ' atten-
tion de M . ie ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur le problème de revalorisation du plafond majorable de la
retraite mutualiste du combattant . En effet, la dernière revalorisation
accordée par le précédent Gouvernement a porté le plafond à
6 400 francs au lieu'des 6 500 F promis et annoncés devant la repré-
sentation nationale . Cette décision regrettable n'a pas manqué de pro-
voquer le mécontentement du monde combattant et des parlemen-
taires. Face à une telle situation, qui ne manque pas de se reproduire
chaque année, il lui demande s'il ne serait pas plutôt préférable de
mettre en place un mécanisme d ' indexation, évitant ainsi les mar-
chandages et les discussions auxquels doivent se livrer systématique-
ment les représentants du monde combattant . - Question transmise
à Mme le mi- 'strie d'Etat, ministre des affaires sociale., de la santé
et de la ville.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant - financement)

3750. - 12 juillet 1993 . - M. Arnaud Cazin d' Honincthun
demande à Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, de lui préciser si elle envisage de demander
dans le projet de loi de finances pour 1994 une majoration des crédits
concernant la mutualité des anciens combattants, qui n'ont fait
l ' objet, fin 1992, que d ' une très faible hausse.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -
plafond majorable - revalorisation)

4336. - 26 juillet 1993 . - M. Ambroise Guellec appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de 1a
santé et de la ville, sur le problème de rc 'calorisation du plafond
majorable de la retraite mutualiste du combattant . En effet, la der-
nière revalorisation accordée par le précédent gouvernement a porté le
plafond à 6 400 francs au lieu des 6 500 francs promis et annoncé,
devant la représentation nationale . Aussi, face à une telle situation, ..
lui demande de lui préciser ses intentions à l ' égard de cette demande
ancienne dit monde combattant .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -
plafônd majorable - revalorisation)

4570. - 2 août 1993 . - Interrogé à plusieurs reprises sur la question
de la retraite mutualiste des anciens combattants, M. Philippe Lan-
genieux-Villard attire l 'attention de M . le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre sur le problème de la révision de
son plafond majorable annuel - actuellement fixé à 6 400 francs . Sou-
lignant le caractère de réparation qui s'attache à cette rente et ainsi le
traitement spécifique dont elle devrait bénéficier, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour en assurer une juste revalori-
sation avec par exemple une indexation sur l ' évolution de l'indice des
pensions militaires d ' invalidité . - Question transmise à Mme le
ministre d'Etat, ministre des alaires sociales, de la santé et de la
ville.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -
plafond majorable - revalorisation)

4790. - 9 août 1993. - M. Germain Gengenwin appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les revendications des anciens combattants qui
souhaitent que le plafond de la retraite mutualiste soit porté à
6 900 francs dans le cadre de la loi de finances pour 1994 . Aussi il
souhaiterait connaître ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le plafond majorable des rentes mutualistes d 'anciens
combattants, dont le montant est actuellement de 6 400 francs fait
l ' objet de relèvements en fonction des crédits hudgéi;tires éventuelle-
ment alloués à cet effet dans le cadre des lois de finances annuelles.
L 'augmentation des crédits s ' élève à près de 39 MF cette année
(228 MF contre 189,5 en 1992) et la revalorisation du plafond a été
de 3,2 P. 100 en 1993 . Depuis 1987 et bien qu ' aucune norme de pro-
gression ne soit prévue par les textes en vigueur, le montant du pla-
fond d majorable a été relevé de 28 p . 100, soit une évolution supé-
rieure à celle des prix, telle qu'elle a été constatée sur la période.
Toutefois, il ne peut être envisagé de fonder le relèvement du plafond
majorable sur l ' évolution de la valeur du point indiciel des pensions
militaires d ' invalidité . Ces pensions ont, en effet, un caractère de pres-
tations de réparation alors que les rentes mutualistes d ' anciens
combattants constituent une forme de placement de l'épargne indivi-
duelle . que l'Etar encourage par le versement d ' une majoration spéci-
fique. II est par ailleurs précisé que le Gouvernement propose réu-
lièrement, dans le cadre des lois de finances annuelles, la fixation d un
taux de revalorisation permettant le maintien du pouvoir d'achat des
rentes viagères de toute nature au profit des anciens combattants, le
taux de cette revalorisation a été fixé à 2,5 p . 100 en 1993.

Handicapés
(allocation aux adultes randicapés -
cumul avec une pension de retraite)

3069 . - 28 juin 1993 . - M . Loïc Bouvard appelle l 'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les règles d 'attribution de l 'allocation aux adultes
handicapés (AAH) aux personnes handicapées parvenant à l ' âge de la
retraite, et plus particulièrement sur les conditions d ' application de
l'article 123 de la loi n^ •)1-1322 du 30 décembre 1991 . Il souhaiterait
savoir si elle a l ' intention de maintenir pour les intéressés la possibi-
lité, prévue par le deuxième alinéa de l'article L . 821-1 du code de la
sécurité sociale, de percevoir une AAH différentielle lorsque le mon-
tant de l ' AAH est supérieur au montant de leur pension de retraite.

Handicapés
(allocation aux adultes handicapés -
cumul avec une pension de retraite)

4326. - 26 juillet 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les règles d ' attribution de l ' allocation aux
adultes handicapés (AAH), aux personnes handicapées parvenant à
l ' âge de la retraite . Il lui demande si elle ne juge pas équitable de main-
tenir pour les intéressés la possibilité, prévue par le deuxième alinéa de
l ' article L. 821 .1 du code de la sécurité sociale, de percevoir une AAH,
différentielle lorsque le montant de I ' AAH est supérieur au montant
de leur pension de retraite.

Réponse. - L ' article 123 de la loi de finances pour 1992 comportait
des dispositions relatives aux modalités de passage de l'allocation aux
adultes handicapés (AAH), aux avantages vieillesse à l ' âge de

soixante ans . Toutefois, la mise en application de ce dispositif, lors de
l ' élaboration des textes réglementaires, s' est avérée techniquement dif-
ficile . Aussi, dans une souci de réalisme, d ' équité et de concertation,
a-t-il été décidé que les modalités de mise en oeuvre de ce t te mesure ne
seraient arrêtées que lorsque qu ' un consensus se serait dégagé entre les
différents partenaires sociaux.

Retraites : généralités
(âge de la retraite - handicapés - retraite anticipée)

3104. - 28 juin 1993 . - M . Jean-Claude Abrioux attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des travailleurs handicapés qui
sont soumis en matière de retraite au régime de droit commun, alors
que la fatigabilité produit plus d'effets sur eux bien avant la fin de car-
ri°re . Ceux-ci, qui ont pu faire l'effort d 'entrer dans le monde du tra-
vail plutôt que de vivre à la charge de la collectivité et dont l'état de
santé s ' est dégradé au cours des ans, s ' interrogent sur la possibilité de
partir à la rctr: .itc à leur demande expresse avant l 'âge prévu par le
régime de droit commun . Il lui demande s'il est bien dans ses inten-
tions de modifier les conditions générales du départ à la retraite des
handicapés .

Retraites : généralités
(âge de la retraite - handicapés - retraite anticipée)

3129 . - 28 juin 1993 . - M . Jacques Godfrain attire l 'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la soumission au régime de droit commun de ia
retraite des handicapés . En effet, cette catégorie de travailleurs, qui
doit faire face à beaucoup de dépenses liées à son handicap, bénéficie
de la mise en invalidité, mais celle-ci ne peut être une solution que si
un régime de prévoyance complète l ' indemnise . C 'est pourquoi il
serait préférable d ' instaurer un régime spécial de retraite prenant en
compte la particularité duc au handicap avec l'exercice d ' une activité
professionnelle qui s'effectue dans des conditions plus difficiles que
pour une personne valide, car rares sont les travailleurs handicapés qui
arrivent à soixante ans avec 150 trimestres validés. Ce travailleur doit
pouvoir bénéficier d ' avantages dérogatoires au même titre que cer-
tains régimes spéciaux . Les personnes handicapées, insérées dans le
monde du travail et dont l 'état de santé se dégrade au cours des ans,
revendiquent le droit de partir à la retraite, à leur demande expresse,
avant l ' âge prévu par le régime de droit commun qui se révèle ina-
dapté à leur situation . II lui demande en conséquence, d 'une part, que
le droit à la retraite leur soit ouvert, à partir de cinquante ans, à la
demande expresse du travailleur handicapé titulaire de la carte d ' inva-
lidité au taux minimum de 80 p . 100 et, d ' autre part, qu ' aux tri-
mestres validés soit appliqué un coefficient de 1,30 tant pour la
retraite vieillesse que pour les retraites complémentaires.

Retraites : généralités
(âge de la retraite - handicapés - retraite anticipée)

3254. - 5 juillet 1993 . - M . Richard Deil'A ►ola appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des res sociales, de la
santé et de la ville, sur les conditions dans lesquelles les travailleurs
handicapés partent à la retraite . Sc faisant le relais de nombreuses
associations d ' handicapés, il note que ceux-ci sont dans leur activité,
confrontés plus tôt que les autres aux difficultés de l 'âge (transport,
accessibilité, adaptation au poste de travail, etc .) . Pourtant, alors qu'ils
ont fait l'effort considérable d 'entrer dans le inonde du travail, aucune
dérogation au régime général de retraite ne leur a été accordée. C ' est
pourquoi, il lui demande son avis sur la question et s ' il envisage de
faire bénéficier les travailleurs han . ' ,és de la retraite du régime
générale de façon anticipée, en ouvra, ;, par exemple le droit plus tôt
moyennant un certain taux d' invalidité ou en appliquant un coeffi-
cient aux retraites existantes.

Retraites : généralités
(âge de la retraite - handicapés - retraite anticipée)

3672. - 12 juillet 1993 . - M. Denis Jacquat demande à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, s'il ne serait pas souhaitable de prendre en considération la
situation des personnes lourdement handicapées, afin de leur per-
mettre une admission à la retraite au taux plein dès l ' âge de cinquante-
cinq ans .
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Retraites : généralités
(âge de la retraite - handicapés - retraite anticipée)

3824 . - 12 juillet 1993 . - M. Didier Migaud attire l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la question des retraites des handicapés . Beaucoup
de handicapés ne peuvent atteindre l ' âge de la retraite dans•des condi-
tions normales . Après avoir tenu un emploi pendant de longues
années, la personne handicapée se voit confrontée à des réalités de
plus en plus pénibles pour assurer son activité professionnelle . Elle
doit faire face à de nombreuses dépenses liées à son handicap . La mise
en invalidité lorsqu ' elle est possible ne peut être une solution que si
un régime de prévoyance complète l ' indemnité . Dans le cadre de la
solidarité nationale se pose la question de la possibilité d 'une retraite
anticipée pour certains handicapés . Il lui demande si elle envisage de
faire modifier le code de la sécurité sociale pour que le droit à la
retraite soit ouvert à partir de cinquante ans, à la demande expresse du
travailleur handicapé, titu laire de la carte d'invalidité au taux maxi-
mum de 80 p . 100 et pour que soit appliqué aux trimestres validés un
coefficient majoré (par exemple de 1,30) tant pour la retraite vieillesse
que pour les retraites complémentaires.

Retraites : généralités
(âge de la retraite - handicapés - retraite anticipée)

3825 . - 12 juillet 1993 . - M . Gérard Voisin attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation des travailleurs handicapés qui sont sou-
mis en matière de retraite au régime de droit commun . Or ceux-ci,
qui ont choisi de travailler malgré leur état de santé, subissent plus
que d'autres la fatigabilité liée à l ' exercice d ' une activité profession-
nelle et rases sont ceux qui arrivent à soixante ans avec les 150 tri-
mestres exigés pour bénéficier d ' une retraite au taux plein du régime
général de la sécurité sociale . Il lui demande donc de bien vouloir étu-
dier les possibilités d'aménagement des conditions générales du
départ à la retraite pour cette catégorie de travailleurs.

Retraites : généralités
(âge de la retraite - handicapés - retraite anticipée)

3925 . - 19 juillet 1993 . - M . Pierre Gascher appelle l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur l'âge du départ à la retraite des handicapés . Il estime
que des activités professionnelles se montrent plus pénibles pour cette
catégorie et qu' elles engendrent un surcroît de fatigue inconciliable
avec une vie normale . Plusieurs dérogations ont déjà été accordées
dans des régimes spéciaux de retraite, ce qui n ' est pas encore le cas
pour les handicapés . D 'autre part, les nouvelles mesures relatives au
nombre d 'années de cotisation auront pour effet d ' allonger l ' âge du
départ à la retraite des handicapés alors que les anciennes dispositions
étaient déjà éloignées de leurs revendications . En conséquence, il
demande si un statut dérogatoire ne poilerait pas être envisagé afin dr
faire bénéficier les handicapés, à un taux minimum de 80 p . 100, d'un
départ anticipé tout en leur conservant les avantages liés au régime
général .

Retraites : généralités
(âge de la retraite - handicapés - retraite anticipée)

4134 . - 19 juillet 1993 . - M . Michel Mercier attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les conditions d ' attribution de l ' âge de la retraite aux
handicapés . Les handicapés qui occupent un emploi sont confrontés
tout au long de leur carrière à de nombreux problèmes : transport,
accessibilité, fatigue. . . Ils doivent également fournir de nombreux
efforts d'adaptation . C ' est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas
souhaitable de faire bénéficier les travailleurs handicapés de la retraite
anticipée, lorsqu'un certain taux d ' invalidité leur est reconnu et s'ils
remplissent le nombre d'années de cotisations exigées.

Retraites : généralités
(âge de la retraite - handicapés - retraite anticipée)

4149. - 19 juillet 1993 . - M. Francisque Perrut appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le problème de la retraite des personnes handi-
capées . En effet, ces personnes encore soumises au régime général
doivent pour bénéficier d ' une retraite à taux plein, être âgées de
soixante ans et avoir totalisé 150 trimestres d'activité professionnelle.
L' expérience montre que l'exercice d 'une activité professionnelle par

une personne handicapée s'effectue dans des conditions souvent diffi-
ciles et que rares sont celles qui arrivent à maintenir leur activité jus-
qu ' à cet âge . Aussi il lui demande si elle envisage de revoir la législa-
tion en vigueur afin que les personnes handicapées puissent bénéficier
de mesures dérogatoires leur ouvrant un droit à la retraite anticipée
comme c'est le cas pour certaines catégories de travailleurs exerçant
une activité physique pénible.

Retraites : généralités
(âge de la retraite - handicapés - retraite anticipée)

4454 . - 26 juillet 1993 . - M . Yves Rousset-Rouard appelle l'at-
tention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conditions de départ à la retraite des
travailleurs handicapés . Soumis au régime de droit commun, ils
subissent pourtant, plus que les autres salariés les effets de la fatigue et
de l'usure provoqués par la vie professionnelle . Des dérogations ont
été accordées dans des régimes spéciaux de retraite, pour certaines
catégories de travailleurs, reconnaissant que ces personnes exercent
des travaux pénibles ou très fatigants . Pour ces cas particuliers, l ' âge de
la retraite a été fixé entre cinquante es cinquante-cinq ans. Les per-
sonnes handicapées souhaiteraient pouvoir bénéficier de ce même
avantage, lorsqu'elles sont titulaires d ' une carte d ' invalidité au taux
minimum de 80 p . 100 . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur ce problème et les mesures qu 'il entend
prendre afin de répondre favorablement aux légitimes aspirations de
ces hommes et de ces femmes que la vie n'a pas épargné.

Retraites : généralités
(âge de la retraite - handicapés - retraite anticipée)

4523 . - 2 août 1993 . - M .Jean-Pierre Kucheida appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat. ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation pénibie des travailleurs handica-
pés. En effet, pour la personne handicapée qui parvient à s ' intégrer
dans le monde du travail, la fatigue se fa i t sentir beaucoup plus rapi-
dement que pour une personne valide, au regard des conditions diffi-
ciles auxquelles elle doit faire face dans l ' exercice de son activité pro-
fessionnelle : transport, adaptabilité au poste de travail . . .De plus,
l'usure du travail joue beaucoup plus rapidement et plus intensément
chez la personne handicapée . C ' est pourquoi les travailleurs handica-
pées doivent pouvoir bénéficier d'avantages dérogatoires au même
titre que certaines catégories de travailleurs qui exercent des métiers
pénibles. Il lui demande donc en conséquence de bien vouloir consi-
dérer favorablement les modifications suivantes au code de la sécurité
sociale : que le droit à la retraite soit ouvert, à partir de cinquante ans,
à la demande expresse du travailleur handicapé titulaire de la carte
d' invalidité au taux minimum de 80 p . 100 ; qu'aux trimestres validés
soit appliqué un coefficient de 1,30, tant pour la retraite vieillesse que
pour les retraites complémentaires.

Retraites : généralités
(âge de la retraite - handicapés - retraite anticipée)

5099. - 16 août 1993 . - M. Frédéric de Saint-Sernin attire l 'at-
tention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conditions de départ à la retraite des
travailleurs handicapés . Il lui rappelle que de nombreux handicapés ne
peuvent pas atteindre l ' âge de la retraite dans den conditions normales
et ne bénéfi, ient dune pas d'une retraite à taux plein . En effet, rares
sont les handicapés physiques qui arrivent à 'âge de la retraite à
soixante ans avec 150 trimestres validés en raison des difficultés qu' ils
rencontrent sur leur poste de travail . Or la retraite des handicapés
devrait être considérée dans le cadre de la solidarité nationale et' les
personnes touchées par un handicap devraient pouvoir bénéficier
d 'un droit à la retraite à partir de cinquante ans si elles sont titulaires
d 'une carte d ' invalidité au taux de 80 p . 100 . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser la position du Gouvernement
sur cette question.

Réponse. - Le droit à pension de retraite du régime général est
ouvert à l'âge minimum de soixante ans . A compter de cet âge, la per-
sonne qui justifie actuellement de 150 trimestres d 'assurance et de pé-
riodes reconnues équivalentes bénéficie d ' une pension de retraite
liquidée au taux plein de 50 p . 100 . Le taux plein est également
accordé aux personnes reconnues inaptes au travail, même si elles ne
justifient pas de la durée requises d'assurance, ou de périodes
reconnues équivalentes . Pour être reconnu inapte au travail au sens de
l'article L . 351-7 du code de la sécurité sociale, l 'assuré ne doit pas
être en mesure de poursuivre l' exercice de son emploi sans nuire gra-
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vement à sa santé et ête définitivement atteint d ' une incapacité médi-
cale constatée, d'au moins 50 p. 100, compte tenu de ses aptitudes
physiques et mentales, à l'exercice d'une activité professionnelle . La
situation financiè.e difficile à laquelle doivent faire face nos régimes
de retraite ne permet pas d 'abaisser en deça de soixante ans l ' âge de la
retraite, même au profit de catégories particulières, aussi dignes d'in-
térêt soient-elles, ni de modifier le calcul de la durée d ' assurance . En
outre, à la demande des associations, l'allocation aux adultes handica-
pés, prestation non contributive; a été maintenue après soixante ans
pour les personnes handicapées qui auraient dû, à cet âge, percevoir
les avantages vieillesse alloués en cas d ' inaptitude, tant qu ' un consen-
sus sur cette prestation ne se serait pas dégagé entre les différents par-
tenaires sociaux .

Retraites : rgime général
(pension de réversion - conditions d 'attribution -

âge - enfants à charge)

3142. - 5 juillet 1993 . - M. Serge Lepeltier rappelle à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, que la Caisse nationale d ' assurance vieillesse fixe une condition
d'âge pour le versement d'une pension de réversion au conjoint de
l ' assuré décédé. En effet, si le conjoint survivant n'a pas atteint l'âge
de cinquante-cinq ans au moment du décès ou de la disparition de
l ' assuré, la pension de réversion ne lui sera versée qu' à partir de son
cinquante-cinquième anniversaire . Ces conditions de liquidation ne
tiennent pas compte du nombre d'enfants à charge au moment du
décès de l'assuré . Il lui expose à cet égard que de nombreuses veuves se
trouvent, lors de la disparition de leur conjoint, dans des situations
financières difficiles liées à la perte de salai .•e de leur mari . Il lui fait
observer que les caisses complémentaires, si elles exigent également un
âge limite, prennent en compte les enfants à charge et versent à la
veuve de l'assuré, quel que soit son âge, la pension de réversion dès
lors qu'elle a à sa charge au moins deux enfants âgés de moins de vingt
et un ans . Ii lui demande quelle est sa position à cet égard et si des dis-
positions analogues ne pourraient être prises par la CNAV en faveur
des conjoints survivants qui ont à charge au moins deux enfants âgés
de moins de vingt et un ans.

Réponse. - Dans le régime général de la sécurité sociale, l ' attribu-
tion de la pension de réversion au conjoint survivant n ' est pas auto-
matique et répond à un certain nombre de conditions, alors que dans
les régimes spéciaux et les régimes complémentaires de retraite, les
conditions d ' attribution peuvent parfois sembler plus avantageuses.
Ces différences sont le reflet de l ' environnement économique et social
dans lequel se sont construits nos régimes de retraite et le prix de l'at-
tacheme ' des différentes catégories socioprofessionnelles concernées
à leur spécificité. A cet égard, une comparaison des avantages servis
entre plusieurs régimes de retrait, . ne peut être envisagée sans un rap-
prochement des autres conditions c ' attribution qui régissent chacun
des régimes concernés . Sur un plan plus général, chaque régime
comporte des règles propres qui forment un tout indissociable : l'ali-
gnement systématique de chacune de ces règles sur les dispositions les
plus favorables qui peuvent exister dans les autres régimes conduirait à
alourdir financièrement les charges de retraites . Cependant, le Gou-
vernement ne méconnaît pas les problèmes qui se posent aux per-
sonnes veuves actuellement, ainsi que leurs aspirations . Des études
sont en cours qui devraient aboutir rapidement à la présentation par le
Gouvernement d ' une loi-cadre qui aura pour ambition de définir une
politique globale de la famille . C' est dans ce cadre que les problèmes
relatifs aux conditions d'attribution des pensions de réversion seront
susceptibles d 'être examinés.

Retraites : généralités
(majoration pour enfants - montant - disparités)

3246. - 5 juillet 1993 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des couples retraités bénéficiaires
de la majoration accordée pour avoir élevé des enfants . Le système
actuel montre qu 'un couple (deux personnes ayant travaillé 150 tri-
mestres) cotisant au plafond de la sécurité sociale perçoit théorique-
ment par mois, s 'il a trois enfants, envi-on 6 150 francs.multipliés par
deux, soit 13 330 francs, donnant croit à une majoration de
1 330 francs . En revanche, un couple dans lequel une personne seule
a travaillé et cotisé 150 trimestres perçoit, s ' il a tin salaire modeste,
dans le cas analogue de trois enfants élevés, 2 600 francs, ouvrant
droit à une majoration de 260 francs. II lui demande quelles mesures
elle entend prendre pour pallier cette injustice et cette inégalité .

Réponse. - En application des articles L. 351-12 et R. 351-10 du
code de la sécurité sociale, la pension de vieillesse de régime général
est, en effet, augmentée d ' une majoration égale à 10 p . 100 de la pen-
sion principale pour tour assuré ayant eu au moins trois enfants, ou les
ayant élevés à sa charge, ou à celle de son conjoint, pendant au moins
neuf ans avant leur seizième anniversaire . S ' agissant d ' un avantage
accessoire non contributif de la pension, il n ' apparaît pas fonda-
mentalement anormal que sa valeur soit exprimée en fonction de l'ef-
fort de cotisation que traduit le niveau même de la ?ension . Dès lors
que cet effort a été réalisé par les deux membres d un couple, il est
légitime que la majoration abonde la pension servie à chacun d 'entre
eux.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes)

3478 . - 5 juillet 1993 . - M. Hubert Falco attire l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le souhait de l ' ensemble des associations de retraités
de voir améliorer leur représentativité au sein des différentes instances
nationales qui débattent de leurs problèmes. Compte tenu du nombre
croissant de retraités, qui représentent aujourd ' hui 10 millions de per-
sonnes, et des nombreuses décisions prises par les pouvoirs publics les
concernant, cette revendication apparaît légitime . Il lui demande
donc si des mesures en ce sens sont envisagées.

sécurité sociale
(organismes de sécurité sociale - composition -

représentation des retraités)

4253 . - 26 juillet 1993 . - M . Jean-Marie Morisset attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la non-représentation des retraités dans les dif-
férentes instances . essentiellement dans les conseils d 'administration
des organismes de sécurité sociale . Cette préoccupation a été soulevée
par l' Union française des retraités, association déclarée fondée par
CNRM, FIDIPR°, et UNAPA. En 1945, dans un contexte écono-
mique et social particulier, le monopole de la représentation des actifs
tant dans les entreprises qu'auprès des pouvoirs publics a été confié
aux organisations syndicales A cette époque, le nombre de retraités et
leur poids économique étaient faibles . Quarante-sept ans plus tard,
force est de constater une évolution économique et sociale considé-
rable. Retraités et préretraités forment un groupe social de dix mil-
lions de personnes (plus d ' un tiers du corps électoral). Pourtant, ils ne
bénéficient toujours pas d'une représentation spécifique car le mono-
pole donné aux syndicats est toujours en vigueur . Les intérêts des
retraités et préretraités, n 'étant pas forcément convergents avec ceux
des actifs, risquent à terme de ne pas être correctement défendus.
Pour cette raison, il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour que les différentes unions puissent être représentées avec voix
délibératives dans toutes les instances où sont proposées, étudiées et
prises les décisions et orientations concernant les retraités et les prére-
traités.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à la participation des
retraités et des personnes âgées au sein des instances amenées à
débattre des problèmes les concernant . Ils sont représentés, au Conseil
économique et social par l ' intermédiaire d 'associations dont les
centres d'intérêt englobent les activités qui les touchent plus parti-
culièrement, comme l'action sanitaire et sociale, la vie associative, le
sport . . . Les retraités sont aussi représentés an sein des conseils d 'ad-
ministration des caisses de sécurité sociale . Cette représentation est
prévue aux articles L . 215-2, L . 215-7, L . 222-5 et L . 752-6 du code
de la sécurité sociale . Les administrateurs représentant les retraités
dans ces organismes ont voix délibérative. Ils sont désignés par les
autres membres du conseil d ' administration sur proposition des asso-
ciations de retraités ayant leur siège dans la circonscription de la caisse
et sur proposition des associations et fédérations nationales de retrai-
tés à la caisse nationale. Ils peuvent également être représentés dans les
conseils d'administration des caisses chargées de gérer l ' assurance
maladie. En effet, en leur qualité d'assurés sociaux, ils peuvent avoir
été désignés par l'une des organisations syndicales nationales représen-
tatives des salariés au sein des conseils d'administration des caisses pri-
maires d 'assurance maladie . Par ailleurs, ont été institués le Comité
national des retraités et des personnes âgées (CNRPA) et les comités
départementaux des retraités et personnes âgées (CODERPA) desti-
nés à assurer la participation de cette population à l ' élaboration et à la
mise en oeuvre de la politique les concernant . Outre leur coopération
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au sein d ' instance spécifiques, les retraités et personnes âgées siègent
également au sein du Conseil national de la vie associative et des
centres communaux d ' action sociale.

Mutuelles
(politique et réglementation - assurance maladie - refus d'affiliation)

3614 . - 12 juillet 1993 . - M . Bernard Debré souhaite exposer à
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, le cas suivant : un jeune homme, étudiant, atteint par la
maladie de Crohn, maladie pour laquelle il est pris en charge à
100 p. 100 par la sécurité sociale, ne trouve aujourd'hui aucune
mutuelle qui veuille bien accepter de l ' assurer, certaines lui ayant dit
qu'il s' agissait d'une maladie grave, type cancer, et qu 'elles ne pre-
naient que des patients en bonne santé . Or ce jeune homme fait son
possible pour vivre normalement et souhaiterait être couvert pour les
autres soins dont il peut avoir besoin et qui ne sont pas liés à sa mala-
die. Il apparaît tout à fait inadmissible qu une personne, déjà handica-
pée par une maladie, ne puisse bénéficier par ailleurs d ' une couverture
sociale normale . Il lui demande de bien vouloir prendre en considéra-
tion ce problème particulier qui non seulement porte atteinte à la
situation financière de ce jeune homme, mais également constitue
une mesure d ' exclusion supplémentaire pour lui . Il lui demande éga-
lement de lui indiquer quels sont les droits et les devoirs des mutuelles
en la matière.

Réponse. - Les mutuelles sont des organisrnes de droit privé assu-
rant une protection sociale facultative complémentaire à celles des
régimes obligatoires de la sécurité sociale . La prévoyance complémen-
taire régie par le code de la mutualité est basée sur l ' adhésion volon-
taire, les statuts des mutuelles, librement adoptés par l'assemblée
générale, déterminant les conditions d'attribution des prestations et
services qu'elles s 'engagent à verser à leurs adhérents en contrepartie
du versement d'une cotisation . En conséquence, les dispositions sta-
tutaires peuvent prévoir explicitement des cas d'exclusion de certains
risques . Cette faculté s'exerce dans le respect des dispositions législa-
tives applicables, et particulièrement de celles prévues par la loi n° 89-
1009 du 31 décembre 1989 renforçant les garanties offertes aux per-
sonnes assurées contre certains risques qui, s'agissant des contrats
individuels et des contrats collectifs à adhésion individuelle, a précisé,
dans son article 3, les conditions dans lequelles les mutuelles peuvent
refuser de prendre en charge certaines affections . Dès lors, les
mutuelles peuvent s'assurer de l'état de santé du futur adhérent par le
biais de l'exigence d'une déclaration de bonne santé, d'un question-
naire médical ou d ' une visite médicale pratiquée par le médecin et, le
cas échéant, refuser l 'adhésion . Si l'adhésion est acceptée, le contrat
doit prévoir les réserves éventuelles . Pour être valab les, ces réserves
devront être formelles et limitées, c ' est-à-dire mentionner expressé-
ment la ou les affections dont la couverture par ia mutuelle est exclue.

Retraites : généralités
(annuités liquidables - prise en compte

des périodes de service national)

3665 . - 12 juillet 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des jeunes qui, à l ' issue de leurs
études secondaires ou supérieures, effectuent immédiatement leurs
obligations militaires sans avoir été salariés avant d ' effectuer ces obli-
gations militaires . Il apparaît que cette période du service militaire
n'est pas prise en compte dans le calcul de la retraite . Il s'agit là d' un
vide juridique qui semble dommageable, d ' autant que ces jeunes gens
sont en général contraints d'effectuer immédiatement leur service
militaire après leurs études, ne pouvant trouver immédiatement un
emploi qui n'offre pas la durée nécessaire à l'éventuel employeur. Il lui
demande s ' il ne lui semble pas nécessaire d'envisager de nouvelles dis-
positions plaçant effectivement tous les jeunes Français à égalité
devant la loi et singulièrement face au service national.

Retraites : généralités
(annuités liquidables -

prise en compte des périodes de service national)

3948. - 19 juillet 1993 . - M . Olivier Guichard attire l'attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre de.a affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la prise en compte de la période du service
national dans le calcul de la retraite. Les articles L . 351-3 et R. 351-12
du code de la sécurité sociale indiquent que les périodes de service

national légal ne peuvent être prises en compte pour l'ouverture du
droit et le calcul de la retraite du régime général que si l'assuré l 'avait
été antérieurement à son appel sous les drapeaux, même une journée
avant. Il paraîtrait équitable que, si cette mesure est valable pour ceux
qui ont souscrit au régime général de la sécurité sociale avant la pé-
riode sous les drapeaux, elle puisse aussi s'appliquer pour tous ceux
qui remplissent leur obligation de service national . En effet, il serait
logique de considérer le service national comme une période de travail
consacrée à la nation et à sa défense en cas de conflit armé . Il lui
demande donc quelles mesures elle envisage de prendre pour remédier
à cette iniquité de fait .

Retraites : généralités
(annuités liquidables -

prise en compte des périodes d'études et de service national)

4761 . - 9 anüt 1993 . - M. Jacques Masdeu-Arus appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des personnes ayant effectué des
longues études ainsi que leur service militaire pendant plusieurs
années. La richesse d ' une nation est constituée par les jeunes qui la
composent car ils sont l'avenir . Leur formation est un gage de réussite
de la nation . La France a toujours cherché à augmenter le niveau
moyen d'étude de sa population . A l'heure où la France cherche à sor-
tir d'une crise économique mondiale qui la frappe durement, et où
l 'on s' efforce d'encourager les jeunes à être aussi diplômés que pos-
sible, la réglementation actuelle du régime des retraites semble ne pas
vouloir suivre cette voie . Même s' il n'est pas dans la préoccupation des
jeunes de s ' intéresser à l'âge de la retraite, il convient de remarquer
que les années de cotisations à la retraite sont d 'autant plus retardées
que les années d 'études ou de service militaire auront été longues.
Est-ce se donner tous les moyens de favoriser les études et d'encoura-
ger les jeunes à effectuer leur devoir national ? Plusieurs milliers de
personnes sont dans cette situation où, pour avoir effectué des longues
études et ut' service militaire à une époque où il se comptait en année
et non en mois, il leur faut travailler plus longtemps que d ' autres afin
de pouvoir prétendre un jour à la retraite. Sans vouloir défavoriser
quiconque aux dépens d ' autres, ne faudrait-il pas envisager de per-
mettre à ces personnes de racheter la part de cotisation correspondant
à leurs années d'études ? De même ne serait-il pas plus normal de
concevoir que ce soit à la nation de prendre en charge la période de
service national en tarit que période de cotisation ? II lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qu ' elle envisage de prendre à ce
sujet.

Réponse. - En application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (articles L. 351-3 et R . 351-2 du code de la
sécurité sociale), les périodes de service militaire légal effectuées en
temps de paix, ainsi que celles de maintien ou de rappel sous les dra-
peaux accomplies en métropole entre le 31 octobre 1954 et le 2 juil-
let 1962, ne peuvent être prises en considération pour l'ouverture du
droit et le calcul de la p ension de vieillesse du régime général dé la
sécurité sociale que si pensionintéressés avaient, antérieurement à leur
appel sous les drapeaux, la qualité d ' assuré social de ce régime . Cette
qualité résulte à la fois de l ' immatriculation et du versement de cotisa-
tions, aussi minime soit-il, à l ' assurance vieillesse au titre d'une acti-
vité salariée ayant donné lieu à affiliation . Au plan des principes, la
validation gratuite des périodes de service militaire légal compense
l' amputation de la durée d' assurance en cours d'acquisition par l 'as-
suré, au même titre que les périodes indemnisées au titre de la mala-
die, de la maternité, de l 'invalidité, des accidents du travail ou du chô-
mage . Cette règle est toutefois assouplie du fait qu 'il n'est pas exigé
que le service national interrompe effectivement l'activité salariée.
C' est ainsi qu ' une activité salariée et cotisée, fiât-elle réduite (travail
pendant les vacances par exemple), est suffisante pour valider les pé-
riodes ultérieures de service militaire légal, : . eme si elle n'est plus
exercée à la date d' incorporation . Par contre, les périodes de service
militaire effectuées en Algérie entre le 31 octobre 1954 et le 2 juil-
let 1962, y compris en cas de rappel ou de maintien sous les drapeaux,
sont assimilées à des périodes d'assurance pour le calcul de la retraite
du régime général, sans condition d ' affiliation préalable, en applica-
tion de l 'article L . 161-19 du code de la sécurité sociale . Il suffit que
les intéressés aient exercé en premier lieu, après ces périodes, une acti-
vité professionnelle salariée pour laquelle des cotisations ont été ver-
sées à ce régime. Les difficultés financières actuellement rencontrées
par le régime général d 'assurance vieillesse rendent nécessaire la
recherche d'une plus grande contributivité et ne permettent pas d'en-
visager maintenant la création de nouveaux droits sans contrepartie de
cotisations.



13 septembre 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2915

Retraite, : généralités
(politique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes)

3673 . - 12 juillet 1993. - M. Denis Jacquat attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le voeu que formulent plusieurs organisations repré-
sentatives de retraités non salariés d 'être associés aux prochaines négo-
ciations sur le problème de retraite. En effet, les retraités non-salariés
ne se reconnaissent pas dans les „ annexes retraités des grands syndi-
cats salariés ; or ils souhaiteraient ne pàs se voir exclus des débats pré-
vus sur le sujet . En conséquence, il aimerait savoir si le Gouvernement
envisage de remédier à cette situation.

Réponse. - Les retraités se regroupent dans de nombreuses organisa-
tions d 'origine syndicale, professionnelle ou inspirées par une cause
particulière commune. Une représentation des .personnes âgées et des
retraités existe également au sein du CNRPA et des CODERPA, qui
sont en contact fréquent avec le ministre des affaires sociales et ses ser-
vices extérieurs . Par ailleurs l 'essentiel des mesures envisagées dans la
réforme des retraites s'appliquera aux futurs retraités, pour lesquels les
modes de calcul des pensions seront moins avantageux que ceux dont
ont bénéficié les ae.uels retraités . Dans ces conditions, la concertation
intervenue avec les partenaires sociaux et les entretiens réguliers avec
le bureau du CNRPA assurent que les retraités auront pu s'exprimer
et être entendus sur les mesures à intervenir. En ce qui concerne les
mesures elles-mêmes, elles sont au nombre de trois : les pensions
seront revalorisées en fonction des prix pendant cinq ans . Jusqu 'alors,
la loi prévoyait en principe une indexation sur les salaires annuels
moyens des assurés, même si, depuis 1987, les revalorisations sui-
vaient déjà, en réalité, l'évolution des prix. Cette mesure est tempo-
raire et assortie d'une clause de rendez-vous au 1°' janvier 1996, qui
permet de garantir le pouvoir d'achat des retraités ; la durée d ' assu-
rance ouvrant droit à une retraite au taux plein (50 p . 100) sera relevée
de 150 à 160 trimestres, à raison d ' un trimestre par génération de
retraités à partir de 1994 . Cette mesure ne touchera pas les assurés
ayant commencé à travailler jeunes, nombreux parmi ceux qui
exercent des métiers pénibles ou non qualifiés . (En 1992, 50 p . 100
des assurés avaient d ' ores et déjà, au moment de la liquidation de leurs
droits, une durée d'assurance supérieure à 40 ans.) Le salaire servant
de base de calcul de la pension de vieillesse sera calculé sur la moyenne
des vint-cinq meilleures années au lieu des dix meilleures années
aujourd hui, à raison d'une année supplémentaire par génération de
retraités à compter de 1994 . Cette mesure renforcera le lien entre les
cotisations versées pendant la vie active et les pensions perçues, tout
en permettant encore d'exclure, pour une carrière complète, les plus
mauvaises années. Grâce à l ' ensemble de ces actions, le système fran-
çais de retraite par répartition sera rééquilibré.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(affaires sociales : administration centrale -

délégation générale à l 'innovation sociale et à l'économie sociale -
suppression - perspectives)

3798. - 12 juillet 1993 . - M. Philippe Legras appelle l ' attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les rumeurs relatives à la suppression de la
délégation générale à l'innovation sociale et à l ' économie sociale . Les
mouvements coopératifs, mutualistes et associatifs attachent une très
grande importance au maintien de cette délégation, de nature inter-
ministérielle, qui a été rattachée à ses services . Cette délégation a rem-
pli, au cours des dix dernières années, une mission importante dans
les divers domaines de sa compétence . Son éventuelle disparition
serait donc très fortement ressentie par les organisations précitées, qui
tiennent un rôle très important dans le tissu économique et social
français.

Réponse. - Le Gouvernement n 'envisage pas de supprimer la délé-
gation générale à l ' innovation sociale et à l'économie sociale. Bien au
contraire, le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, conduit actuellement, à la demande du Premier ministre,
une réflexion tendant à renforcer la place et le rôle de la délégation
générale dans les rapports entre l' Etat et le monde associatif, coopéra-
tif et mutualiste .

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social -
bénéficiaires d 'un logement à titre gratuit)

3965 . - 19 juillet 1993 . - . M. Philippe Langenieux-Villard attire
l'attention de Mme le ministre d Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions d 'octroi de l ' allo-
cation de logement à caractère social . Aux termes de la législation en
vigueur, les logements locatifs mis à la disposition par les descendants
ou ascendants sont en effet exclus du bénéfice de l ' allocation loge-
ment. Il regrette que dans ce cas l 'existence d ' un lien de parenté entre
les cocontractants prime sur le caractère onéreux de la location . Il sou-
ligne que cette disposition réglementaire génère de nombreuses injus-
tices et il lui demande quelles sont les mesures qu'elle envisage de
prendre pour y remédier.

Réponse. - Conformément à la réglementation en vigueur,
article R. 831-1 du code de la sécurité sociale, l ' allocation de loge-
ment sociale n ' est pas attribuée à un requérant dont le local a été mis à
disposition par un de ses ascendants ou descendants, même à titre
onéreux . En effet, la solidarité entre ascendants et descendants qui
trouve son fondement dans le code civil, notamment dans le principe
de l 'obligation alimentaire, a conduit à écarter le bénéfice de l 'alloca-
tion de logement sociale dans ce cas. Une approche plus pragmatique
se heurte au problème de la réalité du paiement dans ce type de situa-
tion . Les études qui ont été menées pour rechercher les mesures et les
moyens de nature à permettre aux organismes débiteurs de l 'alloca-
tion de logement à caractère social de s'assurer du paiement effectif du
loyer entre proches parents - tel qu'un contrôle auprès des se,vices fis-
caux de la conformité de la déclaration de revenu du bailleur en ce qui
concerne les loyers encaissés - se sont heurtés à des obstacles d'ordre
juridique et financier . En l ' absence de possibilité permettant de
garantir l ' affectation de la prestation en paiement du loyer en contrô-
lant la réalité de celle-ci, affectation qui constitue la finalité essentielle
de cette aide personnelle au logement, il n ' est pas envisagé dans l ' im-
médiat de modifier la réglementation actuelle.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile - aides ménagères - fonctionnement)

4127 . - 19 juillet 1993 . - M . Louis Colombani appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les aides consenties aux personnes âgées et
notamment les aides ménagères . En effet, ce service a été l ' un des pre-
miers à être mis en place pour oeuvrer dans le sens du maintien des
personnes âgées, à leur domicile. On peut le considérer justement
comme l ' un des piliers de l 'action menée en ce domaine, notamment
par les municipalités et les départements . Il répond par ailleurs au sou-
hait largement exprimé de nos anciens de ne pas quitter leur cadre de
vie, tout en faisant réaliser à la société des économies substantielles.
Une hospitalisation, en l 'occurrence, serait beaucoup plus coûteuse.
Enfin, il ne faut pas négliger Ir rôle préventif de ces prestations qui
permettent de conserver à la personne âgée un maximum d ' autono-
mie . En 1992, les services de garde à domicile se sont très largement
développés, comportant des temps d 'assistance plus longs, grevant
ainsi lourdement le budget des CRAM qui les prennent en charge à
80 p . 100 . Au dernier trimestre 1992, celles-ci devaient informer les
services sociaux des communes que les compléments d 'heures d'aide
ménagère en règle générale accordés à cette époque de l'année ne
pourraient l ' être, contraignant par là les centres communaux d'action
sociale à réduire !es horaires et à ne pas remplacer le personnel en
"congé. Ces mesures ont obligé les familles à des placements de leurs
anciens en établissements spécialisés, provoquant de la sorte nombre
de drames humains et pesant d'autant plus sur les budgets des orga-
nismes payeurs . Il sollicite donc qu'elle lui indique les dispositions
qu'elle entend mettre en oeuvre afin de préserver le niveau des presta-
tions de garde à domicile, celles-ci s ' avérant par ailleurs globalement
intéressantes dans l 'optique de l 'encadrement des dépenses sociales.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile -

aides à domicile - fonctionnement)

4564. - 2 août 1993 . - M . Gilbert Biessy attire l'attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur l' importance primordiale de l ' aide à domicile pour
les personnes âgées . Il semble évident à tous les observateurs avertis
que l 'accroissement démographique de cette catégorie de population



2916

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

13 septembre 1993

d'une part, et la volonté manifestée de recourir le moins possible à
l ' utilisation de structures lourdes et onéreuses, d'autre part, plaident
en faveur d'un développement accéléré des crédits d'heures accordés
par les CRAM . On s aperçoit pourtant très souvent qu'à l'issue du
premier trimestre de l'année le nombre d ' heures „ consommées
dépassent largement les 50 p . 100 de l'enveloppe globale, ce qui
entraîne une diminution insupportable pour le second semestre.
Consécutivement, un certain nombre de personnes âgées sont tenues
d'adopter des formes plus conséquentes de soutien public.
L'économie que les pouvoirs publics pensaient réaliser à court terme
se traduit donc par un accroissement bien plus important des
dépenses en masse . D'une manière générale, il convient de se méfier
des mesures de gestion de court terme en matière de service public
qui, tout en diminuant l'aide réelle à la po pulation, induisent des
dépenses secondaires hors d'échelle . Il lui demande de formuler des
directives pour que cette réalité soit prise en compte dans le cadre de
l'élaboration de la prochaine loi de finances.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile - gardes à domicile -

financement - Nord-Pas-de-Calais)

4611 . - 2 août 1993 . - M . Rémy Auchedé attire l 'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la communication de la caisse régionale d ' assurance
maladie Nord - Pas-de-Calais aux différents organismes qui
emploient des gardes à domicile pour les personnes âgées, les infor-
mant que les crédits affectés à ce service sont épuisés . Ainsi les moyens
de développer ce type de système social qui permet aux personnes
âgées de bénéficier de soins et de rester à leur domicile sont doréna-
vant impossibles. C'est pourquoi, il lui demande quelles dispositions
elle compte prendre pour remédier à cette situation, dans une région
et un département déjà très sous-équipés en matière de santé et
notamment au niveau des MAPAD . Il ne suffit pas, en effet, d 'affir-
mer ês ;e attachée au maintien dans le milieu familial des personnes
âgées, encore faut-il en donner les moyens financiers.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile -

allocation de garde à domicile - paiement -
Nord-Pas-de-Calais)

4989. - 16 août 1993 . - M . Bernard Derosier attire l'attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les problèmes que rencontrent les prestataires de ser-
vices dans le domaine du maintien à domicile . Le 24 mai dernier, la
CRAM du Nord-Picardie a annoncé qu ' elle cessait de payer la presta-
tion de garde à domicile, faute de crédits suffisants . Or la CRAM n'est
en réalité qu' un relais, elle redistribue les fonds qui sont mis à sa dis-
position par la CNAVTS et cette dernière refuse d' augmenter la dota-
tion arguant du fait que la dotation de la CRAM Nord-Picardie est
déjà supérieure à ce qu'elle devrait ètre. La logique de l'argumentation
de la CNAVTS repose sur des critères d ' attribution qui ne tiennent
aucun compte des réalités du Nord - Pas-de-Calais, ois le nombre de
bénéficiaires est en augmentation constante et où l ' état de santé des
personnes âgées est généralement préoccupant du fait du passé indus-
triel et minier de la région . Il est à prévoir que cette situation de déficit
chronique de la CRAM en matière de garde à domicile et d'aide
ménagère ne fera que s ' aggraver dans les années à venir si un plan de
financement à long terme et une révision des critères de la CNAVTS
ne sont pas élaborés de toute urgence . Un tel plan devra également
permetuc d ' éviter de nombreux placements en institutions, qui
deviendront inévitables, faute de garde à domicile, entrainant des sur-
coûts considérables . Aussi, il lui demande ce qu'elle compte prendre
comme mesures pour remédier à cette situation plus que préoc-
cupante.

Réponse. - Le maintien à domicile des personne âgées et le déve-
loppement quantitatif er qualitatif des services qui y concourent
constituent un axe prioritaire de la politique que mène le Gouverne-
ment en direction des personnes âgées. ta volonté de faire en sorte
que l' aide à domicile s'effectue dans de bonnes conditions, tant pour
les bénéficiaires de l 'aide que pour les personnels chargés de l'apporter
s ' est traduite par la création ue la prestation de garde à domicile. La
prestation de garde à domicile est une aide temporaire qui a été créée
en 1992 par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés (CNAVTS) pour permettre aux personnes âgées et à leurs
familles de faire face à une situation momentanément difficile . Elle
visait à la fois un développement de l'emploi à travers une progression
des services aux personnes et une amélioration de l'aide apportée aux

personnes âgées, complémentaire de celle assurée jusqu'alors par l 'aide
ménagère. A cet effet, 180 millions de francs ont été inscrits au budget
de la CNAVTS en 1993 . La création de cette allocation qui corres-
pondait effectivement à un besoin a entraîné une demande croissante
de ce type d' intervention auprès des personnes âgées et l ' enveloppe
financière prévue noir la totalité de l'année s 'est avérée insuffisante.
Le ministre ((Tsar, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville ne méconnais pas les difficultés actuelles qui en découlent et
engendrent dans certaines situations de graves problèmes pour les per-
sonnes âgées et leurs familles. C' est pourquoi, ses services étudient
actuellement les solutions qui permettront de remédier à cette situa-
tion, en liaison avec la Caisse d ' assurance vieillesse des travailleurs
salariés .

Prestations familiales
(montant - revalorisation)

4172 . - 19 juillet 1993 . - M. Claude Gaillard demande à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, de bien vouloir lui apporter des précisions quant à la non-
revalorisation des allocations familiales au 1” juillet 1993 . Il appelle
son attention sur les intérêts des familles, leur besoin d 'équilibre et de
développement, notamment en cette période de conjoncture difficile,
et la remercie de bien vouloir les prendre en compte dans le cadre de
cette obligation de solidarité envers les patents qui élèvent des enfants.

Réponse. - L'évolution des prix n 'a pas permis d'envisager, au
1" juillet de cette année, une revalorisation des prestations familiales.
Cependant, s' agissant du pouvoir d ' achat des prestations familiales, la
dernière revalorisation de la base mensuelle a été de 2 p . 100 . ce qui
constitue un taux élevé dans le contexte économique actuel . Par ail-
leurs . la loi de finances pour 1993 contient deux mesures significatives
en faveur des familles ayant des entants scolarisés, une rédu,.ion d ' im-
pôt et une allocation pour dépenses de scolarité . qui s'adressent aux
familles non imposables. Il s 'agit d'un effort très sensible à hauteur de
3.6 milliards de francs . D'autre part . la loi relative à la sauvegarde de
la protection sociale consolide les majorations pour enfants prises en
compte pour le calcul des pensions de retraite, puisque cel tes-ci seront
désormais inscrites au fonds de solidarité vieillesse nouvellement crée.
Enfin . le redressement de notre système de protection sociale, de
manière à en assurer la pérennisation, constitue actuellement un
impératif pour le Gouvernement, qui a déjà mis en place une série de
mesures en ce sens, dans un contexte économique particulièrement
difficile. Dans ce cadre l 'action en faveur de la famille est au coeur de
ses préoccupations . La famille demeure en effet, quelle que soit sa
forme, un enjeu central pour l 'organisation de notre société et de son
devenir, ca: elle constitue un maillon essentiel de la cohésion sociale.
L' épanouissement de la vie familiale sera pris en compte dans tous les
aspects de la politique conduite par le ministre d ' Etat . ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, dans les différents domaines
qui lui ont été confiés. Des études sont actuellement en cours, qui
devraient aboutir rapidement à la présentation par le Gouvernement
d'une loi cadre qui aura pour ambition de définir une politique glo-
bale de la famille. Elle garantira le maintien des moyens de finance-
ment de la politique familiale, définira les objectifs du Gouvernement
dans ce domaine essentiel pour l'avenir de la nation et proposera des
avancées dans les secteurs les plus sensibles.

Personnes âgées
(établissements d'accueil - statut)

4720. - 26 juillet 1993 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les établissements d'accueil pour personnes âgées
dépendantes et tout particulièrement sur la distinction qui est faite
entre établissements de long séjour et maisons de retraites unédicali-
sées . Il lui demande s'il ne serait pas opportun de les regrouper afin de
leur affecter un statut unique d ' établissements médico-sociaux étant
donné les conditions d'accueil similaires voire identiques offertes par
les uns et les autres, ce qui aurait notamment pour avantage de rendre
le système plus rationnel.

Réponse. - Le Gouvernement souhaite que les personnes âgées
puissent disposer d ' une palette de services de nature à répondre à leurs
besoins tant à domicile qu'en institution . Dans les établissements
pour personnes âgées, il envisage de mettre en place une tarification
qui serait fonction de l ' état de santé des résidents et non plus du statut
juridique de l' in stitur'on . Cette réforme devrait concerner aussi bien
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les établissements publics que privés, à but lucratif ou non . Cela
devrait en outre permettre de clarifier les rôles des départements et des
organismes de sécurité sociale dans la prise en charge des soins liés à la
dépendance .

Handicapés
(aide forfaitaire d'autonomie - conditions d'attri .bution)

4272 . - 26 juillet 1993 . - M. Denis Jacquat attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la circulaire DAS n^ 93-3 du 9 février 1993 relative
au complément autonomie versé en faveur des personnes handica-
pées . En effet, le made d'attribution de cette allocation présente cer-
taines !acuues car seules les personnes vivant chez elles hors établisse-
ments et hors accompagnement parental peuvent en bénéficier . Ainsi,
celles résidant en foyer en sont également exclues . Or, ceci lui apparaît
particulièrement incohérent eu égard à la situation de ces personnes, à
savoir l'assujettissement au paiement de la taxe d 'habitation et,
d'autre part, le bénéfice de l'allocation logement . En conséquence, il
souhaiterait savoir si des dipositions ne peuvent être envisagées par le
Gouvernement afin de remédier à cet état de fait pénalisant et injuste
à l ' égard de certaines personnes handicapées.

Répan.'v. - L'allocation forfaitaire d'aide à l ' autonomie peur les per-
sonnes adultes handicapées a été instituée par l 'arrêté du 29 jan-
vier 1993 . Celui-ci a été pris sur le fondement de l 'article 54 de la loi
n" 75-534 du 30 juin 1975 . Cette allocation complète l'allocation aux
adultes handicapés et une aide au logement . Elle doit aider les per-
sonnes handicapées qui disposent d'un logement indépendant, à
prendre en charge ie surcoût entraîné par ce logement . Cette en .'I

non première n'est pas remplie dans un hébergement institutionnel
(foyer de vie, logement foyer, foyer à double tarification, hospice),
puisque dans ces établissements, la notion méme de l'indépendance
du logement disparais . Toutefois, le Gouvernement réat'chit, ave.: la
montée en charge de la mesure, à une transformation de cette aide
forfaitaire en complément d ' allocation aux adultes handicapés.

Veuvage
(assurance veuvage - conditions d'attribution)

4565. - 2 août 1993. - M. Charles Miossec attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le dispositif de l ' assurante - sauvage. II apparais
qu'en 1992 . près de 37 p . 100 des demandes présentées n'ont pas
ab mi . Ces rejets ont été pronc a essentiellement en raison des res-
sources personnelles du requéra . :t et du fait que le conjoirt décédé :se
remplissait pas les conditions d ' affiliation requises par la loi. Dans la
mesure où l 'article L . 251-6 du code de la sécurité sociale, compléti
pa s la loi n^ 87-39 du 27 janvier 1987, prévoit que • les excédents du
fonds na . innal d'assurance veuvage constatés à l'issue de chaque exer-
cice sont affectés en priorité à !a couvert, .re sociale du risque veuvage
et où les recettes sont nettement supérieures aux dépenses depuis la
création de cc fonds, il lui demanda une amélioration du ré,,im:
actuel ne pctt être envisagée.

Réponse - La loi du 17 juillet 1980 (art . 1. 35F -1 et suivants du
code de la sécurité sociale) instituant une assurance veuva ge au profit
des conjoints survivants ayant, ou ayant eu, des charges de famille a
permis le renforcement de la p r otection sociale des assurés, notam-
ment des femmes en situation d ' isolement, et constitué une étape
dans l'établissement du st ..sut social de la mère de famille. Quant aux
excédents du Fonds national d 'assurance veuvage, il est rappelé à
l ' Honorable Parlementaire, que la sécurisé sociale forme un tout
exprimant ta solidarité nationale et qu ' il n ' est bas possible d'isoler les
différents éléments qui concourent globalement à la protection sociale
des veuves par rapport à l 'ense nble des assurés . Par ailleurs, he Gou-
verneme .it ne méconnaît pas tes problèmes qui se posent aux per-
sonnes veuves actuellement. D_. études sont en cours, qui devraient
aboutir rapidement à la présentation var le Gouvemement, d ' une lei
cadre qui aura pour ambition de définir une politique globale de la
famille. C'est dates ce cadre que les problèmes relatifs à l 'assurance
veuvage, seront susceptibles d'être examinés.

Assurance maladie maternité : prestations
(forfait hospitalier - exonération -

personnes hospitalisées en milieu psychiatrique)

4604 . - 2 août 1993. - M. Joseph klifa attire l ' attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le problème du paiement du forfait journalier sup-
porté par les personnes hospitalisées en milieu psychiatrique. L' article
L . 174-4 du code de la sécurité sociale prévoit un certain nombre de
cas d'exonération de ce forfait journalier, mais ne retient les personnes
atteintes de maladie mentale et placées d'office en établissement psy-
chiatrique au bénéfice de cette exonération qu'en cas de placement
dans une unité de long séjour. II en résulte que ces personnes, dont
l'hospitalisation dépend pas de leur volonté, seront astreintes au
paiement de ce forfait ou en seront dispensées en fonction de la durée
de leur placement . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
lui faire connaître les mesures qui pourraient être prises afin de géné-
raliser cette exonération à tous les cas de placement d ' office.

Assurance maladie maternité : prestations
(firfàit hospitalier - exonération -

personnes hospitalisées en milieu psychiatrique)

4885 . - 9 août 1993 . - M . Hervé Mariton attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le problème des forfaits hospitaliers appliqués aux
personnes relevant d ' un placement d'office. II lui demande si la prise
en charge des frais de journée des handicapés mentaux ne devrait pas
être totale dans la mesure où le placement relève d'une décision de la
collectivité et non pas d ' un choix du malade. il lui demande de bien
voulais examiner le problème ainsi posé avec une bienveillante atten-
tion et de lui faire connaître la suite qui aura été réservée à ce dossier.

Réponse. - En application de l ' article L . 174-4 du code de la
sécurité sociale issu de l'article 4 de la loi n" 83-25 du 19 janvier 1983,
le forfait journalier est supporté par les personnes admises dans les éta-
blissements hospitaliers ou médico-sociaux, à l ' exclusion des unités ou
centres de longs séjours et des établissements d ' hébergement pour
personnes àgées comportant une section de cure médicale . Ce même
article fixe limitativement les cas d'exonération du Forfait : enfants et
adolescents handicapés hébergés dans les établissements d ' éducation
spéciale et professionnelle, victimes d'accidents du travail et de m'la-
dies professionnelles, bénéficiaires de l 'assurance maternité et bénéfi-
ciaires de l'article L . 115 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre. Les dépenses d ' hospitalisation en milieu
psychiatrique étant prises en char g e par l ' assurance maladie au travers
de la dotation ,s,l . bale de financement quelle que soit l ' origine du pla-
cement, les personnes placées d ' office en établissement psychiatrique
sont assujetties au paiement du forfait journalier, sauf dans le cas d ' un
placement dans une unité de long séjour . La prise en ch..'ge éventuelle
du forfais journalier, pour les patients qui ne disposent pas de tes-
sourecs suffisantes, relève de l ' aide sociale.

id

	

se_

Politique sociale
(insertion sociale - assuciasion Espoir - financement - Colmar)

4714. - 9 août 1993 . - M . Germain Gengenwin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Essai, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les difficultés financières auxquelles sont
confrontés les associations s 'occupant de réinsertion sociale des plus
démunis . Cent, sttttation affecte notamment l'association Espoir de
Colmar (Haut-Rhin! ;ni fonctionne avec un budget de 17 millions
de francs . Subventionnée par l ' Etat à hauteur de 53 p . 100, ses
recettes ont été amputées da 700 000 francs en 1992 et 199 a . Afin de
ne pas pénaliser encore davantage les plus démunis, il h . mande
quelle mesure elle envisage de prendre dans le budget 1994 !fin de
rendre à l'association Espoir ses capacités d'action.

Réponse . - Certains centres d'hébergement et de réadaptation
sociale connaissent des difficultés de trésorerie, l iées au contexte
économique actuel . Le ministre d ' Etat, ministre .:es affaires sociales,
de la santé et de Iz ville a demandé à ses services d'étudier la réparti-
tion des crédits constitués en réserve nationale, afin d ' harmoniser les
moyens au niveau des départements, d : ria le but de rétablir un fonc-
tionnement normal pour les établissements en cause. Pour ce qui
concerne plus particulièrement l'association Espoir, un crédit supplé-
mentaire de 735 988 F a i°4 délégué à !a direction départementale des
affaires sanitaires et socias .s du Haut-Rùin, au début de l 'année 1993,
afin de lui permettre de prendre en charge le déficit des centres de réa-
daptation sociale.
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Veuvage
(assurance veuvage - Fonds national - excédents - utilisation)

4758. - 9 août 1993 . - Mme Elisabetit Hubert appelle l'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation de l'assurance veuvage. Le régime
de l 'assurance veuvage, très différent de celui de la pension de réver-
sion, obéit à des règles propres fixées par le décret du 31 décembre
1980 . Les recettes et les excédents du Fonds national de l'assurance
veuvage ayant toujours été importants, le législateur a complété par la
loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 l 'article L . 251-6 du code de la
sécurité sociale avec l ' alinéa suivant : « Les excédents du Fonds natio-
nal d'assurance veuvage constatés à l ' issue de chaque exercice sont
affectés en priorité à la couverture sociale du risque veuvage . a Or, ces
dispositions législatives sont restées « lettre morte et les excédents de
ce fonds continuent à alimenter les déficits de la caisse vieillesse qui
assure la gestion du fonds . Au regard de la situation financière et pro-
fessionnelle précaire de nombreuses veuves, ne serait-il pas souhai-
table que cette situation excédentaire permette d ' améliorer et
d ' étendre le système actuel ? II serait en effet indispensable que la révi-
sion législative et réglementaire du système de l'assurance veuvage
comporte : la modification de la loi du 17 juillet 1980 en vue de l 'ex-
tension de l 'assurance veuvage aux veuves sans enfants, une revalorisa-
tion substantielle de l 'allocation ainsi que le relèvement du plafond de
ressources et l' application des dispositions légales existantes en
matière d ' affectation des excédents du fonds . D'autre part, la gestion
de ce fonds étant à la charge de la caisse vieillesse, ne serait-il pas plus
judicieux qu ' il soit géré par la branche famille ? En effet, il semble que
le veuvage soit avant tout vécu comme un événement d ' ordre familial.
Elle lui demande donc dans quels délais et de quelle manière le Gou-
vernement entend entamer la réforme de l ' assurance veuvage pour
répondre aux attentes des veuves de notre pays.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 (art . L. 356-1 et suivants du
code de la sécurité sociale) instituant une assurance veuvage au profit
des conjoints survivants ayant, ou ayant eu, des charges de famille a
permis le renforcement de la protection sociale des assurés, notam-
ment des femmes en situation d ' isolement, et constitué une étape
dans l' établissement du statut social de ;a mère de famille. Le caractère
dégressif de l ' allocation a directement pour objectif d ' inciter les per-
sonnes veuves à se réinsérer dans la vie professionnelle . Toutefois, dès
lors que son montant devient inférieur au RMI, un complément peut
être servi à titre différentiel, ce qui permet par ailleurs aux intéressés
de bénéficier d'une aide à cette réinsertion, qui constitue ainsi un
objectif commun aux deux prestations . Par ailleurs, la situation des
veuves sans enfant est, certes, tout à fait digne d ' intérêt, mais l ' assu-
rance veuvage répond toutefois à un risque spécifique : celui qu 'en-
court la mère de famille qui, parce qu'elle s ' est consacrée à l ' éducation
de ses enfants, ne dispose pas de ressources suffisantes lors du décès
prématuré de son conjoint et doit donc recevoir une aide propre à lui
permettre de s ' insérer ou de se réinsérer dans les meilleures conditions
dans la vie professionnelle. L ' assurance veuvage, qui n 'est pas une
assurance vie ordinaire, est donc liée au fait d 'élever au d'avoir élevé
des enfants. Quant aux excédents du Fonds national d'assurance veu-
vage, il est rappelé à l ' Honorable Parlementaire que la sécurité sociale
forme un tout exprimant la solidarité nationale et qu'il n' est pas pos-
sible d' isoler les différents éléments qui concourent globalement à la
protection sociale des veuves par rapport à l ' ensemble des assurés.
Enfin, le Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes qui se
posent aux personnes veuves actuellement . Des études sont en cours,
qui devraient aboutir rapidement à la présentation par le Gouverne-
ment d 'une loi cadre qui aura pour ambition de définir une politique
globale de la famille. C'est dans ce cadre que les problèmes relatifs à
l'assurance veuvage seront susceptibles d ' être examinés.

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social - conditions d'attribution -

personnes hébergées en long séjour)

4817. - août 1993 . - M . Jean-Luc Préel attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le droit à l'allocation logement pour les personnes
hébergées en long séjour . La loi du 23 janvier 1990 contenait un
amendement voté à l ' unanimité qui accordait aux personnes hospita-
lisées en long séjour le bénéfice de l ' allocation de logement social.
C'était réparer une injustice puisque les personnes hébergées en mai-
son de retraite ou de cure médicale y avaient droit . Or, le décret d ' ap-
plication du 19 juin 1990 a limité le bénéfice de cette allocation aux

personnes hébergées dans une chambre à un lit d ' une superficie de
9 mètres carrés minimum, ou une chambre à deux lits de 16 mètres
carrés minimum . On aboutissait donc à une situation particulière-
ment inéquitable puisque les personnes âgées les plus démunies et les
plus mal logées se voyaient refuser une allocation qui leur serait parti-
culièrement nécessaire. Devant l ' ampleur des protestations, un nou-
veau pas a été franchi avec la loi du 31 décembre 1991 prévoyant que
les personnes hébergées bénéficient de cette allocation si l 'établisse-
ment d'accueil a entrepris un programme d ' investissements destiné à
assurer sa conformité aux normes . Or ce pas en avant est encore large-
ment insuffisant puisqu 'il laisse toujours à l'écart les personnes âgées
les plus inconfortablement logées, qui n'y sont pour rien . Le coût des
travaux de modernisation des établissements, les délais avant qu ' ils ne
soient programmés laissent à penser que les conditions d ' accueil ne
pourront s ' améliorer rapidement . Il lui demande donc ce qu' elle
entend faire pour résoudre cette inégalité manifeste et cette exclusion
malheureuse.

Réponse. - La loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 a étendu le champ
d'application de l 'article L . 831-1 du code de la sécurité sociale en
permettant l ' attribution de l ' allocation de logement sociale aux per-
sonnes hébergées dans des centres ou unités de long séjour . Toutefois,
pour l ' application de ces dispositions, le décret n° 90-535 du
29 juin 1990 subordonne l'octroi de cette allocation aux mêmes
conditions que celles exigées en maison de retraite . Ainsi, la personne
doit disposer d ' une chambre d ' au moins 9 mètres carrés et de
16 mètres carrés pour deux personnes . En outre, le droit à l ' allocation
de logement sociale n ' est pas ouvert si la chambre est occupée par plus
de deux personnes. Si ces dispositions peuvent apparaître restrictives,
elles traduisent le souci des pouvoirs publics de voir les personnes
âgées tenues de recourir à des modes d ' hébergement collectif, bénéfi-
cier, grâce à l'allocation de logement, d ' un confort et d'une indépen-
dance satisfaisante . Ces dispositions devraient d 'ailleurs contribuer à
inciter les établissements d' accueil à améliorer les conditions de loge-
ment qu ' ils offrent aux personnes âgées . Le Gouvernement attache,
en effet, un grand prix à ce que la poursuite de la modernisation et de
l ' humanisation des hospices comme de l ' ensemble des établissements
pour personnes âgées entraîne la disparition progressive des chambres
à plus de deux lits, ce qui rendrait les établissements conformes à la
réglementation actuelle en matière d' allocation de logement sociale,
permettant ainsi son attribution aux personnes âgées hébergées dont
les ressources sont inférieures au plafond fixé . Cependant certaines
personnes âgées restent exclues du bénéfice dc l 'allocation de loge-
ment sociale, alors qu ' elles ne sont pas responsables des conditions de
leur accueil . C ' est pourquoi il est apparu souhaitable d ' élargir les
conditions actuelles du versement de l'allocation de logement sociale
sous réserve que les établissements s'engagent effectivement dans un
processus de mise en conformité aux normes de leurs chambres . Les
dispositions contenues dans l'article 1°", paragraphe 11 ..►. de la loi du
31 décembre 1991 portant diverses dispositions d ' ordre social per-
mettent de faire bénéficier de l 'aide au logement les personnes héber-
gées dans un établissement qui a engagé un programme d ' investisse-
ment destiné à assurer, dans un délai de trois ans, la conformité de ses
locaux aux normes imposées dès lors que ce programme a donné lieu à
l 'inscription à son budget de la première tranche des travaux . Ces dis-
positions mettent ainsi un terme à des inégalités de traitement tout en
incitant les établissements d ' accueil à effectuer des travaux d'humani-
sation .

Retraites : généralités
(âge de la retraite - chômeurs de longue durée

de plus de cinquante ai. totalisant plus de cent cinquante trimestres
de cotisations - retraite anticipée)

4857 . - 9 août 1993 . - M. Pierre Favre attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le cas des chômeurs de longue durée âgés de plus de
cinquante ans et qui totalisent plus de cent cinquante trimestres, voire
pour certains cent soixante, de cotisations au régime de retraite de la
sécurité sociale . Par le jeu des minorations de leur allocation chômage,
ils se retrouvent à un niveau proche du RMI, alors qu 'ils possèdent
potentiellement les droits à la retraite de la sécurité sociale . II lui
demande, pour ces cas douloureux, s ' il serait possible d' envisager de
les intégrer dans le système dc retraite de la séc 1rité sociale et de les
sortir du régime de l'UNEDIC.

Réponse. - Depuis le 1" avril 1983, les salariés du régime général et
du régime des assurances sociales agricoles ont ;a possibilité, s'ils tota-
lisent trente-sept ans et demi d ' assurance et de périodes reconnues
é q uivalentes, tous régimes de base confondus, de bénéficier de la pen-
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sion de vieillesse au taux plein de 50 p . 100, dès leur soixantième
anniversaire . Des études sur l'abaissement de l ' âge de la retraite avant
60 ans pour certains assurés ont été effectuées à la demande du Gou-
vernement. Les résultats de ces études ont fait apparaître que le coût
d' une telle mesure, même au profit de catégories particulières, aussi
dignes d ' intérêt soient-elles, est incompatible avec la situation actuelle
des comptes sociaux. Avant soixante ans, les intéressés relèvent des
dispositifs d'assurance chômage ou de préretraite (FNE) mis en place
par les partenaires sociaux et l'Etat, et à défaut, du R .M .I.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques - médicaments homéopathiques)

4884. - 9 août 1993. - M . Hervé Mariton demande à m. le
ministre délégué à la santé sut quels critères les 120 substances utili-
sées en homéopathie anthroposophique ont été exclues des rem-
boursements, bien qu'elles soient conformes aux normes de fabrica-
tion de la pharmacopée homéopathique française, et que cette
conception médicale soit par ailleurs reconnue par plusieurs pays
européens. Il lui demande de bien vouloir examiner le problème ainsi
posé avec une bienveillante attention et de lui faire connaître la suite
qui aura été réservée à ce dossier . - Question transmise à Mme le
ministre d 'Etat, ministre des alaire... sociales, de la santé et de la
ville.

Réponse. - En application du décret ri• 89496 du 12 juillet 1989
modifiant le code de la sécurité sociale, deux arrêtés du
12 décembre 1989 ont été publiés au Journal Officiel du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner lieu
à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l ' avis des experts,
médecins et pharmaciens . de la commission de la transparence . La
réglementation ev vigueur, pour laquelle il n 'est pas envisagé de
modifications, permet de prévenir les situations abusives ou contraires
à l ' intérêt de la santé publique, qui pourraient résulter de la prise en
charge de préparations contenant des produits non autorisés en tarit
que spécialités . de préparations n ' ayant pas apporté la preuve de leur
effrcaci :é, voire dangereuses . En ce qui concerne les „ médecines
douces et notamment la médecine homéopathique anthroposo-
phique . les pouvoirs publics ne sont pas défavorables dans certains cas
à leur prise en charge par i ' assurance maladie. Ainsi, si d 'autres prépa-
rations magistrales étaient dans l'avenir reconnues par la commission
de la crans parente comme efficaces, un nouvel arrêté compléterait la
liste actuelle, et elles pourraient alors être remboursées . Par ailleurs, le
déremboursement d ' une spécialité pharmaceutique n ' intervient qu ' a-
près avis de la communauté scientifique, qui s'exprime a' . sein de la
commission de la transparence . Il est directement lié à la faiblesse de
l ' intérêt thérapeutique du médicament compte tenu du caractère de
gravité ou non de la pathologie traitée .

Veuvage
(veuves - allocations et ressources)

5109 . - 16 août 1993 . - M. Jean Briane attire l 'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation difficile des veuves. Il lui demande s'il ne
serait pas possible d ' envisager : 1° Une révision du système actuel d ' as-
surance veuvage en vue de l' étendre aux veuves sans enfants . 2° Une
revalorisation substantielle de l' allocation ainsi que l ' augmentation du
plafond de ressources . 3° L' application des dispositions légales rela-
tives à l'affectation des excédents du fonds national de l ' assurance veu-
vage. Pour ce qui concerne l'emploi-formation des veuves particuliè-
rement exposées en temps de crise économique, il lui demande : la
mise en place de formations mieux adaptées ; l'application des
mesures d'insertion et de formation prévues pour les demandeurs
d ' emploi sans délai d ' attente pour les veuves ; qu'une attention parti-
culière soit apportée à la situation du chef rire famille lors d' une
embauche ou d'un licenciement économique, notamment en ce qui
concerne les veuves.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 (art . L. 3'o

	

. .arecs du
code de la sécurité sociale) instituant une assurant

	

"se> ' u profit
des conjoints survivants ayant, ou ayant eu, des cl, . -_- famille, a
permis le renforcement de la protection sociale des assurés, notam-
ment des femmes en situation d 'isolement, et constitué une étape
dans l 'établissement du statut social de la mère de famille. Par ailleurs,
la situation des veuves sans enfant est certes, tour à fait digne d' intérêt,
mais l ' assurance veuvage répond toutefois à un risque spécifique :
celui qu ' encourt la n- ..re de famille qui, parce qu 'elle s est consacrée à
l'éducation de ses enfants, ne dispose pas de ressources suffisantes lors
du décès prématuré de son conjoint et doit donc recevoir une aide
propre à lui permettre de s'insérer ou de se réinsérer dans les meil-
leures conditions dans la vie professionnelle . L ' assurance veuvage, qui
n ' est pas une assurance vie ordinaire, est donc liée au fait d ' élever ou
d ' avoir élevé des enfants . Quant aux excédents du tonds national d ' as-
surance veuvage, il est rappelé à l ' honorable parlementaire que la
sécurité sociale forme un tout exprimant la solidarité nationale et qu'il
n ' est pas possible d'isoler les différents éléments qui concourent glo-
balement à la protection sociale des veuves par rapport à l ' ensemble
des assurés . Cependant, ic Gouvernement ne méconnaît pas les pro-
blèmes qui se posent aux personnes veuves actuellement et leurs aspi-
rations. Des études sont en cours, qui devraient aboutir rapidement à
la présentation par le Gouvernement d ' une loi cadre qui aura pour
ambition de définir une politique globale de la famille. C'est dans ce
cadre que les problèmes relatifs à l ' assurance veuvage serait suscep-
tibles d ' être examinés . Enfin, les problèmes des personnes veuves,
relatifs à l 'emploi, relèvent des compétences du ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle.

AGRICULTURE ET PÊCHE

Veuvage
(veuves - allocations et ressources)

4996 . - 16 août 1993 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le dossier très sensible du veuvage . La fédéra-
tion des associations de veuves civiles chefs de famille a fait part, et ce
depuis plusieurs années, de nombreuses propositions visant à amélio-
rer la situation de ces personnes souvent en grande difficulté . Il lui
deni . nde si le Gouvernement ne pourrait engager une réflexion sur ce
douloureux dossier pour tenter de faire évoluer la législation en faveur
des veuves.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1980 (art . L . 356-1 et suivants du
code de ia sécurité sociale) instituant une assurance veuvage au profit
des conjoints survivants ayant, ou ayant eu, des charges de famille a
permis le renforcement de la protection sociale des assurés, notam-
ment des femmes en situation d ' isolement, et constitué une étape
dans l'établissement du statut social de la mère de famille . Cependant,
le Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes qui se posent aux
personnes veuves actuellement, ainsi que leurs aspirations . Des études
sont en cours, qui devraient aboutir rapidement à la présentation par
le Gouvernement, d' une loi cadre qui aura pour ambition de définir
une politique globale de la famille . C'est dans ce cadre que les pro-
blèmes relatifs à l ' assurance veuvage seront susceptibles d 'être exami-
nés.

Handicapés
(allocations et ressource, - personnes âgées affiliées au régime agricole)

472. - 3 mai 1993. - M. Gabriel Deblock attire l'attention de
Mme le ministre d'Eut, ministre dei affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation des personnes âgées handicapées bénéfi-
ciant d' un régime de retraite ag -rle . Celles-ci, contrairement aux
personnes âgées affiliées à u . . -mie régime, ne peuvent bénéficier
d 'une allocation spécifique de la CNAVTS du fait de leur handicap . Il
lui demande donc de lui faire connaître les mesures qu ' elle compte
prendre pour garantir l ' égalité de toutes les personnes âgées devant le

ndicl? . - Question transmise à M. le ministre de l'agriculture et
de la peche.

Réponse. - L ' allocation de garde à domicile versée par la caisse
nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés (CNAVTS) à
toute personne âgée handicapée est une prestation extra-légale servie
exclusivement aux personnes affiliées à cet organisme . Elle a été mise
en place en 1992 par décision du conseil d ' administration de la
CNAVTS et est destinée à faire face à une situation temporaire diffi-
cile ou à une dépendance chronique, physique ou psychique. Pour les
régimes de protection sociale agricole, les prestations d action sani-
taire et sociale extra-légales sont versées par les caisses de mutualité
sociale agricole dont les conseils d 'administration sont seuls compé-
tents pour dérerminer, au niveau départemental, dans le et ire de la
réglementation en vigueur, les priorités d 'emploi des fonds destinés à
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l'action sociale menée au bénéfice des personnes affiliées à la mutu^-
lité sociale agricole . Par ailleurs, la réforme du financement de ce sec-
teur engagée en 1982 par la création d ' un fonds additionnel d 'action
sociale (FAAS), destiné à compléter l'effort propre des caisses en
faveur des personnes âgées, s 'est poursuivie en 1992 . Les dispositions
de l' article 7 de la loi n° 90-85 du 23 janvier 1990 ont amélioré les
conditions de financement de ce fonds . Ces nouvelles modalités ont
permis le triplement des crédits du fonds additionnel d ' action sociale
porté ainsi de 42 millions de francs en 1991 à 121 millions de francs
en 1992 . Au-delà de l'amélioration des possibilités dont disposent
désormais les caisses de mutualité sociale agricole grâce à ces nouvelles
mesures, des réflexions sont actuellement en cours sur le problème de
la dépendance des personnes âgées . II s'agit, en effet, d' une question à
laquelle sont confrontés les divers régimes sociaux et qui ne peut trou-
ver de solution que dans le cadre d ' une réforme de fond de certaines
des prestations de caractère non obligatoire actuellement versées aux
personnes âgées .

Agriculture
(jeunes agriculteurs - installation)

1134 . - 17 mai 1993 . - M . Aloys Geoffroy attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les nouvelles
conditions d'installation en agriculture et en particulier sur le disposi-
tif « stage six mois L'arrêté du 19 mars et le décret du 27 mars 1993
modifient considérablement les conditions d ' installation à cause du
statut de « stagiaire agricole „ et des charges sociales supplémentaires
qu' impose ce statuts aux exploitants et aux stagiaires . L' application de
ce nouveau régime du « stage six mois „ crée un frein à l'installation
des jeunes. Il lui demande d examiner et de revoir le statut et l'indem-
nité du tutorat.

Réponse. - Les jeunes agriculteurs qui souhaitent bénéficier des
aides publiques à l'installation doivent, depuis le 1” janvier 1992, être
en possession d ' un titre ou d'un diplôme équivalent au brevet de tech-
nicien agricole et avoir réalisé après l 'obtention de ce diplôme un stage
de six mois à l 'extérieur de l 'exploitation familiale . Une partie de cc
stage de six mois est effectuée dans une exploitation agricole, avec k
statut de stagiaire agricole dans le cas général . La modification appor-
tée au statut des stagiaires par l'arrêté du 19 mars 1993 a été réalisée
ainsi que la mise en œuvre de l 'ensemble du dispositif du stage de six
mois, en concertation avec la profession agricole . Elle tend à résoudre
les difficultés d' application liées au choix initial du statut de stagiaire
de la formation professionnelle non rémunéré par l'Etat . En effet, les
conditions de réalisation du stage de six mois ne répondaient pas aux
règles de la formation professionnelle ; en outre, l'adoption de ce sta-
tut ne permettait pas d ' éviter un double paiement de cotisations
sociales à la charge de l'Etat et du maître-exploitant pour assurer la
couverture sociale du stagiaire. Le recours au statut de stagiaire agri-
cole permet de réduire les charges sociales dues par k maître-exploi-
tant et k stagiaire sur l ' `adernniré ansée à celui-ci en jouant à la fois
sur l ' assiette et le taux des cotisations, tout en assurant la protection
sociale du jeune agriculteur . En pratique, aucune cotisation ne sera
due pour le compte d'un stagiaire qui reçoit ore indemnité de
2 000 francs si les Fiais de transport, de logement et de nourriture
qu ' il supporte, sont proches du montant de l ' indemnité . Loin de
constituer un obstacle aux installations, Ics a .ménagemen .r apportés
devraient permettre d'assurer la pérennité du dispositif et faciliter le
bon déroulement des stages ; les informations nécessaires à sa bonne
mise en oeuvre vont être mises à disposition des maîtres-exploitants
par les acteurs impliqués au plan local, organismes de formation et
caisses de mutualité sociale agricole. Le premier bilan réalisé a montré
que ceux-ci se déroulent dans la plupart des cas à la satisfaction des
stagiaires et des exploitants qui les accueillent,

l/entes et échenges
(réglementation - muguet du 1” mai)

1392 . - 31 mai 1993. - M. Yves Nicolin attire l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture et de la pêche sur les initiatives prises par
quelques fleuristes le 1" mai consistant à employer des particuliers
pour vendre dei muguet horsboutique . il apparaît que ces profession-
nels, tenus d . commercialiser ce produit dans leur boutique, pra-
tiquent une concurrence déloyale en tirant parti de l 'autorisation
exceptionnelle de vente de muguet le 1" mai accordée aux particuliers.
Il lui demande de lui faire connaître les moyen= qu'il compte mettre
en œuvre pour mettre un terme à de telles pratiques.

Réponse. - Quelques fleuristes emploient le 1" mai des particuliers
pour vendre du muguet hors boutique ce qui constitue une concur-
rence déloyale vis-à-vis des fleuristes respectant l ' obligation de

commercialiser ce produit dans leur boutique . Le 1" mai, il existe en
effet une tolérance pour la commercialisation libre du muguet par les
particuliers sur la voie publique. Toutefois, en ce qui concerne la pra-
tique mentionnée ci-dessus, les services de l'inspection du travail,
lorsque ces particuliers sont en fait des travailleurs salariés - ou ceux
de la concurrence et de la consommation - s'il s ' agit de l' exer'-:ce
indépendant d 'une activité lucrative, doivent relever les infractions
dont ils auraient eu connaissance en prenant notamment en considé-
ration la gravité effective du dommage causé aux entreprises respec-
tueuses de la l égalité .

Animaux
(refiiies - fonctionnement)

1502 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Luc Préel attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la nécessaire lutte
contre les éleveurs clandestins de chiens et de chats. Ces éleveurs, en
multipliant démesurément le nombre des animaux de compagnie,
créent une surpopulation dommageable . Les refuges de la SPA sont
bondés, conduisant inéluctablement à l'euthanasie. Pour briser ce
cercle vicieux et ces conséquences pénibles, il lui demande donc de
renforcer la lutte contre les élevages clandestins.

Réponse. - En application de l ' article 10 du décret n° 91-823 du
28 août 1991 pris pour l 'application des articles 276, 276-2 et 276-3,
tout responsable de locaux où se pratique de façon habituelle l 'élevage
de chiens ou de chats en vue de la vente, est tenu d' adresser, avant le
début de ses activités, une déclaration au préfet du département dans
lequel sont situés les locaux . De plus, la loi n° 89-412 du 22 juin 1989
impose que tous les chiens et les chats faisant l'objet d ' un transfert de
propriété, qu'il s 'agisse d ' une vente ou d'un don, soient préalablement
identifiés par tatouage. Ces dispositions relativement récentes doivent
permettre aux services vétérinaires, pour ce qui relève de leurs attribu-
tions, de limiter les infractions commises dans k domaine de l'élevage
des animaux de compagnie .

Agriculture
(aides - conditions d'attribution -

conjoints dirigeant deux exploitations agricoles distinctes)

1690 . - 31 mai 1993 . - M . André Berthol attire l 'attention M. le
ministre de l'agriculture et de la pêche sur la loi d 'orientation agri-
cole ri" 80-502 du 4 juillet 1980 et particulièrement sur son article 23

l
ui conduit à pénaliser l ' attribution des différentes aides susceptibles
'être accordées aux comptes d'exploitants agricoles lorsque les

deux époux sont installés séparément et disposent chacun d'un chep-
tel propre avec une comptabilité séparée . Ayant droit à un statut
d'eg.riculreur, .c otisant normalement à la MSA. on peut sétentsct
qu'un conjoint ne puisse bénéficier des avantages sociaux et fiscaux de
ce statut . Il lui demande, afin qu 'une telle situation ne contribue pas à
la disparition d ' exploitations agricoles, s'il envisage une modification
des dispositions de l'article précité.

Réponse. - L'article 23 de la loi d ' orientation agricole du 4 juil-
let 1980 prévoit que l'exploitation par chacun des époux d'un fonds
agricole séparé ne peur avoir pour effet de les placer dans une situation
plus favorable que celle dont ils bénéficieraient s'ils exploitaient
ensemble un fonds équivalent à la réunion de leurs deux exploitations.
Cette disposition a été édictée à la demande conjointe des pouvoirs
publics et des organisations professionnelles agricoles dans le souci
d'éviter que des exploitations familiales ne viennent à se scinder via
l'installation du conjoint afin de contourner des contraintes régle-
mentaires eu d ' échapper aux limites propres à l'attribution de cer-
taines aides publiques . Dans le cadre de la mise en oeuvre de la
réforme de la politique agricole commune, il convient en outre, de
veiller à éviter route scission fictive d 'exploitation opérée dans le but
de détourner les conditions d'attribution des indemnités compensa-
toires correspondantes . La mise en œuvre de cet article ayant soulevé
des difficultés au vu de son champ d ' application très général, une
étude juridique approfondie de cette disposition est entreprise afin
d'en circonstancier les effets . Pour ce qui est plus précisément de la
protection sociale, il convient de souligner que le régime agricole
place sur un pied d ' égalité les deux membres de couples d 'exploitants
agricoles dans lesquels le mari et la femme dirigent chacun une exploi-
tation agricole autonome, dans les conditions fixées à l 'article ICO3-
7-1 du code rural, en conférant à chacun d 'entre eux la qualité de chef
d' exploitation, laquelle leur ouvre droit aux mêmes prestations tout
en les soumettant à des obligations identiques .
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Baux ruraux
(fermage - calcrrll

1807. - 7 juin 1993 . - M. Claude Vissac appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur k mode de fixation
du montant des baux ruraux . Le prix du fermage, terres et bâtiments
d ' exploitation est évalué selon une quantité de denrées . Le prix des
denrées est fixé par arrêté préfectoral, après avis de la commission
consultative . Cependant, une exception est faite pour le prix du blé-
fermage, fixé par un arrêté ministériel et dont le montant, de
124,50 francs depuis 1986, ne correspond plus aujourd ' hui aux
charges incombant aux propriétaires . De plus, la réforme de la PAC
va accélérer la mutation du revenu de l'exploitation agricole, de plus
en plus dépendant des aides directes versées par la CEE et par l ' Etat.
Or, ces primes compensatoires n ' entrent pas en compte pour le calcul
du prix du fermage, pénalisant ainsi fortement les bailleurs de baux
ruraux . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures seraient sus-
ceptibles d'être prises afin d'établir un système équitable de fixation
du montant des baux ruraux, qui ne soit pénalisant ni pour les exploi-
tants agricoles ni pour les bailleurs.

Réponse. - Le prix des baux ruraux relatif aux bâtiments d ' exploita-
tion et aux terres nues est évalué en une quantité déterminée de den-
rées et indexé sur le cours de ces denrées. La mise en oeuvre de la
réforme de la politique agricole commune vient rompre cet équilibre.
En conséquence, il convient de réformer le dispositif actuel en
indexant les baux sur un indicateur représentatif du résultat d 'exploi-
tation à l 'hectare, celui-ci pouvant être apprécié au niveau national ou
au niveau des orientations technico-économiques correspondant aux
productions pratiquées sur le fonds loué . Ce nouveau dispositif ne
modifierait en rien le régime d ' ordre public d 'encadrement des fer-
mages . Toutefois, l'adoption de cette méthode suppose une modifica-
tion législative et réglementaire des textes en vigueur. Il est donc envi-
sagé de présenter un projet de lai sur le sujet dès la session
parlementaire d'automne.

Réponse. - Les établissements d ' expérimentation et les établisse-
ments d'élevage et de fourniture d'animaux destinés à l'expérimenta-
tion sont inspectés dans chaque département, par les vétérinaires ins-
pecteurs et/ou les techniciens des services vétérinaires . Ces
compétences découlent des articles 283-1 à 283-6 du code rural et de
l'article 23 du décret n" 87-848 du 19 octobre 1987 . De plus, il a été
créé une brigade nationale d ' enquêtes et de coordination vétérinaire
composée de vétérinaires et de techniciens des services vétérinaires,
dont l'une des missions concerne les animaux de laboratoire . Plusieurs
documents permettent d ' apprécier l ' importance du travail effectué
dans ce domaine par les services vétérinaires avec la collaboration
d'agents d'autres ministères. Ainsi, le ministère de l'enseignement
supérieur et de la recherche avec la participation du ministère de
l'agriculture et de la pêche a effectué une enquête sur l ' utilisation
d'animaux vertébrés à des fins expérimentales qui est disponible
auprès de la documentation française . Un article publié dans le bulle-
tin épidémiologique vétérinaire, faisant état de l 'application des textes
législatifs et réglementaires en la matière, est également disponible au
ministère de l 'agriculture et de la pêche.

Mutualité sociale agricole
(retraites - disparités avec le régime général)

2537 . - 21 juin 1993 . - M .Jacques Le Nay appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur le très faible niveau
des retraites agricoles par rapport à celles du régime général . Afin de
remédier à cet état de fait, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qu ' il entend prendre à court terme.

Abu utilité sociale agricole
(retraites - disparités avec le régime général)

ais et forêts
(ONF' - transfert à Bourges)

1983 . - 7 juin 1993 . - M. Jean-François Deniau attire l 'attention
de M . le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur le transfert à Bourges de lOffice national des
forêts . En effet, le comité interministériel d ' aménagement du terri-
toire avait annoncé en novembre 1991 ce transfert qui concernait plus
de 200 emplois . Cette décision a suscité un grand espoir dans le
département du Cher qui risque de eonnaitre de graves problèmes liés
à l ' évolution de l ' emploi dans Ics industries de l 'armement et de
l 'aéronautique. En conséquence, il lui demande dans quel délai aura
lieu ce transfert tant attendu par les habitants du Cher . - Question
transmise à M. le ministre de l'agriculture et de la pichet

Réponse. - L ' honore bic parlementaire évoq dans la question le
transfert de l ' Office nnional des forets à Bot es et demande dans

q uel délai se fera ce r, msferr, annoncé au comité interministériel de
1 aménagement du territoire de novembre 1991 . Ce mente comité
s ' est réuni le 12 juillet 1993 à Mende cc a demandé au ministre de
l ' agriculture et de la p he de proposer, avant le 31 octobre 1993, un
site à substituer à Bourges pour le transfert n province de l ' Office
national des fonts " .

Animaux
(«sériaestat;on animale - réglementation)

2148 . - 14 juin 1993 . - Le décret n" 87-848 du 19 octobre 1987
précise les conditions dans lesquelles il est possible, pour les labora-
toires, d esie:tu-te des expérimentations sur des animaux vivants . Ce
décret vise à veiller à ce que les souffrances infligées à ces animaux de
laboratoires ne scient ni inutiles ni exagérées . D' autre part, il s.bor-
donne l'es.ercice de ces expériences à une demande d'autorisation déli-
vrée pat l'Etat. M. Main Griotteray demande à M . le ministre de
l 'agriculture et de la pêche quels sont les moyens dont il dispose
pour vérifier la bonne application de ce décret, par les laboratoires, et
s'il existe un document faisant état du résultat de ces vérifications.
Persuadé de l ' intérêt que le ministre porte à la triste condition de ces
pauvres animaux, il lui demande de veiller, si tel n'était pas le cas, à ce
que des contrôles de l 'application de la loi soient effectués aussi
souvent que possible, et à ce que des sanceio .as sévères scient prises
contre les laboratoires contrevenant à la loi .

2725 . - 21 juin 1993 . - M . André Berthol attire l 'attention de
M. le ministre de l ' agriculture et de la rêche sur le niveau très faible
des retraites agricoles par rapport à celle du régime général . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre, s ' il envisage de rétablir
un traitement équitable à l ' égard des agriculteurs . ce qui n ' a pas été k
cas depuis 1981 .

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions)

2736. - 21 juin 1993 . - M. Dominique Bussereau attire l ' atten-
tion de Mme k ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation inéquitable des retraites trop insuf-
fisantes des anciens exploitants agricoles et de leurs épouses par rap-
port à certaines catégories de Français qui bénéficient de concours lar-
gement supérieurs . II souligne que la retraite des anciens exploitants
agricoles s'éleva .' à 26 274 francs pour l ' année 1992 et celles de leurs
épouses à 15 800 francs par an : ces prestations étant proches des res-
saurccs minimales garanties à tous, les retraités agricoles sont alors très
dépendants de l 'allocation du FNS . Les ayants droit doivent âtre âgés
de plus de soixante-cinq ans, alors q ue la retraite à soixante ans z été
étendue au secteur agricole depuis 1986 . Après la loi d ' orientation qui
a prévu une harmonisation progressive des prestations, il est anormal
qu'une large frange de la population ne puisse prétendre au titre des
retraites contributives qu' à des prestations aussi notoirement faibles.
En conséquence. il lui demande s'il ne sertit pas nécessaire de revalori-
ser les retraites agricoles . ce qui concerne une grande partie de la
population française et donnerait un regain de vitalité au monde
rural . Conformément aux dispositions relatives à la retraite à soixante
ans appliquées au secteur agricole, il lui demande enfin que l 'alloca-
tion supplémentaire du Fonds national de solidarité soit attribuée à
compter de l ' âge de soixante ans et non de soixante-cinq ans . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'agriculture et de la pêche.

Mutualité sociale agricole
(retraites - disparités avec le régime général)

2923 . - 28 juin 1993 . - M. Guy Drut appelle l 'attention de M. k
ministre de l'agriculture et de la pêche sur le niveau particulière-
ment faible des retraites agricole par rapport à celles du régime géné-
ral . II lui demande la nature, les perspectives et les échéances de son
action ministérielle dans ce domaine pour rétablir, ce qui n'a pas été le
cas depuis 1981, un traitement équitable à l 'égard des agriculteurs .
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Mutualité sociale agricole
(retraites - disparités avec le régente général)

3090 . - 28 juin 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention de
M. le ministre de l' agriculture et de la pêche sur le niveau parti-
culièrement faible des retraites agricoles par rapport à celles du régime
général . Il lui demande la nature, les perspectives et les échéances de
son action ministérielle à cet égard pour rétablir, contrairement à ce
qui n 'a pas été k cas depuis 1981, une juste équité à l'égard des agri-
culteurs.

Réponse . - La faiblesse des pensions qui sont actuellement servies à
beaucoup de retraités agricoles, s 'explique souvent par un nombre
limité d'annuités de cotisations, inférieur à celui de 37,5 ans corres-
pondant à. une csrrière pfkine ; ainsi de nombreux retraités ont été
aides familiaux avant d ' être chefs d ' exploitation, ils ont pu également
effectuer une partie de leur carrière hors du secteur agricole et s'acqué-
rir des droits à retraite à ce titre . Par siffleurs, les cotisations versées ont
souvent été faibles du fait de la dimension réduite des exploitations
que les intéressés avaient mises en valeur. Les situations sont donc très
variées. Mais il faut souligner que d'ores es déjà, le niveau des pen-
sions s 'améliore progressivement pour les agriculteurs arrivant main-
tenant à la retraite : en effet, ils ont pu cotiser au régime pendant plus
longtemps et sur des bases leur ouvrant des droits plus importants,
l ' agrandissement de la dimension des exploitations fait également sen-
tir ses effets . Les nouveaux retraités ont ainsi, en moyenne, un nombre
de points de retraite proportionnelle double de celui de leurs pré-
décesseurs d ' il y a une quinzaine d 'années . Cette amélioration va se
poursuivre à l ' avenir car les agriculteurs s ' acquièrent dorénavant, à
durée d'assurance comparable et pour un revenu équivalent, les
mêmes droits à retraite qu'un salarié du régime générai . En même
temps, dans le cadre de cette harmonisation, le caractère largement
redistributif du régime agricole a été préservé de manière à tenir
compte du nombre important d' agriculteurs ayant de faibles revenus.
Ainsi, les agriculteurs ayant cotisé sur un revenu compris entre
27 200 francs et 71 900 francs par an bénéficieront, moyennant des
cotisations bien intérieures à celles d 'un salarié payé au SMIC, d'une
retraite égale à celle de ce salarié (soit 37 200 francs par an) . Par ail-
leurs, un régime de retraite complémentaire a été organisé par le
décret du 26 novembre 1990 : les agriculteurs peuvent, s ' ils le sou-
haitent, s'acquérir des droits à une retraite complémentaire, moyen-
nant des cotisations bénéficiant de la déductibilité fiscale . Cela étant,
la faiblesse de trop de pensions de retraite agricole servies actuellement
n 'est pas contes_able, notamment pour les anciens chefs d'exploita-
tion ayant été longtemps aides familiaux et les conjoints survivants.
Des améliorations à la législation sur les pensions devraient tenir
compte de lents incidences sur le financement du régime social agri-
cole, assuré à hauteur de 80 p . 100 par des ressources autres que les
contributions professionnelles . C' est dans cette perspective que le
problème des petites retraites en agriculture est examiné dans le
groupe de travail sur le statut social des agriculteurs mis en place à la
suite de la réunion du 7 mai entre le Gouvernement et les organisa-
tions professionnelles agricoles.

Animaux
(refuges - fonctionnement)

2561 . - 21 juin 1993 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la doulou-
reuse situation à laquelle est confrontée l'ensemble de la protection
animale. En effet, certains éleveurs non déclarés ainsi que des parti-
culiers ne cessent, dans un but lucratif, de faire reproduire leurs ani-
maux, au grand mépris du texte de loi interdisant ces manoeuvres
clandestines . Le résultat est que la population canine et féline est à son
comble. Les refuges pour animaux sont saturés et il est impossible à la
Société protectrice des animaux d'exercer sereinement sa noble mis-
sion . Euthanasier n ' est pas la solution . En conséquence, il lui
demande que des mesures soient prises, visant à réprimer plus sévère-
ment l'élevage clandestin, afin de ne plus être obligé de supprimer les
animaux de fourrière.

Réponse. - En application de l ' article 10 du décret n° 91-823 du
28 août 1991 pris pour l'application des articles 276, 276-2 et 276-3,
tout responsable de locaux où se pratique de façon habituelle l'élevage
de chiens ou de chats en vue de la vente, est tenu d'adresser, avant le
début de ses activités, une déclaration au préfet du département dans
lequel sont situés les locaux . De plus, la loi n° 89-412 du 22 juin 1989
impose que tous les chiens et les chats faisant l ' objet d ' un transfert de
propriété, qu'il s' agisse d ' une vente ou d ' un don, soient préalablement
identifiés par tatouage . Ces dispositions relativement récentes doivent

permettre aux services vétérinaires, pour ce qui relève de leurs attribu-
rions, de limiter les infractions commises dans le domaine de l ' élevage
des animaux de compagnie .

Elevage
(juments - aides)

2590, - 21 juin 1993 . - M . Pierre Pascallon demande à M. le
ministre de l'agriculture et de la pêche quelles mesures il entend
mettre en oeuvre :fin de favoriser les troupeaux de juments lourdes . A
cet effet, il souhaiterait savoir s'il est possible d ' envisager l'instaura-
tion d ' une prime semblable à celle qui existe déjà pour le maintien des
troupeaux p ic vaches allaitantes.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont pris acre de la demande des
organisations professionnelles agricoles relatives à l ' institution d' une
prime à la jument allaitante. Cette question a déjà fait l ' objet d' une
proposition française à deux repris-s au niveau du conseil des
ministres, à l 'occasion de la négociation annuelle sur la fixation des
prix agricoles . Mais l' accord de nos partenaires européens ' a pas
encore été obtenu, ces derniers étant peu concernés par le dossier che-
val lourd . Cependant la production chevaline française bénéficie d ' un
sourie,_ non négligeable au niveau de l'élevage. Les crédits consacrés
au soutien de l' élevage par le service des haras représentent un mon-
tant de 45 millions de francs . L'Office national interprofessionnel des
viandes de l ' élevage et de l 'aviculture (OFIVAL) dispose d ' une enve-
loppe annuelle de 4,5 millions de francs d ' une part pour des actions
qui ont pour objet le renforcement de l ' organisation économique et
technique des producteurs et prennent la forme de conventions éta-
blies entre l ' Etat et des maîtres d'oeuvres régionaux ou des groupe-
ments de producteurs, et d ' autre part pour des aides à la commerciali-
sation de poulains et de laitons . Enfin, les bénéficiaires de la dotation
jeunes agriculteurs et de l'indemnité spéciale montagne bénéficient
d ' aides au titre du cheval lourd . Au total, ce sont près de 80 millions
de francs qui sont consacrés à cet élevage, ce qui peut paraître
modeste, mais rapporté aux effectifs, représente un soutien unitaire au
moins équivalent à celui qui est apporté aux nitres productions . Par
ailleurs, une réflexion est engagée actuellement au niveau de la
Commission de Bruxelles sur les mesures à instituer pour les produc-
tions qui ne sont pas soumises à une organisation commune de mar-
ché . Les services de mon ministère sont très attentifs à ce qui en résul-
tera et ne manqueront pas, le cas échéant, de rechercher les
applications utiles qui pourraient en découler pour la production che-
valine française .

Mutualité sociale agricole
(retraites - annuités liquidables -

prise en compte des périodes effectuées comme aide familial)

2856. - 28 juin 1993. - M . Jean Gougy attire l 'attention de M. le
ministre de l'agriculture et de la pêche sur le problème de la prise en
compte des périodes de travail effectuées au titre des aides familiaux
agricoles pouvant générer des droits à l usions . En effet, actuelle-
ment, selon la législation en vigueur, les périodes effectuées sous le
régime agricole des non-salariés aides familiaux, périodes comprises
entre le dix-huitième et le vingt et unième anniversaire (se situant
avant l ' abaissement de la majorité à dix-huit ans) ne sont pas généra-
trices de droits à pension . Ainsi, un ancien aide familial ayant travaillé
comme tel jusqu ' à vingt et un ans, entre 1949 et 1955, ne pourra pré-
tendre à une prise en compte de cette période d ' activité dans k calcul
des points retraite forfaitaires, sauf s'il a effectué son service militaire
dans cet intervalle . S'agissant d ' une période travaillée et d'un pro-
blème concernant un nombre important de personnes qui vont pré-
tendre prochainement à leur droit à la retraite, il lui demande s'il ne
lui parait pas souhaitable de prendre en compte ces périodes dans le
calcul des points retraite forfaitaires. II lui demande de bien vouloir
lui faire connaître son avis à propos du problème qu ' il vient de lui
soumettre.

Réponse. - Les périodes d ' activité non salariée agricole accomplies
antérieurement au 1' juillet 1952, date de mise en place de l ' assurance
vieillesse obligatoire des agriculteurs, sont validées gratuitement pour
la retraite forfaitaire, bien que par définition elles n 'aient pas donné
lieu à versement de cotisations . Cette validation n ' est effectuée toute-
fois que dans ia mesure où les personnes concernées ont été occupées
dans des conditions identiques à celles des cotisants actuels et elle ne
porte que sur les périodes d activité situées postérieurement à la majo-
rité civile des intéressés, soit à compter de l 'âge de vingt et un ans à
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l ' époque considérée . En effet, selon la législation actuelle, sont affi-
liées à l 'assurance vieillesse et redevables des cotisations les personnes
majeures qui dirigent une exploitation ou participent à sa mise en
valeur . L ' assistance éventuellement apportée au chef d' exploitation
par ses enfants mineurs est considérée comme entrant dans le cadre de
l ' entraide familiale et ne constitue pas une activité professionnelle au
sens de l 'assurance veillasse . Même s'il n ' est pas contestable que les
aides familiaux mineurs participent à la mise en valeur de l 'exploita-
tion agricole de leurs parents, il n ' est pas envisagé pour autant de
modifier la législation actuelle selon laquelle seules sont prises en
compte, pour k calcul de la pension de retraite, les périodes d'activité
accomplies postérieurement à l 'àge légal d ' affiliation à l ' assurance
vieillesse et qui par définition ont ou auraient donné lieu à versement
de cotisations. Les perspectives financières du régime de retraite agri-
cole ne permettent pas de recor.nairre des droits supplémentaires à
pension qui ne seraient pas la contrepartie d ' un effort contributif
préalable de la part des intéressés.

Sécurité sociale
(régime de rattachement - jardiniers employés

par plusieurs syndicats de copropriété)

3187. - 5 juillet 1993 . - M. Didier Julia expose à M. k ministre
de l 'agriculture et de la pêche que plusieurs syndicats de copropriété
font partie d ' une association syndicale libre, codifiée car la loi du
21 juin 1865, pour s l ' entretien et la gestion de la voirie, des canalisa-
tions, des espaces vents » . Ces derniers sont entretenus par des jardi-
niers, employés à temps complet . Compte tenu : qu'un jugement de
la Cour de cassation, 3' chambre civile du 1" février 1989, bulle-
tin n" 28, page 16, a considéré que ► e statut de la copropriété est étran-
ger au fonctionnement d'une association syndicale libre : que l'essen-
tiel des activités des jardiniers est consacré à l 'entretien des espaces
verts (pelouses, massifs, arbustes, haies vives, plates-bandes) et autres
travaux définis à l ' article 1 144 du code rural ; que le caractère agricole
a été reconnu à des travaux d'entretien de parcs et jardins (cassation
soc., 8 octobre 1969, bulletin civil ri' 520) ; que l ' association syndi-
cale libre ressort du domaine privé . 11 lui demande si la convention
collective applicable à ce personnel est celle du 30 janvier 1986
concernant les jardiniers et les jardiniers-gardiens de propriétés pri-
vées. Si tel est bien le cas, il désirerait savoir si l ' assujettissement de ce
personnel, au regard de la protection sociale, devrait se faire à la caisse
de mutualité sociale agricole (et non à l ' URSSAF).

Réponse. - En application de l 'article 1144, 6' alinéa du_ code rural,
les salariés occupés à la mise en état et à l ' entretien des jardins doivent
être affiliés au régime de protection sociale agricole des personnes sala-
riées, et ce quelle que suit la nature juridique de la personne qui les
emploie : chef d 'exploitation, chef d ' entreprise de travaux agricoles.
groupement ou société de route nature, voire même particulier selon
le cas . En conséquence, et sachant que le critère en matière d 'affilia-
tion doit être cherché uniquement dans la nature des travaux effec-
tués, les jardiniers, employés par des associations syndicales libres à
l ' entretien des espaces verts (pelouses, massifs, arbustes, haies vives et
plates-bandes) relèvent du régime de protection sociale agricole . En cc
qui concerne la convention collective de travail applicable dans les
rapports entre une association syndicale libre créée entre plusieurs
syndicats de copropriété et les jardiniers qu ' elle emploie, il convient
de rappeler qu ' une convention collective de branche étendue n ' est
applicable à un employeur déterminéque si, notamment, l 'activité de
celui-ci entre bien dans !c champ d'application professionnel de ladite
convention . L 'article 1" de la convention collective nationale de tra-
vail du 30 janvier 1986 concernant les jardiniers et jardiniers-gardiens
de propriétés privée, étendue par arrêté du 27 mai 1986, stipule que
la convention " détermine les rapports ,nt,e les particuliers
employeurs et les salariés occupés en qualité de jardiniers et jardiniers-
gardiens de propriétés privées » . Les associations syndicales libres sus-
visées ne pouvant être assimilées à des •• particuliers employeurs au
sens de cet article 1", lesdites associations ne peuvent être tenues d ' ap-
pliquer la convention collective nationale précitée dans leurs rapports
avec les jardiniers qu 'elles emploient.

Risques naturels
(grêle - indemnisation - agriculteurs ayant souscrit une assurance)

3200 . - 5 juillet 1993 . - M. François Roebebloine appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les effets
désastreux de la suppression des aides du Fonds de garantie des cala-
mités agricoles aux agriculteurs souscrivant une assurance grêle. Ce

risque pourrait, sans l'aide financière appropriée, devenir de fait inas-
surable . C'est pourquoi il lui demande de quelle façon il entend reve-
nir sc .r cette décision qui a, par ailleurs, été critiquée par la Cour des
comptes, celle-ci ayant relevé qu'aucune analyse en profondeur
n'avait été faite de la stagnation de l 'assurance grêle qui aurait justifié
la suppression de ces aides.

Réponse. - La loi du 10 juillet 1964 organisant un régime de garan-
tie des calamités agricoles avait prévu Lux fins de favoriser le déve-
loppement de l'assurance que le Fonds national de garantie des cala-
mités agricoles prendrait en charge, pendant une période minimale de
sept ans une part des primes d'assurance afférentes à des risques agri-
coles . L' assurance grêle a bénéficié de cette disposition, jusqu en 1990
un décret fixant chaque année, le taux de cette subvention, par nature
de récolte . Pour 1990 cette aide a représenté pour le fonds de garantie,
une dépense de plus de cent dix millions de francs . Il est toutefois
apparu aux pouvoirs publics que cette subvention n 'avait plus d'ac-
tion incitatrice puisque, depuis de nombreuses années, le pourcentage
des assurés „ grêle „ restait stable. En revanche, les charges en décou-
lant pour le fonds de garantie pesaient lourdement sur les ressources
dont dispose celui-ci pour l'indemnisation . il était dès lors difficile-
ment envisageable de continuer à assurer la prise en charge partielle de
ces primes. Cela étant, le développement de l 'assurance, notamment
dans le domaine des risques actuellement non assurables, demeure,
comme l'avait souhaité le législateur, un objectif du régime de garan-
ties des calamités agricoles, car, en réduisant le champ des risques non
assurables, il devrait à long terme alléger les dépenses supportées par le
Fonds . Aussi, fait-il partie des réflexions en cours sur la réforme du
système d ' indemnisation des calamités.

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion - conditions d'attribution)

3237. - 5 juillet 1993. - M . Main Suguenot attire l ' attention de
M . k ministre de l'agticulture et de la pêche sur les problèmes des
retraites des veuves d' exploitants agricoles. En effet . les veuves d 'ex-
ploitants agricoles, malgré une vie aux côtés de leur époux, ne bénéfi-
cient pas de la réversion de la retraite de leur conjoint . Alors que nous
voulons redonner vie à nos campagnes, il semble indispensable de
s'armer pour cela en garantissant à chacun un niveau de vie accep-
table . li lui demande donc de lui préciser les orientations que le Gou-
vernement souhaite prendre en .:c domaine.

Réponse. - Aux termes de l'article 1122 du code rural, les veuves
d 'exploitants agricoles ne peuvent prétendre à la pension de réversion
de ces derniers, que si elles ne sont pas elles-mêmes titulaires d'un
avantage de vieillesse acquis au titre d 'une activité professionnelle.
Toutefois, si la pension de réversion susceptible d'arc servie est d"un
montant supérieur à celui de la retraite personnelle du conjoint survi-
vant, la différence leur est servie sous forme d'un complément dif -
férentiel . S ' il est vrai que des dis parités existent entre le régime des
exploititnts agricoles et ceux des salariés de l'industrie, du commerce
ou de l 'agriculture, il y a lieu de relever que le régime agricole est plus
favorable que ceux-ci lorsque le conjoint survivant est à é de moins de
60 ans, puisqu'il bénéficie alors d'un taux de réversibilité de 70 à
80 p. 100 dr la pension du défunt contre 52 p. 100 dans le cas d ' un
salarié . L' alignement complet du régime agricole sur le régime des
salariés en ce qui concerne les conditions de service des pensions de
réversion constituerait une mesure coûteuse . Une amélioration de la
législation sur ce sujet devrait tenir compte de ses incidences sur le
financement du régime social agricole et des orientations qui se déga-
geront du débat sur l'avenir des retraites . Il doit cependant être rap-
pelé qu 'en application de l ' article 1122 susvisé, lorsqu ' un exploitant
agricole décède avant d'avoir obtenu le bénéfice de sa pension de
retraite, son conjoint survivant non encore retraité qui poursuit l 'ex-
ploitation peut, peur le calcul ultérieur de sa pension personnelle.
ajouter à ses annuités propres d 'assurances celles acquises précédem-
ment par l 'assuré décédé . C 'est ainsi par exemple, que la retraite pro-
portionnelle de l'intéressé est calculée sur la totalité des points acquis
successivement par les deux époux . Une telle disposition est évidem-
ment de nature a améliorer la situation en matière de retraite des
conjoints survivants d'agriculteurs .
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Risques naturels
(grêle - indemnisation - agriculteurs ayant souscrit une assurance)

3310. - 5 juillet 1993 . - M . Daniel Mandon ar_ire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la seppression des
aides du fonds de garantie des calamités agricoles aux agriculscurs
souscrivant une assurance grêle . Ces subventions sont en effet primor-
diales pour inviter les exploitants à s 'assurer contre un risque non ca :-
vert par le régime des calamités agricoles . Or, la suppression de l ' aide à
l ' incitation pour ce type d' assurance fait peser un coût excessif sur les
exploitations. Il lui demande donc s ' il est dans ses intentions de
reconsidérer le problème, afin de rassurer toute une profession en
proie à l ' inquiétude et au découragement.

Réponse. - La loi du 10 juillet 1964 organisant un régime de garan-
tie des calamités agricoles avait prévu, aux fins de favoriser le déve-
loppement de l ' assurance, que le Fonds national de garantie des cala-
mités agricoles prendrait en charge, pendant une période minimale de
sept ans une part des primes d ' assurance afférentes à des risques agri-
coles. L 'assurance grêle a bénéficié de cette disposition jusqu 'en 1990,
un décret fixant chaque année le taux de cette subvention, par nature
de récolte . Pour 1990, cette aide a représenté pour le fonds de garantie
une dépense de plus de cent dix millions de francs. Il est toutefois
apparu aux pouvoirs publics que cette subvention n ' avait plus d ' ac-
tion incitatrice puisque, depuis de nombreuses années, le pourcentage
des assurés « grêle restait stable . En revanche, les charges en décou-
lant pour le fonds de garantie pesaient lourdement sur les ressources
dont dispose celui-ci pour l ' indemnisation . Il était dès lors difficile-
ment envisageable de continuer à assurer la prise en charge partielle de
ces primes . Cela écart, le développement de l ' assurance, notamment
dans le domaine des risques actuellement non assurables, demeure,
comme l ' avait souhaité le législateur, un objectif du régime de garan-
tie des calamités agricoles car, en réduisant le champ des risques non
assurables, il devrait à long terme alléger des dépenses supportées par
le Fonds. Aussi . fait-il partie des réflexions en cours sur la réforme du
système d' indemnisation des calamités.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions -- viticulteurs)

3330. - 5 juillet 1993. - M . Philippe Dubourg attire l' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation des
salariés agricoles et tout particulièrement ceux de la viticulture, qui,
au moment de prendre leur retraite, avec bien souvent plus de qua-
rante années de travail, se trouveront pénalisés si le taux de cette der-
nière est désormais calculé sur les vingt, et non plus les dix années pré-
cédant la cessation de leur activité . Il se trouve, en effet, que le monde
agricole, socialement défavorisé par rapport à bien des secteurs, n'a
que très tardivement profité des acquis sociaux et beaucoup de salariés
agricoles n'ont vu leur profession reconnue et donc déclarée que dans
un passé relativement récent. Ainsi, il apparaît qu'un ouvrier viti-
culteur qui prendrait aujourd ' hui une retraite méritée, après une car-
rière de quarante ans ou plus, ne percevrait qu ' une pension de
2 950 F, à laquelle s ' ajouterait un complément de 10 p. 100, si le cal-
Lui de base de cette pension prenait en compte les vingt dernières
années de travail salarié . Il lui demande donc s i, alois que les concours
d ' aides arrêtés avec les organisations professionnelles agricoles le
7 mai 1993 pour un montant de 1,5 million de francs sont intégrés
dans le collectif budgétaire, des dispositions spécifiques ont été étu-
diées ou mises à l ' étude pour que soit prise en compte cette catégorie
de travailleurs, et ce tout particulièrement au moment de leur départ
en retraite.

Réponse. - La pension de vieillesse du régime des assurances sociales
agricoles (salariés de l ' agriculture), comme celle du régime général de
sécurité sociale, est calculée sur la base, notamment, de la durée d'as-
surance et du salaire annuel moyen . Actuellement le salaire servant de
base au calcul de la pension de retraite est le salaire annuel moyen
revalorisé, correspondant aux cotisations versées pendant les dix meil-
leures années d'assurance. Le redressement de notre système de pro-
tection sociale de manière à en assurer la pérennisation, constitue
actuellement un impératif pour le Gouvernement, qui a déjà décidé
une série de mesures en ce sens, dans un contexte économique parti-
culièrement difficile . Dans ce cadre l'action en faveur des tamisés est
au coeur de ses préoccupation.: . Des projets de décrets sont actuelle-
ment en cours d 'examen pour modifier les conditions d 'attribution
d'une pension de vieillesse à taux plein à soixante ans à partir du
1' janvier 1994. La période de référence servant au calcul du salaire
annuel moyen doit être allongée de dix à vingt-cinq ans sur une pé-
riode de quinze ans à raison d 'une année supplémentaire par an . La
durée d ' assurance exigée pour l ' ouverture du droit à une pension au

taux plein doit être portée de 150 trimestres à 160 trimestres sur une
période de dix ans à raison d ' un trimestre supplémentaire par an . Ces
mesures ne sont pas de nature à pénaliser les assurés entrés précoce-
ment dans la vie active mais elles tendent à une plus grande contribu-
tivité des règles de calcul des pensions de retraite.

Tourisme et loisirs
(gîtes ruraux - revenus - plafond - disparités)

3502 . - 12 juillet 1993 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
différence de traitement concernant les gîtes ruraux selon qu ' ils sont
tenus par des agriculteurs ou par des salariés à la retraite . Alors que ces
derniers peuvent cumuler les revenus des gîtes et leur retraite, le mon-
tant des locations doit être déduit du montant des retraites, au-delà
d'un plafond vite atteint, dans le cas des agriculteurs. Cette différence
se justifie d 'autant moins que, si un agriculteur ne loue pas ses gîtes
pendant un an après sa retraite, ii retombe dans le régime salarié.
Dans un souci d ' aménagement du territoire et de maintien des popu-
lations et des activités en zone rurale, il serait souhaitable, en ce qui
concerne la location des gîtes ruraux, que les agriculteurs puissent
bénéficier des mêmes avantages que les salariés.

Réponse. - La règle actuelle, issue des textes qui ont limité à partir
de 1983 le cumul entre une pension de retraite et la poursuite d'une
activité professionnelle, subordonne le paiement des pensions de
retraite de salariés et de non-salariés, à la rupture définitive de tout
lien professionnel avec le dernier employeur ou à la cessation défini-
tive de l'activité non-salariée exercée en dernier lieu . L ' application
stricte de cette réglementation conduirait notamment à exiger des
agriculteurs qui ont développé des activités agro-touristiques dans le
cadre de leur exploitation à cesser définitivement lesdites activités.
Toutefois, pour assurer une certaine souplesse dans l ' application du
dispositif limitant les cumuls emploi-retraite, il a été admis pat voie
dinstruction que la condition de rupture de tout lien professionnel
avec l ' employeur ou de cessation définitive de l'activité ne serait Lias
exigée à l 'égard des activités dites de faible importance . Sont considé-
rées comme étant de faible importance les activités ayant procuré au
retraité, antérieurement à la date d 'entrée en jouissance de sa pension,
un revenu annuel n'excédant pas celui d'un salarié rémunéré à tiers
temps sur la base du SMIC . Dans le cas d'une activité non salariée, les
revenus pris en considération sont ceux perçus en moyenne annuelle
au cours des cinq années précédant celle au cours de laquelle la pen-
sion a pris effet, ces revenus étant appréciés comme en matière fiscale,
c'est-à-dire en affectant les recettes brutes d ' un abattement forfaitaire
de 50 p . 100 . Cette règle, qui est appliquée en particulier aux loca-
tions saisonnières de logements meublés, a été étendue logiquement
aux agriculteurs exploitant des gîtes ruraux . Ainsi un agriculteur
retraité en 1993 peut-il poursuivre une activité de location de gîtes
ruraux lorsque les revenus nets qu ' il a retirés de cette activité au cours
de la période 1988-1992 ne sont pas supérieurs en moyenne annuelle
à 23 024 F, ce qui correspond à des recettes brutes annuelles de
46 048 En revanche, et dans le respect du principe du droit au tra-
vail, le retraité a le droit de reprendre une nouvelle activité quelle que
soit son importance dès lors qu 'elle est exercée chez un employeur dif-
férent du précédent ou qu'elle est de nature différente de celle qui
était exercée auparavant . Le caractère général des règles qui s'ap-
pliquent en la matière, non seulement aux anciens agriculteurs, mais
aussi à d ' autres catégories socioprofessionnelles, permet difficilement
de prévoir une mesure spécifique d 'assouplissement en faveur des
retraités agricoles exerçant des activités d'accueil touristique. Cette
limitation des cumuls emploi-retraite instaurée temporairement
en 1983 a été reconduite périodiquement de l 'année 1990 jusqu 'au
31 décembre 1993 . Saisi de l'évaluation de cette politique, le Conseil
économique et social a mis en évidence les difficultés pour en établir
un bilan . Le Conseil national de l ' information statistique, le C .N .I .S .,
a été chargé d'établir un diagnostic sur le sujet . C'est à partir de ses
conclusions qui viennent d ' être rendues publiques que sera examinée
par le Parlement, lors de la session d 'automne, l 'opportunité de main-
tenir le dispositif actuel ou de le faire évoluer définitivement.

Mutualité sociale agricole
(retraites - cotisations • calcul)

3609. - 12 juillet 1993 . - M. André Fanion expose à M . le
ministre de l'agriculture et de la pèche que la charge des cotisations
sociales des agriculteurs doit être progressivement portée au même
niveau et selon le même principe de calcul que celle supportée par les
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entreprises des secteurs secondaires et tertiaires . Elle devrait être cal-
culée sur le revenu et correspondre à 37 p . 100 de son montant . Tou-
tefois, avant d'atteindre ce seuil, un système transitoire de calcul a été
mis en place par la Mutualité sociale agricole . Il tient compte à la fois
des anciennes hases de calcul (le revenu cadastral) et des nouvelles
bases (le revenu d ' exploitation) . Or, pour un certain nombre d'agri-
culteurs, ce système a pour effet d ' augmenter les cotisations dans des
proportions très importantes et, parallèlement, de diminuer le
nombre de points de retraite . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour maintenir au même niveau le nombre de points de
retraite à partir du moment où une hausse de cotisations est générée
par le nouveau mode de calcul.

Réponse. - Le décret n° 9i-922 du 12 septembre 1991 a eu pour
objet de remédier aux iniquités qui ont été révélées en 1990 et qui, au
cours de cette année, sont résultées du maintien d'une part prépondé-
rante des cotisations de vieillesse sur le revenu cadastral et d'un mode
d 'acquisition des points de retraite proportionnelle basé sur le seul
revenu professionnel . Ce décret a permis de recalculer de façon plus
équitable le nombre de points de retraite attribués en 1990, en tenant
compte du montant des cotisations d'assurance vieillesse effective-
ment versées par les agriculteurs au titre de cette année. Désormais,
tous les exploitants agricoles bénéficient d ' une attribution annuelle de
points de retraite strictement proportionnelle aux revenus profession-
nels réels dégagés par leur exploitation . Cela étant, selon le principe
même de la réforme, les cotisations évolueront désormais parallèle-
ment aux revenus professionnels, ce qui peut effectivement conduire à
une variation des cotisations et des points de retraite pour les agri-
culteurs mettant en valeur des exploitations dont le revenu cadastral -
généralement très stable - ouvrait droit, des années durant, au même
nombre de points .

/Mutualité sociale agricole
(retraites - calcul - agriculteurs cédant leur exploitation

sous forme de GAEC)

%10 . -- i2 juillet 1993 . - M. André Faaton expose à M . le
ministre de l'agriculture et de la pêche que la retraite mensuelle
d ' un agriculteur se calcule sur la base des dernières années de cotisa-
tions . Or, lors de la cession d ' une exploitation aux descendants sous la
forme d ' un GAEC, les cotisations sociales et les points de retraite se
trouvent divisés par autant d 'associés que compte l ' exploitation . Un
agriculteur qui a donc cotisé au maximum du taux durant toute sa
carrière et capitalisé ainsi un maximum de points retraite chaque
année se voit amputer d ' une pan importante du montant de sa
retraite . Il lui demande s ' il ne lui semblerait pas raisonnable de faire
en sorte que le calcul de la retraite soit accordé sur la totalité de la car-
rière professionnelle ou sur les meilleures années de cotisations.

Réponse. - Il est signalé à l ' honorable parlementaire que les pen-
sions de retraite des agriculteurs sont calculées en tenant compte de la
totalité de la carrière des intéressés, non d'après une quelconque pé-
riode de référence et encore moins des dernières années d'activité.
Ainsi, la retraite proportionnelle, qui est exprimée en points, est : elle
calculée en fonction de la totalité des points acquis par l'assuré, tout
au long de sa carrière de chef d'exploitation, et inscrits chaque année à
son compte. En fin de carrière, lors de la liquidation des droits à pen-
sion, le montant de la retraite proportionnelle est égale au produit de
la valeur du point par le nombre total de points figurant au compte de
l'assure. En outre, et c ' est là un avantage du régime agricole, la durée
d ' assurance, et donc le nombre de points retenus pour le calcul de L
retraite proportionnelle, n 'est pas plafonnée, chaque année d 'activité
cotisée au delà de 37,5 années donnant droit à des points supplé-
mentaires . Dès lors, les modifications qui peuvent intervenir, au cours
des dernières années d ' activité, dans le mode de faire valoir, ne
peuvent avoir qu ' un effet limité sur le montant de la pension, parti-
culièrement dans l'hypothèse d ' une carrière complète. En définitive,
les modalités actuelles de calcul des retraites agricoles vont dans le sens
des préoccupations exprimées par l 'auteur de la question.

Mutualité sociale agricole
(politique et réglementation -

teavailleurs saisonniers - déclaration)

3922 . - 19 juillet 1993. - . Afin de lutter contre le travail clandestin,
la loi du 31 décembre 1992 comporte différentes dispositions sur les-
quelles M . Pierre Micaux se permet d ' appeler l ' attention de M. le
ministre de l 'agriculture et de la pêche . L'article 21 de cette loi fait

en effet obligation à tour employeur d'adresser, dans les huit jours
précédant la date prévisible de l ' embauche, une déclaration nomina-
tive du salarié auprès de la caisse de MSA . Outre le fait que cette nou-
velle formalité alourdit sensiblement les charges administratives, l ' ap-
plication de cette procédure durant les vendanges paraît difficilement
applicable compte tenu du contexte particulier de l'embauche du per-
sonnel en cette période (équipes constituées dans les premiers jours de
la cueillette, recrutement au jour le jour, etc .) . Citons pour mémoire
que la Champagne a déclaré à l'aide du formulaire „ déclaration
nominative du personnel occasionnel dans les soixante-
douze heures de l 'embauche, 80 000 personnes en 1992 . II lui
demande en conséquence s' il est disposé à prendre des mesures visant
à simplifier au maximum les formalités, au besoin en maintenant la
déclaration effectuée dans les soixante-douze heures qui, jusqu'ici,
avait fait preuve de son efficacité.

Réponse. - La mise en oeuvre de l 'article L . 320 du code du travail,
tel qu ' il résulte de la loi n° 92-1446 du 31 décembre 1992, prévoit
que, à compter du 1” septembre 1993, tous les employeurs devront
taire une déclaration individuelle préalable à l ' embauche de salariés
auprès soit de l ' URSSAF, soit, pour les employeurs agricoles, de la
caisse de mutualité sociale agricole . Ce dispositif s ' inscrit dans le pro-
gramme de lutte contre le travail clandestin . Tous les acteurs de la vie
économique et sociale reconnaissent que celui-ci constitue un phéno-
mène économiquement insupportable, du fait de ses conséquences
sur les régimes sociaux et de la concurrence déloyale qu ' il fait subir
aux entreprises en règle, et socialement inacceptable, du fait des préju-
dices qu')l cause aux salariés non déclarés . Cette mesure, en faisant
intervenir un tiers, la caisse de mutualité sociale agricole, dans la rela-
tion employeur-salarié facilite la preuve évenutuelle de l ' infraction de
travail clandestin et vise ainsi à dissuader le recours à ce type de pra-
tiques . II est exact qu'il s ' agit d ' une formalité supplémentaire qui
vient s'ajouter à celles incombant aux employeurs de main-d'oeuvre et
qui peut paraître contraignante pour de la main-d ' oeuvre saisonnière
agricole embauchée pour de très courtes durées, en particulier pour !a
période des vendanges . Aussi les pouvoirs publics se sont-ils engagés à
étudier les simplifications éventuelles qui pourraient être apportées
aux formalités liées à l 'embauche . Le ministère de l ' agriculture et de la
pêche, pour sa part, a prévu l ' harmonisation de cette déclaration préa-
lable avec la déclaration de travailleurs occasionnels permettant d ' ob-
tenir l ' application d ' une assiette réduite pour le calcul des cotisations
sociales et qui, jusqu'à présent . fonctionnait dans des conditions satis-
taisantes en période de travaux saisonniers.

Vin et viticulture
(Champagne - vendanges - embauche de travailleurs saisonniers -

formalités administratives - simplification)

4 ;78. - 26 juillet 1993 . - M . André Rossi attire l 'attention de
M. Se ministre de l'agriculture et de la pêche sur un problème qui se
pose dans le vignoble de la Champagne, à propos des formalités admi-
nistratives, lors de l ' embauche des personnels saisonniers . Le syndicat
est tout à fait d 'accord sur l 'application de l 'article 21 de la loi du
31 décembre 1992, pour lutter contre le travail clandestin . Mais, en
période de vendange, ces formalités pourraient être simplifiées tout en
maintenant, bien évidemment, le principe de la déclaration dans les
soixante-douze heures de l 'embauche qui, en cette période, est mas-
sive (80 000 personnes en 1992) . Il lui demande si cette simplifica-
tion pourrait intervenir pour les pcochaincs vendar ges.

Réponse. - La mise en oeuvre de l ' article L .320 code du travail,
tel Qu ' il résulte de la loi rd 92-1446 du 31 chie-cm rc 1992, prévoit
qn ' à compter du 1' septembre i 993 tous les employeurs devront faire
une déclaration individuelle préalable à l 'embauche de salarié auprès
soit de l ' URSSAF . soit, pour les employeurs agricoles, de la caisse de
mutualité sociale agricole . Ce dispositif s'inscrit dans le programme
de lutte contre le travail clandestin . Tous les acteurs de la sic écono-
mique et sociale reconnaissent que celui-ci constitue un phénomène
économiquement insupportable, du fait de ses conséquences sur les
régimes sociaux et de la concurrence déloyale qu' il fait subir aux
entreprises en règle, et socialement inacceptable, du fait des préjudices
qu 'il cause aux salariés non déclarés . Cette mesure, en faisant inter-
venir un tiers, la caisse de mutualité sociale agricole, dans la relation
employeur-salarié facilite la preuve éventuelle de l ' infraction de travail
clandestin et vise ainsi à dissuader le recours à cc type de pratiques . Il
est exact qu ' il s 'agit d ' une formalité supplémentaire qui vient s ' ajouter
à celles incombant aux employeurs de main-d ' oeuvre et qui peut
paraître contraignante pour de la main-d 'oeuvre saisonnière agricole
embauchée pour de très courtes durées, en particulier pour la période
des vendanges. Aussi les pouvoirs publics se sont-ils engagés à étudier
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les simplifications éventuelles qui pourraient être apportées aux fur-
malités liées à l'embauche. Le ministère de l ' agriculture et de la pêche,
pour sa part, a prévu l'harmonisation de cette déclaration préalable
avec la déclaration de travailleurs occasionnels permettant d ' obtenir
l'application d'une assiette réduite pour le calcul des cotisations
sociales et qui jusqu ' à présent fonctionnait dans des conditions satis-
faisantes en période de travaux saisonniers.

eieu

Mutualité sociale agricole
(retraites - paiement des pensions - mensualisation)

4255 . - 26 juillet 1993 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les
problèmes posés aux agricultrices, tout particulièrement quand elles
sont veuves, par le versement tardif (près de quatre mois après le
terme échu) de leurs retraites . Ne serait-il pas possible d ' envisager,
comme dans d' autres régimes, la mensualisation de ces retraites'

Réponse. - II est exact qu ' aux termes de l ' article 37 du décret du
18 octobre 1952, les pensions de retraite des personnes non salariées
agricoles leur sont payées trimestriellement et à terme échu . Le verse-
ment trimestriel des pensions de vieillesse est effectivement regretté
par certains assurés, même si les inconvénients de ce rythme de paie-
ment sont en partie compensés par le fait que de nombreux retraités
perçoivent plusieurs pensions, au titre de té<ginte•s de hase lorsque leur
carrière s ' est déroulée dans différents secteurs professionnels . Le pas-
sage à un rythme mensuel de paiement occasionnerait des charges de
trésorerie très importantes . En effet, la première année de mise en
place, les organismes débiteurs devraient supporter la charge d ' un
mois de prestations en plus, et les années suivantes celle de revalorisa-
rions plus rapprochées. Les caisses subiraient également un alourdisse-
ment sensible de leurs frais de gestion . Aussi, l ' extension du rythme
mensuel de paiement à l ' ensemble des pensionnés du régime agricole
comme d' ailleurs des autres régimes de non salariés (artisans, indus-
triels et commerçants, professions agricoles) ne saurait être envisagée
que dans la mesure où les conditions qui ont présidé à la mensualisa
non dans le régime général seraient remplies, notamment la maitrise
financière et technique d ' une telle opération.

..e ide

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réverrion -

cumul arec un avantage p eriots'iei de retraite)

4302. - 26 juillet 1993 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau nuire
l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur le fait
que les veuves d' agriculteurs ne peuvent pas, contrairement à d' autres,
cumuler la pension de réversion de leur mari, leur retraite de hase et
d' éventuels revenus propres. Quelles que soient Ictus activités per-
sonnelles antérieures et les retraites qui pourraient en découler, les
revenus des agricultrices veuves et àgées de plus de soixante ans sont
plafonnés à un montant correspondant à la somme de la pension de
réversion et de leur retraite agricole de base . Cette situation est d' au-
tant plus regrettable que la condition matérielle de ces agricultrices est
le plus souvent précaire. Il serait souhaitable qu ' elle puisse être revue.

Mute ,!;';é sociale agricole
(retraites - pensais de réversion -

cumul avec un avantage personnel de retraite)

4314 . - 26 juillet 1993. - M . Ladislas Poniatowski attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur les droits à
la pension de réversion des conjoints d 'exploitants agricoles . A la dif-
férence du régime général de sécurité sociale, les veuves d ' exploitants
agricoles ne peuvent, aux termes de l ' article 1122 du code rural,
cumuler une tension de réversion avec un avantage personnel de
retraite pour la différence entre le montant de cette pension et le mon-
tant de l'avantage personnel . La plupart des agricultrices ne peuvent
bénéficier que de la retraite forfaitaire, dont le montant est de
16 010 francs par an après trente-sept annuités et demie d 'activité.
C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures ii compte prendre pour
revaloriser la situation sociale des agricultrices et aligner les pensions
de réversion du régime agricole sur celles du régime général.

Réponse. - Aux termes de l'article 1122 du code rural, les veuves
d'exploitants agricoles ne peuvent prétendre à la pension de réversion
de ces derniers, que si elles ne sont pas elles-mêmes titulaires d ' un
avantage de vieillesse acquis au titre d' une activité professionnelle.
Toutefois, si la pension de réversion susceptible d 'être servie est d ' un

montant supérieur à celui de la retraite personnelle du conjoint survi-
vant, la différence leur est servie sous forme d ' un complément dif-
férentiel . S ' il est vrai que des disparités existent entre le régime des
exploitants agricoles et ceux des salariés de l 'industrie, du commerce
ou de l ' agriculture, il y a lieu de relever que le régime agricole est plus
favorable que ceux-ci lorsque le conjoint survivant est âgé de moins de
60 ans, puisqu ' il bénéficie alors d' un taux de réversibilité de 70 à
80 p . 100 de la pension du défunt contre 52 p . 100 dans le cas d ' un
salarié. L' alignement complet du régime agricole sur le régime des
salariés en ce qui concerne les conditions de service des pensions de
réversion constituerait une mesure coûteuse ; il aurait aussi inévitable-
ment des répercussions sur les cotisations des actifs . Une amélioration
Je la législation sur ce sujet devrait tenir compte de ses incidences sur
le financement du régime social agricole et des orientations du débat
sur l ' avenir des retraites . C ' est dans cette perspective que ce problème
est examiné dans le groupe de travail sur le statut social des agri-
culteurs mis en place à la suite de la réu, ion du 7 mai entre le Gouver-
naient et les organisations professionnelles agricoles. Il doit cepen-
dant être rappelé qu ' en application de l 'article 1 122 susvisé, lorsqu'un
exploitant agricole décède avant d'avoir obtenu le bénéfice de sa pen-
sion de retraite, son conjoint survivant non encore retraité qui pour-
suit l 'exploitation peut, pour le calcul ultérieur de sa pension per-
sonnelle, ajouter à ses annuités propres d ' assurances celles acquises
précédemment par l'assuré décédé . C 'est ainsi par exemple, que la
retraite proportionnelle de l ' intéressé est calculée sur la totalité des
points acquis successivement par les deux époux . Une telle disposition
est évidemment de nature à améliorer la situation en matière de
retraite des conjoints survivants d ' agriculteurs.

Vin et viticulture
(Côtes de Provence - vendanges -

embauche de trav-tillrurs saisonniers -
fornratlités administratives - simplification)

4431 . - 26 juillet 1993 . - M . Yves Rousset-Rouard appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur l 'inquié-
tude ressentie par les viticulteurs de Vaucluse à la suite de la loi n" 92-
1446 du 31 décembre 1993 . Celle-ci stipule qu ' à partir du 1" sep-
tembre 1993 les employeurs devront, sous peine de sanctions,
adresser à la caisse de la MSA une déclaration nominative, préalable-
ment à cocue embauche de salarié . Or, actuellement, toute embauche
de travailleurs saisonniers fair déjà l ' objet d ' une déclaration dans les
72 heures suivant l 'embauche . Ii_ plus, le recours à des travailleurs
occasionnels étrangers donne lieu à une déclaration auprès de l 'Office
des mi g rations internationales et au paiement d ' une redevance . Cette
nouvelle obligation, qui s ' ajoute aux autres, va engendrer un alour-
dissement des charges administratives pesant sur les viticulteurs, parti-
culièrement pendant les vendanges . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre sa position sur ce problème et les
mesures qu ' il entend prendre' afin de revoir ces dispositions et mettre
fin à cette véritable surenchère de démarches administratives.

Répmise. - La mise en oeuvre de l ' article L . 320 du code du travail,
tel qu ' il résulte de la loi n" 92-1446 du 31 décembre 1992, prévoit
c u ' s compter du 1" septembre 1993, tous les employeurs devront
faire une déclaration individuelle préalable à l'embauche de salarié
auprès soir de l 'URSSAF, soit, pour les employeurs agricoies, de la
caisse de mutualité sociale agricole . Cc dispositif s ' inscrit dans le pro-
gramme de lutte contre le travail clandestin . Tous les acteurs tic la vie
économique et sociale reconnaissent que celui-ci constitue un phéno-
mène économiquement insupportable, du tait de ses conséquences
sur les régimes sociaux et de la concurrence déloyale qu'il fait subir
aux entreprises en règle, et socialement inacceptable, du fait des préju-
dices qu' il cause aux salariés non déclarés . Cette mesure, en faisant
intervenir un tiers, la caisse de mutualité sociale agricole, dans la rela-
tion employeur-salarié facilite la preuve éventuelle de l ' infraction de
travail clandestin et vise ainsi à dissuader le recours à ce type de pra-
tique . II est exact qu'il s'agit d'une formalité supplémentaire qui vient
s'ajouter à celles incombant aux employeurs de main-d ' oeuvre et qui
peut paraitre contraignante pour de la main-d'oeuvre saisonnière agri-
cole embauchée pour de très courtes durées, en particulier pour la pé-
riode des vendanges. Aussi les pouvoirs publics se sont-ils engagés à
étudier les simplifications éventuelles qui pourraient être apportées
aux formalités liées à l 'embauche . Le ministère de l ' agriculture et de la
poche, pour sa part, a prévu l ' harmonisation de cette déclaration préa-
lable avec la déclaration de travailleurs occassionnels permettant d 'ob-
tenir l'application d ' une assiette réduite pour le calcul des cotisations
sociales et qui jusqu'à présent fonctionnait dans des conditions saris-
faisantes en période de travaux saisonniers .
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Agro-alimentaire
(politique et réglementation - association de coordination technique

pour l'industrie agro-alimentaire - financement)

4988 . - 16 août 1993 . - M . François-Michel Gonnot attire rat-
tension de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la situa-
tion difficile que connaît encore cette année l'association de la coordi-
nation technique agro-alimentaire (ACTIA), mettant en péril les
activités de recherche de la trentaine de centres techniques qu'elle
regroupe. En effet, le montant des crédits de paiement attribué cette
année à l ' ACTIA a été en diminution sérieuse : 5,4 millions de francs,
contre 9,5 millions de francs en 1992 . Les besoins réels se chiffrent en
fait à environ 11 millions de francs pour solder les projets de
recherche engagés en 1988 et 1989 et poursuivre normalement les
projets en cours. C ' est la capacité d'innovation, et donc l ' avenir
économique des entreprises agro-alimentaires et particulièrement des
PMI-PME qui est en jeu, étant entendu que toute diminution de
moyens de recherche mis à la disposition des centres techniques altère
également la compétence de ceux-ci et donc la compétitivité de leurs
adhérents à moyen terme. En conséquence il aimerait savoir s'il envi-
sage de donner à ces centres les moyens financiers supplémentaires qui
leur sont nécessaires et dans quels délais.

Réponse. - Le ministère de l ' agriculture et de la pêche a, depuis la
création de l 'association de coordination technique pour l ' industrie
agro-alimentaire (ACTIA) en 1983, soutenu ses actions en prenant en
charge 55 p . 100 du coût des programmes de recherche communs à
plusieurs centres ainsi qu ' une part des rémunérations des ingénieurs
chargés de leur suivi . Le ministère met également à la disposition de
l ' ACTIA un directeur . Le budget consacré à l'ACTIA, en investisse-
ment et en fonctionnement, s ' est stabilisé autour de 8 .5 millions de
francs . Le ministère de l ' agriculture et de la pêche attache un grand
intérêt aux travaux réalisés par les centres regroupés au sein de
('ACTIA, et tout particulièrement à leur regroupement autour de pro-
jets fédérateurs, tels que la mise au point de méthodes d ' analyse . Les
actions menées depuis l ' an passé dans ce domaine pourraient, si elles
sont poursuivies et amplifiées, pallier la dispersion actuelle en matière
d 'appui technique aux entreprises . C ' est pourquoi les pouvoirs
publics continueront à soutenir l ' AC - FIA, dès lors que son refile s ' élar-
gira . La ligne 61 .21, article 80, consacrée au financement des pro-
grammes de recherche de l'ACTIA, a connu en 1 992 d ' importantes
difficultés de crédits de paiement . Elles ont pu être résolues grâce à un
redéploiement à partir d' autres lignes budgétaires . Les crédits de paie-
ment prévus dans la loi de finances initiale pour 1993, effectivement
faibles (5 .4 millions de francs), n ' ont pas été cependant diminués.
contrairement à ceux des autres lignes de crédit, sur lesquelles tout
l 'effort de diminution imposé a porté . Pour l' instant, toutes les
demandes de crédit de paiement dûment présentées ont été honorées.
Si, en fin d 'année, le manque prévisible de crédits de paiement s 'avère
effectif, le ministère examinera si, comme en 1992, certains transferts
d ' autres lignes de crédit sont possibles. Il est cependant vraisemblable
qu ' à l ' avenir le fonctionnement de l'ACTIA devra être revu dans le
sens d ' une plus grande implication des centres techniques et de l 'in-
dustrie alimentaire. Celle-ci devrait Mtre possible grâce à la preuve qu ' a
fournie ( 'ACTIA de son utilité depuis sa création et son activité fédé-
rative nouvelle en matière d 'analyse . Le conseil d ' administration de
l 'ACTIA a été chargé de réfléchir à une meilleure mise en commun
des moyens des centres techniques et a déjà procédé à une importante
clarification des cotisations.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes
(comptabilité - amortissement des subventions)

1998 . - 7 juin 1993 . - M . Philipe Legras attire à nouveau l'at-
tention de M . le ministre délégué à 1 aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur les difficultés de l ' application de l'ins-
truction comptable M 49 concernant les services d'eau et d'assainisse-
ment . Dans l'une de ses réponses, le précédent secrétaire d ' Etat aux
collectivités locales posait le principe que l'amortissement dei sub-
ventions agit en atténuation de la charge des amortissements sur
investissements . Or, dans la pratique, il s avère que l ' administration
n'admet l ' amortissement de subventions que sur certaines d 'entre
elles, considéra at notamment que la DGE et le FC TVA sont des
dotations en capital, non amortissables . De plus, lorsque, pour des

investissements récents, réalisés par exemple en 1990, 1991 et 1992,
les subventions réputées amortissables ont été encaissées partiellement
avant le 1" janvier 1992 (date d ' application de la M 49), l ' administra-
tion infuse la possibilité d'amortir sur cette partie (du fait qu'au bilan
d ' ouverture elle l ' impute à un compte non amortissable), causant
ainsi aux collectivités locales un préjudice certain . Il lui demande s ' il
pourrait lui préciser les critères (avec indication des références légales)
utilisés par l ' administration pour définir les bases réllement amortis-
sables des subventions octroyées (quelle que soit leur date d' encaisse-
ment), l ' instruction M 49 étant relativement laconique sur ce sujet.

Réponse. - II est confirmé à l ' honorable parlementaire que la DGE
et le FCTVA sont considérées comme des dotations globales d ' inves-
tissement et non des subventions d ' équipement reçues qui, seules,
peuvent faire l 'objet d'une reprise en section d ' exploitation . L' instruc-
tion M 49 précise que ces subventions inscrites au compte 13 sont des
subventions renouvelables, par opposition à celles ayant un caractère
de complément de dotation inscrites au compte 102 ; elles ont pour
objet de concourir à l ' acquisition ou à la création de valeurs immobili-
sées ou de financer des activités à long terme . Elles ne font pas partie
des ressources propres susceptibles de contribuer à l ' autofinancement
du remboursement de l ' annuité d ' emprunt en capital visée à l 'article 8
de la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions . A l ' occasion de la mise
en place du plan comptable M 49, il a été précisé . par circulaire
n" NORIIN'1'/B/92/00303/C du 10 novembre 1992 que, pour les
budgets annexes ou principaux existants à la date de mise en oeuvre de
l ' instruction M't9 et n'ayant pas supporté l ' amortissement des
immobilisations, le rattrapage de l 'amortissement des immobilisa-
tions pouvait s ' accompagner de celui des subventions reçues, dès lors
qu ' il s ' agissait de subventions spécifiques d ' investissement . C'est seu-
lement dans le cas où la collectivité ne disposait pas d ' un budget
annexe que ce rattrapage de la reprise des subventions a été exclu ; en
effet, il se serait alors averé très difficile d ' individualiser les sub-
ventions spécifiquement affectées aux seules immobilisations du ser-
vice d 'eau nu d ' assainissement . Dans cette hypothèse, le rattrapage
n 'est effectué que pour les amortissements den immobilisations non
pratiqués ; il est opéré sur le budget principal, avant transfert des
immobilisations au budget annexe du service, pour leur valeur
comptable nette . Quel que mit le degré d ' individualisation du service,
il ne subit en conséquence aucun p réjudice à l ' occasion de la mise en
oeuvre de cette orocédurr.

Retraites /Pncrrenna!res civil, et militaires
(,ige rie l.r retrure - /uni-taus publique territoriale -

agents de saluvrité - l' .anificatio i d :un :lutés)

2836 . - 28 juin 1993 . - M . Main Bocquet attire l ' attention de
M . le ministre délégué à l 'aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur la demande formulée par le syndicat CGT de la
communauté urbaine de I )unkerquc concernant la reconnaissance de
la catégorie „ Insalubrité •• pour certains services de la fonction
publique territoriale tels que •' l ' Assainissement « et la „ Collecte des
ordures ménagères Les personnels de ces ser v ices sont classés dans la
catégorie ,. B Active •• . Ils bénéficient du grade d ' agent de .salubrité.
Considérant la pénibilité ci l ' insalubrité des taches à effectuer, il
conviendrait de permettre aux agents • :oncernés d 'accéder à la catégo-
rie d ' emplois classée ., lnsalt:btc „ afin au ' ils puissent bénéficier d ' une
bonification de dix ans sur l'àge légal de départ en retraite qui serait
ainsi ramené à cinquante ans . La modification du décret de loi du
15 septembre 1950 . à l ' exemple de celle apportée au travers du décret
n” 75931 en date du 14 octobre 1975, étendant le bénéfice des dispo-
s u tions de la loi n' 50358 du 17 mars 1950, pourrait permettre aux
personnels de bénéficier de cette classification . En conséquence, il lui
demande si le ministère n'entend pas favoriser une telle modification
des textes en vigueur.

Réponse. L'article 21, 4”, du décret °65-773 du 9 sep-
tembre 1965 modifié, dispose, en application des lois n” 50-328 du
17 mars 1950 et n" 75-931 du 14 octobre 1975, que „ I; jouissance de
la pension est immédiate. . . pour les agents des réseaux st: • ;crrains des
égouts et du corps des identificateurs de l'institut médit 'égal de la

r
éfecture de police, qui ont atteint, à la date de radiation ses cadres,
ge de cinquante ans et qui ont accompli trente ans de services, et à

condition qu'ils aient effectué au moins dix années de services, selon
le cas, dans les réseaux souterrains ou dans le corps précité, dont
cinq années consécutives lors de leur admission à la retraite ll res-
sort de ces dispositions que les agents des services « assainissement »
ou « collecte des ordures ménagères „ des collectivités locales ne
peuvent pas en bénéficier. Sans méconnaître la pénibilité particulière
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des tâches assumées par ces agents, qui se trouve déjà expressément
prise en compte par le classement en catégorie active, permettant le
départ à la retraite dès cinquante-cinq ans, il n 'est pas actuellement
envisagé de modifier ces textes .

Régions
(finances - taxe sur les permis de conduire - modulation)

3376 . - 5 juillet 1993 . - M . Jean-Luc Préel attire l ' attention de
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur la rigueur de la loi du 5 juillet 1972 concernant
la taxe sur les permis de conduire. En effet, l ' article 17-1 prévoit que
les régions bénéficient de cette ressource aux lieu et place de l'Etat.
Mais cet article ne permet pas aux régions d 'effectuer des modula-
tions. C' est ainsi que si une région veut exonérer ou diminuer cette
taxe pour les familles ayant trois enfants ou plus, elle ne peut le faire
actuellement . Il lui demande donc si le Gouvernement a l'intention
de permettre ces modulations et d ' assouplir l'article 17-1 de la loi du
5 juillet 1972.

Réponse. - La taxe sur les permis de conduire est un impôt indirect
assimilé à un droit de timbre . Par conséquent, il est effectivement
perçu à chaque délivrance du permis de conduire ou des duplicata,
sans tenir compte de la situation personnelle du demandeur . Il n 'est
pas dans les intentions du Gouvernement d'introduire des modula-
tions liées à la situation familiale des demandeurs en ce qui concerne
cette taxe. En effet, une modulation tarifaire satisfaisante ne pourrait
se contenter d'intégrer le seul paramètre du nombre d'enfants niais
devrait intégrer également le critère de revenu . Cela alourdirait consi-
dérablement la gestion de la taxe sans que l'avantage retiré par le béné-
ficiaire soir significatif.

Communes
(personnel - aides-moniteurs d'éducation physique et sportive -

statut)

4204. - 26 juillet 1993 . - M. Pierre Pascallon appelle l ' attention
de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur la situation des moniteurs d'éducation phy-
sique et sportive employés par les communes en qualité d ' aide-moni-
teur (rémunérés en catégorie C de la grille de la fonction publique ter-
ritoriale) . Lors de la mise en place de la filière sportive en avril 1992,
ces agents ont été reclassés dans le cadre C au grade d'aide-opératrice.
Or, il apparaît que k personnel du cadre C ne peut bénéficier de
l'agrément de l'éducation nationale pour assurer l'encadrement des
enfants comme auparavant . Devant cette situation qui ne tient pas
compte des compétences professionnelles de ces personnels, l 'éduca-
tion nationale a accordé un sursis d ' un an pour l ' année 1992-1993.
Mais le problème se reposera de la même manière à la rentrée pro-
chaine. C' est pourquoi, il lui demande si le Gouvernement est prêt à
mettre en oeuvre les modifications qui s' imposent afin de solutionner
durablement cette affaire.

Réponse . - L'article 13 du décret n° 93-986 du 4 août 1993 portant
modifications de certaines dispositions relatives à la fonction publique
territoriale règle précisément la situation évoquée par l ' honorable par-
lementaire. Bien que l ' agrément ment i onné ne soit soumis à aucune
norme juridique, sa délivrance étant effectuée ad hominem par les ser-
vices déconcentrés de l'éducation nationale, il a paru souhaitable au
ministère de l ' intérieur de prendre une mesure réglementaire qui lève
toute ambiguïté quant à la cor n (-' -ce hrgement reconnue des
agents en question .

Urba :iisme
(politique de d'urbanisme - compétences des maires - conséquences)

4254. - 26 juillet 1993. - M. Hervé Novelli attire l'attention de
M . le ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur les conséquences de la loi d- décentralisation de
1983, qui donne compétence aux seuls maires en matière d 'urba-
nisme. La sauvegarde du paysage français et du petit patrimoine bâti
rural compte parmi les priorités du gouvernement : il s'agit avant tout
de favoriser un aménagement global et réfléchi et d 'éviter L. multi-

plication des projets identiques ou voisins . En ce sens, il lui demande
s' il ne pense pas qu ' il conviendrait d'aménager cette loi et d 'élargir les
compétences en matière d'urbanisme à d'autres instances, telles que
conseils municipaux ou commissions intercommunale' .

Réponse . - La loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la ré partition
de compétences entre les communes, les départements, les régions et
l'Etat n'a pas donné compétence aux seuls maires en matière d'urba-
nisme. Si ceux-ci bénéficient effectivement de pouvoirs opérationnels
importants - notamment en matière de permis de construire, d'auto-
risatinns d'occupation et d'utilisation du sol ou de droit de préem-
tioit - la décentralisation des compétences en matière d 'urbanisme a
été opérée de manière globale au bénéfice des communes et des éta-
blissements publics de coopération intercommunale. Ainsi, pour ne
donner que quelques exemples, les principales décisions ponctuant
l'élaboration des documents d ' urbanisme, qu'il s'agisse des schémas
directeurs ou des plans d'occupation des sols, sont prises par le conseil
municipal ou l'organe délibérant de l ' établissement public ; il en est
de même de la décision d ' instituer le droit de préemption urbain sur
le territoire communal . Par ailleurs et de manière récente, la loi
d'orientation n" 92-125 du 6 février 1992 relative à l ' administration
territoriale de la République a confirmé la vocation intercommunale
de l ' exercice de nombreuses compétences en matière d ' urbanisme qui
peuvent être désormais dévolues aux communautés de villes et aux
communautés de communes . Au-delà du maire, les conseils munici-
paux et les organes délibérants des établissements publics de coopéra-
tion intercommunale disposent donc de pouvoirs importants en
matière d ' urbanisme . Ceci n 'exclut pas une réflexion prospective sur
l'exercice par les collectivités locales de leurs compétences, notam-
ment en matière d'urbanisme, et la communication en Conseil des
ministres du 28 juillet 1993 témoigne de l ' attachement du Gouverne-
ment à la pleine réussite du processus de décentralisation.

	 _st

Retraiter : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locale . : caisses - CNRACL - équilibre financier)

4763 . - 9 août 1993. - M . Léonce Deprez appelle l'attention de
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur les préoccupations des maires, quant à l ' avenir
de la CNRACL (Caisse nationale de retraite des agents des collectivi-
tés locales) qui serait menacée de déficit en 1995 en raison du poids
des prélèvements antérieurs, effectués par l ' Etat au titre de la compen-
sation et de la surcompensation. entre régimes de retraites . Il lui
demande de lui préciser la nature, les perspectives et les échéances de
son action ministérielle à cet égard, soulignant que tout dispositif de
compensation éventuelle ne devrait s ' effectuer que dans un cadre
élargi à l ' ensemble des régimes de retraites.

Réponse. - l .es mécanismes de compensation et de surcompensa-
tion entre régimes de retraite ont été mis en place pour remédier aux
inégalités provenant des déséquilibres démographiques et des dispari-
tés contributives entre les différents régimes . La loi n°74-1094 du
24 décembre 1974 a institué une compensation généralisée entre
régimes de base de sécurité sociale au titre des risques : maladie-
maternité, prestations familiales et vieillesse. La loi n° 85-1403 du
30 décembre 1985 (loi de finances pour 1986) a institué une compen-
sation supplémentaire, dite « surcompensation », spécifique aux
régimes spéciaux de retraite (Etat, collectivités territoriales, SNCF,
RATP, EDF-GDF, marins, mineurs, ouvriers de l 'Etat, etc .). Le légis-
lateur avait ainsi manifesté sa volonté d'accroître l'effort de solidarité
entre les régimes de protection social_ déjà mis en place par la loi
de 1974 précitée . II avait instauré des flux financiers qui compensent
les disparités extrêmement importantes des rapports démographiques
des régimes spéciaux, c ' est-à-dire du rapport, pour chacun d ' eux,
entre le nombre de cotisants et k nombre des pensionnés dont les
retraites sont, par définition, payées par les contributions des actifs.
Ainsi, il n ' y a qu'un actif cotisant pour dix retraités mineurs (40 000
pour 400 000), moins d'un actif pour un retraité dans les régimes de
la SNCF, des matins ou des ouvrie r s de l'Etat) . Pour les fonction-
naires dans leur ensemble . il y a près de 2,5 cotisants pour un retrait&
ce nombre restant à près de 3 .5 pour la fonction publique territoriale
et hospitalière. Il est, dans ces conditions, apparu justifié que ' es
régimes spéciaux qui officia à leurs bénéficiaires des avant, .ges
souvent importants par rapport aux autres régimes de retraite (régime
général, régimes complémentaires) contribuent à prendre en charge
globalement le coût du maintien de ces avantages, sans le faire sup-
porter, à travers une prise en charge par k seul budget de l ' Etat, par
ceux qui n ' en bénéficient pas. Les besoins de financement des régimes
spéciaux déficitaires, accrus par la dégradation de leur situation, ont
conduit pour 1992 et 1993 à une majoration du taux de la sur-
compensation . Pour la CNRACL, dont les résultats excédentaires
depuis 1989 avaient permis de dégager plus de 15 milliards de francs
de réserves, cette majoration a été instaurée par le décret n'' 92-1226
du I l décembre 1952 qui aboutit à une augmentation de la sur-
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compensation d'environ 1,7 milliard en 1992 et 3,8 milliards de
francs en 1993 . L'état des comptes de la CNRACL et la structure de
ce régime ont rendu possible cet accroissement du montant des
compensations payées par cette caisse en 1992 et 1993, sans relève-
ment des cotisations . Le besoin de financement complémentaire pour
la CNRACL a pu en effet être couvert grâce à ses réserves qui restent
de près de 14 milliards de francs . Il n'en demeure pas moins que les
mesures relatives à l ' avenir de ce régime seront examinées dans le
contexte de l'évolution de l'ensemble des régimes de retraite en France
selon un calendrier qui ne peut encore être précisé.

Aménagement du territoire
(zones rurales - services publics - maintien)

4823 . - 9 août 1993 . - M . Jean-Luc Ricimer attire l'attention de
M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales surfes schémas départementaux des services publics.
Les différentes réorganisations entreprises dans la gendarmerie, La
Poste ou la SNCF, ainsi que dans d'autres organismes et services
publics, font craindre de nouvelles mesures restrictives dans le cadre
de l'élaboration des schémas départementaux des services publics . Il
lui demande les orientations qu ' il entend prendre pour éviter que ces
schémas ne constituent une étape supplémentaire de désengagement
et de dégradation du service public, mais permettent sa consolidation
notamment en milieu rural.

Réponse. - La procédure des schémas départementaux d'organisa-
tion et d'amélioration des services en milieu rural, mise en place
en 1992 dans les vingt-cinq départements éligibles à la dotation glo-
bale de fonctionnement minimale des départements, est confirmée et
étendue à l'ensemble des départements comportant une zone rurale.
Cette décision s'inscrit dans le cadre de la politique des services en
milieu rural annoncée par le Premier ministre dans sa déclaration de
politique générale à l'Assemblée nationale le 8 avril 1993, précisée par
tes directives adressées aux préfets le 10 mai 1993 . L ' élaboration de
ces nouveaux schémas et l 'approfondissement de ceux institués l'an
dernier s'accompagnent d ' un moratoire suspendant la fermeture ou la
réduction des services p ublics en milieu rural, qui prendra fin le
31 octobre 1993. Ce moratoire ne vise pas à « geler la situation
actuelle mais à donner le temps nécessaire à la mise en place d 'un dis-
positif qui assure la permanence du service public suivant des normes
adaptées au milieu rural . Le comité interministériel d 'aménagement
du territoire (GIAT), tenu à Mende (Lozère) le 12 juillet dernier, a
donné les grandes lignes du dispositif qui sera mis en place dès la levée
du moratoire. Celui-ci s'appuiera notamment sur : un renforcement
des procédures de concertation prévues par les schémas départe-
mentaux d'organisation et d'amélioration des services, en milieu rural
et par les instances spécifiques existantes, par exemple celles créées par
la loi portant réforme des PTT pour La Poste et France Télécom.
Tout service ou entreprse public désirant diminuer sensiblement ses
effectifs dans les zones rurales fragiles devra préalablement présenter
au préfet une analyse de l'impact de terre mesure . Il devra également
présenter des solutions permettant d 'assurer la qualité et la continuité
du service. Le préfet sollicitera l 'avis de la commission départementale
d'amélioration et de modernisation des services publics et proposera,
le cas échéant, des mesures compensatoires . L' encouragement à l 'in-
novation en matière de service public : rentabilisation de structures
sous-employées, utilisation de technologies nouvelles, mise en
commun des moyens en personnel, recours à des collaborateurs occa-
sionnels, concessions de service public, etc . Le comité pour la réorga-
nisation et la déconcentration des administrations apportera son
appui à ces initiatives . Le ministre de la fonction publique proposera
les mesures statutaires et réglementaires nécessaires à la mise en oeuvre
de ces expérimentations et à leur généralisation, et définira les profils
d'emploi et les actions de formation des fonctionnaires qui seront
affectés aux nouvelles tâches de service public en milieu rural . En
outre le CIAT a décidé l 'étude, avec les entreprises et exploitants
publics assurant un service de proximité (EDF-GDF, France Tele-
com, La Poste, SNCF), des dispositions complémentaires pour remis
un meilleur compte des besoins spécifiques du monde rural, dans le
respect de l'autonomie et de l ' équilibre de gestion des entreprises et
exploitants concernés . Elles donneront lieu à des conventions qui
prendront effet au 1" janvier 1994. Les négociations avec les entre-
rises seront conduites par les ministères de tutelle concernés qui

Feeont des propositions au Gouvernement avant k 31 octobre 1993 .

BUDGET

Assurance maladie maternité : généralités
(assurance complémentaire - associations de prévoyance sociale -

revendications)

337 . - 26 avril 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur deux revendications des associations de pré-
voyance sociale . Celles-ci s ' inquiètent, tout d 'abord, de l ' inégalité de
traitement entre les organismes participant à la couverture complé-
mentaire santé . En effet, ceux des assurés dont la complémentaire
santé est couverte par l ' assurance voient leurs cotisations grevées
d 'une taxe de 9 p . 100 qui n 'est pas appliquée aux cotisants des socié-
tés mutualistes et à ceux souscrivant des garanties analogues par l ' in-
termédiaire des institutions L . 732-1 du code de la sécurité sociale . En
second lieu, ils dénoncent l ' inégalité de traitement entre les citoyens
bénéficiant d'une complémentaire santé dans le cadre de leur entre-
prise et ceux devant la souscrire à titre individuel . Pour les premiers, la
fraction de cotisation à leur charge est déduite de leur revenu impo-
sable, alors que pour les seconds, salariés, retraités, artisans ou profes-
sions indépendantes, toute déduction fiscale est impossible, pour une
cotisation d ' assurance complémentaire pourtant plus lourde . Elle lui
demande donc de quelle façon il est possible de remédier à de telles
anomalies et quelles mesures elle entend prendre pour cela . - Ques-
tion transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - Il est en effet exact qu'il existe, en matière de taxe sur les
conventions d'assurances, des régimes différents entre les contrats
complémentaires d ' assurance maladie souscrits auprès des sociétés
régies par le code des assurances assujettis à une taxe de 9 p . 100 et
ceux conclus avec les mutuelles régies par le code de la mutualité, exo-
nérés de cette taxe. Une réflexion sur les conditions juridiques, finan-
cières et fiscales dans lesquelles interviennent les opérateurs du secteur
de l'assurance maladie complémentaire sera prochainement engagée
pour apprécier si les conditions de concurrence dans ce domaine ne
sont pas affectées . S' agissant du caractère déductible des cotisations en
cause, il convient de rappeler que seules sont déductibles, pour l'en-
semble des contribuables, les cotisations sociales versées dans !e cadre
de régime obligatoire . Tel est le cas des cotisations de sécurité sociale
dont le caractère obligatoire résulte de la loi . C' est également en appli-
cation de ce principe que les salariés peuvent déduire, dans certaines
limites, les versements à un régime complémentaire de prévoyance
rendu obligatoire par une convention collective, un accord d 'entre-
prise ou une décision de l ' employeur. L'adhésion individuelle à un
système facultatif complémentaire de prévoyance s ' inscrit dans une
toute autre perspective : le contribuable décide de consentir librement
à des charges immédiates qui lui permettront de disposer ultérieure-
ment des prestations supplémentaires de son choix, lesquelles sont,
dans tous les cas, placées hors du champ d'application de l'impôt sur
le revenu . En outre, une déduction du revenu de ces cotisations aurait
un coût budgétaire exorbitant pour un avantage individuel très faible.
11 ne peut donc être envisagé de modifier la législation sur ce dernier
point .

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - habitation principale - intérêts d'emprunts)

572 . - .3 mai 1993 . - M. François Sauvadet attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur le taux de la réduction d' impôt sur les
intérêts d ' empiunts pour les acquéreurs de résidences principales.
D'après les professionnels du bâtiment, le relèvement pendant cinq
ans de 25 p . 100 à 33 p. 100 de ce taux coûterait cinq cents millions
par an, mais générerait des rentrées de TVA d'environ 2,3 milliards de
Francs, correspondant à la création de 16 000 logements et permet-
trait de créer un emploi et demi par logement Il lui demande de bien
vouloir lui indiques si une telle mesure lui semble envisageable et si, le
cas échéant, elle aurait ;les effets aussi favorables pour un secteur rude-
ment frappé par la crise

Fépouse. - La mesure proposée par l 'honorable pa-lementaire n 'a
pas été retenue par le Gouvernement lors de l ' élaboration du plan en
faveur du secte'tr du logement . En effet les autres mesures qui ont été
proposées au Parlement dans le cadre de la loi de finances rectificative
pour 1993 qui représentent ensemble un coût supérieur à ! I MF ont
paru plus adaptées à l'objectif.
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Infirmiers et infirmières
(libéraux - frais de déplacement - montant)

787. - 10 mai 1993 . - M . Jean-Claude 3eauchaud attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les conséquences qu'aurait pour
les infirmières une augmentation des taxes sur les carburants. En effet,
les 43 000 infirmières libérales soignent les malades à domicile, le pis
souvent des personnes âgées dans l ' impossibilité de se déplacer . L' in-
demnité forfaitaire de déplacement étant de 8 francs (en zone urbaine
et les localités environnantes dans un rayon de 2 km), il semble diffi-
cile de faire peser sur une profession dont les tarifs sont encadrés une
augmentation supplémentaire des carburants. Les infirmières libérales
ont accepté de participer à la maîtrise des dépensa de santé en rame-
nant sur 12 mois l ' augmentation annuelle des dépenses en soins infir-
miers d'environ 13 p. 100 à 8,7 p . 100 . Aussi, elles craignent qu'une
augmentation des frais de déplacement ne perturbe cette décélération
progressive induire par une application plus stricte des nomenclatures
et qui a permis d 'éviter une limitation des soins nécessaires aux per-
sonnes malades. De plus, cette charge nouvelle ne serait pas supportée
par les professionnels de santé dont l'activité ne peut âtre exercée
qu'en canines . Les infirmières libérales souhaitent que la charge finan-
cière de l ' effort indispensable à l ' équilibre des régimes sociaux nr
porte pas sur des frais professionnels déjà lourds et qui ne peuvent pas
être répercutés sur le montant des honoraires conventionnels et il lui
demande donc quelle suite ii entend réserver à ce souhait.

Infirmiers et infirmières
(libéraux - frais de déplacement - montant)

964. - 17 mai 1993 . - M . Marc-Philippe Daubresse appelle. l 'at-
tention de M . le ministre du budget sur !es conséquences pour les
infirmiers libéraux de la hausse des taxes sur les carburants . Cette
hausse, pour indispensable qu 'elle soit en vue de combler les déficits
créés par le précédent gouvernement, aura pour effet d ' accroître
considérablement les charges supportées par les infirmiers libéraux
exerçant des soins à domicile . Dans le cadre des accords de maîtrise
des dépenses de santé . accords auxquels ont souscrit les infirmiers.
l ' indemnité kilométrique est limitée à 8 francs en zone urbaine . Ces
accords conclus avant cette hausse des taxés ne la prenait évidemment
pas en compte. Etant donné qu ' il n 'est pas possible. vu ia nécessité
d'éviter un nouveau dérapage des comptes sociaux, d'augmenter l'in-
demnité kilométrique, il lui demande s ' il est envisageable dc per-
mettre que cette augmentation soit déductible des impôts.

Infirmiers et infirnsitres
(libéraux - frais de déplacement - maniant)

1478. - 31 mai 1993 . - M . Henri d'Attilio attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur les conséquences pour les infirmiers
libéraux de l'augmentation des taxes sur les carburants . En effet, les
43 000 infirmières et infirmiers libéraux soignent les malades à leur
domicile, la plupart d ' entre eux étant des personnes âgées dans l ' im-
possibilité de se déplacer . L'indemnité forfaitaire de déplacement
étant de 8 francs en zone urbaine et les localités environnantes dans
un rayon de 2 kilomètres, il semble difficile de faire peser sur une pro-
fession dont les tarifs sont encadrés une augmentation supplémentaire
des carburants . Les infirmières ont largement contribué à une maîtrise
concertée des dépenses en soins infirmiers en acceptant de ramener
sur douze mois l ' augmentation annur.ile dei dépenses d'environ
13 p. 100 à 8,7 p . 100. Aussi craignent-elles qu'une augmentation
imprévue des frais de déplacement ne perturbe cette décélération pro-
gressive induite par une application plus stricte des nonten.datures et
qui a permis d ' éviter une limitation des soins nécessaires aux per-
sonnes malades. De plus cette charge nouvelle ne serait pas supportée
par les professionnels de santé dont l 'activité ne peut être exercée
qu ' en cabinet, tels que les médecins spécialistes, chirurgiens dentistes,
masseurs kinésithérapeutes . Aussi les infirmières ce infirmiers libéraux
souhaitent-ils que la charge financière de l ' effort indispensable à.
l 'équilibre des régimes sociaux ne porte pas sur des frais professionnels
déjà lourds et qui ne peuvent pas êti répercutés sur le montant des
honoraires conventionnels ll lui demande donc quelle suite il entend
réserver à ce souhait .

Infirmiers et infirmières
(libéraux - frais de dépLrcemenr - montant)

2379- - 14 juin 1993 . - M. Yves Ro'ssset-Rouard appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur ies difficultés que rencontrent
les infirmières libérales . En effet. 43 000 infirmières libérales soignent
les malades à domteilc, malades dont la plupart sont des personnes
âgées dans l ' impossibilité de sr déplacer. Or, ces infirmières doivent
faire face à une augmentation de la taxe sur les carburants . alors que
leur indemnité forfaitaire dc depfacrment reste, elle, de S francs.
Grèce à la loi votée au Parlement le -i janvier 1993, une maîtrise des
dépenses des soins, infirmiers a déjà été réalisé_ . li serait donc dom-
mage que cette augmentation des taxes sur les carburants décourage
les efforts effectués par ces professionnels de la santé . En conséquence.
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce
problème cr les mesures qu'il entend prendre afin de répondre favo-
rablenrent aux légitimes aspirations de ces hommes et de ces femmes
auxquels la collectivité doit tant.

Réponse. - Le Gouvernement est sensible à l 'intérêt eo leaif qui
s a'tache aux services rendus par les infirmières et les infirmiers libé-
raux. Il est aussi conscient de I'alourd :sscïucrt des charges qui va
résulter pour cette profession de: l'augmentation des taux de la taxe
intérieure de consomma,ion, intervenue k 12 juillet 1993 pour tous
les carburants à l ' exception du gazole qui a bénéficié d'un report jus-
qu' au 21 août I993 . H n ' a pu erpcndart exclure l 'ensemble de cette
profession du ehamp d 'application de la mesure . En effet, une telle
dérogation n ' aurait pas manqué de susciter des demandes ana l ogues
de 1a part de toutes lis categories s xioprofessionnelle-s pour lesquelles
iras frais de carburant -rprrsentcnt une charge importante, et a fortiori
de celles qui ne bénéficient pas d ' indemnités de déplacement . D ' s
lors, la perte fiscale engendrée aurait étc incompatible avec les
contraintes budgétaires actuelles.

Plus-raines : : nposrrrau
(immeuble, - revente eupr:éra ::en - conditions d&mibution)

889. - 17 ma; 19»3 . - M. Dominique Busscrau appelle l 'atten-
tion de M . k ministre du budget sur !a pression fiscale exercée sur fers
acquéreurs de biens immobiliers . Le régime de raearion sur la plus-
value réaliser lors de la revente impose un délai total de trente-
deux ans apnes rachat pour obtenir une exonération totale lors de la
cession . 11 lui demande s ' il a l ' intention dc revoir k régime actuel.

Réponse. - L'article 150 M du code général des impôts prévoit que
les plus-values immobilières réalisées plus de deux ans après l ' acquisi-
tion du bien cédé sont réduites d ' un sils-surinent pour chaque année
de détention au-delà de la deuxième . Cet abattement a été relevé de
3 .33 p. 100 à 5 p . 190 pour les plus-values retirées de cessions d ' im-
meubles réalisées :u compter dc la date d' entrée en vigueur de la loi de
finances rectificative pour i 993 . De la sorte, ces plus-values sont
désormais exonérées au bout de vingt-deux ans de détention ait lieu de
trente-deux ans précédemment .

TVA
(aux - hor,scvltnre)

937. - 17 mai 1993- - M . Jeun-Pierre Chevènement attire l 'at-
tention de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la situation des fleuristes détaillants.
Ce secteur d'activité rencontre des difficultés et enregistre un ralen-
tissemerr des ventes depuis l'augmentation du taux de TVA, porté à .
18,6 p . 100 . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
soutenir les fleuristes détaillants . - Question tes aesneise è M le
ministre du budget.

7VA
(mur - horticulture)

1726 . - 31 mai 1993 . - M . Claude Birrs= attire l'attention de
M . le ministre du budget sur le problème cn :c,al que pose aux horti-
culteurs et pépiniéristes ia régularisati on annuelle de la T.V .A. à la
suite de la décision de juillet 1991, prise par M . Charasse, de faire pas-
ser le taux de 5,5 p . 100 à 18,6 p . 100 sans concertation ni préavis.
Aussi, il lui demande s'il possède de nouveaux éléments de réponse
afin de compléta la réponse qu ' il a faite'. l 'Assemblée nationale k
jeudi 29 avril lors de la séance des questions orales, et ce pour rassurer
les exploitants horticoles du département de la Haute-Savoie .
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TVA
(taux - horticulture)

1782. - 31 mai 1993 . - M. Pierre Hellier demande à M. le
ministre du budget de lui indiquer s ' il entend revenir sur la décision

'
rise en 1991 par le gouvernement de Madame Cresson, grâce à
article 49-3 de la Constitution, et portant le taux de T .V .A . appli-

cable aux produits horticoles de 5,5 p . 100 à 18,6 p . 100 . En effet,
cette mesure qui tend à apparenter les plantes et fleurs à des produits
de luxe n'a pas entraîné une hausse proportionnelle de la valeur
moyenne del achat de produits horticoles par le consommateur, mais
a eu pour conséquence d'obliger les professionnels à limiter encore
plus leur marge qui est déjà très faible dans ce secteur. De ce fait,
depuis le 1R août 1991, date d' entrée en vigueur de ce nouveau taux
de T .V.A ., ce sont près de 5 000 emplois qui ont disparu dans cette
filière de l'horticulture ornementale.

Horticulture
(politique et réglementation - perspectives)

1932 . - 7 juin 1993 . - M . Charles Ehrmann appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur les préoccupations de la chambre
syndicale des fleuristes détaillants des Alpes-Maritimes et lui demande
quelle est sa position à l'égard de celles-ci, à savoir : 1° taux de TVA
exorbitant de 18,6 p . 100 pour des denrées périssables ; 2° les dif-
férentes concurrences délo ;ales ; 3° les charges sociales et fiscales
diverses .

TVA
(taux - horticulture)

2535. - 21 juin 1993. - M. Jacques Le Nay appelle l ' attention de
M. le ministre du budget sur les conséquences désastreuses pour les
professionnels de l ' horticulture du relèvement de 5,50 p . 100 à
18,60 p . 100 du taux de la TVA sur les produits horticoles . Il lui
demande de lui préciser s ' il envisage de rétablir dans les plus brefs
délais le taux réduit pour l 'horticulture.

TVA
(taux - horticulture)

2556. - 21 juin 1993 . - M.Jean-Pies Balligand appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation du secteur de l'hor-
ticulture ornementale. Afin de rester concurrentiels, notamment sur
le rnarché européen, les professionnels de ce secteur d ' activité, et en
particulier la Fédération nationale des producteurs de l ' horticulture et
des pépinières, préconisent un retour à un taux de 5 .5 p . 100 de la
TVA appliquée sur les produits horticoles . II lui demande de bien
vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

TVA
(taux - horticulture)

3446 . - 5 )juillet 1993 . - M . Guy Da-ut appelle l' attention de M. le
ministre du budget sur la situation préoccupante des horticulteurs et
pépiniéristes consécutive à la décision prise en juillet 1991 faisant pas-
ser le taux de TVA de 5,5 p . 100 à 18,6 p . 100 sans concertation ni
préavis. Il lui demande s ' il ne lui semble pas opportun de procéder à
un nouvel et bienveillant examen de ce dossier tendant à permettre
aux horticulteurs et pépiniéristes d' exercer leur activité profession-
nelle dans des conditions fiscales plus satisfaisantes.

TVA
(taux - horticulture)

3835. - 12 juillet 1993. - M . Léonce Deprez appelle l ' attention
de M. k ministre du budget sur la situation préoccupante des horti-
culteurs et pépiniéristes consécutive à la décision prise, en juillet 1991,
faisant passer le taux de TVA de 5,5 p. 100 à 18,6 p. 100 sans concer-
tation ni préavis . II lui demande s'il ne lui semble pas opportun de
procéder à un nouvel et bienveillant examen de ce dossier tendant à
permettre aux horticulteurs et pépiniéristes d 'exercer leur activité pro-
fessionnelle dans des conditions fiscales plus satisfaisantes .

T4
(taux - horticulture)

4318 . - 26 juillet 1993 . - M. Charles Ehrmann attire l'attention
de M . le ministre du budget sur la situation des professionnels de
l ' horticulture . Les professionnels de ce secteur d'activité préconisent
un retour à un taux de 5,5 p. 100 de la TVA appliquée sur les produits
horticoles. Il lui demande de lui préciser s 'il envisage de rétablir rapi-
dement le taux réduit pour l ' horticulture.

Réponse. - Le droit communautaire interdit à la France d'appliquer
le taux réduit de taxe sur la valeur ajoutée aux produits de l'horti-
culture . En effet, ces produits ne figurent pas dans la liste des biens
ervices qui peuvent être soumis au taux réduit de TVA, annexée à la
directive n° 92-77 du 19 octobre 1992. La directive prévoit certes la
possibilité pour les Etats membres qui appliquent, à la date de la
directive, le taux réduit, de le maintenir à titre provisoire pendant une
période de deux ans . Mais les Etats membres qui appliquaient, à cette
date, le taux normal (comme la France, le Royaume-Uni ou la Bel-
gique) ne peuvent pas appliquer le taux réduit . Cette situation transi-
toire ne devrait cependant pas créer de distorsions de concurrence au
détriment des entreprises françaises, ni nuire à leur compétitivité . En
effet, les exportations sont exonérées de taxe sur la valeur ajoutée et
taxées dans le pays où le bien est vendu . En outre, les règles de fonc-
tionnement du marché unique en vigueur depuis le 1° janvier 1993,
prévoient, pour la quasi-totalité des transactions, que la TVA suppor-
tée par les produits est celle de l ' Etat membre dans lequel ils sont
consommés . Cela étant, il ressort d ' un rapport présenté au nom de la
Commission des Affaires économiques et du Plan du Sénat, par
Mm . Jean Huchon et Jean-François Le Grand, sénateurs, que les dif-
ficultés du secteur tiennent principalement à d'autres facteurs que la
TVA : effondrement du marché, inadéquation de l'offre à 12
demande, handicaps structurels de la filière . . . Toutefois, pour tenir
compte de la situation délicate de certaines entreprises de ce secteur,
les comptables publics ont été invités à examiner avec bienveillance les
demandes de délais de paiement sollicités par les entreprises qui
connaissent de réelles difficultés .

TVA
(exonération - conditions d'attribution -

services réservés - cciffure)

1074 . - 17 mai 1993 . - Mme Manine Aurillac signale à M . le
ministre du budget que la convention collective applicable dans les
salons de coiffure prévoit pour les ouvrières, en fonction de leur coef-
ficient hiérarchique, un salaire minimal, qui, lorsqu ' il n'est pas atteint
par les services réservés inclus dans les prestations tscturées, est obliga-
toirement complété par l ' employeur pour atteindre ce minimum
mensuel obligatoire . Sous certaines conditions, l'administration fis-
cale admet que ce service soit exclu de la base soumise à la TVA, quoi-
qu ' il s'agisse d ' un élément du prix net payé pa, le client. Un salon de
coiffure s'est informatisé. Chaque ouvrière dispose d'un code qui lui
est personnel lui ouvrant accès à son propre compte . Elle porte elle-
même, au fur er à mesure, sur ce compte, les prestations réalisées pour
chaque client, l'ordinateur conservant le tout en mémoire . A tout ins-
tant, elle peut connaître sa propre recette, journalière, hebdomadaire
ou mensuelle ainsi que le montant des services facturés pour les
mêmes périodes . En fin de mois, le gérant technique sort sur papier,
de l ' ordinateur, la recette du mois, détaillée jour par jour et par
ouvrière, avec ventilation du service à réserver à chaque ouvrière et de
la recette hors service soumise à la TVA . C'est ce listing qui sert à la
fois à l'établissement de la déclaration de TVA et des fiches de paie. Le
paiement des salaires étant mensuel, chaque ouvrière reçoit à cette
occasion, outre son chèque de règlement, sa fiche de paie détaillée éta-
blie en trois exemplaires, savoir un exemplaire pour l ' ouvrière, un
pour l'employeur et un pour le comptable . L ' ouvrière signe l ' exem-
plaire conservé par l ' employeur, manifestant ainsi son accord sur les
chiffres mentionnés sur la fiche de paie et dont elle peut, à tout
moment, vérifier l 'exactitude sur son compteur personnel . Elle lui
demande de bien vouloir lui confirmer que, en agissant ainsi, l 'exploi-
tant de ce salon remplit bien les conditions exigées pour bénéficier de
l'exonération la TVA sur les services réservés.

Réponse. - La non-imposition à la TVA du service est subordonnée
à certaines conditions qu'il convient d ' interpréter strictement . L ' em-
ployeur doit notamment tenir un registre spécial mentionnant, jour
par jour, !es sommes perçues dans l ' entreprise au titre du service ainsi
que le montant individuel des sommes reversées à chaque employé
nommément désigné. Ce registre doit être émargé lors de chaque
répartition par le délégué du personnel ou les ayants droit . Le salon de
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coiffure organisé selon les indications fournies par l'honorable parle-
mentaire peut bénéficier de la non-imposition à la TVA du service
sous les réserves et conditions suivantes : 1) Le listing doit être édité
sur support papier et être émargé par les employés à chaque réparti-
tion . 2) Si !es opérations matérielles d'enregisr-ement des informa-
tions et de sottie du registre sur support papier peuvent être réalisées
par des employés ou par le gérant technique, ce document doit néan-
moins être établi sous la surveillance et l'entière responsabilité de
l 'employeur . 3) Le registre informatique doit présenter des garanties
identiques à celles exigées d ' une façon générale pour les documents
comptables tenus sur ordinateur. Enfin, bien entendu, les autres
conditions auxquelles est subordonnée la non-imposition des services
doivent être satisfaites : information de la clientèle de l'existence et du
pourcentage du service, répartition intégrale du service entre les
membres du personnel en contact direct avec la clientèle, déclaration
du montant réel des pourboires versés.

Politiques communautaires
(TVA - taux - navigation de plaisance -

conséquences - ports français)

2006. - 7 juin 1993 . - M . Louis Colombani appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur les préoccupations de certains acteurs
économiques de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur du fait de la
mise en oeuvre, au 1" janvier 1993, de nouvelles dispositions fiscales
et douanières communautaires touchant aux navires de plaisance . En
effet, la directive européenne exige le paiement de la TVA sur l 'en-
semble des navires ancrés dans les ports de plaisance français . L' appli-
cation d ' une telle réglementation engendrera inévitablement des
conséquences graves pour un secteur d' activité aujourd'hui en pointe
sur notre région du sud de la France. Plus de 4 000 emplois directs,
sans compter les emplois induits, soit environ 16 000 personnes se
trouvent ainsi menacées car ces mesures auront malheureusement
pour conséquence la fuite vers certains pays bordant la Méditerranée
(Tunisie, Malte, Turquie) des plus belles unités . On peut évaluer à
quelque 2 milliards de francs le chiffre d ' affaires dégagé par ces activi-
tés sur les 12 à 13 milliards de dépenses générés par la clientèle étran-
gère pratiquant la plaisance au départ de nos côtes . Au su de ces
chiffres, il sollicite qu' il intervienne pour suspendre l 'application de
cette directive du fait des conséquences graves qu'elle risque d 'engen-
drer et qui, sais nul doute, affecteront une industrie moteur de notre
économie régionale.

Politiques communautaires
(TVA - taux - navigation de plaisance -

conséquences - ports français)

3210. - 5 juillet 1993 . - M . Pierre Merli attire l'attention M . le
ministre du budget sur les conséquences catastrophiques pour le tou-
risme, et donc pour l 'économie de la Côte-d'Azur, de la mise en place,
au 1" janvier 1993, du nouveau dispositif fiscal et douanier concer-
nant les navires de p laisance . La présence sur le littoral azuréen d ' une
part importante de la flotte mondiale de plaisance internationale
(dont la quasi-totalité est placée sous pavillon étranger) est un des élé-
ments moteur de l'économie régionale et une activité exportatrice de
pointe. Ce rôle moteur est dû à l 'attraction d ' une clientèle disposant
de revenus élévés . L ' ensemble de ces dépenses rattachables aux unités
de la plaisance internationale a été estimé à près de 2 milliards de FRF.
Ces dépenses ont permis la création de 4 100 emplois directs auxquels
s'ajoutent les emplois « induits », soit au total remploi généré par
cette activité spécifique s 'établit à 16 400 personnes, ainsi que le font
ressortir les études effectuées par la chambre de commerce et d 'indus-
trie de Nice et de la Côte d'Azur . Cette activité, qui est devenue une
industrie, contribue pour une large part à donner à la région, et à la
Côte d'Azur en particulier, une image de leader mondial du tourisme
nautique haut de gamme . L' application (ainsi que l 'actuelle incerti-
tude née de la non-réponse de l 'administration française aux profes-
sionnels) des mesures communautaires peut aboutir à casser l ' outil
mis en place ces vingt dernières années et à transformer en zone sinis-
trée un certain nombre de ville côtières . A la différence des investisse-
ments immobiliers, cette clientèle n 'est nullement captive, mais au
contraire géographiquement et juridiquement mobile. Les navires
peuvent être aisément déplacés vers d 'autres sites de séjour et de main-
tenance . . . Déjà, d ' autres pays ont, soit interprété très commerciale-
ment la directive, comme l ' Italie qui a récemment émis un document
rassurant à l'attention des armateurs, soit attiré ces yachts qui sont une
manne financière (Turquie, Tunisie) . Il est indéniable que cette pro-
fession a essentiellement une activité saisonnière dont le démarrage est
aujourd'hui très mal amorcé : de nombreux yachts (en particulier aux

pavillons américains) ont renoncé à leur venue . Ils ne viendront soit
pas du tout en Méditerranée, soit ils n'approcheront pas des eaux
françaises pour séjourner exclusivement en Tt rquie . . . L ombre plane
sur les chiffres du tourisme 1993 . Il apparaît donc urgent de différer,
sans délai, l ' application des règles communautaires jusqu ' au 1" jan-
vier 1997, date à laquelle l ' unification des taux de TVA européens
doit être effective. Par ailleurs, ce délai devra être mis à profit pour
mettre en place un statut définitif pour cette flotte dont l'utilisation
revêt un caractère professionnel indéniable et à laquelle le système de
la TVA est manifestement inada pté.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés que la
mise en place des nouvelles dispositions douanières relatives au séjour
temporaire des navires étrangers sur nos côtes pourrait créer aux pro-
fessionnels français du secteur de la navigation de plaisance de la
région Provence-Alpes-Côte d 'Azur . Les solutions susceotibles de
répondre à ces difficultés sont actuellement à l'étude . Le Gouverne-
ment ne méconnaît pas l' importance de ce secteur d ' activité pour
l'équilibre économique de la région Provence-Alpes-Côte d ' Azur et
s ' attachera à obtenir, dans les futures négociations menées à Bruxelles,
un aménagement des modalités d'application de la directive n° 92-111
CEE du 14 décembre 1992 afin de favoriser l ' adaptation de la grande
navigation de plaisance à la réalité du marché intérieur européen.

Impôt sur les sociétés
(bénéfice im osable - associations et fondations -

avoir fiscal - conditions d'attribution)

2245. - 14 juin 1993 . - M . Claude-Gérard Marcus attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur l ' application de l ' article 209 bis
du code général des impôts dont les dispositions ont été modifiées par
l'article 48 de la loi de finances pour 1993 . Cet article supprime la res-
titution aux caisses de retraite, fondations et associations reconnues
d'utilité p ublique des avoirs fiscaux attachés aux dividendes des titres
qui représentent 10 p . 100 ou plus du capital de la société émettrice . Il
souhaiterait savoir, d'une part, quelle est la date d ' entrée en vigueur de
cette disposition et, d'autre part, dans le cas d'un exercice comptable
clos à une date différente de l'année civile, si la date prise en compte
par l ' administration fiscale est celle de l 'encaissement des dividendes
ou celle de la décision d ' affectation.

Réponse. - A défaut de date d'entrée en vigueur pa'ticulière,
l ' article 48 de la loi de finances pour 1993 n° 92-1376 du
30 décembre 1992 est applicable, selon les dispositions de l ' article 1"
de la même loi, à l ' impôt sur les sociétés dû sur les résultats des exer-
cices clos à compter du 31 décembre 1992 . En conséquence, l 'avoir
fiscal attaché aux dividendes mis à la disposition d'une caisse de
retraite et de prévoyance, d 'une fondation ou d'une association
reconnue d'utilité publique au cours des exercices clos à compter du
31 décembre 1992 par une société dont elle détient au moins 10 p . 100
du capital, n 'est pas restituable . Il en est ainsi quand bien même la
décision de verser le dividende aurait été prise au cours d'un exercice
précédent.

Politiques communautaires
(commerce intracommunautaire - vins et spiritueux -

réglementation - harntou . . lion)

2249. - 14 juin 1993 . - M. Paul Chollet attire l'attention de M. le
ministre du budget sur la situation du secteur des vins et spiritueux.
Ce secteur a réalisé, en 1991, 85 milliards de chiffre d'affaires er
contribue-par les droits indirects sur les alcools à hauteur de 2 p. 100
des recettes budgétaires . Le solde commercial largement excédentaire
de ce secteur sur les derniers exercices devrait s ' éroder sous l'effet
d' une augmentation des importations en provenance des pays de la
CEE ou de pays tiers, et d'une compétitivité plus défavorable . L' une
des raisons explicatives de cette dégradation réside dans la conjonc-
tion de formalités administratives pesantes et d' un traitement discri-
minatoire des exportations françaises par rapport aux importations de
pays membres de la CEE en France. Il souligne deux effets pénali-
sants, susceptibles d ' occasionner des détournements de trafics et des
distorsions de concurrence dans la Communauté . Tout d' abord les
Etats membres, en l ' absence d'harmonisation minimale, continuent
de décider du choix des documents d ' accompagnement, des condi-
tions de remboursement de l' accise, de la fixation des délais de paie-
ment, mais surtout d'établir les taux et les rapports de taxation entre
produits. Enfin se généralise un protectionnisme déguisé non tari-
faire, sous couvert de protection sanitaire des consommations, de pro-
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tection de l 'environnement ou de pratiques cvnologiques spécifiques.
Il lui demande donc comment il entend remédier à ces mesures qui
frappent durement les producteurs de vins et spiritueux.

Réponse. - Les dispositions récemment adrptées en matière d ' har-
monisation communautaire des vins et spic ceux (produits soumis à
accises) ne devraient pas entraînes de dégi ;tion du solde commer-
cial dans ce secteur. En effet, la directive n" 92- 12 du 25 février 1992
relative au régime général, à la détention, à la circulation et aux
contrôles des produits soumis à accises a mis en place un système har-
monisé des échanges intracommunautaires fondé sur une définition
commune des opérateurs, des formalités et des contrôles applicables
dans tous les Etats membres . La circulation des produits dans la
communauté s'effectue sous couvert de documents d ' accompagne-
ment institués par le règlement CEE n" 2719-92 du Il sep-
tembre 1992 pour la circulation en régime de suspension et le règle-
ment CEE n" 3649-92 du 17 décembre 1992 pour la circulation en
droits acquittés . Ces textes définissent de manière obligatoire la
forme, le contenu et les conditions d'utilisation de ces documents.
Ces formalités ne sont pas plus contraignantes pour les opérateurs que
celles qui existaient avant k

	

janvier 1993 . En outre, les direc-
tives 92-83 et 92-84 du 19 octobre 1992 ont harmonisé les struc-
tures et les taux minimaux des droits sur les alcools et boissons alcoo-
liques dans la Communauté . En règle générale, les droits d 'accises
appliqués aux alcools et boissons alcooliques sont ceux de l'Etat
membre dans lequel ces produits sont consommés, ce qui permet
d 'éviter que les écarts entre les taux retenus par les Etats membres
créent des distorsions de concurrence . Le fait que la France applique à
certains produits un taux différent de celui des autres Etats membres
n 'est donc pas de nature à pénaliser les producteurs français . Bien
entendu, l'administration française a reçu instruction de se montrer
très particulièrement vigilante quant au respect des obligations
communautaires, et d' intervenir, en tant que de besoin, auprès des
adminissrations des autres Etats membres.

Tabac
(débits de tabac - vente de timbres fiscaux -

remise - paiement - modalité)

2325. - 14 juin 1993 . - M . Maurice Dousset attire l 'attention de
M . k ministre du budget sur les possibilités d 'économies suscep-
tibles d'être réalisés de la part de l' administration fiscale. Actuelle-
ment, les bureaux de tabacs, détenteurs de timbres, reçoivent à la fin
de chaque trimestre un courrier émanant des services de l' administra-
tion fiscale les informant du montant de la remise qui leur est attri-
buée . Le débitant doit alors donner son accord avec l ' indication du
mode de versement de sa préférence pour recevoir le chèque de règle-
ment par pli recommandé avec avis de réception . Ces démarches
représentent un coût pour l ' administration fiscal de 30 francs
(2,50 + 2,50 + 25) par trimestre, soit 120 francs par an . Cette somme
multipliée par le nombre de débitants de tabac en France constitue
une dépense importante . II iui demande s' il ne serait pas possible de
faire effectuer le versement de ces sommes par virement direct sur le
compte bancaire des débitants afin d ' économiser les frais d'envois par
plis recommandes.

Réponse. - L' arrêté du 17 mars 1978 prévoit que la remise allouée
aux débitants de tabac qui participent à la débite des timbres mobiles
et papiers timbrés est liquidée et payée trimestriellement . La décision
du 1°' juillet 1993 du ministre du budget d'harmoniser le taux de cette
remise à 5 p . cent, permet d 'envisager une nouvelle périodicité du
décompte de cette remise. Selon un projet, actuellement à l ' étude, ces
sommes seraient liquidées au fur et à mesure des reversements finan-
ciers effectués mensuellement par les débitants . Ainsi k coût postal
des démarches administratives nécessaires à l 'information des débi-
tants serait sensiblement réduit et l 'objectif de réduction des dépenses
souhaitées par les pouvoirs publics pourrait être atteint.

Impôt de solidarité sur la fortune
(personnes imposables - couples mariés - concubins)

2584 . - 21 juin 1993 . - M . Jran-Louis Masson attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur le fait que les couples mariés sont
pénalisés dans le calcul de l ' impôt sur la fortune. Ils ne bénéficient en
effet que d 'une part alors que les concubins peuvent se déclarer sépa-
rément . Ii souhaiterait qu'il lui indique s ' il ne pense pas qu'il serait
souhaitable d 'adapter la législation pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le parlement a confirmé, à plusieurs reprises, le principe
de l' imposition du foyer fiscal à l 'impôt de solidarité sur la fortune et
précisé les conditions dans lesquelles les couples mariés ne font pas

l'objet d'une imposition commune. Il n'est pas possible d'aller au-delà
de ces règles d ' imposition sans remettre en cause les principes qui ont
été arrêtés lors de l ' insiitution de cet impôt

hn ôt sur les sociétés
(imposition forfairaire annuelle - calcul)

2674 . - 21 juin 1993 . - M .Jacques Godfrain attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur la difficulté de déterminer la base de
l ' imposition forfaitaire annuelle des sociétés (IFA), concernant
notamment les .• commissions opaques '. Cette difficulté résulte non
seulement de l ' imprécision des dispositions en vigueur, mais égale-
ment de la dualité des méthodes de calcul existantes. En effet, si le
nouveau régime de TVA intracommunautaire prend désormais en
compte le chiffre d'affaires total, en revanche, la base de la contribu-
tion sociale de solidarité (ORGANIC) repose toujours sur la commis-
sion . Il lui demande en conséquence quelle base il convient de retenir
pour calculer l ' imposition forfaitaire annuelle des sociétés.

Réponse. - Les intermédiaires qui agissent pour le compte d'autrui
mais en leur nom propre, appelés .' commissionnaires opaques «, sont
réputés avoir personnellement livré le bien ou fourni les services
considérés . Pour la détermination de leur bénéfice imposable, ces
intermédiaires doivent par conséquent inclure dans leurs produits
l 'intt ralité des sommes dues par les clients et non leur seule rémuné-
ration d' intermédiaire . Corrélativement, ils doivent inclure dans leurs
charges déductibles les sommes dues aux fournisseurs . Cette analyse
est conforme au plan comptable général . L'intégralité des sommes qui
doivent figurer parmi les produits de l 'entreprise est donc à prendre
en compte dans le chiffre d'affaires, toutes taxes comprises, retenu
pour la détermination du montant de l'imposition forfaitaire annuelle
due .

Impôts et taxes
(crédit d'impôt recherche - paiement -
délais - laboratoires de recherche privés)

2777 . - 28 juin 1993 . - M . Jacques Godfrain attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur le domaine d' application du décret
concernant le crédit d ' impôt recherche pris lors de la loi de finances
pour . 1993 . Ce décret établit une imputation du crédit d'impôt
recherche sur l ' impôt annuel des sociétés pendant les trois années sui-
vant l ' obtention du crédit . Au bout de la troisième année, dans l ' hy-
pothèse d ' un solde dudit crédit supérieur à l ' impôt sur les sociétés,
versement en est effectué par l ' administration fiscale du surplus aux
entreprises bénéficiaires . L article 44 du code général des impôts per-
met une dérogation aux entreprises nouvellement créées, pour pou-
voir obtenir un remboursement immédiat du crédit d ' impôt
recherche dans la mesure où elles se trouvent exonérées d ' impôt sur
les sociétés . Il lui demande en conséquence si les laboratoires de
recherche privés, assimilables à des entreprises, qui se situent en fin
d ' exercice fiscal avec un impôt sur les sociétés égal à zéro, donc un cré-
dit d ' impôt recherche toujours positif et ne pouvant s ' imputer sur un
IS inexistant, ne peuvent, par analogie aux entreprises nouvellement
créées, bénéficier de la dérogation de l 'article 44 du code général des
impôts . En tout état de cause, ne serait-il pas souhaitable de faire du
crédit d ' impôt recherche une créance pouvant Mtre cédée par le pro-
cédé de la loi Dailly de 1981 ?

Réponse. - Seules les entreprises nouvelles qui bénéficient de l ' exo-
nération totale d ' impôt sur les bénéfices pendant deux ans, en appli-
cation des dispositions de la première phrase du 1 de l'article 44 sexies
du code générai des impôts, peuvent obtenir la restitution immédiate
du crédit d ' impôt recherche qui n ' a pu être imputé sur l'impôt dù.
Pour les autres entreprises, y compris les laboratoires privés dont le
résultat imposable est déficitaire, le crédit d ' impôt recherche qui n'a
pas été imputé est imputable sur l ' impôt dû au titre des trois années
suivantes, et s'il y a lieu, restitué à l 'expiration de cette période. Par
ailleurs, en ce qui concerne la créance de l 'entreprise, il résulte des
articles 199 ter B et 220 B du code général des impôts que le crédit
d' impôt recherche est imputé sur l' impôt sur le revenu ou sur l' impôt
sur les sociétés dû par k contribuable au titre de l 'année au cours de
laquelle il a accru ses dépenses de recherche et au titre des trois années
suivantes. Dès lors, la créance de l'entreprise est strictement per-
sonnelle et ne peut faire l'objet ni d'une cession ni d'un rembourse-
ment avant l ' expiration de la période d ' imputation .
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Impôts et taxes
(contentieux - accès des contribuables aux documents administratifs)

2840 . - 28 juin 1993. - M . Gérard Trémège attire l'attention de
M. le ministre du budget sur les conséquences de l ' arrêt du
26 avril 1993 du Conseil d ' Etat (n° 108074) stipulant que, lors d ' une
instance fiscale, la « feuille d' instruction « d'une réclamation rédigée
par un agent à l ' attention du directeur des services fiscaux n ' est pas
communicable au réclamant demandant à consulter son dossier où
d'ailleurs elle ne figure plus . Cette décision est contraire aux principes
généraux du droit affirmant le caractère contradictoire de la procé-
dure contentieuse . De plus, il s ' agit là d ' un document essentiel rela-
tant les éléments de fait et de droit de la discussion engagée entre le
redevable et l 'agent d'assiette . Il demande donc quelles dispositions
compte prendre le Gouvernement pour rétablir le principe de la pro-
cédure contradictoire en matière d ' impôts et de taxes et éviter une
dérive inquiétante vers l'illégalité des procédures.

Réponse. - Le caractère contradictoire de la procédure contentieuse
exige que toutes les pièces soumises au juge soient communiquées à
chacune des parties et que celles-ci soient mises à même de présenter
leurs observations . Il n ' implique pas qu ' un document rédigé à des fins
internes par l ' une des panics, et non transmis au juge, soit communi-
qué à l ' autre partie. L arrêt du Conseil d ' Etat évoqué par l ' honorable
parlementaire ne porte donc aucunement atteinte au principe du
caractère contradictoire de la procédure . De plus, la décision portant
rejet d'une réclamation contentieuse est motivée . Le contribuable
concerné est, par suite, parfaitement en mesure de discuter, devant le
juge de l' impôt, les éléments de fait et de droit qui en constituent le
fondement.

Enregistrement et timbre
(ventes d'immeubles -

exonération en faveur des constructions ncuvelles -
réductions d 'impôt - cumul)

3018. - 28 juin 1993 . - M. Michel Terrot attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur l'exonération de droits de mutation en
faveur des constructions nouvelles qui ne s'appliquerait pas aux
immeubles ayant bénéficié des réductions d ' impôt prévues aux
articles 199 decies A, 199 decies B et 199 undecies du code général des
impôts. Dès lors, l ' investisseur serait amené à opérer un choix entre
cette mesure fiscale et l 'avantage accordé aux investissements locatifs
ou aux investissements outre-mer. Il lui demande donc son sentiment
sur un éventuel cumul des deux avantages fiscaux précités

Réponse. - Il résulte des dispositions du IV de l'article 21 de la loi
de finances rectificative pour 1993 que l' exonération de droits de
mutation à titre gratuit ou à titre onéreux ne s'applique pas aux
immeubles pour lesquels l'acquéreur a bénéficié des réductions d ' im-
pôt pour investissement immobilier locatif - dispositif « Quilès -
Méhaignerie (CGI, art. 199 decies A et B) - ou pour investissement
immobilier neuf dans les DOM-TOM (CGI, art . 199undecies) . Cette
mesure, qui reprend la proposition du Gouvernement, a pour objet
de ne pas permettre le cumul des avantages fiscaux pour une même
acquisition . Il n ' est donc pas envisagé de revenir sur ce dispositif
récemment adopté par le Parlement.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - cotisations versées
aux mutuelles d'anciens combattants)

3148 . - 5 juillet 1993 . - M . Henri Cuq demande à M. le ministre
du budget s il ne peut être envisagé que les cotisations versées aux
mutuelles d ' anciens combattants dans le cadre d ' une couverture
complémentaire du régime maladie soient déductibles des revenus
imposables comme le sont les cotisations syndicales ou les contrats
d ' assurance vie qui n'ont pas, eux non plus, de caractère obligatoire.

Réponse. - Les anciens combattants et victimes de guerre ont la pos-
sibilité de souscrire des rentes mutualistes auprès des caisses auto-
nomes mutualistes . En application de l ' article L. 321-9 du code de la
mutualité, les membres des sociétés mutualiste ; ayant la qualité d' an-
ciens combattants désireux de se constituer une rente mutualiste
bénéficient, en plus de la majoration légale attachée à toute rente via-
gère, d' une majoration spéciale de l ' Etat égale, en règle générale, à
25 p. 100 du montant de la rente résultant des versements personnels

de l' intéressé . Le total formé par la rente et la majoration spéciale de
l ' Etat est limité à un plafond fixé en valeur absolue . Ce plafond majo-
rable vient d 'être porté de 6 200 francs à 6 400 francs à compter du
1" janvier 1993 par le décret du 17 mars 1993 paru au Journal officiel
de la Répubiique française du 24 mars 1993 . A cet égard, il convient
d'observer que, depuis 1981, le montant du plafond majorrible aura
connu une progression de 96,9 p . 100 alors que l 'évolution des prix a
été de 69,25 p . 100 entre 1981 et 1992 . Ce plafond s ' est donc accru
au cours de cette période de près de 27,7 p . 100 en termes réels . De
même, il faut préciser que l 'ensemble des contribuables anciens
combattants et victimes de guerre peut, chaque année, déduire de son
revenu global les versements effectués en vue de la constitution de ces
rentes . Cette retraite mutualiste, qui se cumule avec toutes les autres
pensions et retraites, est également exonérée d ' impôt. Enfin, un effort
important a été fait en faveur des anciens combattants d 'Afrique du
Nord qui ont la possibilité de souscrire une rente mutualiste bénéfi-
ciant de la majoration spéciale de l ' Etat jusqu 'au 31 décembre 1994,
alors qu'à l'origine le délai fixé expirait le 31 décembre 1986. Le
report de la date permet aux anciens combattants d 'Afrique du Nord
de bénéficier dans des conditions optimales de la majoration de l'Etat
prévue à l ' article L. 321-9 du code de la mutualité et de disposer ainsi
que de dix-huit ans, au lieu de dix ans pour leur aînés, pour se consti-
tuer une rente mutualiste majorée de 25 p . 100 . Dans ces conditions,
l ' ensemble du dispositif apparaît très favorable pour les intéressés.
S ' agissant du caractère déductible des cotisations versées aux
mutuelles, il convient de rappeler que seules sont déductibles, pour
l ' ensemble des contribuables, les cotisations sociales versées dans le
cadre de régime obligatoire . Tel est le cas des cotisations de sécurité
sociale dont le caractère obligatoire résulte de la loi. C'est également
en application de ce principe que les salariés peuvent déduire, dans
certaines limites, les versements à un régime complémentaire de pré-
voyance rendu obligatoire par une convention collective, un accord
d' entreprise ou une décision de l'employeur . L'adhésion individuelle
à un système facultatif complémentaire de prévoyance s ' inscrit dans
une tout autre perspective : L contribuable décide de disposer ulté-
rieurement de prestations supplémentaires de son choix, lesquelles
sont dans tous les cas placées hors du champ d ' application de l'impôt
sur le revenu . En outre, une réduction du revenu de ces cotisations
sursit, pour un avantage individuel très faible, un coût budgétaire
incompatible avec les contraintes actuelles . Il ne peut donc être envi-
sagé de modifier la législation sur ce point.

Impôts locaux
(taxe professionnelle - exonération - hôpitaux publics -

conséquences - communes)

3354 . - 5 juillet 1993. - M. Serge Lepeltier attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur certaines conséquences de l'exonéra-
tion de la taxe professionnelle en faveur des hôpitaux publics . En
effet, la présence de ces établissements oblige les communes à assurer
des services de transport, et de voirie notamment, qui représentent
pour elles une charge importante. II cite comme exemple le cas du
centre hospitalier spécialisé de Dun-sur-Auron (Cher), qui dispose
d 'un budget très important par rapport au budget de la commune. Il
lui demande s'il pourrait envisager des mesures de compensation afin
de rééquilibrer la situation financière des communes concernées.

Réponse. - Les hôpitaux publics sont exonérés de taxe profes-
sionnelle en application de l ' article 1449 du code général des impôts.
Ils bénéficient également d ' une exonération pour les autres taxes
directes locales . Ces mesures se justifient par le statut public de ces
établissements et par le caractère sanitaire et social de leur activité . Les
communes qui ont des hôpitaux publics sur leur territoire ne sont pas
pour autant lésées par ces exonérations. Ces dernières sont, en effet,
prises en compte pour la détermination du potentiel fiscal et de l'ef-
fort fiscal de ces communes et donc pour le calcul des attributions qui
leur sont accordées au titre de la fraction de la dotation de péréqua-
tion de la dotation globale de fonctionnement que est répartie en
fonction du potentiel fiscal et de l ' effort fiscal . Par ailleurs, les chargés
de voirie, d 'écoles et les coûts sociaux entraînés par la présence d 'un
établissement hospitalier important sont également pris en compte
pour la répartition de la dotation globale de fonctionnement, par le
biais de la dotation de compensation . Le Gouvernement n ' envisage
pas, dès lors, de mesure nouvelle en ce domaine .
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Impôts locaux
(taxe d 'habitation - dégrèvement -

conditions d 'attribution - préretraités non imposables)

3389. - 5 juillet 1993 . - M . Arnaud Lepercq appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur le souhait exprimé par les préretrai-
tés non imposables de bénéficier d ' un dégrèvement d office de la taxe
d ' habitation, à l ' instar de ce qui est prévu pour les contribuables égale-
ment non imposables âgés de plus de 60 ans. Il lui demande de lui
indiquer s ' il pourrait être répondu favorablement à cette requête dans
un avenir proche .

Impôts locaux
(taxe d 'habitation - dégrèvement -

conditions d'attribution - préretraités non imposables)

4325 . - 26 juillet 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur le souhait exprimé par les prére-
traités non imposables de bénéficier d ' un dégrèvement d'office de la
taxe d ' habitation, à l' instar de ce qui est prévu pour les contribuables
également non imposables âgés de plus de soixante ans . Il lui
demande de lui indiquer s 'il pourrait être répondu favorablement à
cette requête dans un avenir proche.

Réponse. - La législation actuelle permet déjà d 'atténuer très sen-
siblement la cotisation de taxe d 'habitation des redevables en pré-
retraite lorsqu' ils sont non imposables ou faiblement imposés à 1 im-
pôt sur le revenu . Ils bénéficient en effet d ' un dégrèvement total de la
fraction de leur cotisation de taxe d 'habitation qui excède, en 1993,
1 633 francs lorsqu' ils ne sont pas imposables à 1 impôt sur le revenu
ou d'un dégrèvement à concurrence de 50 p . 100 de cette même frac-
tion lorsque leur cotisation d' impôt sur le revenu au titre de 1992 est
inférieure à 1 694 francs . Leur cotisation de taxe d ' habitation est éga-
lement plafonnée à 3,4 p . 100 de leurs revenus lorsque leur cotisation
d ' impôt sur le revenu, au titre de l'année précédente, n ' excède pas
16 390 francs ; mais le dégrèvement accordé à ce titre ne peut excéder
50 p . 100 du montant de leur cotisation de taxe d ' habitation qui
dépasse 1 633 francs. Ces dégrèvements sont à la charge de l ' Etat . Il
n ' est pas possible d'aller au-delà de ces mesures en accordant aux pré .
retraités non imposables à l'impôt sur le revenu l ' exonération de taxe
d ' habitation prévue en faveur des personnes âgées de plus de
soixante ans non passibles de l 'impôt sur le revenu . D ' une part, la
mesure augmenterait l ' engagement de l ' Etat dans la fiscalité directe
locale qui est déjà supportée, à hauteur de 20 p. 100, par le budget
national. D ' autre part, elle serait inéquitable à l ' égard des autres rede-
vables qui ont un niveau de ressources identique et qui ne manque-
raient pas de demander à bénéficier d 'une mesure identique.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - investissements , : .rnobiliers locale -

location à un parent)

3400. - 5 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur les dispositions de l'article 199 decies B
du code général des impôts qui exclut du bénéfice de la réduction
d ' impôt pour investissement locatif, les logements donnant lieu, à
compter du 1" janvier 1993, à des locations à des membres du foyer
fiscal du contribuable, ascendants ou descendants. Il lui demande s' il
ne lui semble pas opportun d ' adapter cette disposition instituée par la
loi de finances 1993, dans un souci légitime d'éviter la fraude fiscale,
mais qui, finalement, pénalise des familles qui souhaitent investir
pour loger un ascendant ou un descendant à titre onéreux . Cette dis-
position aboutit, finalement, à restreindre les possibilités d ' investisse-
ments immobiliers ce qui, dans la conjoncture actuelle s'avère préju-
diciable.

Réponse. - Les contribuables qui investissent dans l ' immobilier
locatif neuf peuvent bénéficier d'une réduction d ' impôt maximale
égale à 30 000 F s' ils sont célibataires ou 60 000 F s' ils sont mariés.
Ces montants peuvent être doublés si certaines conditions sont rem-
plies tenant notamment à un plafonnement des loyers et des res-
sources des locataires . S ' y ajoute une déduction forfaitaire sur les reve-
nus fonciers, dont le taux est de 25 p . 100 . L' importance de ces
avantages a conduit le législateur à les recentrer sur les logements qui
sont réellement et durablement mis sur le marché locatif. Cela dit, il
convient de rappeler que les contribuables peuvent déduire de leur
revenu imposable le montant des pensions alimentaires qu ' ils versent
à leurs parents dans les conditions fixées par les articles 205 à 211 du
code civil . Cette mesure permet d 'atteindre l'objectif évoqué par l'ho-
norable parlementaire .

Contributions indirectes
(boissons et alcools - droits de circulation-
réglementation européenne - conséquences)

3410 . - 5 juillet 1993 . - M. Lucien Guichon appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur la mise en oeuvre de la nouvelle
réglementation européenne en matière de capsules-congés représent ..-
rives des droits CRD en matière de commercialisation des produits
viticoles . En effet, jusqu'à présent, ces capsules portaient la mention
n DGI (direction générale des impôts) . Toutes les capsules
anciennes formules devront être détruites sous contrôle pour un mon-
tant de 25 000 francs, auxquels s ' ajouteront les frais de reconstitution
des stocks « DGDDI Aucun producteur viticole ne sera satisfait de
cette mesure, et un certain nombre d' entre eux, fragilisés par la
conjoncture et les méventes, risquent de ne pas s 'en remettre, spéciale-
ment dans les zones d'appellation de faible puissance économique et
de peu d' étendue où de gros investissements ont été consentis pour
valoriser la qualité . Il lui demande, plutôt que de détruire les stocks,
s' il ne serait pas possible, et plus intéressant pour les producteurs,
d'utiliser ces stocks jusqu ' à épuisement; ou à tout le moins d ' en pro-
longer la validité d'un an afin de minimiser le surcoût lié à la mise en
œuvre de la nouvelle réglementation.

Réponse. - Le transfert des contributions indirectes de la direction
générale des impôts à la direction générale des douanes et des droits
indirects, intervenu le 1" janvier 1993, a entraîné corrélativement une
modification de l' empreinte des capsules représentatives de droits
(CRD) apposées sur les bouteilles de vin . Un arrêté du 4 janvier 1993
pris pour la mise en œuvre de ce transfert d 'attributions et modifiant
l 'annexe IV au code général des impôts prévoit aussi, dans son
article 19, le remplacement de la mention « DGI par la mention

DGDDI » sur les CRD . Toutefois, comme le souligne l ' honorable
parlementaire, la conjoncture économique a conduit la direction
générale des douanes à autoriser l'utilisation des stocks de capsules
détenues par , les producteurs viticoles jusqu ' au 31 décembre 1993.
Au-delà de nette date, les cas particuliers feront l 'objet d 'un examen
attentif par les directions régionales des douanes concernées.

hnpôts locaux
(taxe d'habitation - exonération - durée d'occupation)

3772 . - 12 juillet 1993 . - M. Henri de Richemont attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur le problème de la taxe d' habita-
tion dans le cas d' une occupation d 'un logement sur une durée limi-
tée . Il lui rappelle la situation d ' une personne qui, à la suite d ' un
licenciement économique, a été contrainte de quitter au mois de
mars 1991 un logement qu 'elle occupait depuis le 1" octobre 1990.
Sans remettre en cause le principe dei annuité attaché à la taxe d ' habi-
tation, il lui demande si dans le cas d'une occupation très courte d ' un
logement en raison d 'un licenciement, un dégrèvement ne pourrait
pas être accordé.

Réponse. - Conformément à l ' article 1415 du code général des
impôts, la taxe d ' habitation est établie, pour l ' année entière, au nom
de la personne qui a la disposition ou la jouissance d 'un logement
meublé au 1°" janvier de l ' année d ' imposition, même si cette personne
ne l ' occupe effectivement qu ' une partie de l ' année . Il ne peut être
envisagé de modifier cette règle pour accorder le dégrèvement, même
réduit prorata temporis, aux contribuables qui se trouvent dans la
situation évoquée par l ' honorable parlementaire. En effet, cette
mesure ne manquerait pas de susciter des demandes reconvention-
nelles de la part des autres contribuables qui, pour des motifs dif-
Férents, sont amenés à occuper leur logement une partie de l 'année
seulement et conduirait, de proche en proche, à l' abandon du prin-
cipe de l 'annualité des impôts directs locaux . Or cette règle est indis-
pensable pour que les collectivités locales puissent disposer du produit

j
ui résulte de l ' application, aux bases qui leur sont notifiées au début
e chaque année, du taux d' imposition qu'elles ont voté. Par ailleurs,

les dégrèvements seraient supportés par I Etat, ce qui, dans le contexte
budgétaire actuel, n 'est pas envisageable. Toutefois, les personnes qui
éprouvent des difficultés pour acquitter leur taxe d'habitation peuvent
s adresser au service des impôts dont elles relèvent pour demander une
remise gracieuse de tout ou partie de leur imposition .
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Impôt sur le revenu
(déclarations - assistance aux personnes âgées)

4058 . - 19 juillet 1993 . - Mme Marie-Josée Roig attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les difficultés qu 'ont ies per-
sonnes âgées à remplir leurs déclarations de revenus. En effet, outre le
fait que ces personnes sont émues par les demandes d ' éclaircissement
occasionnées par des déclarations mal remplies, elles souhaiteraient
que des mesures soient prises en leur faveur. Notamment que les per-
sonnes qui sont dans l'impossibilité de se déplacer puissent être aidées
à domicile. Aussi, elle lui demande s'il ne serait pas possible de prévoir
de telles facilités en se référant par exemple aux mesures existantes
dans l'établissement des procurations de vote en faveur des invalides.

Réponse. - La direction générale des impôts développe depuis de
nombreuses années une politique particulière d' aide et d' assistance à
l ' égard des personnes âgées pendant la période de souscription de la
déclaration des revenus. Dans les centres des impôts, des conditions
d' accueil et de traitement de leurs demandes sont mises en oeuvre
pour minimiser leur attente. Des actions d' information de proximité
sont menées par les agents des impôts en partenariat avec des relais :
secrétaires de mairie, dirigeants de foyers et d 'hôpitaux, assistantes
sociales . Dès lors qu' ils souhaitent être associés à la délivrance de l ' in-
formation, ces personnels reçoivent une formation adaptée et dis-
posent d'une documentation pratique et simple qui permet de régler
la majorité des questions soulevées . Des retraités de l ' administration
participent également à ce dispositif d'assistance et de solidarité.
Ainsi, en fonction des besoins qui sont exprimés localement, se déve-
loppe un large éventail d 'actions d'aide en faveur des personnes âgées
lesquelles, en définitive, bénéficient dans la plupart des cas d ' une
assistance rédactionnelle complète.

Impôt sur le revenu
(assiette - allocation d Prentielle

versée aux anciens combattants d 'Afrique du Nord)

4091 . - 19 juillet 1993 . - M . Pierre-André Wiltzer appelle l 'at-
tention de M. le ministre du budget sur les revendications exprimées
par les anciens combattants en Afrique du Nord au regard du régime
fiscal applicable à l'allocation du fonds de solidarité servie aux chô-
meurs en fin de droits . Alors qu' il l'avait lui-même définie comme
une aide temporaire et subsidiaire, non assimilable à un revenu et
donc non déclarable au titre de l ' impôt sur le revenu, le précédent
gouvernement a brusquement changé de cap en disposant que l ' allo-
cation différentielle constituait un complément de revenu mensuel et
était de ce fait imposable. Or, cette décision pénalise un grand
nombre d 'attributaires dans la mesure où le versement de la plupart
des prestations spécialisées (allocation logement, allocation adulte
handicapé, allocation supplémentaire du fonds national de solida-
rité. . .) dépend lui-même des conditions de ressources . Il peut par ail-
leurs paraître contestable, au regard du principe de solidarité, que ce
qui était à l'origine un « secours „ de l' Etat soit fiscalisable, au même
titre qu'un autre revenu. C 'est pourquoi il lui demande si le Gouver-
nement pourrait préciser dans un texte réglementaire que l 'aide versée
au titre du fonds de solidarité pour les anciens combattants en Afrique
du Nord chômeurs en fin de droits n ' est pas soumise à l ' impôt sur le
revenu .

Impôt sur k revenu
(assiette - allocation différentielle

versée aux anciens combattants d'Afrique du Nord)

4092. - 19 juillet 1993 . - Mme Élisabeth Hubert appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur une décision prise à la fin de
l'année 1992, sans aucune concertation avec les associations d'anciens
combattants et visant à rendre imposable l 'allocation différentielle
versée à concurrence de 4 000 francs par mois par le fonds de solida-
rité créé pour venir en aide aux anciens combattants d'Afrique du
Nord chômeurs en fin de droits. Ces hommes âgés de cinquante-six
ans et plus ont bien souvent malheureusement peu d' espoir de retrou-
ver un emploi . De surcroît, l ' imposition de cette allocation pourrait à
terme conduire les bénéficiaires à voir leurs revenus diminuer davan-
tage que si l ' allocation ne leur avait pas été accordée . Aussi ne
conviendrait-il pas de conserver l 'esprit de solidarité qui a présidé à la
création de ce fonds en renonçant à l 'imposition de cette allocation
souvent modeste ? Elle lui demande donc de lui faire connaître l ' in-
tention des ministères concernés à ce sujet.

Réponse. - Le bénéfice de l 'allocation versée par le fonds de solida-
rité institué par l ' article 125 de la loi de finances pour 1992 est réservé
aux anciens combattants d'Afrique du Nord qui sont dans une situa-

Lion de chômage de iongue durée . Cette allocation complète ou rem-
place l' allocation de solidarité versée à cette catégorie de demandeurs
d'emploi et revêt donc, comme cette dernière, un caractère irraçsable
auquel une mesure réglementaire ne permet pas de déroger, cil appl , -
cation de l'article 34 de la Constitution . La lecture des débats parle-
mentaires ayant précédé l'adoption de l'article 125 iéjà cité confirme
cette analyse . Il apparaît, en effet, que cette mesure vise notamment à
pallier l'impossibilité d'avancer l'âge de liquidation de la pension de
retraite de sécurité sociale pour cette seule catégorie d 'ayants droit,
comme le souhaitaient de nombreux parlementaires . Le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre vient d'ailleurs de rappeler
que cette allocation était assimilable à un avantage de préretraite (RM
Didier, Ueberschlag, Ehrmann, J.O. du 28 juin 1993, p . 1815) . Or
les allocations de préretraite comme les pensions de retraite revêtent
bien le caractère d'un revenu imposable . Cependant, et en dépit du
caractère imposable de ce revenu, il sera en pratique exonéré dans la
plupart des cas. En effet, l'application du barème de l ' impôt sur le
revenu permet d' exonérer une personne seule de moins de 65 ans qui
a perçu en 1992 un revenu de 55 300 francs ou un couple ayant dis-
posé de 85 500 francs . Enfin, les modalités de détermination des
conditions de ressources auxquelles est subordonné le versement de
certaines prestations sociales relèvent de la réglementation applicable
à chacune de ces prestations . P. n ' est nullement anormal que l'en-
semble des ressources des intéressés soit pris en compte, quel que soit
par ailleurs leur régime fiscal.

TVA
(cham,s d'application -

associations interentreprises de médecine du travail)

4466. -• 2 août 1993 . - M. François Calvet attire l 'attention de
M. k ministre du budget sur l'instruction du 23 février 1993 publiée
au numéro 46 du 8 mars 1993 du Bulletin officiel des impôts, qui pré-
cise le régime fiscal des organismes interentreprises de médecine du
travail au regard des impôts de droit commun . Cette circulaire assu-
jettit également l'activité de ces organismes à la TVA à compter du
1° janvier 1993. L'administration fiscale revient ainsi sur la possibilité
pour les associations interentreprises de médecine du travail d'être
exonérées de TVA sur le fondement de l 'article 261-7-1"b du code
général des impôts . L 'ensemble de ces dispositions apparaît donc sur-
prenant dans la mesure où ces associations qui ont pour objet exclusif
la pratique de la médecine du travail ne se livrent pas à une exploita-
tion ou à des opérations de caractère lucratif. ll lui demande s' il
entend revoir le dispositif mis en place par la circulaire précitée.

Impôts et taxes
(politique fiscale -

associations interentreprises de médecine du travail)

4487 . - 2 août 1993 . - M . François Rochebloine appelle l ' atten-
tion de M . k ministre du budget sur les nouvelles dispositions fis-
cales applicables aux opérations réalisées par les associations inter-
entreprises de médecine du travail . Une instruction du 23 février
1993 assujettit à la TVA les services interentreprises de médecine du
travail et prévoit également que ces organismes sont passibles de l ' im-
pôt sur les sociétés, de l ' imposition forfaitaire annuelle, de la taxe
d'apprentissage et de la taxe professionnelle . Or, les services médicaux
du travail sont pour les employeurs une obligation dont l ' intérêt pour
les travailleurs est évident . Les associations interentreprises de méde-
cine du travail concernent les employeurs qui n ' ont pas de services
propres de médecine du travail, c est-à-dire les plus petits établisse-
ments . Compte tenu de l ' intérêt social de leur objet, des difficultés
notamment financières auxquelles se heurtent actuellement les
employeurs, il ne lui paraît pas opportun d 'alourdir encore les charges
qui pèsent sur eux . Aussi, lui demande-t-il ses intentions notamment
en ce qui concerne l ' assujettissement aux impôts de droit commun de
ces associations.

Réponse. - L' instruction du 23 février 1993 a précisé que les asso-
ciations interentreprises de médecine du travail doivent être assujet-
ties aux impôts de droit commun, taxe sur la valeur ajoutée (TVA),
impôts sur les sociétés (IS), taxe professionnelle (TP), taxe d 'appren-
tissage (TA) . Toutefois, et pour remédier aux conséquences finan-
cières évoquées par les honorables parlementaires, il a été admis
qu'aucune régularisation ne serait effectuée pour les opérations réali-
sées par ces organismes avant le 1' janvier 1993 . 11 ne peut dès lors
être envisagé d'aller au-delà de cette mesure de tempérament sans
remettre en cause les principes qui ont été récemment définis par la
jurisprudence sur le régime fiscal des prestations réalisées par les asso-
ciations interentreprises de médecine du travail .
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Impôts et taxes
(TIPP - montant - conséquences - entreprises de transports routiers)

4572 . - 2 août 1993 . - M . Jacques Godfrain attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur la mesure ado p tée par le collectif bud-
gétaire relative à l 'augmentation de 28 centimes de la TIPP frappant
le gazole utilitaire, récemment reportée pour son application au
20 août prochain, mais ne prévoyant aucune solution de compensa-
tion pour les entreprises routières . En effet, cette hausse fiscale va
engendrer, pour ces entreprises, une augmentation du poste carburant
de plus de 10 p . 100, soit une incidence de l ' ordre de 2 p . 100 sur le
coût de revient de certaines exploitations. De plus, vu l 'état du mar-
ché actuel, les entreprises routières ne peuvent pas se permettre de
répercuter cette augmentation sur le prix de vente de leurs prestations.
II lui demande en conséquence si cette augmentation du carburant
utilitaire ne pourrait pas faire l ' objet d'une mesure spécifique d ' ac-
compagnement pour les entreprises routières.

Impôts et taxes
(TIPP - montant - conséquences - entreprises de transports routiers)

4574. - 2 août 1993 . - M .Joël Sarlot appelle l ' attention de M . le
ministre du budget sur les conséquences de l ' augmentation de la taxe
intérieure sur les produits pétroliers sur les entreprises de transports
routiers . Cette hausse fiscale va engendrer pour ces entreprises une
hausse de plus de 10 p. 100 du poste carburant, ce qui représente une
incidence de l 'ordre de 2 p . 100 sur le coût de revient d'exploitation.
Or ces 2 p. 100 dépassent la marge dont dispose la majorité de ces
entreprises . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir prendre rapide-
ment des mesures spécifiques d ' accompagnement pour les entreprises
de ce secteur.

Impôts et taxes
(TIPP - montant - conséquences - entreprises de transports routiers)

4578 . - 2 août 1993 . - M. Gérard Voisin attire l ' attention de
M . le ministre de l 'économie sur la mesure d ' augmentation de
28 centimes de la taxe intérieure sur les produits pétroliers, frappant le
gazole utilitaire . Cette hausse fiscale va engendrer, pour les nom-
breuses entreprises de transport, une augmentation du peste de carbu-
rant de plus de 10 p . 100, soit une incidence de l ' ordre de 2 p . 100 du
coût de revient d'exploitation . Ces 2 p. 100 dépassent la marge dont
disposent en ce moment les entreprises . La conjoncture ne permet, en
aucun cas, une répercussion de cette augmentation sur le prix de vente
des prestations, alors même que certains clients, compte tenu de leur
propre situation, demandent une révision des tarifs à la baisse . Cette
ponction supplémentaire met en jeu globalement l ' équivalent de
17 500 emplois et l' investissement de 4 250 véhicules . Il lui demande
donc s ' il envisage une mesure spécifique d'accompagnement pour les
entreprises routières . - Question transmise à M. le ministre du bud-
get.

Impôts et taxes
(TIPP - montant - conséquences - entreprises de transports routiers)

4692 . - 2 août 1993 . - M. Yves Rousset-Rouard appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la profonde préoccupation
exprimée par les transporteurs routiers, et particulièrement ceux de
Vaucluse, à la suite de l ' augmentation de vingt-huit centimes de la
TIPP frappant le gazole utilitaire, à compter du 20 août. Cette hausse
qui ne pourra être répercutée sur les tarifs des prestations en raison de
la crise économique, pénalise gravement cette profession et met en
péril ses 17 500 emplois . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il n'envisage pas de prendre des mesures spéci-
fiques d ' accompagnement en faveur de cette profession qui subit déjà
de plein fouet les effets de la conjoncture.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient de l ' alourdissement des
charges qui va résulter pour les entreprises de transports routiers de
l'augmentation de la taxe intérieure de consommation sur les produits
pétroliers (TIPP), prévue par la loi de finances rectificative pour
1993 . Cependant, les taux appliqués en France doivent tenir compte
de ceux pratiqués par nos voisins européens, afin d ' éviter les distor-
sions de concurrence . Or, l ' examen des taux d'accise sur le gazole dans
les différents Etats membres de ia Communauté européenne montre
que la France se situe sensiblement au niveau de la moyenne commu-
nautaire . On observe par ailleurs, que l' écart de taxation existant en
faveur du gazole par rapport aux essences est un des plus élevés d ' Eu-
rope. En outre, l'augmentation en cause conduit à des prix toutes

taxes comprises (TI'C) supérieurs de seulement 10 centimes par litre
à ceux de 1989 en francs constants, progression sans commune
mesure avec l 'augmentation des coûts d ' infrastructure et d' environne-
ment du transport routier de marchandises . En effet, depuis 1990, la
TIPP a été relevée dans une moindre proportion que la hausse des
rix (75 p . en 1990 et 1993, 50 p . 100 en 1991 et 1992) . Toutefois,

l'ampleur du déficit budgétaire contraint aujourd 'hui le Gouverne-
ment à demander un effort particulier qui en toute équité doit être
supporté par tous . L'octroi d un régime particulier aux transporteurs
routiers ne manquerait pas de susciter des demandes analogues de la
part des catégories socio-professionnelles pour lesquelles les frais de
carburant représentent une charge importante . Dans ces conditions,
cette détaxe entraînerait des pertes fiscales incompatibles avec la
conjoncture que nous connaissons . Néanmoins, pour tenir compte
des délais nécessaires aux transporteurs routiers pour répercuter inté-
gralement la présente hausse, le Gouvernement a décidé de reporter la
date d'application de la hausse de la TIPP sur le gazole au
21 août 1993 .

TVA
(taux - traitement des déchets)

4627 . - 2 août 1993 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre du budget de lui préciser les perspectives effectives de la
réduction de TVA de 18,6 p . 100 à 5 .5 p. 100 sur le traitement des
déchets, réduction qui avait fait l'objet d ' engagements, sans doute
présomptueux, de son prédécesseur, mais que vient de lui rappeler, au
nom des élus locaux, I Association des maires de France.

Réponse. - Qu 'elle soit refacturée distinctement ou non par l 'ex-
ploitant d'installations de stockage, la taxe sur le stockage des déchets
ménagers constitue un élément du prix de revient de la prestation et
doit être comprise dans la base d ' imposition à la TVA en application
de l'article 266 du code général des impôts. Les opérations de collecte
et de traitement des ordures ménagères étant soumises au taux normal
de la TVA, il ne peut être envisagé d ' appliquer un taux de TVA dif-
férent à un élément constitutif du prix de cette opération . Seule l'ap-
plication du taux réduit aux opérations de collecte et de traitement
des ordures ménagères répondrait à la demande de l ' honorable parle-
mentaire. Cela étant, le service des ordures ménagères, dès lors qu ' il
est dans la plupart des cas financé parla taxe d 'enlèvement des ordures
ménagères, n'est généralement pas assujetti à la TVA. L' application
du taux réduit bénéficierait donc essentiellement aux exploitants
indépendants ou aux entreprises chargées par les collectivité•; locales
d 'effectuer pour leur compte le traitement des ordures ménagères et
non aux collectivités qui assurent intégralement le service des ordures
ménagères sans recourir à un sous-traitant. Cette mesure présenterait
donc l 'inconvénient de ne pas concerner tous les modes d 'exploitation
du service des ordures ménagères . En tout état de cause, elle ne peut,
compte tenu du contexte budgétaire, être retenue dans l' immédiat,
son coût étant évalué au minimum à 500 millions de francs.

Politiques communautaires
(impôts et taxes - charbon - fioul domestique - harmonisation)

4(48. - 2 août 1993. - M. Jean-Pierre Pont attire l'attention de
M . le ministre du budget sur la situation des négociants détaillants
en combustibles du Pas-de-Calais et du Nord . Depuis le 1" janvier
1993, ces entreprises subissent d ' importantes distorsions de concur-
rence de la part des négociants belges autorisés à intervenir sur le mar-
ché français, à concurrence d ' un chiffre d'affaires de 700 000 francs
hors taxes, en appliquant un taux de TVA de 12 p. 100 pour le char-
bon alors qu' il est de 18,6 p . 100 en France. II en est de même pour le
fioul domestique livré par les détaillants français qui est soumis à un
écart d ' accises de près de 400 francs le mètre cube par rapport à la Bel-
gique . Cette situation ne peut que s 'aggraver avec la hausse du 12 juil-
et de la taxe intérieure sur les produits pétroliers (20 août pour le
fioul), et entraîner davantage de consommateurs à passer leurs
commandes en Belgique . Les négociants en combustibles, soit
300 entreprises dans le Nord et 150 dans le Pas-de-calais . voient leur
activité mise en danger et l ' avenir de heurs salariés menacé . En consé-
quence, il lui demande que des mesures d ' urgence soient prises pour
harmoniser à l ' échelon européen le problème des taxes indirectes pour
le fioul et le charbon (TVA et accises).

Réponse. - En matière de TVA, le charbon et le fioul domestique ne
figurent pas sur la liste des biens et services que les Etats membres
peuvent soumettre au taux réduit de la TVA, en application de la
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directive sur le rapprochement des taux de TVA adoptée lors du
conseil Ecofin du 19 octobre 1992 . Le taux de 18,6 % appliqué en
France à ces produits est conforme au droit communautaire et un
abaissement ne peut donc être envisagé . La Belgique est soumise aux
mêmes obligations . Elle applique d'ores et déjà le taux normal
(19,5 %) au fioul domestique. En ce qui concerne le charbon, qui
était, avant le 1" avril 1992, soumis au taux réduit de 6 %, la Belgique
a usé de la possibilité de soumettre, durant la période transitoire, ce
produit à un taux parking de 12 % . L' écart de taxation entre la France
et la Belgique s' est ainsi réduit de manière sensible . La même directive
prévoit en outre le réexamen de ces dispositions transitoires avant le
31 décembre 1994 et, au cas où des distorsions de concurrence impor-
tantes seraient constatées, que le Conseil adoptera les mesures appro-
priées pour y mettre un terme . En matière d'accises, le fioul domes-
tique ne supporte pas actuellement d' imposition en Belgique . Cela
étant, en vertu de la directive relative aux taux d'accises sur les huiles
minérales adoptée le 19 octobre 1992, les Etats membres qui n ' ap -
pliquent pas d' accises au fioul domestique doivent, en contrepartie,
percevoir une redevance de contrôle de 5 écus pour 1 000 litres ; ce
montant sera porté à i0 écus le 1" janvier 1995 si le Conseil constate

3
ue le niveau de la redevance est insuffisant pour éviter tout problème
e distorsions de concurrence dans les échanges entre les Etats

membres . D ' autre part, depuis l'entrée en vigueur au 1°' janvier 1993
de la loi n" 92-677 du 17 juillet 1992 portant mis_ -n oeuvre de la
directive CEE n^ 92-12 relative au régime général, à la détention, à la
circulation et au contrôle des produits soumis à accises, l'impôt est
exigible au taux applicable en France pour tout le fioul domestique
consommé et France . Ainsi, le régime des « ventes à distance «, per-
mettant à un négociant étranger d ' expédier en France des produits
soumis à la taxe sur la valeur ajoutée au taux applicable dans l'Etat
membre de départ jusqu ' à concurrence d'un montant annuel de
700 000 F, n' est pas applicable aux produits soumis à accises . En
outre, la taxe intérieure sur les produits pétroliers est exigible pour le
fioul domestique que les particuliers ont acheté dans un Etat membre
et qu ' ils transportent ou qu' ils font transporter pour leur compte. Le
Gouvernement sera particulièrement vigilant au respect de ces dispo-
sitions qui paraissent de nature à éviter les distorsions de concurrence
évoquées par l ' honorable parlementaire.

Télévision
"redevance - réglementation - hôtellerie)

4661 . - 2 août 1993 . - M . Jean-Pierre Calvel attire l' attention de
M. le ministre du budget sur la forfaitisation de la redevance télé-
vision dans les hôtels. 41 p . 100 des 500 000 emplois créés au cours
des dernières années sont le fait de l ' industrie hôtelière ; les cafés et
cafés-restaurants occupent le premier rang des activités les plus créa-
trices d ' emplois pour la période 1982-1990 . Les entreprises hôtelières
sollicitent de l'administration des mesures d ' aides financières et
fiscales, notamment la forfaitisation dans les hôtels de la redevance sur
les postes de télévision que sont en droit d'attendre, dans chaque
chambres, les clients des établissements de catégorie intermédiaire et
supérieure . Il lui demande si le Gouvernement entend aider fiscale-
ment les établissements hôteliers sur ce point.

Réponse. - L' article 3 du décret n" 92-304 du 30 mars 1992 relatif à
l'assiette et au recouvrement de la redevance pour droit d ' usage des
appareils récepteurs de télévision prévoit que la détention dans un
même établissement, de dix postes récepteurs de télévision noir et
blanc „ et de dix postes de récepteurs de télévisions couleur » donne
lieu, pour chacun de ces appareils, à la perception de la redevance.
Dans chaque catégorie, un abattement de 25 % est appliqué du
onzième au trentième de même nature . II est porté à 50 % à partir du
trente et unième appareil . Compte tenu du maintien du tarif dégressif
déjà prévu parle précédent décret (n° 82-971 du 17 novembre 1982),
il ne peut être envisagé d ' apporter une dérogation à ces dispositions au
profit d ' une seule catégorie de redevables - les hôteliers - en dehors
même du rime de voir se multiplier les demandes reconventionnelles
de la part d autres établissements qui détiennent plusieurs postes
récepteurs de télévision . En effet, il en résulterait une perte de recettes
de la redevance que n ' autorisent pas les besoins financiers actuels du
service public de l 'audiovisuel, bénéficiaire de la taxe.

TVA
(FCTVA - réglementation - construction de logements sociaux)

4690. - 2 août 1993 . - M. Yvon Bonnot attire l'attention de M . le
ministre du budget sur les interrogations de nombreux maires en ce
qui concerne la possibilité, lors de la construction de logements

sociaux par les communes, de bénéficier du fonds de compensation de
la TVA . It lui demande de bien vouloir lui préciser la position du
Gouvernement en la matière.

Communes
(FCTVA - réglementation - construction de logements sociaux)

4691 . - 2 août 1993 . - M . Claude Girard appelle l 'attention de
M . le ministre du budget sur l'interprétation de l

'
article 42 de la loi

de finances rectificative n” 88-1193 du 29 décembre 1988 et de son
décret n^ 89-645 du 6 septembre 1989 qui semble interdire aux
communes de récupérer la TVA pour des travaux réalisés sur des biens
mis à disposition de tiers . II convient de se demander si les logements
locatifs sociaux rentrent dans le champ d'application de cette loi.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à pro-
pos du problème qu'il vient de lui soumettre.

Réponse. - L'article 42 de la loi de finances rectificative pour 1988
précise, notamment, que les cessions ou mises à disposition, au profit
d ' un tiers ne figurant pas au nombre des bénéficiaires du fonds de
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA), d ' une
immobilisation ayant donné lieu au versement d 'une attribution
dudit fonds, entraînent les remboursement de cc versement . Cette
disposition exclut, par conséquent, du bénéfice du FCTVA tout
investissement destiné à être cédé ou mis à disposition au profit d 'un
tiers non éligible au fonds. Seules font exception à cette règle les
dépenses correspondant aux grosses réparations effectuées sur des
bâtiments communaux affectés à l'Etat par location tels, notamment,
les gendarmeries . Etendre le bénéfice du FCTVA aux réalisations de
logements locatifs aurait pour effet d'introduire une distorsion dans
les conditions de la concurrence . En effet, la location de locaux nus à
usage d'habitation ne constitue pas une activité assujettie à la TVA et
n 'ouvre, donc, pas droit à la récupération de la taxe-par la voie fiscale.
L'impossibilité, pour les communes exerçant cette activité, de bénéfi-
cier du FCTVA les place ainsi dans la même situation qu'un bailleur
privé ou un organisme d'habitations à loyer modéré (HLM) . Par
conséquent, il ne convient pas d'instituer une différence de traitement
entre les bailleurs d ' HLM ou les bailleurs privés et les collectivités
locales, pour lesquelles la location d ' immeubles destinés à l ' habitation
n 'est pas une activité naturelle . Enfin, la mesure proposée par les
honorables parlementaire aurait, pour l ' Etat, un coût budgétaire
important, incompatible avec l 'indispensable effort de redressement
des finances publiques engagé par le Gouvernement. Celui-ci n ' en-
tend donc pas, pour ces différentes raisons, modifier le dispositif légis-
latif actuellement en vigueur, qui se doit d'être strictement appliqué.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

lois n° 82-1021 du 3 décembre 1982
et n" 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

4746 . - 9 août 1993 . - M . Jean-Pierre Foucher attire l'attention
de M. le ministre du budget sur l ' application des décisions des
commissions administratives de reclassement des fonctionnaires rapa-
triés anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale . Ceux-ci
demandent l 'application des dispositions des lois du 3 décembre 1982
et du 8 juillet 1987 ouvrant droit à reclassement en vertu de l 'ordon-
nance du 15 juin 1945 . Beaucoup d ' entre eux ont plus de soixante-
dix ans, alors qu ' à ce jour seules 259 décisions de reconstitution de
carrière ont été prononcées et une trentaine suivies d ' effet . Il semble-
rait qu ' un problème de coordination se pose au niveau des contrôleurs
financiers qui, pour des raisons d 'économie budgétaire, en dépit des
instructions du ministère du budget du 30 mars 1990, tardent à régler
les dossiers et se substituent donc aux administrations gestionnaires
contrairement à la loi du 10 août 1922 . Il lui demande en consé-
quence s ' il envisage d ' intervenir afin que les arrêtés de reclassement
actuellement en attente soient notifiés sans délais aux intéressés, sans
aucune modification, pour que soient appliquées aux anciens combat-
tants les lois prises en leur faveur.

Réponse. - La question posée par l ' honorable parlementaire fait état
de retards et de difficultés dans l ' instruction des dossiers de reclasse-
ment de fonctionnaires rapatriés, anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale. En premier lieu, il convient de rappeler l ' extrême
complexité des dossiers en cause, qui sont constitués dans des condi-
tions très difficiles : il s' agit en effet, pour chacun des intéressés qui
ont connu des situations très diverses, de reconstituer une carrière en
effectuant des recherches dans les archives, en raison de l 'ancienneté
des faits et de l 'absence fréquente de documents justificatifs . Les pre-
miers dossiers passés devant la commission de reclassement ont mon-
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rré la nécessité d'un examen personnalisé de la carrière de chaque inté-
ressé par rapport à ses homologues, afin de garantir le respect des
règles de droit et d'équité . A cet égard, l ' intervention du contrôleur
financier, chargé de vérifier l'exactitude de l'évaluation, s'effectue
dans le cadre des règles de droit commun . Le ministre est pleinement
conscient de la nécessité d ' apporter la conclusion la plus rapide pos-
sible à ces dossiers, dans le respect des règles applicables en la matière.
Sur ces bases, il apparaît au demeurant, d'après les renseignements
obtenus auprès des contrôleurs financiers concernés, que la pluplart
des dossiers examinés par la commission ont reçu les visas requis en
vue du reclassement. Même s' il y a tout lieu de penser que l' ensemble
des problèmes évoqués ont trouvé un aboutissement conforme aux
souhaits de l ' honorable parlementaire, de nouvelles recommandations
seront faites, afin de rappeler l 'intérêt qui s 'attache au traitement
diligent de ces affaires délicates.

COMMUNICATION

Télévision
(Arte - réception des émissions)

1365 . - 24 mai 1993 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention de
M . le ministre de la communication sur les conditions dc diffusion
de la chaîne ARTE. En effet, cette chaîne qui est financée par la rede-
vance devrait pouvoir être captée par l'ensemble des téléspectateurs,
c'est-à-dire sur l'ensemble du territoire. Il y va, me semble-t-il, de
l ' égalité des citoyens devant le service public. Or ce n 'est pas le cas
dans certaines régions, particulièrement en Alsace . Il lui demande,
dans ces conditions, de lui faire connaître la manière dont le Gouver-
nement entend résoudre le problème ainsi évoqué .'

Réponse. - Le réseau ARTE par le Conseil supérieur de l'audiovi-
suel en application de l ' article 26 de la loi du 30 septembre 1986
comprend 422 réémetteurs qui permettent de couvrir 76 p . 100 de la
population française. En ce qui concerne l 'Alsace, seuls les émetteurs
dc Strasbourg et de Mulhouse ont été autorisés . Cette situation n'est
effectivement pas satisfaisante . Il est en effet hautement souhaitable
que, compte tenu de son originalité, la programmation d 'ARTE
puisse être accessible au plus grand nombre de téléspectateurs, en par-
ticulier dans les zones rurales qui ne bénéficient pas de la richesse de la
vie culturelle des grandes villes . La chaîne ARTE étudie actuellement
selon quelles modalités le cinquième réseau pourrait être étendu, tant
par l ' intégration d ' émetteurs existants, mais non attribués par le CSA,
que par l'installation de nouveaux équipements . Toutefois, dans la
mesure où ces projets d'extension du réseau de diffusion représentent
une charge supplémentaire pour ARTE, leur mise en oeuvre dépendra
des contraintes budgétaires imposées pour l 'année 1994.

Télévision
(chaînes publiques - commission de réflexion

sur la télévision de service public - composition)

3594 . - 12 juillet 1993 . - M. Georges Sarre appelle l ' attention de
M . le ministre de la communication sur les inquiétudes suscitées par
l'annonce de la composition de la commission de réflexion sur la télé-
vision de service public. Il est en effet regrettable que cette commis-
sion ne comprenne aucun parlementaire de l ' opposition, au détri-
ment du respect d'un élémentaire pluralisme . En outre, il est pour le
moins paradoxal qu'à cette commission, officiellement chargée de
réfléchir à l'avenir du secteur public, aucun professionnel du secteur
concerné n ' ait été invité à participer. Ainsi constituée, cette commis-
sion ne présente donc aucun- garantie d'objectivité, et ses conclusions
ne sauraient, dans ces conditions, avoir auprès des professionnels du
secteur public toute la crédibilité nécessaire . C 'est pourquoi il lui
demande s ' il envisage d 'en modifier la composition dans un sens plus
équitable.

Réponse. - La commission de réflexion sur la télévision de service
public, dont les travaux sont maintenant très avancés, car composée
de personnalités représentatives d ' horizons intellectuels et de profes-
sions complémentaires qui ont été choisies pour leur compétence et
pour leur expérience en matière audiovisuelle et non pour leur appar-
tenance à tel ou tel courant politique . De nombreux experts du sec-
teur audiovisuel en font partie qui représentent tant la télévision
publique et privée que la production audiovisuelle et cinématogra-
phique.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Espaces verts
(jardin des Tuileries - entretien - Paris)

1391 . - 31 mai 1993 . - M. Gilbert Gantier attire l ' attention de
M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la dénatura-
tion du jardin des Tuileries . Depuis près de vingt ans, en effet, ce jar-
din est périodiquement saccagé par différentes installations commer-
ciales et il semble que ces dégradations pourraient s ' intensifier avec le
souhait de certains dirigeants de l ' établissement public du Louvre de
rentabiliser ce site. Il lui demande de bien vouloir lui donner quelques
explications sur ces faits et sur les mesures qu'il entend prendre pour
redonner à ce jardin parisien son prestige historique.

Réponse. - L' honorable parlementaire a bien voulu appeler l 'atten-
tion du ministre de la culture et de la francophonie sur le devenir du
jardin des Tuileries, et développement inconsidéré et anarchique
des commerces qui risquent de dénaturer ce site prestigieux . Des
mesures vont être prises pour éviter que, dorénavant, des manifesta-
tions incompatibles avec le prestige du site ne s ' y déroulent. Dans le
même temps, un projet général de restauration du jardin des Tuileries
a été adoptée . Les travaux viennent de commencer et s'achèveront
en 1996, sous la maîtrise d ' ouvrage de l'établissement public du
Grand Louvre . Un cahier des charges signé avec l' établissement pré-
cise les conditions d ' occupation de l ' esplanade des Feuillants, limitée
à 3 mois par an dont 2 mois maximum pour la fête foraine . L'autori-
sation est délivrée pour des buts précisément définis et soumise à
l'accord préalable du ministère de la culture et de la francophonie . Ces
dispositions tendent à limiter les activités commerciales sur ce site afin
de permettre l'indispensable métamorphose de ce lieu chargé d ' his-
toire, pour lequel des moyens humains et financiers accrus seront
engagés .

Cérémonies publiques et commémorations
(monuments commémoratifs - statue de Winston Churchill - érection)

2981 . - 28 juin 1993 . - Après l ' édification d ' une statue du général
de Gzulle symbolisant l ' esprit de la Résistance marqué par le courage,
l ' espoir, le refus du fait accompli, qui a eu lieu à Londres, M. Jean-
Claude Bireau demande à M. le ministre de la culture et de la fran-
cophonie si la France ne pourrait pas envisager d ' ériger un monu-
ment semblable à la mémoire de Winston Churchill, qui a incarné,
durant la Seconde Guerre mondiale, le refus de céder devant l ' agres-
sion nazie.

Réponse. - La programmation des commandes publiques en hom-
mage aux femmes et aux hommes qui ont marqué l ' histoire de notre
pays et celle de l ' humanité a été engagée depuis plusieurs années . Ces
initiatives ont permis d ' honorer la mémoire d ' hommes politiques
comme le président Georges Pompidou, des écrivains comme
Georges Bernanos, François Mauriac, Arthur Rimbaud et d 'autres
personnalités. L ' ampleur de cette mission a conduit les services du
ministère de la culture et de la francophonie, tout particulièrement de
ia délégation aux arts plastiques, à contractualiser l ' installation et le
financement de ces commandes avec des partenaires, en l ' occurence
les collectivités locales . Le ministre de la culture et de la Francophonie
a demandé à la délégation aux arts plastiques d'étudier avec une col-
lectivité locale intéressée, dans le cadre de la commémoration du cin-
quantenaire de la libération de la France, les modalités de réalisation
commune d 'un hommage à l 'action de combat et de résistance menée
par Winston Churchill .

Espaces verts
(jardin des Tuileries - entretien - Paris)

3253 . - 5 juillet 1993 . - M . Laurent Dominati attire l ' attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur l'impa-
tience avec laquelle est attendue la réhabilitation uiu jardin des Tuile-
ries, irremplaçable espace de promenade et de détente au coeur de
Paris dont la vocation a été perdue de vue depuis une dizaine d ' an-
nées, au gré des festivités et d 'opérations commerciales incompatibles
avec l'environnement classique et la symbolique du lieu . II lui
demande, en premier lieu, s ' il compte mettre fin à la commercialisa-
tion du jardin, ce qui paraît indispensable à la restauration du prestige
de ce site et qui correspond aux voeux des habitants et des élus . II lui
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demande ensuite de bics voukir lui faire part des conditions dans les-
quelles se déroulent les travaux de réaménagement de ce jardin ainsi
que des modalités financières prévues pour les mener à bien.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l 'atten-
rion du ministre de la culture et de la francophonie sur les travaux de
réhabilitation et de rénovation du jardin des Tuileries . Ce projet, dont
1a maîtrise d'ouvrage a été confiée à l'établissement public du Grand
Louvre, entre désormais dans la phase de réalisation et devrait être ter-
miné conformément aux prévisions initiales à la fin de 1996 . La mise
au point du projeta été confiée à trois équipes différentes : M.J . Wirtz,
pour les jardins du Carrousel, M . I .M. Pei pour la terrasse des Tuile-
ries et MM . P. Cribier, L. Benech et F . Rouhaud pour le jardin des
Tuileries . L'ensemble de ce projet, financé par le ministère de la
culture et de la francophonie, est estimé à 250 MF de 1992 à 1996.
Un cahier des charges très précis a été signé entre l ' Etat, propriétaire
de ce domaine national, et l ' établissement public du Grand Louvre,
chargé, pendant la durée des travaux, d'en assurer la gestion pour fixe:
les conditions d'utilisation de l ' esplanade des Feuillants . En applica
tion de ce cahier des charges, seules certaines activités précises sont
autorisées sur cette esplanade à titre dérogatoire et exceptionnel . après
avis formulé par le ministère de la culture et de la francophonie . ts
pour une durée totale d'occupation n ' excédant pas 3 mois par an . Ces
dispositions ont pour but de limiter !es activités commerciales sur ce
site prestigieux et d ' assurer la gestion du domaine dans les meilleures
conditions d ' efficacité. A cet effet, des moyens renforcés en personnel
et en crédits ont été affectés à ce projet.

Tourisme et loisirs
(Eurodisneylmnd - contrats avec les entreprises françaises -

contentieux - juridiction compétente)

3987 . - 19 juillet 1993 . - M. Etienne Pinte attire l ' attention de
M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la forme scan-
daleuse que revêt la rédaction des contrats passés entre la société Euro-
disneyland et les entreprises françaises . Ces contrats sont, en effet,
rédigés en langue anglaise, ce qui entraîne, en cas de litige, l ' interven-
tion du tribunal de la chambre de commerce internationale . Cette
façon de faire n 'est pas convenable et s'assimile à un véritable abandon
de souveraineté doublé d'un abandon en matière de défense de notre
langue . Il lui demande donc quelles mesures elle envisage de prendre
pour que de tels comportements ne se reproduisent plus.

Réponse. - La loi n° 75-1349 du 31 décembre 1975 relative à l'em-
ploi de la langue française s'applique à la société Eurodisncyland
comme à toutes les entreprises françaises . Ses modalités d ' application
sont rappelées et suivies par le délégué interministériel au projet Euro-
disneyland . Il n'en demeure pas moins que les contrats mis en cause
par l ' honorable parlementaire sont librement négociés et peuvent être
rédigés en anglais, à l'heure actuelle . C 'est une des raisons pour les-
quelles le ministre de la culture et de la francophonie s' est engagé à
déposer prochainement un projet de loi destiné à renforcer les disposi-
tions de la loi du 31 décembre 1975.

Spectacles
(danse - enseignement -

diplôme de professeur de danse - dispense)

4209. - 26 juillet 1993 . - M . Jean-Marie Geveaux appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur l 'ap-
plication de la ici n° 89-468 du 10 juillet 1989 relative à l 'enseigne-
ment de la danse . Il lui rappelle que conformément aux dispositions
prévues à l ' article ll de cerce loi, l'entrée en vigueur de l 'article 1"
fixant les modalités de délivrance du diplôme de professeur de danse
devait s' effectuer à l'issue d ' un délai de trois ans à compter de la publi-
cation d' un arrêté. A cette fin, un arrêté a été pris le 20 juin 1990, qui
a été précisé par un arrêté du 6 mai 1991 puis modifié par un arrêté
du 5 août 1992. Enfin, un décret n" 92-193 en date du 27 février 1992
a complété le dispositif. Ainsi, nul ne pourra désormais enseigner la
danse sans être titulaire d 'un diplôme d ' Etat de professeur de danse
pour l 'enseignement de la danse classique, de la danse contemporaine
et de la danse jazz. Or, pour de nombreuses écoles de danse, en parti-
culier dans les petites communes rurales, qui employaient jusqu 'à
présent des étudiants en cours de cursus dans des écoles de danse déli-
vrant des diplômes d'Etat, les nouvelles dispositions applicables en
matière d ' enseignement de la danse peuvent présenter de sérieuses dif-
ficultés. En effet, elles peuvent être contraintes, soit d 'enrager un pro-
fesseur de danse diplômé d ' Etat, ce qui ne manque pas d entraîner des

dépenses supplémentaires, soit de fermer leurs cours, au plus grand
préjudice de leurs jeunes élèves . En conséquence, il lui demande,
notamment au regard de la nécessité, tout récemment réaffirmée par
le Gouvernement, de maintenir des activités culturelles et sportives
dans le milieu rural, s'il ne serait pas possible d'étudier des mesures
d ' assouplissement à l ' application de la loi du 10 juillet 1989, par
exemple en accordant la faculté, sous certaines conditions qui restent
à définir, aux étudiants préparant le diplôme d'Etat de professeur de
danse d'enseigner . Cette possibilité pourrait être ouverte à partir de la
seconde année d'études. Il souhaiterait donc connaître son avis sur
cette question qui préoccupe de nombreuses communes rurales et res-
pensables d ' associations culturelles et sportives.

Réponse. - L'application des dispositions transitoires de la loi n° 89-
468 du 10 juillet i989, article Il, a permis à 5 000 personnes d ' ob-
tenir une dispense du diplôme d'Etat de professeur de danse . Il est
vrai iu' à partir du 7 septembre 1993 nul ne pourra enseigner la danse
classique, contemporaine ou jazz, s' il n'est titulaire du diplôme d'Etat
de professeur de danse, d'une dispense ou d ' un titre reconnu équi-
valent . Cependant, il a été mis en place un système garantissant un
minimum de ressources aux personnes qui ont enseigné la danse jus-
qu'à présent et qui désirent préparer le diplôme d ' Etar de professeur

e danse, au cours de l ' année 1993-1994 . Ces personnes pourront
recevoir une allocation d ' études et avoir une activité pédagogique non
rémunérée dans une école de rattachement . En contrepartie le bénéfi-
ciaire de l ' allocation doit s' engager à enseigner dans cette école de rat-
tachement pendant une période donnée, après obtention du diplôme
d ' Etat. Ces dispositions donneront lieu à un contrat, limité à I année
universitaire 1993-1994, entre le centre de formation, l 'étudiant et
l'école de rattachement . Il n ' y aura pas de possibilité de renouvelle-
ment en cas d ' échec au diplôme d'Etat . Une telle procédure ne repo-
sant pas sur des textes réglementaires mais étant négociée de façon
contractuelle, le rpontant de l'allocation d ' études ainsi que la durée de
l 'engagement à servir sont modulables et donc laissés à l'appréciation
des contractants .

Cinéma
(salles de cinéma -

politique et réglementation - zones rurales)

4227. - 26 juillet 1993 . - Alors que le Gouvernement a décidé de
tout mettre en oeuvre pour mener à bien une véritable politique
d 'aménagement du territoire et pour endiguer la désertification des
zones rurales, nous continuons d'assister à une disparitiori quasi systé-
matique des salles de cinéma dans les petites villes . Les exploitants de
cinéma accomplissent un effort considérable pour permettre aux spec-
tateurs de voir les films dans les conditions d'écoute et de confort les
meilleures possibles, mais cela ne saurait suffire à éviter le déclin des
salles françaises si aucune mesure n ' est prise à très court terme.
M . Pierre Hellier detnande donc à M. le ministre de la culture et
de la francophonie de lui faire savoir s ' il envisage de prendre des
mesures visant, d ' une part, à octroyer au cinéma un délai d 'exploita-
tion plus long avant que les autres diffuseurs de films (télévision,
vidéo, câble . . .) puissent à leur tour exploiter ces films et, d ' autre part,
à renforcer l'aide au financement des cinémas, actuellement alimentée
par une taxe prélevée sur les recettes des salles et sur celles des télé-
visions mais qui se montre insuffisante.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie attache la
plus grande importance au maintien des salles de cinéma dans les
villes petites et moyennes, dans la perspective d ' une politique équili-
brée d

'
aménagement culturel du territoire . Pour atteindre cet objectif,

l ' Etat met en oeuvre de nombreuses procédures d ' aides automatiques
ou sélectives qui viennent accompagner les efforts entrepris, depuis
plusieurs années, par les exploitants de cinéma, pour moderniser leurs
salles afin d'offrir aux spectateurs de bonnes conditions techniques de
projection dans des lieux confortables et leur proposer des espaces
d ' accueil de qualité. Pour financer leurs dépenses d ' investissement, les
salles peuvent tout d ' abord utiliser le soutien automatique, calculé en
fonction de leurs recettes, selon un barême dégressif, qui vient d ' être
revalorisé pour majorer les droits à soutien des exploitants . En
complément de cette procédure de droit commun, une procédure
d ' aide sélective a été mise en place depuis 1993 pour accélérer ou faci-
liter le processus de modernisation du parc et permettre la création de
salles dans les zones insuffisamment desservies . Depuis sa mise en
place, les aides accordées par le Centre national de la cinémato-
graphie, chargé de l 'application de cette politique, ont concerné
1414 écrans répartis en salles uniques ou complexes et 107 circuits iti-
nérants desservant 1 243 localités . C'est chaque année environ 80 pro-
jets qui sont ainsi aidés. En outre, depuis la fin de l ' année 1992, une
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aide particulière est destinée à l 'amélioration de la chaîne de diffusion
sonore des salles de cinéma . Le C .N.C . a également mis en place un
dispositif d'aide à l 'édition de copies, pour garantir aux salles des villes
moyennes et petites l'accès aux tiims „ porteurs » qui est indispensable
pour assurer leur viabilité économique . Le financement de copies sup-
plémentaires permet de sortir rapidement ces films même dans des
salles où la fréquentation trop faible ne permettrait pas de rentabiliser
une copie financée par le distributeur. Les salles localisées dans des
villes de moins de 70 000 habitants peuvent, par ailleurs, bénéficier
de !a prime à l ' animation et à la diffusion cinématographique, qui est
destinée à soutenir leurs efforts pour diffuser un cinéma de qualité.
Enfin, la loi du 13 juillet 1992, qui permet aux départements et aux
communes d ' accorder une subvention aux entreprises d ' exploitation
cinématographique qui effectuent moins de 2 200 entrées hebdoma-
daires, est venue compléter tout ce dispositif d'aides publiques . Elle a
été accueillie très favorablement par la Fédération nationale des ciné-
mas français car elle constitue une alternative à la « municipalisa-
tion dans la mesure où une aide partielle ou temporaire pourra,
dans certains cas, permettre à une salle qui connaît des difficultés
financières, de poursuivre son exploitation commerciale dans de meil-
leures conditions . Le décret d ' application de cette loi qui fixe les
conditions dans lesquelles des subventions peuvent être attribuées par
les collectivités concernées, doit être prochainement publié. Toutes
ces mesures témoignent de l'intérêt que porte l 'Etat au maintien du
parc des salles de cinéma . La France est d'ailleurs le pays européen qui
a réussi à conserver le parc de salles de cinéma le plus important. Avec
4 402 salles au 31 décembre 1992, son parc est très largement supé-
rieur à celui des principaux pays voisins : 3 258 salles cri Allemagne,
3 100 en Italie, 1 806 en Espagne et 1 770 en Grande-Bretagne . De
plus, le parc de salles couvre très largement l ' ensemble du territoire
puisque près de 80 p . 100 des communes de plus de 20 000 habitants
ont au moins une salle de cinéma, et 1 300 salles sont en activité dans
les communes de moins de 10 000 habitants, représentant 30 p . 100
du parc et réalisant 6 p. 100 des entrées France entière . Le mouve-
ment de fermeture nette dt s salles, qui a affecté le parc de 1985
à 1990, a en outre été stoppé. On a constaté, en 1991, un solde positif
de 13 salles pour les fermetures et ouvertures de salles, et cette situa-
tion s ' est confirmée en 1992, avec un solde, symbolique certes, mais
positif de 3 salles. Le ministre de la culture et de la francophonie reste
naturellement très attentif à l ' évolution de ce secteur mais rien ne
semble actuellement indiquer une dégradation de la situation des
salles de cinéma . Les premiers résultats de la fréquentation pour
l 'année 1993 dénotent au contraire un redressement sensible des
entrées, notamment dans les villes petites et moyennes . Une mission
de réflexion et de propositions sur le statut des salles de cinéma vient
cependant d ' être confiée à l ' inspection générale du ministère pour
étudier les aménagements possibles en matière de réglementation des
baux commerciaux, de fiscalité immobilière et de régies d ' urbanisme,
qui pourraient faciliter l'existence et le développement des salles de
cinéma. S'agissant de la durée d'exploitation en salles des films, une
réforme du délai de diffusion des oeuvres cinématographiques sur les
chaînes hertziennes en clair est envisagée, à la fois pour garantir une
durée suffisante à l 'exploitation en salles, et pour harmoniser le délai
de diffusion sur les chaînes qui varie actuellement selon que le film a
été ou non coproduit . Ce délai unique serait fixé à 30 mois.

Politique extérieure
(francophonie - sometet francophone d'infirmiers - organisation)

4427. - 26 juillet 1993 . - M . Marc-Philippe Daubresse attire
l ' attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur
la demande d ' organisations syndicales d ' infirmiers sur la possibilité
d'organiser un sommet francophone d ' infirmiers . En effet, les déléga-
tions françaises qui se rendent dans les congrès mondiaux constatent
avec regret que peu de représentants de pays francophones y utilisent
notre langue. La tenue d un sommet francophone d ' infirmiers pour-
rait aider à sensibiliser les représentants de ce pays à l ' utilisation de la
langue française en ces occasions . Il lui demande donc si l'Etat pour-
rait envisager d ' aider les organisations d 'infirmiers français à réaliser
ce projet.

Réponse. - C ' est avec un vif intérêt que le ministère de la culture et
de la francophonie a pris connaissance du voeu exprimé par des orga-
nisations syndicales d

'
infirmiers d'on .;aniser un sommet francophone

de la profession . Les organisations yai formaliseront une telle opéra-
tion, en liaison avec leurs homologues des autres pays francophones,
recevront l ' appui moral des départements ministériels français concer-
nés par cette initiative. Celle-ci pen iettra en effet de promouvoir tant

le rapprochement du monde para-médical des pays francophones,
que le renforcement de notre présence linguistique au sein des congrès
mondiaux de la profession.

Spectacles
(théâtre - aides de l 'Etat)

4522 . - 2 août 1993 . - M. Jacques Guyard demande à M. le
ministre de la culture et de la francophonie quelles mesures bud-
gétaires il compte prendre pour éviter le blocage de l ' institution théâ-
trale française en 1994 . En effet, le collectif budgétaire a réduit de
4,5 p . 10C en moyenne les subventions accordées par l'Etat aux scènes
théâtrales françaises. Or, celles-ci ont déjà engagé, à la date d ' au-
jourd'hui, leurs choix de spectacles ou leurs productions pour le pre-
mier semestre 1994 . Il attire son attention sur l'absolue nécessité de
compenser, en 1994, les pertes inévitables subies par les théâtres de
France en 1993, du fait des mesures tardives et non prévisibles.

Réponse. - Comme tous les autres ministères, celui de la culture et
de la francophonie se devait de prendre sa part de l 'effort de redresse-
ment financier et de solidarité nationale engagé par le Gouvernement.
Dans le cadre des mesures d 'économie budgétaire arrêtées, le minis-
tère a donc procédé à une réduction de la dotation initiale del 993, de
manière relativement modérée, mais aussi modulée, en ce qui
concerne l ' institution théâtrale française . 11 s 'efforce de disposer à
nouveau pour le budget 1994 des crédits nécessaires à un fonctionne-
ment convenable des entreprises de spectacle et qui tiennent compte,
dans toute la mesure du possible, des effets de la loi de finances rectifi-
cative de 1993 .

DÉFENSE

Délinquance et criminalité
(vols - chevaux - lutte et prévention - Camargue)

2672 . - 21 juin 1993 . - M. René Couveinhes attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur la recrudescence de vols de chevaux au cours des
derniers mois en Camargue. En effet, l'inquiétude de l ' association des
cavaliers amateurs est grande depuis les vols répétés de chevaux dans
les prés de Petite Camargue . Il semble que près de quatre-vingt-deux
chevaux aient été volés au cours des derniers mois . Il faut rapprocher
ces vols (oeuvre de « professionnels « exercés) des cambriolages effec-
tués dans les selleries de diverses manades . Il semble qu' un trafic de
grande envergure soit en train de se mettre en place, s 'étendant d'ail-
leurs au-delà des frontières . Il lui demande donc de bien vouloir faire
renforcer le contrôle des véhicules transportant des chevaux afin d'y
mettre un terme le plus rapidement possible . - Question transmise à
M. le Ainistre d 'Etat, ministre de la défense.

Réponse. - Des vols de chevaux ont, en effet, été signalés aux unités
de gendarmerie de l ' Hérault et du Gard, mais le total des plaintes
enregistrées porte sur un chiffre nettement inférieur à celui qui est
avancé . Toutes les dispositions ont été prises pour sensibiliser les per-
sonnels des unités et groupements de gendarmerie de ces départe-
ments afin de renforcer les mesures de surveillance notamment en ce

j
ui concerne les transports de chevaux. Par ailleurs, la participation
es gendarmes du groupement de l ' Hérault à une enquête judiciaire a

permis, récemment, la restitution à leur propriétaire légitime de
vingt-trois chevaux volés au cours des années précédentes.

Armement
(Société nationale des poudres et explosifs - emploi et activité -

Pont-de-Buis-les-Quimerc'h)

3602 . - 12 juillet 1993 . - M. Charles Miossec attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur l'avenir de l ' usine
de la société nationale des poudres et explosifs de Pont-de-Buis-les-
Quimerc' h dans le Finistère . Un récent plan social prévoit de rame-
ner, d ' ici à la fin 1995, les effectifs de ce site à 238 salariés . Ils étaient
376 en juillet 1992 . Cette réduction régulière du nombre d'emplois
conduit a s'inu troger sur le maintien en activité, à terme, de cette
usine, qui a perdu 198 emplois depuis 1986 . Alors que M . le Premier
ministre a, voici quelques semaines, décidé le gel de toute suppression
d' emplois publics, il lui demande de s' assurer qu ' en sa qualité de prin-
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cipal actionnaire de la SNPE, l ' Etat veille à ce que cette société ne
remette pas en cause la pérennité de ce site et recherche au maximum
le maintien de l'emploi, ainsi qu ' une di sersification des activités sus-
ceptibles de compenser sur place les conséquences de cc nouveau plan
social . Il lui rappelle que toute diminution d'effectif est très durement
ressentie par ce secteur de la Bretagne, puisque pas moins de
52 communes sont concernées par les emplois au sein de cette usine.

Réponse. - L'établi emenr de Pont-de-Buis de la société nationale
des poudres et exp,,.sifs (S .N .P.E .) produit essentiellement des
poudres pour les secteurs civil et militaire, des composants d'équipe-
ments utilisés pour le maintien de l'ordre et de la pyrotechnie civile.
En 1992, la société a racheté une société italienne ce qui a permis d ' as-
surer une charge de travail pour 30 personnes . Toutefois, la réduction
des débouchés, supérieure à 5 % par an, plus importante que prévu,
ainsi que la très forte concurrence internationale qui induit une vive
tension sur les prix, imposent à cet établissement d importants efforts
de productivité. Toutes les mesures susceptibles de remédier aux diffi-
cultés qu'une telle situation ne manquera pas d'engendrer localement,
tant au plan économique qu ' au plan social sont recherchées . La
S .N .P .E. a, en effet, récemment constitué la société Livbag avec Auto-
liv Kleppan, implantée à Pont-de-Buis, qui sera chargée du déve-
loppement, de la production et de la commercialisation de généra-
teurs d gaz pour coussins gonflables pour la sécurité active
automobile . L'entreprise emploie déjà une trentaine de personnes et
espère atteindre un effectif de 150 personnes à l ' horizon 1995-1996.
Cette politique de diversification devrait contribuer, dans cette partie
de la Bretagne, au maintien de l'emploi à un niveau significatif, mal-
gré les nécessaires adaptations que doit m' ire en oeuvre, dès mainte-
nant, la société pour assurer sa pérennité . Enfin, en sa qualité d ' ac-
tionnaire, l'Etat, a récemment augmenté le capital de la S .N .P .E. de
300 millions de francs, témoignant ainsi du soutien apporté à cette
entreprise .

Anciens combattants et victimes de guerre
(cane du combattant - conditions d'attribution - Afrique du Nord)

3638. - 12 juillet 1993. - M. Dominique Bussereau attire l'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les difficultés que rencontrent certains anciens combat-
tants d'Afrique du Nord pour bénéficier de la carte de combattant en
raison de la non-reconnaissance de leur compagnie comme unité
combattante, notamment la 701' compagnie de transmissions . Il lui
demande s'il ne serait pas judicieux, en raison des circonstances parti-
culières de cette „ guerre principalement axée sur le maint i en de
l ' ordre, d'étendre ce titre à cette unité. - Question transmise à M. le
ministre d 'Etat, ministre de la défense.

Réponse. - La 701' compagnie d ' exploitation des transmissions
(701' CET) a fait l'objet, en 1991, en raison de ses détachements
auprès d 'autres formations reconnues combattantes, de la reconnais-
sance de douze nouvelles actions de feu et de combat, et d' une période
combattante de trente jours du 15 janvier au 19 février 1957 . En cas
d 'éléments nouveaux authentifiables communiqués par les anciens
combattants d ' Afrique du Nord, le service historique de l ' armée de
terre est prêt à examiner, à partir des journaux de marche dont il dis-
pose, la situation de la 701' CET en vue de lui reconnaître la qualité
d ' unité combattante.

Armée
(service des essences des armées - personnel civil - perspectives)

4065 . - 19 juillet 1993 . - M.Jean-Louis Masson attire l' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le fait que le ser-
vice des essences des armées a entrepris de remplacer le personnel civil

E
ar du personnel militaire, notamment dans 1 Armée de l 'Air. Il sou-
aiterait donc qu'il lui indique quelle est la justification économique

d' une telle décision . Par ailleurs, il souhaiterait également qu ' il lui
précise de quelle manière la situation du personnel civil sera réglée . Il
aimerait notamment savoir si le personnel civil peut avoir l'assurance
de ne pas être victime de mutations arbitraires ou même de licencie-
ments.

Réponse. - L ' évolution des missions confiées au service des essences
des armées (SEA) dans le domaine des interventions sur les théâtres
extérieurs et les hypothèses d ' emploi des forces qui lui ont été définies
conduisent ce service à procéder rapidement à l ' adaptation de ses
moyens en personnels, l 'effectif global devant toutefois rester
constant . Or, en raison de leur statut, les personnels ouvriers du SEA

ne peuvent être employés dans le cadre des mission extérieures . C'est
pourquoi leur remplacement par des personnels militaires dans les
dépôts essences air est envisagé . Les mesures de mise en couvre des
transformations de postes s étaleront sur plusieurs années et le
ministre d'Etat, ministre de la défense, veillera à ce que la situation
des intéressés soit réglée avec le même soin que celle des agents des
établissements restructurés . Ces personnels civils ne seront donc pas
licenciés mais reclassés après avoir reçu si nécessaire une formation
adaptée .

Gendarmerie
(fonctionnement - e èctifs de personnel - période des vendanges -

communes viticoles)

4339. - 26 juillet 1993 . - M. Philippe Martin attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la gêne toujours
plus importante que causent les gens du voyage pour les communes
rurales . En effet, au moment des vendanges, les communes viticoles
voient arriver une population importante de nomades pour participer
à cette activité annuelle . Or cela entraîne des problèmes de sécurité
pour les communes concernées qui sont en général dans l'impossibi-
lité de faire respecter les arrêtés municipaux et notamment ceux
concernant le stationnement sur le domaine public . Il souhaite donc
connaître les dispositions qu'il envisage de prendre très rapidement
pour renforcer le dispositif de sécurité et les effectifs de la gendarmerie
dans les communes concernées pendant la période des vendanges.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de la défense accorde une
attention toute particulière à la sécurité en milieu rural au moment
des vendanges, notamment dans les régions où l 'augmentation de la
population durant cette période est très sensible . Un dispositif : ;péci-
fique a été, en effet, mis en place au moment des vendanges par la
légion de gendarmerie de Champagne-Ardenne . Les commandants
des compagnies de Reims et d ' Epernay n ' accordent pas de permis-
sions à leurs personnels, sauf cas de force majeure, durant cette pé-
riode . Par ailleurs, un escadron de gendarmerie mobile, soit 85 offi-
ciers, gradés et gendarmes, sera détaché dans le département de la
Marne du 1” au 30 septembre 1993 . Ces effectifs supplémentaires
permettront d'accroître, dans cette région, la surveillance générale, de
jour comme de nuit, et de renforcer les équipes d'intervention.

Armée
(restructuration - 8' division d'infanterie - Picardie)

4618 . - 2 août 1993 . - M . Maxime Gremetz attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la nécessité de
maintenir la 8' division d ' infante :ie en Picardie . Composée de près de
8 000 hommes, la présence de cette division sur le sol de Picardie, élé-
ment important de notre défense nationale conventionnelle, est le
symbole-de la lutte héroïque des soldats et des Picards pour s ' opposer
aux invasions étrangères . Plusieurs personnalités étaient intervenues
pour son maintien. Ce départ crée une situation grave sur le plan
social et économique dans toutes les villes où cette division était pré-
sente . Dans l ' opposition, vous et vos amis politiques aviez manifesté
votre refus de la voir disparaître . Il se fait l'écho des Picards qui
exigent que cette décision grave et bafouant leur dignité soit reportée.
Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour maintenir la
8' division d' infanterie en Picardie.

Réponse. - L'évolution récente du contexte international s ' est tra-
duite par une profonde modification des références traditionnelles de
notre politique de défense . La fragilité des Etats à l ' Est et au Sud, la
désintégration de l ' ex-empire soviétique, et tout près de nous, l' inten-
sité de la crise yougoslave, amènent la France à réexaminer sa poli-
tique de défense . C est l 'objet du Livre blanc sur la défense . Le minis-
tère de la défense s'est d'ores et déjà engagé dans un vaste processus de
rationalisation et de mutation de l'outil de défense, à la fois dans son
organisation opérationnelle et dans ses données organiques . Cette
transformation est d'ailleurs comparable à celles entreprises par
d 'autres pays comme la Grande-Bretagne ou l 'Allemagne, par
exemple. Les restructurations menées par l armée de terre conduisent
à une réduction des effectifs et à une diminution du nombre des uni-
tés . Toutefois, cette diminution du nombre d ' unités s ' accompagnera
de la densification de certains régiments grâce au transfert de maté-
riels majeurs provenant des unités dissoutes. C ' est dans ce cadre
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qu ' intervient, en 1993, la dissolution de la 8' division d'infanterie sta-
tionnée en Picardie . Toutes les mesures susceptibles de remédier aux
difficultés qu'une telle situation ne manquera pas d 'engendrer locale-
ment, tant au plan économique qu ' au plan social sont envisagées et
prises par le ministre de la défense : mise en place d'un chargé de mis-
sion auprès du préfet du département de l'Aisne particulièrement
concerné, concertation avec les responsables et les élus locaux, obten-
tion de crédits sur fonds européens à hauteur de 7 millions de francs
et attribution de 20 millions de francs de crédits sur le fonds pour les
restructurations de la défense (FRED) . Par ailleurs, le département de
la défense va financer l ' intervention d'une société de conversion pour
étudier l 'implantation du plus grand nombre possible d'emplois dans
ce département. Ce plan global, mis en place en coordination avec les
autres départements ministériels concernés et avec la DATAR, doit
permettre de donner un nouvel élan au développement économique
de la région .

Armée
(armée de terre - perspectives)

4637. - 2 août 1993 . - M . Eric Raoult attire l ' attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur l'inquiétude des anciens
chasseurs concernant l ' avenir de notre armée de terre. Au cours de
leur dernier congrès à Annecy, ceux-ci ont en effet manifesté leur
préoccupation quant à la situation actuelle de leur unité et celle de
notre armée . Conscients des difficultés résultant d ' un très grave défi-
cit budgétaire et également de l ' inconnue concernant l ' évolution du
monde actuel et la modification de la nature des menaces, ceux-ci rap-
pellent le puissant facteur positif que constitue l 'existence de leur sub-
division d ' arme dans l 'ensemble des corps de notre armée de terre . Il
lui demande en conséquence de ne pas diminuer plus encore les effec-
tifs de cette subdivision d' arme et de maintenir l ' équilibre entre active
et réserve, mécanisés et alpins . il souhaite qu 'il lui indique s' il envisage
de reconstituer la cohérence et l ' équilibre de cette unité.

Réponse. - L'évolution récente du contexte international s'est tra-
duite par une profonde modification des références tradit'sonnelles de
notre politique de défense. La fragilité des Etats à l 'Est et au Sud, la
désintégration de l'ex-empire soviétique, et tout près de nous, l 'inten-
sité de la crise yougoslave, amènent la France à réexaminer sa poli-
tique de défense. C est l ' objet du Livre blanc sur la défense . Le minis-
tère de la défense s 'est d ' ores et déjà engagé dans un vaste processus de
rationalisation et de mutation de l 'outil de défense, à la fois dans son
organisation opérationnelle et dans ses données organiques . Cette
transformation est d ' ailleurs comparable à celles entreprises par
d ' autres pays comme la Grande-Bretagne ou l 'Allemagne, par
exemple. Les restructurations menées par 1 armée de terre conduisent
à une réduction des effectifs à et une diminution du nombre d 'unités.
Toutefois, cette diminution du nombre d ' unités s'accompagnera de la
densification de certains régiments grâce au transfert de matériels
majeurs provenant des unités dissoutes . C 'est dans cc cadre que,
depuis 1990, neuf unités d ' infanterie du corps de manoeuvre parmi
lesquelles quatre unités de chasseurs ont été dissoutes . En 1994, après
dissolution de la 15' division d ' infanterie, le 3' corps d 'armée et la
1' division blindée comprendront au total neuf unités d 'infanterie
dont trois groupes de chasseurs . Ainsi, la place relative occupée par les
unités de chasseurs à vocation « mécanisée » sera rigoureusement
maintenue au sein des forces blindées mécanisées, puisqu ' en 1990 le
corps de manoeuvre comprenait vingt et une formations d ' infanterie
dont sept groupes de chasseurs . S ' agissant des unités de chasseurs
alpins de la 27' division alpine (DA), appartenant à la force d ' action
rapide, le 11' bataillon de chasseurs alpins (BCA) dissous en 1990 a
été transformé en centre d ' entraînement au combat en montagne
(CIECM) et a pris, à compter du 1" juillet 1993, l 'appellation de
CIECM/24' BCA reprenant ainsi les traditions de ce bataillon.
En 1994, le 6' BCA de Varces sers dissous . Néanmoins, la 27' DA
sera maintenue en tant que grande unité à vocation montagne et il est
envisagé d ' accroître les effectifs de ses trois formations d ' infanterie
alpine - 7', 13' et 27' BCA - par création en leur sein de compagnies
antichars. L ' armée de terre, consciente de la valeur des unités de chas-
seurs, qui repose notamment sur la qualité des hommes et sur la force
des traditions, s ' attache donc à maintenir la place qui revient à ces for-
mations .

ÉCONOMIE

Epargne
(PEL - transfert à un tiers - réglementation)

685 . - 10 mai 1993 . - M . Jean Valleix demande à M . le ministre
de l ' économie de bien vouloir préciser les conditions dans lesquelles
le titulaire d' un PFL peut transférer le bénéfice de son contrat, à
savoir le droit d ' obtenir un prêt aux conditions fixées dans la conven-
tion - après clôture du plan et retrait du capital et des intérêts.

Réponse. - Dès lors que le plan d ' épargne logement (PEL) a fait
l' objet d'un retrait des fonds, la demande de prêt doit être formulée
dans un délai d ' un an suivant le retrait des fonds . Le cessionnaire doit
fournir l ' attestion d'intérêts acquis délivrée au cédant par l 'établisse-
ment dans lequel était domicilié le plan ainsi que l ' autorisation
expresse de cession des droits de la part du titulaire . Les droits à prêt
provenant d ' un plan d 'épargne-logement peuvent être cédés au
conjoint du titulaire du PEL, à ses descendants, ascendants, oncles,
tantes, frères, soeurs, neveux, nièces ou à leurs conjoints ainsi qu ' aux
frères, soeurs et ascendants du conjoint du titulaire ou à leurs
conjoints. Ces personnes doivent être elles-mêmes titulaires de droits
à prêt issus d'un plan c 'est-à-dire disposer d ' un plan ouvert depuis au
moins 3 ans . Le titulaire d ' un compte d' épargne-logement ne peut, en
revanche, bénéficier de droits à prêt provenant d ' un PEL. La cession
de droit à prêt entre concubins est interdite.

Banques et établissements financiers
(Banque de France - personnel - statut)

1163. - 24 mai 1993. - M . Jean-Pierre Abelin demande à M . le
ministre de l'économie quelle incidence peut avoir le projet de
loi 158 relatif au statut de la Banque de France et à l ' activité et au
contrôle des établissements de crédits sur une éventuelle modification
'du statut du personnel de cette institution, et quels changements sur
ce point appert le projet par rapport à la loi du 3 janvier 1973.

Banques et établissements financiers
(Banque de France - personnel - statut)

2164 . - 14 juin 1993 . - M . Jean-Pierre Ball gand appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur les inquiétudes exprimées
par le personnel de la Banque de France quant à son avenir . L'en-
semble de la profession craint notamment que l ' indépendance de la
Banque de France s'accompagne d' une remise en cause d 'activités
exercées actuellement au nom du service public et de la collectivité
nationale comme l'exploitation de fichiers ou de centrales ou encore
les activités commerciales . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
sa position à ce sujet.

Réponse. - Le Parlement a adopté un texte qui devrait apaiser toutes
les inquiétudes que le personnel de la Banque de France a pu conce-
voir lorsque la réforme a été engagée . La loi n ' a pas modifié le statut
du personnel de la banque, tel que le précise l 'article Il . Par ailleurs,
la réforme n'a pas eu pour conséquence de remettre en cause les activi-
rés actuelles de cet établissement . Bien au contraire, le premier alinéa
de l'article 15 prévoir que la Banque de France peut continuer à exer-
cer d ' autres missions d'intérêt général et des activités qui ne se rat-
tachent pas directement aux missions fondamentales définies dans le
chapitre premier de la loi . Cette disposition vise notamment la tenue
de comptes d'un certain nombre d ' institutions, dont le Trésor public,
tenue explicitement prévue à ','article i7 de la loi . Enfin, la loi réfor-
mant le statut de la Banque de France n ' apporte aucun remaniement
au cadre juridique dont relève la gestion des fichiers gérés par la
banque .

Risques naturels
(gel - avril 1991 - viticulture - indemnisation - Gironde)

2283. - 14 juin 1993 . - M. Jean-Claude Bireau souhaite attirer
l'attention de M . le ministre du budget sur l' absence d'indemnisa-
tion, après les gels d'avril 1991 intervenus eu Gironde qui endomma-
gèrent très gravement la majorité des vignobles de cette région . Il en
résulta une perte de récoltes catastrophique renforçant le marasme
d 'un marché déjà en difficulté, situation renforcée par les problèmes
de trésorerie accentués par le manque à gagner issu de la catastrophe
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de 1991 . Il lui demande s'il entend effectuer le règlement des indem-
nisations liées à ce sinistre ce qui offrirait la possibilité, à cette écono-
mie d'entamer une nouvelle phase de développement . - Question
transmise à M. le ministre de l 'économie.

Risques naturels
(gel - avril 1991 -- viticulture - indemnisation - Gironde)

2513 . - 2.1 juin 1993 . - M. Pierre Favre attire l' attention de M . le
ministre du budget sur la situation des exploitants viticoles girondins
suite au gel historique d 'avril 1991 . Une indemnisation avait été pré-
vue, mais à ce jour rien n'a encore été versé, l ' arrêté interministériel
permettant la mise en paiement n'ayant pas été signé . Il lui demande
donc de bien vouloir faire accélérer le processus d' indemnisation et lui
faire savoir quand celle-ci pourra avoir lieu . - Question transmise à
M. le ministre de l'économie.

Risques naturels
(gel - avril 1991 - viticulture - indemnisation - Gironde)

3396 . - 5 juillet 1993 . - M. Robert Cazalet attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le processus d ' indemnisation des viti-
culteurs girondins suite au gel historique d'avril 1991 . Ce gel a lour-
dement sinistré le vignoble girondin et a occasionné plus de 2,5 mil-
liards de francs de pertes pour les entreprises . Les viticulteurs sont,
depuis cette date, dans l ' attente du versement des indemnités . Un
marché en plein marasme, des charges importantes et les consé-
quences du gel ont rendu les trésoreries des exploitations viticoles
exsangues au point que l'emploi salarié se trouve aujourd 'hui menacé.
Il serait particulièrement opportun que le règlement des indemnisa-
tions de ce sinistre climatique puisse intervenir rapidement . Il lui
demande donc dans quel délai 1 arrêté interministériel permettant la
mise en paiement de ces indemnités sera publié . - Question tram-
mise à M. le ministre de l'économie.

Réponse. - La demande d'indemnisation du département de la
Gironde, au titre des dommages causés à la viticulture par le gel
d'avril 1991, a fait l'objet d'un examen attentif en commission natio-
nale des calamités agricoles, de la part des représentants des pouvoirs
publics et des professionnels agricoles. L 'arrêté interministériel du
16 juin 1993 fixe le montant du crédit à prélever sur le fonds national
de garantie contre les calamités agricoles à la somme de
53 272 667 francs, pour l'indemnisation de ce sinistre.

Assurances
(compagnies - activités - réglementation)

2328 . - 14 juin 1993 . - M. André Rossi attire l'attention de M. le
ministre de l' économie sur le fait qu'aucun décret n'a, à ce jour, pré-
cisé les modalités d 'application- de l'article L . 322-2-2 introduit dans
le code des assurances par la loi du 31 décembre 1989, aux termes
duquel les entreprises d assurance sont autorisées à effectuer des opé-
rations autres que celles d'assurance, à condition qu ' elles demeurent
d ' importance limitée par rapport à l 'ensemble de leurs activités.
Aucune quantification de cette activité diversifiée n 'a été déterminée
et une telle disposition entre en contradiction avec le principe de spé-
cialité de l ' activité des entreprises d'assurances, tel que défini à l ' article
R . 322-2 du code des assurances . Doit-on faire prévaloir la disposi-
tion législative du code des assurances sur la disposition réglemen-
taire ? Doit-on appliquer la disposition la plus récente qui a été intro-
duite dans le code des assurances ? Doit-on distinguer entre l ' objet et
l' activité des sociétés d'assurances ?

Réponse. - Comme l ' indique l ' honorable parlementaire, le code des
assurances (art. L. 322-2-2) définit les conditions dans lesquelles les
entreprises d ' assurance peuvent exercer des activités annexes, l'auto-
rité réglementaire n 'ayant pas jusqu'à présent précisé la notion de
« caractère limité établie par là loi . Le décret (art. R. 322-2 du code
des assurances) se contente de définir l ' objet des entreprises d 'assu-
rances : il est en effet très délicat, au plan technique, de quantifier de
manière générale les activités accessoires autorisées ; l 'appréciation au
cas par cas, par l' autorité de contrôle, à la lumière du principe général
posé par la loi, est le plus souvent la méthode la plus pertinente. Il
n'en reste pas moins que le bilan de ce dispositif existant depuis 1989
doit être fait à l ' issue des premières années de fonctionnement et, le
cas échéant, conduire à préciser ou compléter les dispositions régie
mentaires .

Publicité
(politique et réglementation -

loi n' 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

2737. 21 juin 1993. - Les conditions dans lesquelles la loi rela-
tive à la trarsparence de la vie économique et des procédures
publiques et, en particulier, les dispositions relatives à la publicité ont
laissé pour compte la concertation avec les professionnels . M. Bernard
Accoyer demande à M. le ministre de l ' économie de bien vouloir lui
faire part de ses réflexions et de ses intentions en vue de rouvrir les
négociations avec les professionnels indépendants.

Réponse. - Les dispositions de la loi n' 93-122 du 29 janvier 1993
concernant les prestations de publicité modifient profondément les
modalités de fonctionnement de ce marché . Si tous les opérateurs
sont d'accord sur l'objectif de transparence poursuivi par ce texte, cer-
tains sont inquiets de ses conséquences sur la situation du secteur, déjà
perturbé_ par le ralentissement économique et les limitations impo-
sées par la loi Evin aux publicités sur les tabacs et les alcools ; d'autres
font état des difficultés d' application ou d'interprétation divergentes
sur certaines dispositions qui entraîneraient une insécurité juridique
préjudiciable aux intervenants et auxquelles il convient de remédier
rapidement. Le précédent gouvernement avait mené cette réforme
dans la précipitation et sans concertation suffisante avec les milieux
intéressés . Il paraît donc essentiel de rétablir un climat de dialogue
entre les pouvoirs publics et l'ensemble des partenaires du secteur.
Aussi, sans attendre le délai de trois mois prévu par la loi pour faire un
premier bilan de son application, le ministre de l ' économie, en accord
avec le ministre de la communication, a décidé de créer un comité
chargé d'examiner les conséq uences économiques de la loi, d ' identi-
fier les dysfonctionnements éventuels et de lever les incertitudes qui
pèsent sur l' interprétation de certaines de ses dispositions . Ce comité
qui regroupe, sous la présidence d ' un conseiller maître à la Cour des
comptes, des fonctionnaires de la direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes et du minis-
tère de la communication, mènera ses travaux en concertation avec
l ' ensemble des intervenants sur le marché et présentera un rapport à la
fin de l'année 1993 .

Hôtellerie et restauration
(emploi et activité - concurrence - activités paracommerciales)

2761 . - 28 juin 1993 . - M . Serge Lepeltier attire l ' attention de
M. le ministre de l ' économie sur les conséquences pour les hôteliers
et restaurateurs des pratiques paracommerciales abusives de nom-
breuses associations et coopératives, qui ne sont pas soumises aux
mêmes obligations et charges que les commerçants . L' augmentation
de ces activités paracommerciales fait un tort considérable aux
commerçants qui emploient une main-d'oeuvre importante et se tra-
duit par un manque à gagner pouvant entraîner des licenciements . Il
lui demande quelles mesures pourraient être prises pour limiter le
nombre de manifestations autorisées chaque année pour les associa-
tions et les coopératives d'entreprises ou d ' administrations.

Réponse. - Le paracommercialisme peut être défini comme une
activité commerciale exercée par des particuliers ou des organismes
qui n ' ont pas le statut de commerçant ou qui n 'en supportent pas les
obligations et les charges. Les pouvoirs publics ont engagé, depuis
plusieurs années, une action visant à lutter contre les pratiques para-
commerciales, dont les orientations ont été définies notamment par la
circulaire du 12 août 1987 (JO du 23 août 1987) . Ce texte précise

c
u ' il convient de distinguer l 'activité normale d'une association de

1 extension abusive qui nuit aux commerçants . Cela peut être le cas,
notamment si cette activité, n 'étant pas assujettie aux obligations des
commerçants, s'adresse de manière habituelle à des tiers dans le but de
réaliser un profit ou de rentabiliser la prestation offerte aux membres
de l ' association, pour autant qu'elle concurrence directement des acti-
vités commerciales similaires et dès lors que le chiffre d 'affaires réalisé
avec ces tiers n ' est pas marginal . En outre, l ' ordonnance n° 86-1243
du 1 " décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concurrence
dispose, dans son article 37, qu ' aucune association ne peut, de façon
habituelle, vendre des produits ou fournir des services si ces activités
ne sont pas prévues par ses statuts . La direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes poursuit
chaque année des investigations destinées à vérifier le respect de ces
dispositions . En 1992, 961 enquêtes ont donné lieu à 72 procès-
verbaux, 175 avertissements et 48 transmissions aux autres adminis-
trations. Par ailleurs, dans les cas où les manifestations organisées par
les associations deviendraient habituelles, elles seraient assimilées à
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une activité commerciale et, à ce titre, devraient en supporter les
charges. A cet effet, le code général des impôts limite, dans son
article 261-7, l 'exonération de la TVA sur les recettes des manifesta-
tions de bienfaisance ou de soutien réalisées par les associations qui
agissent sans but lucratif à six manifestations annuelles . Enfin, un
projet de loi qui pourrait être présenté prochainement au Parlement
envisage certaines mesures nouvelles de lutte contre le paracommer-
cialisme .

Publicité
(politique et réglementation -

loi n• 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

3079 . - 28 juin 1993 . - M . Hubert Bassot attire l ' attention de
M. le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993, relative à la prévention de la cor-
ruption et la transparence de la vie économique et des procédures
publiques qui réglementent désormais, de façon impérative, les rap-
ports juridiques entre agences et annonceurs en matière d 'achats d ' es-
paces. II demande si une agence de publicité, offrant une prestation
globale (conception et réalisation d ' imprimés publicitaires pour le
compte de sociétés de distribution), est concernée par l ' application
des dispositions du chapitre 2 de la loi . - Question transmise à M. le
ministre de l'économie.

Réponse. - Selon ie premier alinéa de l 'article 20 de la loi n° 93-122,
« tout achat d' espace publicitaire ou de prestation ayant pour objet
l'édition ou la distribution d ' imprimés publicitaires ne peut être réa-
lisé par un intermédiaire que pour le compte d ' un annonceur et dans
le cadre d ' un contrat écrit de mandat » . La conception d' imprimés
publicitaires n 'est pas concernée par le statut de mandataire prévu par
le texte. En revanche l'embat de prestations en vue de l ' édition d ' im-
primés publicitaires pour le compte d'un annonceur, par une agence
de publicité, entre bien dans le champ d'application de la loi . Si
l'agence de publicité fait travailler différentes entreprises pour la réali-
sation de l ' imprimé et fait payer à l ' annonceur les travaux correspon-
dants, elle ne peut intervenir que comme mandataire et est soumise en
tant que tel aux dispositions des articles 20 et 1 de la loi . Le contrat
de mandat devra également mentionner les prestations rendues en
dehors du cadre du mandat et notamment celle relative à la concep-
tion de l'imprimé . En revanche, il peut être considéré que l'agence qui
travaille comme éditeur, c'est-à-dire qui fait payer à l 'annonceur un
travail global à un prix défini à l 'avance en faisant son affaire du règle-
ment des sous-traitants éventuels, n 'es- pas un intermédiaire et n est
donc pas tenue au statut de mandataire . Bien entendu, cette inter-
prétation n'est donnée que sous réserve de l'appréciation souveraine
des tribunaux .

Entreprises
(fonctionnement - paiement inter-entreprises - délais)

3691 . - 12 juillet 1993. - M. Gérard Trémège attire l ' attention de
M. le ministre de l 'économie sur les préoccupations exprimées par
l'union syndicale professionnelle de l 'industrie hôtelière des Hautes-
Pyrénées, à l ' égard de l 'application de la loi n° 92-1142 du
31 décembre 1992 relative aux délais de paiement entre les entreprises
et sur le cas particulier des achats de produits alimentaires périssables
et de boissons alcooliques concernant les hôteliers, restaurateurs et
cafetiers . Les nouvelles dispositions réduisent en effet sensiblement les
délais prévus à l 'article 35 de l 'ancienne ordonnance du 1" décembre
1986 . Elles imposent en outre des délais obligatoires, précédemment
librement négociés entre acheteurs et fournisseurs, pour de nouvelles
catégories d ' approvisionnement . Elles prévoient, enfin, une aggrava-
tion sensible des amendes relatives à un non-respect des dispositions
de la loi . Il est fort probable qu'une application rigide de ce dispositif,
en particulier au niveau des pénalités prévues, risquerait d 'entraîner
de nombreux dépôts de bilans dans un secteur de l ' économie vital
pour des zones dépendant par ailleurs, en grande partie, de l 'activité et
de la fréquentation touristique ; ceci indépendamment de la
complexification administrative de la tenue des échéanciers pour des
entreprises de petite taille dans lesquelles le responsable d ' exploitation
doit assumer de multiples tâches . Aussi il lui serait reconnaissant de
bien vouloir lui faire connaître - à défaut du maintien en vigueur,
dans ce cas précis, de l'article 35 de l ' ordonnance sus-citée - les direc-
tives qui pourront être données aux administrations compétentes
pour leur permettre d' apprécier, au cas par cas, les difficultés qui
seront soulevées par l 'application de cette nouvelle loi.

Réponse. - La loi du 31 décembre :992 relative aux délais de paie-
ment entre entreprises, en modifiant l ' article 35 de l ' ordon-
nance n° 86-1243 du décembre 1986, a en effet réduit les délais de

paiement prévus par cet article et étendu le champ des produits régle-
mentés. Le maximum des amendes applicable a également été relevé,
afin que puissent être sanctionnées efficacement les infractions les
plus graves . Il importe cependant de remarquer qu' il ne s ' agit que
d'un maximum et que c 'est au juge qu'il reviendra de fixer, dans cette
limite, des peines proportionnées à la gravité des infractions . Pour
leur part, les services de la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes ont reçu pour instruc-
tion de remplir leur mission de contrôle avec le souci de donner son
plein effet à la volonté claire du législateur, mais en tenant le plus
grand compte, notamment pendant les premiers mois d ' application
de la loi, des efforts accomplis par les entreprises pour se mettre en
conformité avec les nouvelles règles et des circonstances qui peuvent
rendre cette mise en conformité plus difficile.

Grande distribution
(commissions départementales d 'équipement commercial - composition)

4251 . - 26 juillet 1993 . - M . Philippe langenieux-Villard attire
l'attention de M. le ministre de l' économie sur la composition de la
commission départementale d 'équipement commerciale (CDEC)
telle qu' elle découle de la loi du 29 janvier 1993 et du décret du 9 mars
1993 . Sur sept membres, il note que seuls deux sont issus du monde
économique : le président de la chambre des métiers et le président de
la chambre de commerce et d' industrie. Celui-ci apparaît donc sous-
représenté et difficilement à même de faire entendre ses analyses et ses
préoccupations pour des décisions qui le concernent pourtant au pre-
mier chef. II lui demande s'il envisage de proposer une modification
de cette loi dans le sens d ' une plus grande équité.

Réponse. - La loi du 29 janvier 1993, relative à la prévention de la
corruption, et spécialement son chapitre consacré à l ' urbanisme
commercial, ainsi que son décret d'application du 9 mars 1993
portent notamment sur la création et le fonctionnement des commis-
sions départementales d' équipement commercial (CDEC) . Parmi les
sept membres composant chaque commission, seul le représentant
des associations de consommateurs exerce un mandat permanent de
trois ans . Tous les autres membres, y compris les deux représentants
de la chambre de commerce et d'industrie et celui de la chambre des
métiers, sont désignés en fonction de la localisation du projet soumis à
la commission . La réforme s 'est accompagnée de la mise en place des
observatoires départementaux d ' équipement commercial, où les pro-
fessionnels du commerce et de l 'artisanat sont représentés au même
titre que les élus locaux, les consommateurs et les représentants des
différentes activités commerciales et artisanales du département.
Conformément à l ' article 28 de la loi du 29 janvier 1993, la CEDC
prend en compte les travaux de l 'observatoire départemental d 'équi-
pement commercial pour statuer sur les demandes d ' autorisation . La
position des professionnels peut être;ainsi être exprimée au sein de la
commission et les intérêts sociaux aussi bien qu'économiques défen-
dus, d'une part, parce que les professionnels sont personnellement
représentés, d'autre part, parce que la CDEC s ' appuiera sur les tra-
vaux réalisés par eux. L'influence du mode économique peut donc
être très importante dans ;es décisions des CDEC.

ÉDUCATION NATIONALE

Langues régionales
(politique et réglementation - charte européenne

des langues régionales ou minoritaires - attitude de la France)

1756. - 31 mai 1993. - M. Frédéric de Saint-Sernin attire l'at-
tention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur le problème
de la protection des langues régionales . Il lui rappelle qu'il n 'existe pas
de véritable statut officiel des langues de France, alors que le conseil
des ministres de l' Europe a adopté, le 26 juin 1992, la Charte euro-
péenne des langues régionales et minoritaires . Ainsi, l ' enseignement
de la langue occitane à l 'école, à partir des classes de premier degré, est
souhaité par nombre de nos concitoyens . Il existe, en effet, une véri-
table dema,sde des maîtres et des élèves . C'est pourquoi l ' école
publique a mis en place un dispositif comprenant des maîtres itiné-
rants et des sections bilingues. Mais, alors qu ' un département comme
les Pyrénées-Atlantiques dispose de six maîtres itinérants, que les sec-
teurs du Pays basque en ont douze, il n 'existe qu ' un poste pour la
Dordogne . En conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas possible
de doter ce département de trois emplois supplémentaires : un pour le
Nord du département, le deuxième dans le secteur de Périgueux et un
troisième pour le Pergeracois .
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Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale s ' est prononcé à
plusieurs reprises pour la signature de la charte européenne des
langues minoritaires et régionales. Il a la profonde conviction que nos
langues régionales constituent une des bases de notre patrimoine
culturel et forment une des richesses communes de la France . Pré-
sident du conseil général des Pyrénées-Atlantiques, département fier
de ses deux langues régionales, le basque et le béarnais, il &fend leur
sauvegarde et leur promotion . Il rappelle le soin pris, comma ministre
de l' éducation nationale, à rétablir l'option langue rtgionale dans le
second cycle et dans la définition du baccalauréat. Il été par ailleurs
décidé d'engager une réflexion sur les progrès encore nécessaires . A cet
égard, il a été confié à MM . Muller et Salles-Loustau la mission d'ana-
lyser l'existant et de faire des propositions pour l' avenir . Participeront
à cette réflexion tous ceux dont les avis et les propositions peuvent
faire progresser en ce domaine.

Enseignement secondaire
(programmes - classe de première scientifique

option mathématiques - srppression)

2089. - 14 juin 1993. - M. Daniel Colin attire l'attention de M . le
ministre de l' éducation nationale sur la décision qui a été prise par
le précédent gouvernement de supprimer, dès la rentrée prochaine,
l ' option mathématiques en classe de première scientifique (2 heures).
Ii l ' interroge sur l' opportunité d'une telle décision.

Réponse. - Dans ses conférences de presse du 29 avril et du
7 juin 1993, le ministre de l'Education nationale a présenté les déci-
sions qu'il a prises sur la rénovation pédagogique des lycées. Ces déci-
sions entreront en application à compter de la rentrée de l'année sco-
laire 1993-1994 en classe de première et de la rentrée de l ' année
scolaire 1994-1995 en classe terminale . L' organisation interne des
enseignements au sein des trois séries de la voie générale a été revue
dans le sens d'une meilleure lisibilité, d'une moindre contrainte dans
le choix des options proposées, ainsi que d 'une diversification der for-
mations dans la perspective d 'études supérieures. A partir de la rentrée
scolaire 1993 en classe de première, les enseigtiements,sont organisés
en deux grands groupes : les enseignements obligatoires et les options.
S'agissant des options, l 'élève doit en choisir une obligatoirement ; il a
en outre la possibilité de prendre à titre facultatif d autres enseigne-
ments optionnels. La liste des options de la classe de première a été
définie de manière à ce que les élèves ne soient pas contraints à des
choix trop marqués et trop précoces prédéterminant à l 'excès leur pro-
jet de poursuite d 'études . Il convient en effet de gerantir la progressi-
vité de l 'élaboration de celui-ci durant l 'ensemble de la scolarité au
lycée . En classe de première S, une option de sciences expérimentales
est créée pour permettre aux élèves qui le souhaitent de s ' initier à la
méthodologie scientifique expérimentale dans les domaines de la phy-
sique-chimie et des sciences de la vie et de la terre . L' option de mathé-
matiques, initialement prévue dans cette même classe, est quant à elle
supprimée, pour éviter les effets pervers d ' une trop grande spécialisa-
tion en mathématiques dès la classe de première . En classe terminale,
l ' innovation la plus importante qui concernera à la rentrée 1994 les
élèves entrant cette année en première, consiste en la création d 'en-
seignements de spécialité au sein de chaque série . Ils doivent per-
mettre aux élèves de mesurer leurs aptitudes et leurs goûts pour les
disciplines en fonction de leur projet d 'études ultérieur dans l'en-
seignement supérieur. Parmi ces enseignements figurent les mathé-
matiques avec un horaire de 2 heures par semaine qui peut s'ajouter à
l 'horaire de 6 heures commun à tous les élèves. Au sein de la série
scientifique, les élèves ont ainsi la possibilité de se constituer plusieurs
profils caractéristiques : a sciences-mathématiques », « sciences-phy-
sique-chimie », « sciences-sciences de la vie et de la terre », « sciences-
technologie industrielle ».

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - congé formation = conditions d 'attribution)

3368. - 5 juillet 1993 . - M. Jean-Claude Lefort attire l'attention
de M. le ministre de l' éducation nationale sur les critères qui pré-
valent pour donner, ou non, un congé formation à un instituteur.
Alors que les textes actuels évoquent « tous les professeurs des écoles et
instituteurs titulaires, en position d 'activité, ayant accompli trois
années de services effectifs en qualité de titulaire, stagiaire ou agent
non titulaire », il semble qu ' un certain nombre d' académies ne res-
pectent pas ces dispositions et mettent en place un système de critères
parallèles comme, par exemple, l'inscription ou le passage du CAPES.
Ces pratiques sont parfaitement scandaleuses car, d' une part, elles

écartent apriori des instituteurs désireux de parfaire leurs conditions
d'enseignement et, d 'autre part, elles ne respectent pas les règles de
fonctionnement du service public . Il lui demande donc de bien vou-
loir lui indiquer quelles sont les mesures qu' il compte prendre pour
faire respecter les dispositions actuelles de demande de congé de for-
mation professionnelle au titre du décret n° 85-607 du 14 juin 1985.

Réponse. - Les demandes de congé de formation professionnelle
présentées par les personnels enseignants du premier degré conformé-
ment aux dispositions du décret n° 85-60/ du 14 juin 1985 sont exa-
minées, au sein de chaque inspection académique, en fonction des
moyens du département et du nombre de congés de formation profes-
sionnelle sollicités par les instituteurs et les professeurs des écoles. Les
contingents départementaux ne permettant pas de satisfaire toutes les
demandes recevable;, les inspecteurs d ' académie doivent opérer un
choix parmi les candidatures qui leur semblent prioritaires. L' adop-
tion de critères, tel que le niveau des diplômes déjà détenus dans k cas
de préparations à des concours administratifs ou à des examens uni-
versitaires, permet de procéder au classement des dossiers, sans discri-
mination entre les candidats à un congé de formation professionnelle.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions - enseignement secondaire)

4477 . - 2 août 1993 . - Mme Muguette Jacquaint attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les inquiétudes
exprimées par les enseignants quant au devenir de leur régime de
retraite à la suite des mesures gouvernementales remettant en cause les
fondements actuels des régimes de retraite par répartition, dénoncées
et combattues par les députés communistes . Elle lui demande de lui
indiquer les conséquences éventuelles de ces mesures sur les disposi-
tions dérogatoires liées au régime de retraite des enseignants du
second degré et plus particulièrement si le mode de calcul du montant
de la retraite prenant en compte le traitement brut des six derniers
mois sera maintenu, et comment l ' évaluation se fera : à partir de l 'in-
dice de traitement ou du montant effectivement perçu.

Réponse. - S' agissant du régime de retraite des fonctionnaires,
auquel les enseignants sont soumis, le Gouvernement n ' envisage pas
de modifier le régime du code des pensions civiles et militaires, dont il
entend préserver la spécificité.

Enseignement maternel et primaire
(fermeture de classes - Somme)

4617. - 2 août 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur les quarante-deux fer-
metures de classi= prévues en maternelle, en primaire et en enseigne-
ment spécialisé dans la Somme dans les circonscriptions d '4 tmiens,
d 'Abbeville, de Montdidier et de Péronne . L'engagement pris par le
Premier ministre de ne pas fermer de classe en zone rurale doit être
appliqué . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
empêcher ces fermetures de classe.

Réponse. - Les départements ruraux bénéficient, dans le cadre des
opérations de rééquilibrage des dotations, d ' importantes pondéra-
tions qui permettent de limiter les retraits d 'emplois d 'enseignant du
premier degré entraînés par les évolutions démographiques . En outre,
afin d ' approfondir et d' étendre la politique de sauvegarde des services
publics en zone rurale, il a été décidé de maintenir, pour une durée
d'un an, 200 postes d'enseignants du premier degré. Cette disposition
doit permettre la réouverture d ' un certain nombre d' écoles rurales
sans remettre en cause, toutefois, les efforts, concertés avec les collecti-
vités territoriales, de réorganisation d'un réseau scolaire parfois ina-
dapté. C 'est à ce titre que l'inspecteur d' académie, directeur des ser-
vices départementaux de l 'éducation nationale de la Somme, a reçu
notification de trois postes supplémentaires pour l 'année 1993 . Il
convient cependant de préciser que le moratoire concerne très précisé-
ment les écoles à classe unique des zones rurales et les classes uniques
des regroupements pédagogiques intercommunaux situées en zone
rurale dès lors qu'il ne demeure aucune autre classe dans la commune.
Il ne s' agit donc pas de reconsidérer l 'ensemble du mouvement des
ouvertures et fermetures de classes qui compond à la nécessaire adap-
tation du réseau scolaire à l 'évolution des effectifs .
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Enseignement
(comités et conseils —

commissions paritaire des personnels enseignants -
élections - professions de foi des candidats - diffusion)

4728 . - 9 août 1993 . - M. Chartes Millon appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions de diffu-
sion des professions de foi des candidats aux élections aux commis-
sions paritaires des personnels enseignants . Il apparaît que les disposi-
tions découlant de la note de service n° 87-15 du 7 juillet 1987, qui ne
prévoient pas un envoi systématique des professions de foi, se soient
révélées, à l 'expérience, sources de rée?!es inégalités et, par surcroît, de
gaspillages. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
rétablir l ' équité entre les listes dès les prochaines élections.

Réponse. - Il convient de rappeler que le décret n° 82-451 du
28 mai 1982 qui édicte les règles relatives aux élections aux commis-
sions administratives paritaires ne prévoit pas l'obligation ?out
l ' administration d'adresser les professions de foi aux électeurs : 1 affi-
chage peut être considéré comme une publicité électorale suffisante.
Dans l 'intention d 'assurer aux électeurs votant par correspondance
des conditions d'équité de nature à leur permettre de prendre
connaissance des professions de foi en temps utile malgré leur éloigne-
ment géographique, la note de service n° 87-195 du 7 juillet 1987
relative aux modalités d' organisation de ces élections a organisé la
transmission aux intéressés de ces documents en même temps que le
matériel de vote. La mise en oeuvre de l 'acheminement de ces docu-
ments, suivant le principe « une profession de foi par électeur », qui
est suggérée par l ' honorable parlementaire, ne paraît pas constituer
une mesure adéquate en raison de la complicité de l 'organisation des
opérations préélectorales . En effet, cela signifie l ' envoi des professions
de foi pour chacun des 400 000 électeurs aux chefs d ' établissements et
la distribution par ceux-ci de près de 3 000 000 de documents qui,
pour respecter le principe d ' égalité, devrait être effectuée individuelle-
ment auprès de chaque enseignant . C'est pourquoi, il n' apparaît pas
opportun de modifier les dispositions de la note de service n° 87-195
du 7 juillet 1987 précitée en matière de communication des profes-
sions de foi . Cependant, il est rappelé aux chefs d 'établissement qu 'ils
doivent veiller à l'accessibilité des affiches relatives aux professions de
foi. Les instructions relatives à la préparation des élections profes-
sionnelles du 6 décembre prochain ont été diffusées au B .O .E.N. du
29 juillet. Elles ont été précédées d ' une concertation approfondie avec
les organisations syndicales qui, dans leur très grande majorité,
reconnaissent la pertinence des choix effectués. En outre, le ministre
de l ' éducation nationale a demandé au Conseil d ' Etat de procéder à
un examen attentif de l 'ensemble de ces instructions, afin que l 'assu-
rance puissse être donnée à tous que les les élections professionnelles
du 6 décembre se dérouleront dans des conditions ne laissant place à
aucune critique .

Enseignement supérieur
(IUFM - création - conséquences)

4827. - 9 août 1993 . - M. Daniel Meudon demande à M. le
ministre de l 'éducation nationale quelles conclusions il tire de la
suppression des écoles normales et de leur remplacement par des insti-
tuts universitaires de formation des maîtres, après une première année
d ' expérience.

Réponse. - Le ministre de l 'éducation nationale, conjointement
avec le ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche, a
confié à une commission présidée par le professeur Kaspi la mission
de réfléchir à la formation des maîtres et au rôle des IUFM . Prenant
en compte ce rapport, les deux ministres ont décidé de renforcer le
potentiel et la qualité de la formation des maîtres en prenant un
ensemble de mesuresquant au fonctionnement de ces instituts ; 1) Les
candidats au concours de recrutement du professorat des écoles et du
second degré effectueront préalablement à ce concours un stage d ' ob-
servation d 'au moins deux semaines dans des classes d'école pour les
premiers, de collège et de lycée pour les seconds ; 2) L ' accès à la for-
mation, puis au métier d ' instituteur - professeur des école - devrait
être possible pour les titulaires d'un diplôme de premier cycle univer-
sitaire (DEUG, BTS, DUT . . .), mais la licence reste indispensable
pour passer les concours et être titularisé dans le corps de professeur
da écoles, qui fait partie de la catégorie A de la fonction publique.
Une présélection portant sur des effectifs qu' il convient de déterminer
en fonction des ressources disponibles d allocations IUFM permet-
trait aux lauréats de suivre en même temps la première année d' IUFM
et une année de licence en université ; à cet effet, une licence pluridis-

ciplinaire leur sera proposée ; 3) A compter de 1994, les concours de
recrutement des professeurs des lycées et collèges ne comprendront
plus l 'épreuve professionnelle qui consistait pour le candidat à présen-
ter une situation d' enseignement observée pendant sa première année
d'IUFM. Cette épreuve sera remplacée, dans le cadre du programme
du concours, par une épreuve sur doss,er comportant un exposé suivi
d'un entretien ; 4) Les allocations IUFM seront gérées par le ministère
de l'éducation nationale. Cette disposition sera concrétisée dans le
projet de loi de finances pour 1994 ; 5) Les agrégés seront dispensés
du mémoire professionnel ; 6) Les crédits de préparation aux
concours du second degré seront gérés à partir de 1994 par les univer-
sités, qui ont la responsabilité de la partie disciplinaire de cette prépa-
ration ; 7) Les personnels enseignant dans les IUFM seront recrutés
par les commissions de spécialistes des universités ; 8) Les universités
devront fournir un service correspondant au nombre d'emplois d'en-
seignement supérieur créés spécifiquement pour la formation des
martres . La formule retenue sera celle des directeurs d 'études (mi-
temps à l'université, mi-temps à l'IUFM) ; les instituts universitaires
de formation des maîtres, ainsi rénovés, vont pouvoir concourir à l ' un
des objectifs essentiels de la politique du ministère : donner aux
jeunes Français des enseignants bien préparés à exercer leur métier.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - chefs d'établissements scolaires)

4855 . - 9 août 1993 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la possibilité pour les
professeurs et certaines catégories de personnels de la fonction
publique ayant atteint l ' âge de cinquante-cinq ans de bénéficier d 'une
cessation progressive d'activité en effectuant un service égal à 55 p . 100
de temps plein et en percevant un traitement égal à 80 p . 100 du trai-
tement antérieur. Cette possibilité ne peut être offerte aux chefs d ' éta-
blissements scolaires pour des raisons évidentes de fonctionnement. Il
lui demande en conséquence si les chefs d ' établissements ne pour-
raient pas bénéficier d 'un cumul en fin de carrière de cet avantage en
leur accordant un droit à la retraite à cinquante-huit ans et demi au
lieu de soixante ans.

Réponse. - A l ' instar de la grande majorité des fonctionnaires de
l ' Etat, les chefs d 'établissement ne peuvent bénéficier du droit à pen-
sion qu'à l ' âge de soixante ans. Bien que les intéressés ne bénéficient
pas de la cessation progressive d ' activité, la nature de leurs responsabi-
lités étant incompatible avec l'exercice de fonctions à mi-temps, il
n ' est pas envisagé en leur faveur un régime dérogatoire au droit
commun de la fonction publique.

Enseignement secondaire
(programmes - biologie-géologie)

5232. - 23 août 1993 . - M. Philippe Bonnecarrère attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les modalités
d'application de la rénovation des lycées en ce qui concerne l 'en-
seignement des sciences de la vie et de la terre . Une inquiétude s'est
manifestée parmi les enseignants de biologie-géologie . Ils craignent
qu ' il n'y ait plus de reconnaissance de biologie-géologie ni comme
discipline de culture générale scientifique fondamentale pour tous ni
comme discipline scientifique à part entière comme le sont les mathé-
matiques et la physique-chimie. Pourtant, il faut signaler que beau-
coup dedécouvertes actuelles, beaucoup d ' évolutions économiques et
donc d'emplois sont liés aux biotechnologies, la biologie prenant u .ie
part de plus en plus fondamentale dans les problèmes de société . C' est
ainsi que dans la série scientifique S, l'égalité des coefficients de base
au baccalauréat entre les mathématiques, la physique-chimie, la biolo-
gie et la géologie est supprimée. De même l ' horaire de biologie-
géologie obligatoire est amputé d'une demi-heure et, en série L,1 en-
seignement de biologie perd, en première, un tiers de son importance
actuelle. Il lui demande s'il envisage de réexaminer l ' importance des
sciences de la vie et de la terre dans la nouvelle organisation des classes
de terminales et du baccalauréat.

Réponse. - Dans ses conférences de presse des 29 avril et 7 juin 1993,
le ministre de l' éducation nationale a présenté ses décisions sur la
rénovation pédagogique des lycées entrant en application enflasse de
première à partir de la rentrée scolaire 1993 et en classe terminale à la
rentrée 1994 . L'enseignement des sciences de la vie et de la terre dans
le dispositif retenu s'organise de la manière suivante selon les séries.
Dans la série littéraire, l '« enseignement scientifique » (quatre heures -
hebdomadaires en premiere et deux heures en terminale) devient une
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matière obligatoire jusqu'à la fin des études au lycée, pour les élèves de
première et de terminale ; ils pourront ainsi développer une culture
scientifique sous différents aspects relevant notamment des sciences
de la vie et de la terre . Auparavant, l'enseignement de « biologie-
géologie» était une opition facultative en terminale . Par ailleurs, ce
même « enseignement scientifique » est proposé à titre optionnel dans
la série économique et sociale. Pour ce qui est de la série scientifique,
le rôle des sciences de la vie et de la terre dans la formation scientifique
des élèves a été, à côté de la physique-chimie et des mathématiques,
notablement accentué, marquant ainsi un choix délibéré en faveur des
formations aux sciences expérimentales dans l 'enseignement scienti-
fique des élèves au lycée : en première S, outre l'horaire hebdomadaire
obligatoire de sciences de la vie es de la terre majoré d'une demi-
heure, les élèves peuvent choisir l ' option « sciences expérimentales
correspondant à trois heures hebdomadaires réparties entre physique-
chimie et sciences de la vie et de la terre. Ainsi, l ' horaire d enseigne-
ment peut être porté à quatre heures et demie à comparer aux deux
heures et demie actuellement ; en terminale, la classe S se substitue
aux C et D actuelles . Dans le cadre de cette série S, les élèves choi-
sissent obligatoirement un enseignement de spécialité, approfondis-
sant les enseignements communs, entre les matières suivantes :
mathématiques, physique-chimie, sciences de la vie et de la terre et
biologie-écologie (dans les établissements d ' enseignement agricole).
Les élèves ne choisissant pas l'enseignement de spécialité sciences de la
vie et de la terre auront un horaire obligatoire augmenté d 'une heure
par rapport à la terminale C actuelle . Ceux qui feront le choix de l 'en-
seignement de spécialité correspondant auront le même horaire que
dans l'actuelle terminale D . Il faut cependant relever que cette égalité
horaire recouvre une part significativement plus importante des
classes de travaux pratiques (trois heures et demie sur un total de
cinq heures à comparer à une heure et demie actuellement) . La place
des sciences de la vie et de la terre appraît donc à la fois renforcée et les
conditions d'enseignement améliorées par rapport à la situation
actuelle.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Successions et libéralités
(droits de succession - montant - conséquences -

transmission des entreprises)

2096. - 14 juin 1993 . - M. Jean-Michel Fourgons attire l 'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l 'artisanat, sur les difficultés que rencontrent les chefs d ' entre-
prise familiale lors de la transmission de leur entreprise . Il existe en
France plus d'un million et demi d 'entreprises familiales, dont
50 p. 100 seront transmises dans les dix prochaines années et dont
10 p . 100 feront faillite. L' investissement productif est ainsi directe-
ment affecté par le coût de la transmission et la nécessité de payer les
droits de succession sur les entreprises familiales . Les entreprises
doivent ainsi verser jusqu'aux trois quarts de leurs profits pour régler
la dette fiscale qui résulte de ces droits . Pourtant, cet impôt n'est que
d'un faible rendement puisqu ' il rapporte seulement quatre milliards
de francs, soit 0,3 p. 100 des recettes budgétaires . En contrepartie, ce
sont près de 100 000 emplois qui ne seront pas créés, ou même qui
seront perdus, soit environ 40 milliards de contribution au PNB et
16 milliards de recettes fiscales et parafiscales qui ne viendront pas ali-
menter le budget de l'Etat . La transmission conduit le plus souvent à
brader et éclater l'outil de travail au profit de grands groupes natio-
naux ou internationaux qui, en général, délocalisent la main-d'oeuvre
à l'étranger et vendent progressivement tous les actifs . Bon nombre
d'emplois sont alors perdus . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre afin de faciliter la transmission d 'entreprise, et notamment
quelles réformes fiscales il prévoit de mettre en oeuvre . En ouste, les
intéressés proposent : un abattement sur la base d' imposition des
biens profrssionnels à hauteur de 75 p .100, qui soit à un niveau d'im-

ition très faible, voire une exonération totale de l ' outil de travail ;
l ' introduction dans le droit national de pactes d 'entreprise, définissant
les conditions dans lesquelles le chef d ' entreprise peut organiser sa
succession.

!?pense. - La transmission des entreprises s' inscrit dans la réflexion
conduite dans le cadre de la mission exercée au sein du Gouverne-
ment par le ministre des entreprises et du développement écono-
mique. Pour. que la transmission des entreprises ne constitue un
risque pour leur survie et l ' emploi, une étude est actuellement

conduite pour élaborer un dispositif s'articulant autour de trois axes :
inciter les chefs d'entreprise à préparer la transmission de leurs
affaires, alléger les coûts fiscaux des transmissions d 'entreprises, aug-
menter le nombre de repreneurs potentiels.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - travailleurs indépendants)

2885 . - 28 juin 1993 . - M. Michel Terrot attire l' attention de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes en rises et du commerce et de
l 'artisanat, sur la situation des travailleurs indépendants qui, pour
raison économique, cessent leur activité et deviennent chômeurs mais
sans indemnisation . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître
son sentiment sur ce problème et la nature des mesures envisagées par
le Gouvernement pour remédier à cette regrettable situation.

Réponse. - Le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et
de l 'artisanat est conscient du problème posé par la situation des tta-
vailleurs indépendants qui, pour des raisons économiques, se trc'uvent
privés d' emploi et ne peuvent bénéficier des indemnités de chômage
au même titre que les salariés. Lors de la création de leur système d'as-
surance sociale, les organisations professionnelles du commerce et de
l'artisanat n'avaient pas en effet jugé opportun de créer un régime
d'assurance obligatoire relevant du domaine conventionnel couvrant
le risque de chômage par souci de limiter les charges sociales obliga-
toires pesant sur les petites entreprises à une époque où le risque de
perte d'emploi était réduit . Un rapport récent du conseil économique
et social suggère que la conclusion d ' un contrat auprès d' un orga-
nisme d 'assurance procurant un revenu de remplacement en cas de
perte subite d'emploi, essentiellement en cas de faillite d'exploitation,
soit assortie d 'une possible déduction de la prime de l'assiette de l 'im-
pôt sur les revenus professionnels . Sans préjuger des suites données à
cette proposition, il est rappelé qu'un statut très simplifié des très
petites entreprises et des entreprises individuelles est actuellement à
l'étude ; cette mesure permettrait, sinon de résoudre directement le
problème évoqué, du moins d'y apporter une réponse en donnant aux
intéressés la possibilité de mettre fin à une situation de chômage.

Commerce et artisanat
(polit' ue et réglementation - zones rurales -

actions d 'adaptation du commerce - financement)

3234. - 5 juillet 1993 . - M . Jean-Pierre Michel appelle l'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l'artisanat, sur la mise en place des commissions départe-
mentales chargées de financer des actions d'adaptation du commerce
en milieu rural . Il rappelle que les fonds régionaux ont été créés par le
décret n° 92-952 du 3 septembre 1992 et qu'ils sont alimentés par
une collecte du produit de la taxe professionnelle prélevée sur les auto-
risations d 'urbanisme commercial . Il souligne qu'en fait, sur le plan
départemental, les ressources collectées à ce titre (37 000 francs en
Haute-Saône) punissent dérisoires et n 'autorisent pas -en réalité le
fonctionnement de la commission adhoc dès cette année. Cette situa-
tion lui paraît très dommageable alors que les élus locaux des zones
rurales comptent sur cette procédure pour soutenir et adopter le
commerce en milieu rural . Il lui demande donc dans quelle mesure les
fonds collectés pourraient être abondés et de lui préciser si le rende-
ment du produit de la taxe est susceptible de s améliorer dans un
proche avenir.

Réponse. - Lorsqu'il est apparu que la date de mise en place des
commissions départementales d'adaptation du commerce rural était
trop proche de l entrée en vigueur du mécanisme de répartition pour
que les fonds locaux d 'adaptation du commerce rural puissent être
dotés dès cette année, le ministre a par circulaire du 24 février 1993
laissé les préfets libres d 'apprécier l'opportunité de différer d' un an la
mise en place des premières commissions . La circulaire du
9 février 1993 a indiqué que la politique d'aide à la création ou au
maintien d' une desserte de base en milieu rural serait prise en charge
par le Fonds d'intervention pour la sauvegarde, la restructuration et la
transmission des activités commerciales et artisanales jusqu' à ce que
les dotations des fonds locaux permettent des interventions. A la date
du 2 juillet 1993, 84 communes rurales avaient bénéficié d ' une sub-
vention au titre du FISAC, pour la création d ' un commerce de type
multiple rural . Le ministre des entreprises et du développement
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économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat a annoncé lors de la conférence de presse
de lancement de l ' opération « Mille villages de France » le renforce-
ment du rôle des commissions départementales d ' adaptation du
commerce rural . Le champ de la taxe professionnelle collectée aug-
mentant chaque année, les dotations des fonds locaux sont évolutives.
Si celles-ci ne peuvent manquer d ' être suffisantes à terme, une
réflexion est cependant en cours pour leur donner plus d ' importance
dans les années immédiatement à venir.

Banques et établissements financiers
(politique et réglementation - prêts aux entreprises --

conditions d'attribution)

3891 . - 19 juillet 1993. - M . Edouard Leveau attire l ' attention de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, sur le rôle des organismes bancaires, en particulier de ceux
qui dépendent de l ' autorité de l ' Etat, dans le soutien aux nouvelles
entreprises créatrices d ' emplois . Il semble que le réseau bancaire fran-
çais n'apporte pas, loin s 'en faut, de encours réellement efficaces aux
personnes désireuses de créer une entreprise, et ce quels que soient le
sérieux du dossier et le nombre d ' emplois pouvant être créés . Dans ces
conditions, il conviendrait que les ministères concernés engagent les
banques françaises à faire un effort productif, envers les personnes et
les entreprises susceptibles de créer des emplois, par l ' accès à des prêts
d'un montant souvent très raisonnable . De plus, les banques
demandent des cautionnements de la part des emprunteurs à hauteur
de la globalité du prêt. Elles ne prennent aucun risque . Ne pour-
rait-on pas demander aux organismes bancaires de partager les risques
avec les chefs d' entreprise et de plafonner leurs demandes de caution à
une fraction de la somme empruntée ? Il lui demande de bien vouloir
lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre dans le sens indiqué
ci-dessus, afin de répondre à la légitime attente des candidats à la créa-
tion ou au développement d ' entreprise.

Réponse. - Il est exact que les établissements de crédit, qui ren-
contrent aujourd ' hui des difficultés, sont souvent réticents à accorder
des prêts ou des autorisations de découvert aux entreprises . Cepen-
dant, ils doivent maintenir leur activité et demeurer ouverts aux
affaires qui leur semblent solides . S' il n 'est pas possible à l ' Etat d ' in-
tervenir de manière ponctuelle dans les relations contractuelles que les
banques entretiennent avec leurs clients, des mesures générales ont
cependant été prises pour les faciliter . Ainsi, a été créé dans le collectif
budgétaire un fonds de garantie géré par la SOFARIS, destiné à per-
mettre aux banques de couvrir les difficultés exceptionnelles de tré-
sorerie des P .M.E., en étant contre-garanties à hauteur de 50 p. 100.
Ce dispositif, mis en place au 1" juillet, est destiné aux entreprises
saines, victimes d 'un choc conjoncturel menaçant leur équilibre, tels
que les impayés, ou les défaillances brutales de donneurs d ' ordre.
Selon une procédure tout à fait habituelle, les banques ont la possibi-
lité de mettre en oeuvre ce processus pour leur client, soit directement,
soit après accord de la SOFARIS . Les PME qui rencontrent des diffi-
cultés exceptionnelles et qui remplissent les conditions d 'éligibilité
peuvent donc s ' adresser directement à leurs banquiers pour bénéficier
de la procédure. Le partage des risques à 50 p . 100 avec l ' Etat doit
permettre de faciliter des décisions favorables. Ce dispositif doit
notamment permettre aux entreprises de compenser les effets sur leur
fonds de roulement des nouvelles dispositions relatives aux délais de
paiement . Cependant, si la situation de l ' entreprise est trop compro-
mise pour justifier de cette procédure, les structures administratives
(CODEFI, CORRI et CIRI) peuvent prendre le relais, le collectif
budgétaire ayant abondé significativement les crédits mis à leur dispo-
sition. Ces comités peuvent être saisis par les services des préfectures
ou des paieries générales.

Professions libérales
(politique et réglementation représentation dans certains organismes

socio-économiques)

4067. - 19 juillet 1993 . - M. Jean-Marie Morisset attire l ' atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l'artisanat, sur la nécessaire réforme du statut des professions
libérales . En effet, la chambre des professions libérales demande d 'une
part l 'établissement, comme pour les autres groupes sociaux profes-
sionnels, d 'une représentation élue des professionnels libéraux au plan
départemental sous forme de chambre consulaire, d ' autre part la

représentation de professions libérales au Conseil économique et
social et dans les comités économiques socio-régionaux correspondant
à leur importance et à leur pouvoir socio-économique.

Réponse. - Les professions libérales disposent, pour l 'appréhension
des problèmes qui leur sent communs, d'une délégation interministé-
rielle chargée de la coordination de l'activité des différentes adminis-
trations et assistée d'une commission permanente de concertation.
Les professions libérales disposent également, au Conseil économique
et social, d ' un groupe de trois membres, le plus réduit en nombre au
sein de cette assemblée. La Chambre nationale des professions libé-
rales est une association interprofessionnelle prônant la création d'un
appareil consulaire propre aux professionnels libéraux et recueillant
des adhésions individuelles à cet effet . L' institution de chambres pro-
fessionnelles libérales fait l 'objet de prises de position divergentes
parmi les intéressés, notamment du fait de l'existence des ordres pro-
fessionnels avec lesquels, si elles étaient créées, elles devraient néces-
sairement composer. La représentation des professions libérales est
assurée par les confédérations ou associations à vocation interprofes-
sionnelle, mais les modalités de son expression soulèvent des pro-
blèmes difficiles, sur lesquels la concertation se poursuit, notamment
au regard du droit des accords collectifs de travail.

Commerce et artisan:
(commerce de détail - emploi et activité)

4140. - 19 juillet 1993 . - Mme Françoise de Veyrinas rappelle à
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, l ' importance du maintien du commerce de proximité en
milieu rural et du commerce traditionnel dans nos régions . L ' explo-
sion des grandes surfaces ne correspond pas à une logique d ' aménage-
ment de notre territoire . Le commerce traditionnel contribue à la
qualité de vie de nos concitoyens . Par conséquent, son importance
économique et sociale n 'est plus à justifier auprès des pouvoirs
publics, préoccupés par l 'emploi, Face à la dégradation du commerce
traditionnel, elle lui demande donc de lui préciser la politique
du Gouvernement dans ce domaine, notamment à l'égard des grandes
surfaces et de la loi Royer, dans la perspective d'obtenir un meilleur
équilibre entre les nécessités du développement du commerce
moderne et celles du maintien d'une activité économique équilibrée.

Réponse. - A la suite de la déclaration de politique générale par le
Premier ministre devant le Sénat, souhaitant que soit suspendue toute
nouvelle autorisation d ' implantation commerciale de grande surface
jusqu'à l 'issue d ' une concertation que le ministre des entreprises et du
développement économique a été chargé de mener, les commissions
départementales n'ont pas encore été installées, sauf exception . Cette
concertation à laquelle participent les représentants des organisations
professionnelles représentatives du monde du commerce est en cours.
Au terme de cette concertation, des mesures propres à mieux appré-
cier l'impact de nouvelles implantations sur la vie locale seront prises ;
elles devraient permettre de répondre aux préoccupations exposées.
La fermeture des derniers commerces est l'un des principaux symp-
tômes de la fragilité économique et démographique en zone rurale.
Actuellement, la moitié des communes françaises comptent moins de
350 habitants et plus de mille d 'entre elles en ont moins de 50 . Seule
une commune sur deux dispose encore d'un petit commerce de proxi-
mité . L'urgence de la situation a donc conduit le Comité inter-
ministériel d ' aménagement du territoire à entériner, le 12 juillet der-
nier, ma proposition de lancement de l 'opération « 1 000 villages de
France « . L 'objet de cette opération s ' intègre dans la politique d'amé-
nagement du territoire définie par le Gouvernement et vise à revitali-
ser d'ici à deux ans un millier de villages en y maintenant ou en y
recréant des activités commerciales et en y favorisant la mise à disposi-
tion de l 'ensemble de la politique des services minimaux tant publics
que privés nécessaires à la satisfaction de ses besoins les plus élé-
mentaires . A cette action en faveur du commerce s ' ajoutent, dans la
zone concernée, des actions de développement de l ' activité en milieu
rural touchant l ' artisanat, l ' habitat, le tourisme ainsi que la vie asso-
ciative et culturelle. Des opérations de restructuration de commerce et
de l ' artisanat à l ' échelle du canton ou du bassin d'emplois reçoivent
également k concours de l ' Etat. Opérations collectives conduites par
les compagnies consulaires, les collectivités locales et l ' Etat, les ORAC
mettent au service d 'un projet collectif structurant des actions de
réhabilitation de l 'entreprise et de ses abords, des actions de conseil et
de formation ainsi que des actions d ' animation . Par ailleurs, les Fonds
locaux d ' adaptation du commerce rural se matent progressivement
en place . Alimentés par une fraction de la taxe professionnelle perçue
sur les créations ou extensions de grande surface ayant fait l'objet
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d 'une autorisation d'urbanisme commercial à compter du premier
janvier 1991, ils permettront aux préfets et aux présidents de conseils
généraux qui les présideront de concevoir une politique d ' aide au
commerce rural à l'échelle du département . De plus, depuis la loi de
finances rectificatives pour 1989, les commerçants sédentaires
implantés dans une commune de moins de 3 000 habitants et qui réa-
lisent une partie de leur chiffre d ' affaires par des ventes ambulantes
bénéficient d' une exonération de la taxe intérieure sur les produits
pétroliers . Enfin il est décidé de créer, au 1" janvier 1994, une dota-
tion jeunes entrepreneurs ruraux, destinée à permettre, dans les zones
rurales d'intervention prioritaire, le reprise ou la création de petites
entreprises artisanales . La forme de cette aide sera définie dans le cadre
de la préparation de la loi de finances 1994 . Ainsi, l'adaptation du
commerce au milieu rural par la mise en oeuvre de dispositifs collectifs
propres à faciliter la création ou le maintien d'entreprises et à amélio-
rer l'environnement dans lequel elles exercent leur activité est une
préoccupation constante du ministre des entreprises et du développe-
ment économique. Aussi est-il bien décidé à favoriser toutes les initia-
tives, publiques, privées ou mixtes, susceptibles de renverser la ten-
dance actuelle du déclin du monde rural.

Difflcultés des entreprises
(créances et dettes - créances des entreprises à l'égard des sociétés

ayant déposé leur bilan - recouvrement)

4802. - 9 août 1993 . - M . Robert-André Vivien attire l 'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l' artisanat, sur la situation des petites et moyennes entreprises
qui doivent faire face aux dépôts de bilan de leurs clients . Très
souvent, ces entreprises ont livré ou effectué les prestations deman-
dées par ces clients . Mais, compte tenu des délais de paiement, elles
n'ont pas reçu la contrepartie de leurs fournitures de prestations . Dès
le dépôt de bilan, elles ne sont plus considérées que comme créan-
cières avec peu de chances de recouvrer leur créance . Il s ' ensuit pour
ces PME ou PMI des difficultés de trésorerie très graves qui peuvent
les conduire elles-mêmes à la liquidation, les banques ne pouvant se
substituer aux débiteurs défaillants . Les dispositions relatives de la
réserve de propriété fonctionnent difficilement et, dans la plupart des
cas, sont inapplicables . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que la faillite d ' une entreprise n 'entraîne pas celle de
toutes les entreprises qui sont créancières.

Difficultés des entreprises
(créances et dettes - créances des entreprises à l 'égard des sociétés ayant

déposé leur bilan - recouvrement)

4819. - 9 août 1993 . - M . Bernard Leroy appelle l ' attention de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artî.anat, sur les modalités d'application de la loi du 25 janvier
1985 appelée loi Badinter relative au redressement et à la liquidation
judiciaire. Cette loi pénalise lourdement les créanciers prêteurs à long
terme, ce qui n'est pas sans conséquences sur les engagements qu 'ils
sont amenés à prendre envers certaines entreprises . La situation
économique est grave et tous les moyens doivent être mis en oeuvre
pour en limiter les effets . L 'article 1" de la loi réduit les droits des
créanciers très fortement au profit du débiteur ; sept ans après sa mise
en application, il faut constater que la plupart des objectifs n ' ont pas
été atteints puisque plus de 93 p . 100 des procédures se terminent par
une liquidation judiciaire . Les dispositions de la loi, par des effets per-
vers, favorisent même la multiplication des faillites car le dépôt de
bilan est de plus en plus as similé à un acte de gestion. Il faut noter, en
outre, que le coût de l ' application de la loi est prohibitif pour les prê-
teurs, comme pour les PME-PMI qui ont de plus en plus de diffi-
cultés à trouver des crédits . Les critiques formulées à l ' encontre de la
loi de 1985 sont nées de contestations faites lors de procédures de
recouvrement de créances contentieuses . Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement envisage d' adopter pour remédier à ces dif-
ficultés très graves.

Difficultés des entreprises
(créances et dettes - créances des entreprises à l'égard des sociétés

ayant déposé leur bilan - recouvrement)

4892 . - 9 août 1993 . - M . Bernard de Froment attire l'attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l ' artisanat, sur les conséquences des créances impayées par des

débiteurs défaillants. Il lui rappelle que de nombreuses entreprises,
très saines, sont contraintes de déposer leur bilan à la suite de la défail-
lance d' un ou plusieurs de leurs débiteurs . Les ' dépôts de bilan en
chaîne » sont à l 'origine d ' une part non négligeable du chômage
actuel, d ' autant plus que la procédure de règlement judiciaire d ' une
cessation d ' activité est très longue et que la couverture des créances est
une procédure très coûteuse. II lui demande son analyse sur ce dossier
ainsi que les initiatives qu ' il entend prendre en la matière.

Réponse. - Le problème soulevé rejoint les réflexions actuellement
conduites par le ministre des entreprises et du développement écono-
mique chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et
de l 'artisanat dans le cadre de la réforme des lois de 1984 et de 1985
sur la prévention et le traitement des entreprises en difficultés . Une
proposition de loi a été déposée et sera discutée à la rentrée parle-
mentaire. Elle pose les principes d'une nouvelle législation après une
large concertation avec les professionnels . Dans ses grandes lignes
cette proposition de loi préconise : de renforcer la prévention, grâce
notamment à la mise en place d 'une procédure rénovée de règlement
aimable ; d ' accroître la protection des créanciers en développant le
rôle des contrôleurs et en renforçant, à toutes les étapes de la procé-
dure, l ' information et la consultation des créanciers ; de simplifier et
accélérer la procédure ; de moraliser les cessions en obligeant le repre-
neur à respecter ses engagements notamment de conserver les actifs
rachetés, et à rendre compte sur ce point, en limitant aux seuls tiers la
possibilité de faire des offres de reprise, en exigeant la transparence de
l ' information sur ces offres et par l ' ouverture de voies de recours.

ENVIRONNEMENT

Transports aériens
(pollution et nuisances - couloir aérien - Rhône)

455 . - 3 mai 1993 . - M . Michel Terrot attire l'attention de M. le
ministre de l 'environnement sur les nuisances provoquées par le
nouveau couloir aérien mis en place par l ' aviation civile sur la région
lyonnaise depuis le 12 novembre 1992 . Ce dispositif autorise le survol
des zones Rhône Aval Sud (île de la Table-Ronde) pourtant classées
zones protégées dans le nouveau SDAU . Il souhaite connaître son
sentiment sur ce problème et les solutions envisageables pour le
résoudre.

Réponse . - Les nouvelles trajectoires mises en place
le 12 novembre 1992 afin d ' acheminer le trafic aérien en région lyon-
naise ont été définies pour accompagner le développement des aéro-
dromes, notamment Lyon-Satolas, tout en préservant la sécurité des
personnes et des biens . Sur ce dernier point, toutes les trajectoires res-
pectent les normes de survol des agglomérations et des installations
particulières. Par ailleurs, sous l'autorité du préfet, une large concerta-
tion s 'est établie avec les diverses communes qui se sont estimées
gênées par les nuisances . La décision vient d ' être prise de mener une
campagne de mesure de bruit afin d ' évaluer objectivement l ' impact
sonore des passages d ' avions. Sur la base des résultats, toutes les amé-
liorations possibles sèront recherchées et mise en oeuvre.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Hôtellerie et restauration
(réglementation - identité des voyageurs - contrôle)

271 . - 26 avril 1993 . - M .Jean-Louis Masson attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
le fait que les hôteliers sont tenus de demander une pièce d'identité à
leurs clients de nationalité étrangère et qu ' ils sont tenus également de
contrôler l' admission de leurs clients mineurs . Or, certaines chaînes
multiplient actuellement la création d'hôtels fonctionnant sans per-
sonnel avec de simples cartes de crédit . Dans cette hypothèse, il n 'y a
manifestement plus aucun contrôle possible. Il souhaiterait donc qu ' il
lui indique d ' une part comment la réglementation peut de ce fait être
respectée et d'autre part s ' il ne pense pas qu'il y a là une distorsion de
concurrence au détriment des hôtels traditionnels fonctionnant avec
une personne à la réception.

Réponse. - Certaines chaînes hôtelières dites « économiques » ont
mis en place des systèmes d ' ouverture de leurs établissements après
vingt-deux heures par carte bancaire . Ce dispositif répond à une cer-
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faine attente de la clientèle qui y trouve un avantage de commodité . II
contribue également à la réduction des coûts de fonctionnement et
ouvre une possibilité d'accès à l'hôtellerie à une clientèle plus large.
Ces hôtels sont toutefois organisés de telle façon que les hôteliers
puissent respecter l ' obligation qui leur est faite de faire remplir et
signer par un client étranger, dès son arrivée, une fiche individuelle de
police conformément au décret 75-412 du 20 mai 1975 modifiant
l ' article 6 du décret 46-1574 du 30 juin 1946 réglementant les condi-
tions d ' entrée et de séjour e France des étrangers . En effet, un dispo-
sitif permet d ' identifier les cartes bancaires d ' origine étrangère ;
d' autre part, une consigne affichée à l ' entrée de l ' établissement
indique aux clients étrangers qu ' ils out l ' obligation de compléter les
fiches de polices mises à leur disposition au comptoir de l ' accueil . En
ce qui concerne l'accueil des mineurs, certains d'entre eux peuvent par
dérogation parentale bénéficier d'une carte de crédit avec code confi-
dentiel ; mais le nombre de cartes délivrées dans ces conditions est
extrêmement faible . Si l' on considère enfin qu'un accueil est assuré en
permanence jusqu'à vingt-deux heures et que le nombre de clients
étrangers ou de clients mineurs détenteurs de carte avec code confi-
dentiel qui se présentent sans réservation et après vingt-deux heures
est minime, on peut estimer qu'il n 'est pas nécessaire d ' imposer une
obligation du ype de celle que propose I honorable parlementaire, les
chaînes hôtelières dites « économiques „ étant en mesure de respecter
la réglementation applicable aux fiches de police dans des conditions
analogues à celles des hôtels indépendants sans que le dispositif
adopté mette en cause la concurrence normale entre les établissements
hôteliers .

Transports ferroviaires
(SNCF - personnel - revendications)

1576. - 31 mai 1993 . - M . Jean-Claude Gayssot attire l 'attention
de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
sur les revendications justifiées du personnel du comité d ' établisse-
ment SNCF de Paris rive gauche . En effet, ces revendications sont de
la responsabilité de la direction de la SNCF puisqu ' il s ' agit : de la mise
en statut SNCF de ces salariés ; de la revalorisation de la dota-
tion SNCF à 3 p . 100 de la masse salariale actifs et retraités ; de facili-
tés de circulation pour ceux qui n 'en bénéficient pas encore et du
maintien pour les autres ; de la possibilité de logements SNCF au
même tarif que les cheminots ; de la gratuité des transports pour leurs
enfants, au même titre que ceux des cheminots lorsqu ' ils partent en
colonies de vacances ; et enfin, de moyens nécessaires au bon fonc-
tionnement des cantines qui ne doivent pas passer au privé . Il y a donc
nécessité que ces personnels et leurs représentants syndicaux puissent
en débattre avec la direction de la SNCF comme le demande à juste
titre leur syndicat CGT . II lui demande quelles dispositions il entend
prendre, afin que ces négociations aboutissent dans le sens souhaité
par la majorité de ces personnels.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a attiré l ' attention sur un cer-
tain nombre de revendications exprimées par le personnel du comité
d'établissement SNCI de Paris-Rive-Gauche . Il convient d'abord de
rappeler que le statut des relations collectives entre la SNCF et son
personnel régit seulement les rapports entre l ' entreprise et ses agents
du cadre permanent . II ne peut s appliquer au personnel des comités
d 'établissement, dont la SNCF n ' est pas l 'employeur . Ce personnel
est régi par 'les dispositions du code du travail ainsi que celles, d 'ori-
gine conventionnelle, conclues avec leur employeur . En ce qui
concerne « la revalorisation de la dotation SNCF à 3 p . 100 de la
masse salariale actifs et retraités il s ' agit de l ' application de
l'article L . 432-9 du code du travail . Cet article prévoit que « la
contribution versée chaque année par l'employeur pour financer des
institutions du comité d entreprise ne peut être inférieure au total le
plus élevé des sommes affectées aux dépenses sociales de l 'entreprise
atteint au cours des trois dernières années précédant la prise en charge
des activités sociales et culturelles par le comité d' entreprise . Le rap-
port de cette contribution au montant global des salaires payés ne
peut non plus être inférieur au même rapport existant pour l 'année de
référence définie à l ' alinéa précédent Au cours de rannée de réfé-
rence (1985), l ' entreprise avait consacré 443 921 MF, soit
1,721 p . 100 de la masse salariale, aux activités sociales transférables.
La SNCF verse donc chaque année une contribution égale à
1,721 p . 100 de la masse salariale, contribution qui en tout état de
cause ne peut être inférieure à 443 921 MF . En 1992, l'entreprise a
ainsi versé aux comités d 'établissement 489 994 MF. Ces dispositions
sont conformes aux protocoles d'accord de transfert des activités
sociales, signés en 1985 avec l'ensemble des organisations syndicales.
Sur le bénéfice des facilités de circulation pour le personnel des comi-

tés d'établissement, il convient d'observer que l ' article 16 du décret-
loi du 12-11-1938, ainsi que le décret d'application de la même date,
n'autorisent la SNCF à accorder des facilités de circulation qu ' à sen
personnel, à certains fonctionnaires limitativement énumérés et aux
personnes apportant effectivement â l ' exécution du service un
concours présentant un intérêt direct pour la SNCF et dont les frais
de déplacement devraient être normalement à la charge du budget de
la SNCF. Tel n ' est pas le cas des personnels des comités ; ils ne
peuvent donc pas prétendre à l 'octroi des facilités de circulation pré-
vues par le décret-loi précité . Sur les possibilités de logement SNCF,
l ' entreprise réserve à ses salariés, agents du cadre permanent et
contractuels à condition que ces derniers aient une ancienneté de
trois mois et soient titulaires d ' un contrat à durée indéterminée et uti-
liser à temps complet les logements dont elle dispose . Enfin, sur les
moyens nécessaires au bon fonctionnement des cantines, il faut rap-
peler que conformément aux accords signés en 1985 par l 'ensemble
des organisations syndicales, la gestion des cantines a été transférée
aux comités d'établissement . Le calcul de la contribution aux activités
sociales a bien indu le montant des dépenses afférentes aux cantines
lors de l 'exercice 1985 . En conséquence, l'entreprise remplit ainsi ses
obligations légales . En outre, dans le cadre des obligations de la SNCF
en matière d ' entretien des installations sociales, un effort tout parti-
culier a été consenti ces dernières années pour les cantines.

Hôtellerie et restauration
(aides et prêts - perspectives)

2426. - 21 juin 1993 . - M. Aloyse Warhouver attire l ' attention
de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
sur les cafetiers-hôteliers-restaurateurs dont l ' avenir paraît aléatoire et
menacé tant sont sévères les effets de la conjoncture économique (les
indices du chiffre d 'affaires en volume et en valeur de l ' INSEE, sur
une base 100 en 1918, sont en retrait de 13,2 points pour l 'hôtellerie,
11,4 points pour les débits de boissons) . Afin de venir en aide à ces
professionnels, des mesures financières, telles que l 'aménagement de
la taxe professionnelle qui pénalise l 'embauche et les investissements,
la forfaitisation de la redevance TV dans les hôtels et l ' attribution des
prêts bonifiés dans le cadre d ' un plan de modernisation de l ' hôtellerie
familiale et indépendante, sont-elles programmées ?

Réponse. - Le secteur de l 'hôtellerie est directement concerné par
les mesures de soutien aux PME-PMI annoncées par le Gouverne-
ment . Il pourra en conséquence, comme les PME d'autres secteurs,
bénéficier notamment du fonds de garantie SOFARIS mis en place
pour la restructuration de fonds de roulement, de la suppression du
décalage de remboursement de la TVA, de l 'allégement du coût des
salaires par l ' exonération des cotisations d ' allocations familiales pesant
sur les salaires proches du SMIC et des modifications apportées aux
dispositions relatives au plafonnement de la taxe professionnelle . Les
services de la direction du tourisme travaillent par ailleurs à la mise en
place de dispositifs spécifiques à l 'hôtellerie susceptibles d ' enrayer le
phénomène de surcapacité hôtelière et d ' encourager les établissements
de crédit à intervenir de façon plus significative dans le financement
des investissements hôteliers, la baisse des taux des prêts devant per-
mettre aux hôteliers, qui peuvent par ailleurs dans de nombreux
départements bénéficier d ' aides à l ' investissement, d'entreprendre des
travaux de modernisation à des coûts supportables par leur entreprise.

Hôtellerie et restauration
(aides et prêts - perspectives)

2699. - 21 juin 1993 . - M. Jacques Godfrain attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
le fait qu ' au cours des dix dernières années, l'industrie hôtelière a créé
200 000 emplois nouveaux, soit plus de 40 p. 100 du solde net d ' em-
plois créés au cours de cette période . Elle a apporté une contribution
majeure aux résultats exceptionnels du tourisme français . Mais la
conjoncture actuelle, les méfaits de la surcapacité hôtelière et de la
concurrence déloyale ont gravement déséquilibré la gestion des éta-
blissements les plus modernes et les plus dynamiques, ceux qui ont
rendu possibles de tels résultats . Aujourd'hui, le maintien de ce patri-
moine professionnel, indispensable à la France, est compromis . L ' at-
tribution de prêts de trésorerie bénéficiant de la garantie SOFARIS, la
possibilité de renégociation des prêts bancaires qui ont été nécessaires
à sa modernisation ou à sa création, sont les conditions de sa sauve-
garde immédiate . II lui demande, en conséquence, si les profession-
nels de l ' industrie hôtelière peuvent espérer bénéficier des mesures
annoncées le 13 mai dernier, dans ce domaine, au titre du soutien aux

•
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PME-PMI ; une réponse positive leur permettrait de participer, à leur
lace et avec la même efficacité, à la lutte pour le maintien et le déve-

loppement des emplois et la capacité exportatrice dei tourisme fran-
çais.

Réponse. - Le secteur de l ' hôtellerie est directement concerné par
les mesures de soutien aux PME-PMI annoncées par le Gouverne-
ment . II pourra en conséquence, comme les PME d 'autres secteurs,
bénéficier notamment du fonds de garantie Sofaris mis en place pour
la restructuration de fonds de roulement, de la suppression du déca-
lage de remboursement de la TVA, de l 'allègement du coût des
salaires par l'exonération des cotisations d ' allocations familiales pesant
sur les salaires proches du SMIC et des modifications apportées aux
dispositions relatives au plafonnement de la taxe professionnelle . Les
services de la direction du tourisme travaillant par ailleurs à la mise en
place des dispositifs spécifiques à l'hôtellerie susceptibles d ' enrayer le
phénomène de surcapacité hôtelière et d 'encourager les établissements
de crédit à intervenir de façon plus significative dans le financement
des investissements hôteliers, la baisse des taux des prêts devant per-
mettre aux hôteliers qui peuvent par ailleurs dans de nombreux dépar-
tements bénéficier d' aides à l ' investissement, d ' entreprendre des tra-
vaux de modernisation à des coûts supportables par leur entreprise.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : cotisations - montant - CUMA conchylicoles - Hérault)

3203 . - 5 juillet 1993 . - M . Yves Marchand attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les graves pro-
blèmes posés aux CUMA conc`iylicoles du département de l ' Hérault
par une circulaire de l ' ENIM stipulant que tout amendement géré en
CUMA ne peut bénéficier des exonérations patronales prévues aux
articles L . 43 du code des pensions de retraite des marins . Les conchy-
liculteurs voient donc leur cotisation ENIM doublée. Cette mesure
paraît d ' autant plus injuste que les structures GAEC et CUMA
avaient été reconnues par les pouvoirs publics pour inciter et favoriser
l'installation de jeunes à la mer et que, depuis leur création, ces
CUMA bénéficiaient de l'exonération . Cette mesure va conduire à la
disparition des CUMA, structure parfaitement adaptée à l ' utilisation
d ' une barge en commun offrant le maximum de garanties juridiques
aux adhérents pour laisser la place à des structures moins élaborées
comme la copropriété. Pour toutes ces raisons il lui demande que les
CUMA bénéficient de ces exonérations au même titre que les GAEC
ou EURL. - Question transmise â M. le ministre de l'équipement,
des transports et du tourisme.

Réponse. - Depuis quelques années, se sont développées de nou-
velles formes d 'exploitation dans le secteur des pêches maritimes dont
le régime social des gens de ruer a dû tenir compte quant aux critères
de taxation à retenir pour fixer le montant des cotisations et contribu-
tions sociales dues à l'ENIM . En effet, l ' équilibre financier du régime
social des gens de mer demeure une préoccupation constante des ser-
vices du ministère du budget qui examinent donc toute mesure ayant
des incidences quant au montant de la subvention attribuée annuelle-
ment à ce régime. Ainsi, le maintien du bénéfice, des exonérations des
contributions patronales prévues aux articles L 43 du code des pen-
sions de retraite des marins et 6 du décret-loi du 17 juin 1938 pour les
propriétaires embarqués exerçant leur activité au sein d ' un groupe-
ment agricole d ' exploitation en commun (GAEC), résulte strictement
des dispositions de la loi n' 62-917 du 8 août 1962 relative aux
GAEC, celles-ci conduisent à n ' admettre que les seuls associés de tels
groupements au bénéfice des exonérations à condition qu ' ils soient
embarqués simultanément sur le navire, propriété du GAEC . Or, les
textes relatifs aux CUMA ne contiennent aucun disposition similaire
permettant d' étendre cc régime dérogatoire à leurs membres . Cela
peut apparaître d 'autant plus logique qu'à la différence des GAEC, les
CUMA ne constituent pas juridiquement une forme d 'exploitation.
Elles regroupent en réalité des associés-coopérateurs, individuelle-
ment chefs d ' exploitation, qui souhaitent disposer d ' un certain
nombre de services fournis à l' usage exclusif de leurs exploitations
(mise à disposition de matériel, d' immeubles, etc.) . Si elle ne peut
donc être assimilée au GAEC quant au régime applicable en matière
de calcul des cotisations et contributions sociales, la CUMA n 'exclut
cependant nullement la possibilité pour ses membres de constituer
parallèlement un groupement agricole d 'exploitation en commun . Il
s'agit là en effet de deux types d'organisation de L profession, l 'une
offrant exclusivement des services (la CUMA), l'autre constituant une
forme juridique d ' exploitation (le GAEC) .

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Politiques communautaires
(commerce extra-communautaire - automobiles et cycles -

importations du Japon - accord d 'autolimitation - renégociation)

203. - 26 avril 1993 . - M . Jacques Brunhes attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les conséquences de l ' accord conclu le
1" avril 1993 entre la Commission européenne et le MITI sur l ' indus-
trie automobile française . En effet, selon les termes de cet accord, les
constructeurs japonais devront réduire leurs exportations de
9,4 p . 100 en 1993 au moment où la demande européenne se
contracterait dans cette même année de 6,5 p . 100 . Or, cette « restric-
tion „ japonaise ne suffirait pas, puisque au bout du compte le taux de
pénétration de ces véhicules continuerait d ' augmenter. Par ailleurs,
les transplants japonais ne sont pas comptabilisés dans l ' accord sus-
mentionné . Ec la production des usines nippones implantées en
Grande-Breta6ne et en Espagne passerait de 320 000 en 1992 à
500 000 en 1993 . Force est donc de constater que là pénétration du
marché européen et notamment français va considérablement s ' ac-
centuer . Les chiffres parlent d ' eux-mêmes : la France verrait l ' impor-
tation de voitures japonaises progresser de 12 p . 100 cette année . La
nocivité de l'accord CEE-Japon de juillet 1991 qui a ouvert la voie à
de telles dérives n ' est donc plus à démontrer . En conséquence, il lui
demande s ' il envisage une re-négociation de l'accord CEE-Japon de
1991 et d ' intervenir auprès de la Commission de Bruxelles afin que
les intérêts de l ' industrie automobile française soient défendus.

Politiques communautaires
(commerce extra-communautaire - automobiles et cycles -

importations du Japon - accord d autolimitation - renégociation)

1921 . - 7 juin 1993 . - M. François Sauvadet attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la situation de l 'industrie automobile
française . Alors que Peugeot envisage un nouveau plan social
pour 1994, après avoir supprimé 2 597 emplois en 1993, et que
Citroën et Renault ont respectivement programmé
1 629 et 2 249 départs pour cette année, le ministère du commerce
international et de l'industrie japonais (MITI) refuserait de renégocier
l'accord avec la Communauté économique européenne sur les impor-
tations d ' automobiles japonaises en Europe . Cet accord avait pris
pour hypothèse une baisse du marché automobile européen de 6,5 p.
100 en 1993 . Or, le marché automobile a baissé de 18,4 p . 100 en
Europe durant les quatre premiers mois de l ' année . Le commissaire
européen à l' industrie a récemment déclaré qu' il s' attendait à une
renégociation de l 'accord en juillet . Cependant, tout porte à craindre

q
u'une telle renégociation, aussi indispensable soit-elle pour la survie

aes constructeurs français, ne soit pas acquise. Par conséquent, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s ' il est bien dans les intentions
du Gouvernement français de tout mettre en oeuvre pour parvenir à
ce résultat, capital pour l ' industrie automobile nationale.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, la Commu-
nauté économique européenne et le Japon ont convenu, le 31 juil-
let 1991, des conditions d ' importation des véhicules japonais en
Europe. Il en est résulté la rédaction d ' un document intitulé « élé-
ments de consensus », dit « accord » . Le 1” avril 1993, la commission
et le MITI japonais ont précisé les conditions d ' application, pour
l'année 1993, des « éléments de consensus » élaborés le 31 juillet 1991.
L' « accord „ CEE-Japon du 31 juillet 1991 était nécessaire, puisque
au 1” juillet 1993 les frontières intérieures à la CEE devaient s ' ouvrir.
Il n'était donc plus possible pour les pays dits « fermés (c ' est-à-dire
procédant à une restriction des importations japonaises) de se proté-
ger d ' importations parallèles venant des pays dits « ouverts » . Dans ce
contexte, un accord était indispensable pour ménager aux construc-
teurs européens une période transitoire leur permettant de s 'adapter à
la concurrence japonaise et d 'être en mesure, au terme de cette pé-
riode (fin 1999), d'affronter celle-ci à armes égales . Le Gouvernement
est dont attaché au respect des dispositions de l '« accord » du 31 juil-
let 1991 . En revanche, le Gouvernement n 'estime pas satisfaisants les
résultats qui ont été annoncés le 1" avril 1993 en ce qui concerne la
mise en oeuvre de cet accord en 1993, et cela précisément parce qu'ils
ne respectent ni la lettre ni l'esprit de « l 'accord » du 31 juillet 1991.
Le Gouvernement a fait savoir sa désapprobation à la Commission,
par la lettre que le ministre des affaires européennes et le ministre de
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l' industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur ont adressée le 13 avril 1993 au commissaire Bangemann . A la
suite de cette lettre et d'un entretien entre M . Bangemann et le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur, la commission s ' est engagée à renégocier l'accord
conclu le 1" avril 1993 avec le MITI. C ' est ainsi qu'elle a écris au
MITI au début du mois de juin pour demander que la renégociation
ait lieu dès le mois de juillet . Un cycle de réunions s ' est tenu à
Bruxelles les 13 et 14 juillet . Parallèlement, le Gouvernement s 'em-
ploie, à l'occasion de ses démarches diplomatiques, à faire part aux
autorités japonaises de la situation que connaît aujourd ' hui le marché
européen et du caractère irréaliste de l 'hypothèse, retenue dans le
cadre de l ' accord du 1" avril 1993, d ' une baisse de 6,5 p. 100 seule-
ment de ce marché en 1993 par rapport à 1992 . Les autorités fran-
çaises ont récemment écrit à la Commission pour lui indiquer qu 'elles
estiment que des intérêts industriels vitaux pour notre pays sont en
jeu dans la renégociation annoncée par la Commission.

Commerce extérieur
(COFACE - politique et réglementation)

949. - 17 mai 1993 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la nécessité d' une meilleure information
de la représentation nationale quant aux activités de la Compagnie
française d'assurance pour le commerce extérieur (COFACE) . En
effet, de très nombreux industriels souhaitant exporter leurs produc-
tions font part de grandes difficultés avec la COFACE pour obtenir
des garanties de leurs investissements. Lorsque cet organisme ne
décourage pas les industriels de tout investissement dans certains
pays, il limite, par des critères très restrictifs parfois peu compréhen-
sibles, les garanties sur certains pays ou applique des montants maxi-
mum de couverture. La COFACE doit être un instrument de la poli-
tique française de coopération et de développement. Les activités de
cet organisme doivent être contrôlées par le Parlement . II lui demande
en conséquence s ' il est possible de mettre à l ' étude la publication de
deux rapports annuels d'information à destination du Parlement : un
sur les grands contrats civils, afin de connaître les types de contrats
garantis, leur montant et pour quels pays, l'autre sur les grands
contrats militaires en cours . Il est par ailleurs nécessaire de renforcer le
contrôle des concours financiers publics accordés pour les exporta-
tions et les investissements directs dans des pays hors CEE, par la
publication annuelle d 'une annexe au projet de loi de finances, avec
présentation par pays . Ces deux dispositifs seraient de nature à rendre
une pleine transparence à des techniques de garanties parfois plus dic-
tées par des motivations politiques que par des considérations écono-
mique pures.

Réponse. - La Compagnie française d'assurance pour le commerce
extérieur (COFACE) est une société nationale dont le statut est fixé
par le décret du 1" juin 1946 et dont les activités ont été redéfinies par
le décret du 22 mars 1991 . A ce titre, il convient de distinguer : les .
activités d'assurance-crédit à court terme, pour lesquelles la compa-
gnie opère pour son compte propre et se réassure sur le marché,
comme n'importe quelle compagnie d' assurance., crédit privée ; les
activités d ' assurance-crédit à l ' exportation de moyen terme, qui ne
sont pas des activités de marché, et pour lesquelles la compagnie opère
pour le compte et avec la garantie de l 'Etat, et remplit une mission de
service public . Concernant le second volet, la compagnie exerce ses
activités sous la tutelle du ministre de l'économie, dans le respect des
engagements internationaux de la France résultant du droit de la
Communauté européenne et de l ' Arrangement de l'OCDE relatif aux
crédits à l'exportation bénéficiant d'un soutien public, aussi bien pour
les risques couverts, que pour les conditions de crédit et de garantie
accordées . Ceux-ci et celles-là sont fixées annuellement dans le cadre
de la politique de crédit décidée par le ministre de l 'économie sur pro-
position conjointe de la direction des relations économiques exté-
rieures et de la direction du Trésor en fonction de l'analyse du risque-
pays, revue éventuellement en cours d ' année dès lors qu ' il apparaît
nécessaire de réviser ce risque, dans un sens ou dans l'autre, selon
l ' évolution des principaux paramètres macro-économiques et finan-
ciers, du comportement de paiement et de la situation politique du
pays considéré. Par ailleurs, et s 'agissant du champ des activités cou-
vertes au nom de l ' État, la compagnie offre aux exportateurs les prin-
cipales garanties suivantes : l ' assurance-prospection, l'assurance-pros-
pection simplifiée et l ' assurance-foire, réservées aux petites et
moyennes entreprises ; qui permettent à celles-ci de s ' assurer contre les
risques inhérents aux démarches commerciales initiales effectuées en
direction de nouveaux marchés ; la garantie des investissements, desti-

née aux entreprises qui cherchent à s'implanter à l ' étranger pour ac-
compagner et développer leurs flux d ' exportation ; la garantie de
change, gérée par la compagnie à l .équilibre pour le compte de l ' Etat ;
la garantie d'assurance et de crédit, qui, comme son nom l'indique,
couvre l 'exportateur contre tous les risques commerciaux, risques de
crédit et risques politiques qui peuvent survenir dans l ' exécution d'un
contrat, depuis la conclusion de ce contrat jusqu 'au paiement final.
Les décisions, d'octroi de ces garanties sont prises sous l'égide de la
Commission interministérielle des garanties de l 'assurance et du cré-
dit présidée par le directeur des relations économiques extérieures, par
délégation du ministre de l 'économie. Celles-ci sont retracées annuel-
lement dans les réponses de la direction des relations économiques
extérieures aux questions des commissions parlementaires pour la pré-
paration de la loi de finances et portées à la .onnaissancc des parle-
mentaires de l'Assemblée nationale et du Sénat . Figurent notamment
dans ces réponses : l'évolution du dispositif d'aide et de soutien au
commerce extérieur : le bilan de chacune des procédures en terme
d'engagements annuels, d'encours, de résultat budgétaire et de coût
prévisionnel pour les finances publiques ; le bilan des grands contrats
civils et militaires par secteurs d ' activités et par pays ; la comparaison
entre le dispositif de soutien au commerce extérieur de la France et
celui des principaux partenaires des pays industrialisés.

Textile et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère)

973 . - 17 mai 1993 . - M. Gérard Vignoble attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les graves menaces qui pèsent sur l ' indus-
trie française de l ' habillement, du fait de l'aggravation de la concur-
rence internationale . Certains pays de la Communauté européenne,
en effet, qui n'ont plus d'industrie d'habillement-textile, font preuve
de laxisme dans la surveillance de leurs frontières . D 'autres pays, exté-
rieurs à la Communauté européenne, pratiquent un dumping social
et économique que ne peuvent pas contrebalancer des droits de
douane, aussi élevés soient-ils . Les industries de main-d'oeuvre fran-
çaises souffrent, de leur côté, d ' un manque de flexibilité du temps de
travail . Il demande quelles sont les mesures que le Gouvernement
compte prendre pour défendre, et même promouvoir, un secteur
d'activités essentiel pour l ' économie de notre pays.

Textile et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère)

1065 . - 17 mai 1993 . - M . Michel Ghysel appelle l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur ia situation dans laquelle se trouvent les
entreprises du textile dont les carnets de commandes se sont, dans cer-
tains secteurs, considérablement dégradés . En effet, du premier tri-
mestre 1992 au premier trimestre 1993 la baisse des commandes est
passée de 39 à 43 p . 100 et elle atteint même, pour certains articles,
50 p . 100. La tentation eu l ' obligation de mettre au chômage partiel
ou de licencier le personnel existe donc . I! lui demande s' il n'estime
pas possible d ' envisager, pour ces entreprises en difficulté, une exoné-
ration ponctuelle des charges sociales, de façon à ce qu 'elles puissent
conserver leur personnel qualifié à un coût minoré . Cette exonération
momentanée permettrait aux entreprises d ' éviter les licenciements et
surtout d ' être immédiatement opérationnelles, lorsque des
commandes afflueraient à nouveau . En effet, les délais de livraisons
dans le secteur du textile sont un élément important lors de la prise
des commandes .

Textile et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère)

1107 . - 17 mai 1993 . - M . Francisque Pernis appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la situation de plus en plus dramatique
des entreprises du secteur du textile et de l'habillement, qui souffrent
de la concurrence des pays où les coûts salariaux sont sans commune
mesure avec ceux des pays au niveau social élevé, comme c ' est le cas
chez nous . La communauté européenne est incapable de faire respec-
ter les accords internationaux (AMF) et d 'énormes quantités d' articles
entrent en France en contravention avec les règlements . Son laxisme
en ce domaine va conduire à la disparition progressive de. nos entre-
prises d ' habillement et du textile . Beaucoup d' entre elles, d 'ailleurs,
ont été obligées de délocaliser des pans entiers de leur production
pour pouvoir résister à cette concurrence internationale . Outre les
mesures de protection indispensables et urgentes à prendre sur le plan
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intérieur, pour l ' allègement des charges de ces entreprises de main-
d'reuvre par exemple, ou la lutte contre le travail clandestin toujours
actif dans ce secteur, il lui demande quelles dispositions il compte
mettre en oeuvre pour imposer une plus grande rigueur dans l'applica-
tion des accords et faire en sorte que ce secteur, qui tenait une grande
place dans l'activité industrielle de notre pays et était très largement
créateur de richesses et d 'emplois, puisse survivre et se développer en
retrouvant sa place dans l ' équilibre économique et social de nom-
breuses régions.

Réponse. - Le Gouvernement français a saisi l'opportunité du som-
met de Copenhague pour demander une réelle surveillance aux fron-
tières externes de la Communauté, condition pour que se réalise
concrètement, quotidiennement, un marché intérieur équilibré . Dans
le cadre des négoci .uions du GATT le textile figure en bonne place
dans le mémorandum qui a été remis par le Gouvernement aux ins-
tances de la Communauté européenne. Le Gouvernement s'attache
également à ce que les disciplines et règles régissant la propriété intel-
lectuelle soient respectées . Dans ce cadre, il souhaite faire de la contre-
façon un délit douanier, pour se donner les moyens véritables de lut-
ter contre cette fraude . Le Gouvernement s ' attache aussi à favoriser
l 'innovation, la création et la qualité, la France devant rester en tête en
ce domaine. Il s'agit aussi de permettre aux entreprises de s'adapter
aux besoins de la demande . Le Gouvernement présentera à la rentrée
parlementaire un projet de loi permettant une plus grande flexibilité
du travail . Enfin, en ce qui concerne la trésorerie des entreprises, le
Gouvernement, conscient des difficultés de nombreuses entreprises,
notammnent les petites et moyennes entreprises, fera en ce domaine
tous les efforts què la situation économique lui permettra de faire. A
ce titre, 35 milliards de francs sont alloués, sur le produit de l'em-
prunt récemment émis, pour améliorer la trésorerie des entreprises,
dans le cadre d'une suppression à terme du décalage existant entre le
paiement et le remboursement de la TVA.

Poste
(agences postales - personnel - statut)

1655 . - 31 mai 1993 . - Les employés des agences postales (princi-
palement situées en milieu rural, suite à la fermeture du bureau de
poste) se trouvent alternativement sous la responsabilité du maire de
la commune ou de La Poste, sans que ce partage de responsabilité soit
clairement délimité. Cela pose de nombreuses questions statutaires
pour l ' agent et de nombreuses interrogations quant à la responsabilité
juridique des élus locaux . En outre, les agents communaux, en géné-
ral, n'ont pas le droit de détenir de l ' argent liquide ; ce fait, non
contestable, rend impossible l 'accomplissement de la mission de ser-
vice postal confiée à l 'un de ces agents. Sans modifier le principe de
partage des financements pour le fonctionnement des agences postales
en milieu rural, il serait plus simple, juridiquement, que ces fonction-
naires aient le statut de fonctionnaire de La Poste et que la commune
participe à leur retribution en accord avec leur administration . M. Gil-
bert Biessy attire l 'attention de M . le ministre de l ' industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur sur cette
question en lui demandant les mesures qu' il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse. - Avec plus de 12 000 points contacts, La Poste maintient
dans les zones rurales le réseau de service public le plus dense et de
plus grande proximité. Par ailleurs, les évolutions actuelles du monde
rural imposent à La Poste d ' adapter son réseau pour maintenir une
présence proportionnée à la réalité des besoins de son environnement.
Les gérances d'agence postale sont une des formes de cette adaptation.
Leur statut a pris jusqu'à aujourd'hui deux formes essentielles, celle de
gérances relevant directement de La Poste, pour lesquelles cette der-
nière est employeur, celle de gérances concédées à une personne
morale, principalement des municipalités, ces dernières étant alors
employeurs des personnels affectés à ce service. Lorsqu ' il y a conces-
sion à personne morale La Poste verse à la personne morale conces-
sionnaire une contrepartie financière évaluée en fonction du trafic
écoulé, à charge pour celle _i de rémunérer le salarié qu'elle emploie
pour assurer ce service. Pour poursuivre l ' indispensable adaptation de
son réseau rural, La Poste envisage une nouvelle formule d 'agences
postales définie en partenariat avec les élus et qui conduira à terme à
stabiliser et à renforcer la présence du service public en milieu rural .

Poste
(bureaux de poste - maintien - zones rurales)

2539. - 21 juin 1993 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau fait part à
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur de son inquiétude concernant le devenir des
services de La Poste . On observe dans trop de bureaux la diminution
des heures d ' ouverture . Certains d'entre eux sont transformés en
simples guichets annexes ou en agences postales . Le receveur en titre
est de plus en plus souvent remplacé par du personnel contractuel et
les brigades départementales subissent des baisses importantes d 'effec-
tifs. Cette baisse d'activité est particulièrement inquiétante dans nos
petites communes où la poste est un des points d ancrage indispen-
sables de la vie en milieu rural.

Réponse. - La Poste est particulièrement concernée par le moratoire
de six mois décidé par le Premier ministre et suspendant la fermeture
des services publics en zone rurale . Des directives ont été données au
président de La Poste afin que, durant cette période, l ' intégralité des
services offerts soit maintenue. Concrètement, les suppressions ou
transformations d ' établissements sont gelées et les horaires d ' ouver-
ture des bureaux sont conservés. Le service de la distribution postale
doit être garanti et amélioré sur l 'ensemble du territoire. Les struc-
tures de dialogue mises en place dans le cadre de la réforme des PTT,
commissions départementales de concertation postale et conseils pos-
taux locaux, seront réactivées de façon à analyser, en étroite liaison
avec les élus, l'évolution des services offerts en zone rurale. A cet
égard, la mission dévolue à La Poste en matière d' aménagement du
territoire par la loi du 2 juillet 1990 ainsi que l'importance et la diffu-
sion de son réseau de contact militent pour I engagement d 'une
réflexion en profondeur sur la participation de la Poste à une optimi-
sation et à une modernisation des services publics offerts en milieu
rural en synergie avec l 'ensemble des organismes concernés . Par ail-
leurs, dans tous les départements où doit être élaboré un schéma d ' or-

. ganisation et d 'amélioration des services, la période du moratoire doit
être mise à profit pour rechercher, dans le cadre de partenariats avec
les services de l'Etat et les collectivités locales, des solutions innovantes
et des expériences nouvelles de développement de services au public,
s 'appuyant notamment sur les moyens modernes de communication.
Dans ces départements, le réseau postal doit remplir une mission par-
ticulière, et un plan d' action spécifique est en cours de préparation.

Textile et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère)

2929 . - 28 juin 1993 . - M . Jean-François Chossy attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la situation économique parti-
culièrement difficile des industries du textile et de l ' habillement.
Soumises à une concurrence étrangère, notamment des pays asia-
tiques où le coût de la main-d ' oeuvre est très bas, et au non-respect des
quetas d ' importation des pays hors CEE, les industries françaises sont
menacées de disparition, malgré leurs efforts de modernisation et
d ' adaptation au marché mondial, et alois qu'elles constituent un tissu
économique important dans diverses régions . II lui demande en
conséquence quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre dans ce
domaine et s' il ne juge pas urgent de mettre en place un plan de sou-
tien à ce secteur d 'activité.

Réponse. - Les difficultés aiguës rencontrées par un secteur qui
occupe une part substantielle de la population active avec plus de
700 000 personnes ont amené le ministre à développer rapidement
des initiatives sur les plans communautaire et national . Etant donné la
nécessité d ' une application stricte des accords bilatéraux conclus sous
l'emprise de l'AMF et d'un suivi systématique des importations dans
la communauté en provenance notamment des pays à pratique
commerciale déloyale, Sir Léon Brittan a été récemment saisit, afin
d 'obtenir des autorités de Bruxelles qu ' elles considèrent l ' importance
de ce dossier et l ' urgence des mesures à prendre . Il a été en particulier
demandé à la commission d'établir de façon régulière les statistiques
indispensables à l ' application effective des accords. L' importance que
revêt dans ce secteur la lutte contre la fraude a, par ailleurs, été
démontrée . Ait niveau national, des mesures seront rapidement mises
en place dans les meilleures conditions possibles de fonctionnement
du secteur textile-habillement en France . Trois axes importants seront
ainsi privilégiés : la lutte contre le travail clandestin ; la lutte contre la
contrefaçon et la flexibilité du travail .
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Energie
(biocarburants - perspectives)

2984. - 28 juin 1993 . - M . André Berthol demande à M. le
ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur si des projets d ' unités industrielles et de
recherche dans la branche des biocarburants, en particulier sur la pro-
duction d 'oliester, ont été élaborés . En effet, la promotion et l'utilisa-
tion des produits agricoles à des fins énergétiques sont toujours envi-
sagées . La production d ' oliester à partir du colza, accueillie
favorablement par les raffineurs de pétrole et les utilisateurs, dispose
de plusieurs atours.

Réponse. - la France a engagé une action déterminée en faveur des
biocarburants . Ait plan technique et réglementaire, l' ester méthylique
d ' huile de colza peut être incorporé jusqu 'à 5 p . 100 dans le gazole et
être distribué en stations-service avec, de façon transitoire, une infor-
tnation du consommateur . Un nouveau texte permettant une distri-
bution banalisée est en préparation . Il devrait intervenir d ' ici la fin de
l'année, au vu des conclusions du programme d 'essai établi en colla-
boration avec les constructeurs d'automobiles et de poids lourds . des
pétroliers, des promoteurs de ce carburant, des utilisateurs et les orga-
nismes compétents sous l'autorité technique de l 'Institut fiançais du
pétrole . Des dispositions dérogatoires permettent de conduire des
expérimentations sur flottes captives des collectivités locales par
exemple, avec de l ' ester à des taux d'incorporation dans le gazole supé-
rieurs à 5 . 100. Au plan fiscal les biocarburants usuels, notamment
les esters d

'
huiles de colza et de tournesol, sont exonérés totalement de

la taxe intérieure sur les produits pétroliers, dans le cadre d ' unités
pilotes de production et de projets expérimentaux . Cette mesure
donne à l 'ester un avantage hors TVA de 1,74 francs par litre
(2,02 francs par litre 21 août) lorsqu 'il est incorporé au gazole. D-ns
ce contexte, les acteurs économiques sont en mesure de développer la
production de biocarburants et il est de leurs responsabilités de définir
en fonction des règles de marché, les projets qu ' ils entendent dévelop-
per. Trois unités de production d ' ester d'huile de colza sont actuelle-
ment agréées sur les sites de Compiègne, Boussens et Perouse . Des
projets d' augmentation de capacité de production de ces trois sites
sont à l ' étude ainsi que des projets de nouvelles unités à Verdun,
Metz, Nogent-sur-Seinc et Rouen, cette liste n 'étant pas limitative.
L'effort fiscal s 'accompagne d'un effort de recherche. Un groupement
d ' intérêt public est en cours de constitution sous le nom d 'Agence
nationale pour la valorisation des cultures énergétiques ; il a pour
vocation de structurer la recherche dans ce domaine . Il regroupera
l ' Institut national de la recherche agronomique, l ' Institut français du
pétrole, l'Agence de l ' environnement et de la maîtrise de l'énergie,
ainsi que les professions agricoles et les pétroliers.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

3266. - 5 juillet 1993 . - M . Jean-Jacques Weber attire l ' attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l'artisanat, sur les inquiétudes exprimées par la confédération
nationale des petites entreprises du bâtiment à l ' égard de la politique
de diversification d ' EDF-GDF qui vient concurrencer les entreprises
privées . Compte tenu de la situation particulièrement difficile de très
nombreuses entreprises dans ce secteur d'activité, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelle suite il entend donner à ce dossier.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

3461 . - 5 juillet 1993 . - M . Jacques Le Nay attire l ' attention de
M . le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du conunerce et de
l'artisanat, sur les initiatives prises par EDF-GDF en matière de
diversification . Depuis quelques années en effet, EDF-GDF ont
entrepris de développer des activités venant concurrencer directement
celles des entreprises privées . Cette situation contraire à l 'esprit de la
loi de nationalisation comme aux principes retenus par le Conseil
économique et social dans un rapport récent met en péril de nom-
breuses entreprises privées de toutes railles notamment dans le secteur
du bâtiment . On ne peut aujourd'hui que constater que ces diversifi-
cations consituent une sorte de nationalisation souterraine . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître de quelle manière il envi-
sage d'agir pour mettre fin à cette anomalie.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

3943 . - 19 juillet 1993 . - M . Etienne Pinte attire l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l ' artisanat, sur la politique de diversification par EDF et GDF.
Depuis plusieurs années, en effet, EDF et GDF ont entrepris de déve-
lopper des activités de diversification venant ainsi concurrencer les
entreprises privées. Les images de ces établissements sont systéma-
tiquement utilisées pour conduire cette politique commerciale . Une
telle concurrence n'est conforme ni à l'esprit des textes de nationalisa-
tion (1946 et 1949) ni aux principes retenus par les partenaires écono-
miques et sociaux dans un rapport récent du CES . Elle risque de
mettre en difficulté beaucoup d'entreprises de toutes tailles qui
répondent aujourd'hui aux besoins locaux et de compromettre ainsi
les chances de créations d'emplois . Il lui demande de le tenir informer
de toutes dispositions qu'il prendra pour que des mesures soient prises
afin d ' éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de diversifi-
cation.

Réponse. - L' attention du ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur a été attirée par de très
nombreux parlementaires, élus locaux et responsables d ' organisations
professionnelles sur la politique de diversification conduite par EDF
et GDF . Bien que cette politique soit encadrée par les contrats de plan
de ces établissements, elle est toutefois jugée contraire à la loi de natio-
nalisation du 8 avril 1946 en vertu du principe de spécialité, instaura-
trice de distorsions de concurrence, et menaçante pour le développe-
ment local d'activités industrielles indépendantes . Afin de mieux
apprécier la nature, l' importance et l ' impact de ces diversifications, et
d engager les réformes de leur contrôle par la puissance publique qui
apparaîtront nécessaires, le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communicarions et du commerce extérieur a confié une mission sur
ce sujet à l'inspection générale de l ' industrie et du commerce, qui
devra lui faire rapport pour le 15 octobre 1993.

Retraites : régimes autonomes cr spéciaux
(travailleurs de la mine : politique à l'égard des retraités -

indemnités de loyer et de charbon - conditions d'attribution)

3374. - 5 juillet 1993. - M. Rémy Auchedé attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la situation du personnel des houillères
du bassin Nord - Pas-de-Calais, célibataire ou marié, après leur prise
de pension . En effet, un retraité, marié avant l'âge de la retraite, per-
çoit une indemnité de loyer d'un montant de 1402 francs par tri-
mestre, alors qu ' un célibataire ou un retraité, marié après l ' âge de la
retraite, ne perçoit que 934 francs soit 66,66 p . 100 . II en est de même
pour l ' attribution de chauffage, les retraités, chef de famille totalisant
trente années de service, perçoivent une indemnité de charbon corres-
pondant à cinq tonnes alors que les retraités célibataires ou les retrai-
tés, mariés après leur départ à la retraite, totalisant eux aussi trente
années de service, n ' ouvrent droit qu'à 3,3 tonnes . De plus, les veuves
de ces derniers n ' ont droit à aucune prestation de logement et de char-
bon au décès de ceux-ci . Le nombre de retraités célibataires ou de
retraités maniés après leur départ en retraite est très important, C ' est
pourquoi il lui demande de bien vouloir étudier cette situation en vue
de la rendre plus équitable.

Réponse. - La situation des retraités célibataires des ex-Houillières
du bassin du Nord - Pas-de-Calais, qui perçoivent . en matière d' in-
demnités de logement comme de chauffage, les deux tiers de ce que
perçoivent les retraités mariés, résulte de l ' application de conventions
conclues entre Charbonnages de France et ses partenaires sociaux . Il
n'appartient pas aux pouvoirs publics de modifier ces dispositions
contractuelles, qui sont conformes aux textes réglementaires en
vigueur et se fondent sur une distinction de situations qui paraît tout
à tait justifiée . En ce qui concerne les retraités mariés après l 'âge de la
retraite, ils demeurent assimilés aux célibataires d 'après ces mêmes
conventions . Cette différence de traitement paraît plus discutable ;
aussi, les services du ministère étudient-ils cette question . Toutefois,
la conjoncture budgétaire actuelle, très difficile, ne permettrait d 'envi-
sager une éventuelle évolution que dans le cadre d 'un réexamen global
des inégalités qui subsistent en matière de chauffage et de logement,
notamment entre les agents et anciens agents des Houillières et ceux,
nettement moins favorisés, d' autres exploitations minières . La situa-
tion des item-es de retraités mariés après l ' âge de la retraite découle de
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la précédente : leurs conjoints étant assimilés à des célibataires, elles
n'ont pas de droit à réversion lors de leur décès . Le ministère étudie
semblablement leur cas.

Poste
(agences postales - personnel - statut)

3448 . - 5 juillet 1993 . - M. Michel Hannoun attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la situation des employés des agences
postales dans les communes rurales . Ces agents ne relèvent pas, en
effet, d'un statut clairement défini, avec comme conséquence qu'ils ne
reçoivent pas toujours une formation suffisante . De plus, dans cer-
tains cas et notamment pour ceux qui travaillent à temps partiel, leur
rémunération est supportée à la fois par La Poste et par les communes,
sans qu ' aucune règle précise ne vienne l'organiser. De ce fait aussi,
leur remplacement, en cas de congé ou de maladie, n'est pas assuré de
manière systématique . Enfin, leurs activités étant placées tantôt sous
l'autorité des maires, tantôt sous celle de La Poste, leur responsabilité
personnelle, notamment en cas de vol ou de détournement de fonds,
est difficilement appréciable. Il lui fait remarquer que la reconnais-
sance, en faveur de ces agents, du statut de fonctionnaire de La Poste
permettrait de résoudre tous ces problèmes, le statut d ' agent commu-
nal ne lui donnant pas droit, par exemple, de détenir de l ' argent
liquide . C 'est pourquoi, et compte tenu de l'importance que revêt
particulièrement le maintien des services publics en zone rurale, il lui
demande de bien vouloir étudier les possibilités de faire bénéficier ces
agents du statut de fonctionnaire de La Poste, une convention avec les
collectivités territoriales concernées réglant les charges financières.

Réponse. - Avec plus de 12 000 points de contacts, La Poste main-
tient dans les zones rurales le réseau de service public le plus dense et
de plus grande proximité. Par ailleurs, les évolutions actuelles du
monde rural imposent à La Poste d'adapter son réseau pour maintenir
une présence proportionnée à la réalité des besoins de son environne-
ment. Les gérances d 'agence postale sont une de formes de cette adap-
tation . Leur statut a pris jusqu'à aujourd ' hui deux formes essentielles,
celle de gérances relevant directement de La Poste, pour lesquelles
cette dernière est employeur, celle des gérances concédées à une per-
sonne morale, principalement des municipalités, ces dernières étant
alors employeurs des personnels affectés à ce service . Lorsqu'il y a
concession à personne morale, La Poste verse à la personne morale
concessionnaire une contrepartie financière évaluée en fonction du
trafic écoulé, à charge pour celle-ci de rémunérer le salarié qu ' elle
emploie pour assurer ce service. L'employeur du gérant concerné,
qu'il s'agisse de La Poste ou d ' une commune, est également chargé de
mettre en place un système de remplacement de l'agent absent . Pour
poursuivre l ' indispensable adaptation de son réseau rural, La Poste
envisage une nouvelle formule d' agences postales définies en partena-
riat avec les élus et qui conduira à terme à stabiliser et à renforcer la
présence du service public en milieu rural.

Poste
(agents des brigades départementales de réserve -

pe rspectives - zones rurales)

3472. - 5 juillet 1993 . - M. Hubert Falco attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur l' inquiétude des brigadiers de réserve de
La Poste concernant leur devenir et celui des services de La Poste . Les
brigadiers départementaux ont toujours permis d ' assurer la continuité
du service public, en particulier en milieu rural . Ils craignent que
l' évolution de La Poste ait des répercussions sur leur profession et la
présence de La Poste sur le territoire national. Ils observent, en effet,
une diminution des heures d ' ouverture dans de nombreux petits
bureaux de poste, phénomène préjudiciable en milieu rural . Les trans-
formations de bureaux, en guichets annexes ou agences postales,
entraînant la suppression du poste de receveur, de même que le rem-
placement des receveurs par du personnel contractuel sont également
source de préoccupations. Enfin, les restrictions prévues des brigades
départementales ne sont pas de nature à rassurer les personnels en
cause . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
assurer le maintien de la présence du service public de La Poste en
milieu rural et dans quelle mesure les brigadiers de réserve seront par-
tie prenante de ce dispositif.

Réponse. - La mise en oeuvre de la réforme de La Poste conduit à
une politique active de déconcentration visant à une plus grande
autonomie des services départementaux, notamment dans le domaine

de la gestion des ressources humaines . S 'agissant des brigades de
réserve, les orientations qui ont été prises, en concertation avec les
organisations de personnel, permettent aux responsables locaux de
mettre en place l 'organisation qui répond le mieux aux contraintes et
aux objectifs du scrvice postal . Ces orientations générales visent une
amélioration du professionnalisme des agents remplaçants . Le niveau
de qualification et de formation de ces agents devra en effet corres-
pondre aux différentes missions qui leur sait confiées, de manière à
maintenir en toutes circonstances une bonne qualité de prestations.
Dans ce cadre, les chefs de service, compte tenu des moyens en per-
sonnel dent ils disposent, peuvent organiser les différentes équipes de
remplacement de manière à assurer le bon fonctionnement de l'en-
semble des bureaux. En tout état de cause, la mission des agents des
brigades de réserve restera celle d 'effectuer le remplacement des rece-
veurs des petits bureaux de poste . Leur rôle sera toujours considéré
comme essentiel et complémentaire à celui des receveurs dans la
mesure oit ils participent, au travers de leur mission, à une présence
postale de qualité, principalement dans les zones rurales.

Poste
(bureaux de poste - maintien - zones rurales)

4137 . - 19 juillet 1993. - M . Guy Drut demande à M. le ministre
de l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur de bien vouloir lui confirmer, suite à la politique du main-
tien des services publics en milieu rural du Gouvernement, que l ' orga-
nisation des services de La Poste assurera la présence de La Poste en
zone rurale sans suppression de bureaux et de personnels et sans dimi-
nution des horaires d ' ouverture pratiqués précédemment.

Poste
(bureaux de poste - maintien - zones rurales)

4169 . - 19 juillet 1993 . - M. André Berthol appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur le maintien de services publics en milieu
rural . Il lui demande de bien vouloir lui confirmer, suite à la politique
du Gouvernement, que l'organisation du service de La Poste assurera
la présence de La Poste en zones rurales sans suppression de bureaux
et de personnels et sans diminution des horaires d 'ouverture.

Réponse. - La Poste est particulièrement concernée par le moratoire
de six mois décidé par le Premier ministre et suspendant la fermeture
des services publics en zone rurale. Des directives ont été données au
Président de La Poste afin que, durant cette période, l ' intégralité des
services offerts soit maintenue . Concrètement, les suppressions ou
transformations d ' établissements sont gelées et les horaires d ' ouver-
ture des bureaux sont conservés . Le service de la distribution postale
doit être garanti et amélioré sur l 'ensemble du territoire . Les struc-
tures de dialogue mises en place dans le cadre de la réforme des PTT,
commissions départementales de concertation postale et conseils pos-
taux locaux seront réactivés de façon à analyser, en étroite liaison avec
les élus, l'évolution des services offerts en zone rurale . A cet égard, la
mission dévolue à La Poste en matière d'aménagement du territoire
par la loi du 2 juillet 1990 ainsi que l'importance et la diffusion de son
réseau de contact, militent pour l ' engagement d'une réflexion en pro-
fondeur sur la participation de La Poste à une optimisation et à une
modernisation des services publics offerts en milieu rural en synergie
avec l 'ensemble des organismes concernés . Par ailleurs, dans tous les
départements où doit être élaboré un schéma d ' organisation et d 'amé-
lioration des services, la période du moratoire doit être mise à profit
pour rechercher dans le cadre de partenariats avec les services de l'Etat
et les collectivités locales des solutions innovantes et des expériences
nouvelles de développement de services au public, s' appuyant notam-
ment sur les moyens modernes de communication. Dans ces départe-
ments, le réseau postal doit remplir une mission particulière et un
plan d'action spécifique est en cours de préparation.

Poste
(bureaux de poste - maintien - zones rurales)

4170. - 19 juillet 1993. - M. jean-Pierre Chevènement attire
l' attention de 'M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l'avenir des bureaux
de poste en milieu rural et suburbain. Des déclarations contradictoires
ay ;nt été faites par le Gouvernement sur ce sujet, il lui demande de
bien vouloir lui faire part de ses intentions quant au maintien d ' un
service postal de dualité en milieu rural, élément essentiel d ' une poli-
tique cohérente d aménagement du territoire .
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Réponse. - La Poste est particulièrement concernée par le moratoire
de six mois décidé par le Premier ministre et suspendant la fermeture
des services publics en zone rurale. Des directives ont été données au
président de La Poste afin que, durant cette période, l ' intégralité des
services offerts soit maintenue . Concrètement, les suppressions ou
transformations d'établissements sont gelées et les horaires d'ouver-
tures des bureaux sont conservés . Le service de la distribution postale
doit être garanti et amélioré sur l'ensemble du territoire. Les struc-
tures de dialogue mises en place dans le cadre de la réforme des PTT.
commissions départementales de concertation postale et conseils pos-
taux locaux, seront réactivées de f çon à analyser, en étroite liaison
avec les élus, l 'évolution de services offerts en zone rurale . A cet égard,
la mission dévolue à La Poste en matière d ' aménagement du territoire
parla loi du 2 juillet 1990 ainsi que l'importance et la diffusion de son
réseau de contact militent pour l'engagement d ' une réflexion en pro-
fondeur sur la participation de La Poste à une optimisation et à une
modernisation des services publics offerts en milieu rural en synergie
avec l'ensemble des organismes concernés . Par ailleurs, dans tous les
départements où doit être élaboré un schéma d'organisation et d'amé-
lioration des services, la période du moratoire doit être mise à profit
pour rechercher dans le cadre de partenariats avec les services de l'Etat
et les collectivités locales des solutions innovantes et des expériences
nouvelles de développement de services au public, s'appuyant notam-
ment sur les moyens modernes de communication . Dans ces départe-
ments, le réseau postal doit remplir une mission particulière et un
plan d ' action spécifique est en cours de préparation . En milieu subur-
bain, et plus particulièrement au sein des quartiers défavorisés,
La Poste, très attachée à sa mission de service public, ne souhaite pas
se désengager, bien au contraire . C ' est ainsi qu' associée aux travaux de
réflexion menés par le ministère de la ville, elle a par ailleurs engagé
une série d'actions en partenariat avec les collectivités et ies grands
bailleurs. Au plan interne, elle tend à renforcer le rôle des agents d 'ac-
cueil, met en place des interprètes et contribue à l'insertion par l'em-
ploi en privilégiant le recrutement local.

DOM
(Réunion : télécommunications - traitement du trafic international -

transfert en métropole - conséquences)

4365. - 26 juillet 1993 . - M . Paul Vergés signale à M . le ministre
de l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur que la direction régionale des DOM de France Télécom a
annoncé son intention de rapatrier le trafic international traité à
la Réunion sur la métropole, la Réunion ne gardant que le trafic
concernant Madagascar, Maurice, les Seychelles et les Comores . Si
cette décision était prise, elle se traduirait d'une part, par des diffi-
cultés créées aux usagers réunionnais, d 'autre part par la suppression
de postes à la Réunion corrélativement à la suppression de ce service.
Conformément aux principes de décentralisation et de rapproche-
ment entre l'administration et les administrés d ' une part, aux consé-
quences sur l'emploi d'autre part, il lui demande s'il n ' estime pas
nécessaire de maintenir à la Réunion le traitement du trafic inter-
national.

Réponse. - Dans le souci d 'offrir aux abonnés des départements
d'outre-mer, et notamment de la Réunion, les mêmes services qu 'à
ceux de métropole, France Télécom a ouvert cette année dans ce
département le service Numéris et proposera prochainement des
compléments de service. La mise en place de ces nouveaux services
nécessite de moderniser la technologie du centre- international auto-
matiq ue et de son environnement technique implantés à Saint-Denis-
de-la-Réunion . Cette modernisation implique le remplacement de
l 'actuel système de traitement par opérateur du trafic téléphonique
international devenu incompatible . Or le seul système existant dans la
technologie actuelle est d ' une capacité et, partant, d ' un coût totale-
ment disproportionnés avec le trafic de la Réunion, qui représente
environ 50 opérations par jour et est écoulé par deux positions d 'opé-
rateur. En outre ce trafic est, dans sa globalité, en décroissance en rai-
son de l 'automatisation progressive de la plupart des relations télé-
phoniques avec les pays étrangers . Afin d 'essayer de concilier au mieux
ces divers'impératifs, une solution technique va être expérimentée au
3' trimestre 1993, qui permettrait de conserver à la Réunion le trafic
par opérateur de l 'ensemble de la zone de l ' océan Indien. Ce trafic
devrait vraisemblablement aller en augmentant, en raison du déve-
loppement prévisible des télécommunications dans cette zone . S ' agis-
sant du problème d'ensemble des emplois de France Télécom à la
Réunion, il convient de rappeler que l 'exploitant public a érigé au
1" janvier 1993 le service des télécommunications de ce département
en dikction régionale, et qu ' il a confié à celle-ci la responsabilité de

Mayotte . Pour assurer ces nouvelles tâches, 3 emplois ont été implan-
tés, chiffre à rapprocher de l ' unique emploi d'opérateur susceptible
d'être concerné par le transfert vers la métropole.

	 te_

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Police
(personnel - utilisation par un policier de son arme de service -

sanctions - Cherbourg)

305. - 26 avril 1993 . - M . Yves Bonnet appelle l' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur la mesure de suspension dont un sous-brigadier de
la police nationale en fonctions à Cherbourg (Manche) a fait l 'objet à
la suite de l'utilisation par ce dernier de son arme de service à l'en-
contre d'un mineur qui c ' était rendu coupable du vol d'un véhicule et
du délit de fuite, le 14 avril 1993. En effet, cette intervention ne peut
en rien être assimilée aux actions dont se seraient rendus coupables
des policiers au cours des jours précédents et dont certaines se sont
traduites par des morts d' hommes : le sous-brigadier motocycliste a
dû, en effet, faire usage de son arme afin de tenter d ' immobiliser un
véhicule dont le conducteur avait, à de multiples reprises, refusé d ' ob-
tempérer, faisant courir aux autres usagers de la route des risques évi-
dents de collision . Il ne l 'a fait qu 'en rase campagne afin d ' éviter préci-
sément tout risque à l'encontre d ' une tierce personne . Il convient
d'ajouter que le jeune délinquant était connu des services sociaux et
des services de police et avait fait l'objet d'un placement dans une ins-
titution spécialisée . Dès lors, aucune plainte n ' a été déposée à l ' en-
contre du sous-brigadier concerné. S il apparaît indispensable que
l'usage des armes soit strictement contrôlé et limité à la prévention des
dangers encourus par des tiers, ce qui était manifestement le cas, il est
non moins nécessaire que les fonctionnaires de la police nationale,
comme les militaires de la gendarmerie nationale, ne soient pas placés
dans l'incapacité absolue d'utiliser leur arme de service, sauf à aug-
menter la potentialité des risques qu'ils assument avec courage et
abnégation . Il souhaite, par conséquent, que la mesure de suspension
dont fait l ' objet ce fonctionnaire soit levée.

Réponse. - La suspension de fonction dont a fait l'objet le sous-
brigadier affecté à la formation motocycliste urbaine de Cherbourg, à
la suite de l'utilisation de son arme de service à l'encontre d 'un mineur
qui s'est rendu coupable de vol de véhicule et de délit de fuite le
14 avril 1993, est intervenue en application des dispositions de

l ' article 30 de la loi n° 83 .637 du 13 juillet 1983 . Cette décision prise
à titre conservatoire avait pour but, dans l ' attente des résultats des
enquêtes diligentées par les services d'inspection de la police natio-
nale, d'écarter l ' intéressé du service afin de ne pas créer d'incidents
susceptibles de nuire à l ' image de l'institution, mais également de pro-
téger les intérêts matériels et moraux de l ' intéressé. Certes, le ministre
d' Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du territoire est
pleinement conscient des difficultés rencontrées par les policiers dans
l'exerice de leurs fonctions, notamment dans des situations difficiles
où ils sont amenés à se servir de leur arme, mais dans ce cas, i! conve-
nait d'attendre les résultats des enquêtes judiciaire et administrative
en cours avant de pouvoir envisager de mettre fin à la mesure de sus-
pension . En l' espèce, les résultats de l'enquête administrative ont
conduit à lever la mesure de suspension dont a fait l 'objet le sous-
brigadier concerné.

Police
(personnel - inspecteurs de police promus

par voie de concours dans le corps des commissaires - carrière)

2439. - 21 juin 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l ' atten-
tion de M. léministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire, sur les décalages indiciaires surprenants pou-
vant se produire lors des changements d ' échelon intervenant à ia suite
de la réussite du concours de commissaire de police. Elle ne comprend
pas comment et pour quelles raisons un inspecteur principal au
4' échelon et reçu au concours de commissaire de police peut se trou-
ver quelque temps après sa titularisation à un indice inférieur à celui

l
u'il aurait obtenu s'il était resté dans son emploi précédent (indice
86 au lieu de 498) . De surcroît, cc même inspecteur principal jugé

apte à la fin de son stage pratique obligatoire dans les services de la
police nationale et devenu commissaire (indice 498) aurait pu, s ' il
n ' avait pas donné satisfaction, être autorisé à prolonger son stage ou sa
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période scolaire et ainsi atteindre le 5' échelon d ' inspecteur principal
(indice 498) pour enfin bénéficier de l 'indice 523 lors de sa titularisa-
tion, soit un indice supérieur à celui auquel il se trouve pour avoir
réussi dès la première fois la formation de commissaire de police. Elle
lui demande de bien vouloir lui faire savoir comment il est passible de
remédier à de telles anomalies, peu enclines à encourager le travail et
la motivation des élèves commissaires.

Réponse. - L 'honorable parlementaire a souhaité connaître l'avis du
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du terri-
toire sur l 'application concrète des grilles indiciaires lors du reclasse-
ment d ' un inspecteur principal de police de 4' échelon (IM 487), titu-
larisé dans le corps des commissaires de police de la police nationale et
reclassé commissaire de police de échelon (IM 494) . Ce reclasse-
ment s'effectue conformément aux dispositions du décret n" 68-70 du
24 janvier 1968, modifié, fixant les dispositions communes appli-
cables aux fonctionnaires des services actifs de la police nationale. Ce
texte dispose que les stagiaires issus d ' un autre corps sont placés, lors
de leur titularisation, à un échelon comportant un traitement égal ou
à défaut immédiatement supérieur à celui qu 'ils percevaient en der-
nier lieu dans ce corps . En outre, dans la limite de l ' ancienneté fixée
pour une promotion d 'échelon, les fonctionnaires de police
conservent l 'ancienneté d'échelon qu'ils avaient acquise dans leur pré-
cédent corps ou emploi public, lorsque l 'augmentation de traitement,
consécutive à leur nomination, est inférieure à celle que leur aurait
procuré leur promotion d ' échelon dans le corps d'origine . L'ancien-
neté conservée permet alors un passage plus rapide à l ' échelon suivant
du nouveau corps. Cette règle est d'ailleurs communément appliquée
dans l'ensemble de la fonction publique d ' Etat.

Transports ferroviaires
(réservation - gratuité - conditions d 'attribution -

appelés du contingent - policiers auxiliaires)

2441 . - 21 juin 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les réduc-
tions de tarifs ferroviaires en faveur des appelés du contingent . Elle
s ' étonne que les appelés du contingent bénéficient tous, lors de leurs
voyages gratuits, de la gratuité des réservations TGV et réserva-
tion « 300 », à l'exception de ceux effectuant leur service au sein de la
police nationale . Pourquoi une telle absence de dispositions les
concernant : ne sont-ils pas des appelés du contingent comme les
autres ? Elle lui demande donc de bien vouloir remédier à l'iniquité
d 'une telle situation . - Question transmise àM. le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire.

Réponse. - Le décret n° 92-1249 du 1 R décembre 1992, publié le
3 décembre 1992, a modifié certaines dispositions du code du service
national et en particulier l 'article R. 201-11 concernant les frais de
voyages des policiers auxiliaires . L'ancien texte disposait en effet que
les frais de voyage supportés à l ' occasion des permissions étaient à la
charge des intéressés . Cet article a été remplacé par l ' article R. 201-13
dont le texte est le suivant : « les policiers auxiliaires supportent les
frais de voyage à l ' occasion des permissions dans des conditions iden-
tiques à celles des appelés du service militaire » . Les réservations et
suppléments avancés par les policiers auxiliaires lors de leurs déplace-
ments unité-domicile sont désormais remboursables dans les mêmes
conditions que les réservations et suppléments avancés par les appelés
au service militaire . Les secrétaires généraux pour l ' administration de
la police ont été immédiatement invités à mettre en place les procé-
dures de remboursement adéquates pour tenir compte de cette nou-
velle disposition .

Fonction publique territoriale
(statuts particuliers - décisions du Conseil d'Erat

du 11, janvier 1993 - conséquences)

2601 . - 21 juin 1993 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre d'Eut, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du
territoire, de bien vouloir lui indiquer quelle suite concrète a été
réservée à la décision d'annulation du Conseil d 'Etat en date du
11 janvier 1993 concernant le décret n° 86-417 du 13 mars 1986 por-
tant statut particulier des administrateurs territoriaux, ainsi que le
décret n° 86-479 du 15 mars 1986 portant statut particulier des direc-
teurs de services administratifs, attachés principaux et attachés territo-
riaux.

Réponse. - Les décrets n°' 86-417 et 86-479 des 13 et 15 mars 1986
annulés par le Conseil d'Etat le 11 janvier 1993 avaient été explicite-
ment abrogés par les décrets n° 87-1097 et n° 87-1099 du

30 décembre 1987 portant respectivement statut particulier du cadre
demploi des administrateurs territoriaux et des attachés territoriaux
(art. 38 et art . 45) . Ces textes n'ont fait avant leur abrogation l ' objet
d'aucune mesure d'application . Leur annulation par la Haute Assem-
blée a pour seul effet de remettre en vigueur pour les personnels
concernés, pour la période comprise entre les 13, 15 mars 1986 et le
30 décembre 1987, les dispositions statutaires antérieures du code des
communes conformément aux dispositions de l'article 114 de la loi
du 26 janvier 1984 .

Sécurité routière
(contraventions - amendes pour stationnement illicite -

avis glissé sur le pare-brise - disparition - conséquences)

2602. - 21 juin 1993 . - M. Serge Charles attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur l'anomalie qui consiste à sanctionner d'autorité des
automobilistes, pour le non-paiement d ' une contravention pour sta-
tionnement irrégulier, sans s ' assurer que ces automobilistes fautifs ont
bien eu connaissance de la verbalisation . En effet, ii arrive fréquem-
ment que des plaisantins enlèvent les procès-verbaux des pare-brise
des véhicules . A leur plus grand étonnement, les contrevenants se
voient alors redevables d'une amende forfaitaire majorée dont ils
doivent s'acquitter sans aucun recours possible . Il lui demande en
conséquence s ' il ne serait pas équitable, en vue d'éviter ce genre de
désagreiment, de confirmer la contravention par un courrier adressé an
domicile du contrevenant.

Réponse. - Certains automobilistes se plaignent, en toute bonne foi,
de ne pas trouver l 'avis de contravention sur le pare-brise de leur véhi-
cule ; ceci est effectivement dû le plus souvent à des actes de malveil-
lance, mais ces actes ne représentent qu'une infime part des 9 millions
de procès-verbaux de contravention aux règles de stationnement dres-
sés en 1992 . D 'autres automobilistes sont aussi tentés d ' affirmer ne
pas avoir eu connaissance de leur contravention, alors qu ' ils sont bien
en possession du procès-verbal . Le contentieux de masse de ces infrac-
tions bénéficie actuellement d 'une procédure rapide, efficace, adap-
tée, et qui offre suffisamment de garanties aux contrevenants désireux
de faire usas des voies de recours qui leur sont offertes . Ainsi, n ' ayant
pas renvoyé, quelle qu ' en soit la raison, son avis de contravention
assorti du paiement correspondant ou d ' une requéte tendant à son
exonération, le contrevenant peut toujours saisir l ' officier du minis-
tère public, désormais dans les 30 jours qui suivent la réception de
l ' avis d'amende forfaitaire majorée, et former auprès de lui une récla-
mation ayant pour effet d ' annuler le titre exécutoire, conformément à
l ' article 530, alinéa 2, du code de procédure pénale, réclamation dans
laquelle il pourra faire valoir ses éléments de défense, au nombre des-
quels la non-possession de l' avis de contravention . Il n 'est pas envisagé
d'instituer d autres procédures, telles que celle suggérée par l'hono-
rable parlementaire, en raison même de la masse des procès-verbaux
de stationnement en question .

Sports
(sports nautiques - surveillance des plans d 'eau -

obligations des communes - politique et réglementation)

2623. - 21 juin 1993 . - M. Bernard Accoyer attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur les difficultés croissantes que rencontrent les
communes pour assurer la surveillance des plans d ' eau intérieurs.
Certes, la sécurité des lieux de baignade incombe au maire, en vertu
de l'article L . 131-2 du code des communes, de la loi du 24 mai 1951,
complétée par la loi n" 86-2 du 3 janvier 1986, relative à l 'aménage-
ment, la protection et la mise en valeur du littoral . Depuis 1990, le
ministère n ' assure plus le détachement sur les plans d 'eau intérieurs,
de maîtres-nageurs sauveteurs des compagnies républicaines de
sécurité. De plus, les conditions de recrutement des maîtres-nageurs
sauveteurs par les communes sont rendues plus difficiles d 'année en
année . C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir préciser sa posi-
tion sur ce point, afin d 'assurer en toute sécurité la surveillance des
activités aquatiques, de baignade et de la natation sur les plans d ' eau
intérieurs.

Réponse. - En 1993, durant la période estivale, comme les années
antérieures, le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire a aidé les maires à organiser la surveillance des
plages, bien qu ' il ne s ' agisse pas là d'une responsabilité de l'Etat. Il
leur a donc affecté un certain nombre de maîtres nageurs sauveteurs
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(I'T .N .S .) qui assurent la protection des baigneurs et des plaisanciers,
et veillent au respect de la réglementation sur les plages . C ' est ainsi
que, depuis le 1" juillet dernier, les plages de i34 stations balnéaires
sont surveillées par 763 fonctionnaires ayant cette spécialité, issus des
compagnies républicaines de sécurité (693) et des polices urbaines,
(70) . Le concours de ces spécialistes est particulièrement apprécié et
sollicité par de nombreuses communes . Cependant, il n'est pas pos-
sible, dans un contexte où la priorité doit être donnée à la lutte contre
la délinquance et l ' insécurité sous toutes ses formes, de consacrer
davantage de policiers urbains à cette tâche . Leur mission première est
en effet d ' assurer, non seulement dans les agglomérations sensibles,
mais également dans les circonscriptions côtières supportant des
transferts importants de population durant la période estivale, la
sécurité des personnes et des biens, ainsi que la tranquillité publique.
Les effectifs de police y sont, d'ailleurs, notablement renforcés . L'Etat,
du fait des responsabilités qui continuent à lui incomber par ailleurs et
notamment à l 'égard des départements où sont prélevés les effectifs
destinés à accentuer la présence policière sur le littoral, ne peut assu-
mer la charge de la surveillance des baignades sur les plans d 'eau inté-
rieurs. Certes, les collectivités locales ne sont pas sans rencontrer de
difficultés dans l ' organisation et l'accomplissement de cette mission,
mais elles ne sont pas non plus dépourvues de moyens . Ainsi, du per ..
sonnel titulaire du brevet national de sécurité « sauvetage aquatique „
(BNSSA) peut être affecté à cette tâche, dès lors qu ' il ne s'agit pas
d ' un établissement payant devant être surveillé par des maîtres
nageurs sauveteurs . En tout état de cause, l ' article 3 de la loi n” 84-53
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale autorise expressément l ' embauche de
contractuels saisonniers .

Drogue
(crack - trafic - lutte et prévention)

3001 . - 28 juin 1993 . - M. Ladislas Poniatowski attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur l ' arrivée en France d'un réseau de vente
de crack. Il s' inquiète de la propagation, notamment dans certains
quartiers de Paris, de cette substance qui a des conséquences désas-
treuses sur l'individu et demande quelles seront les mesures parti-
culières prise s pour enrayer la vente de cette drogue avant que cela ne
devienne un véritable fléau.

Réponse. - Ce produit nouveau a fait son apparition sur le sol natio-
nal d une manière épisndique, dans les Antilles françaises . La présence
du crack sur le marché parisien remonte à 1989 et concerne actuelle-
ment et, essentiellement, le milieu des dealers d'origine antillaise . Les
services répressifs français n'ont pas manqué de réagir : 1990 . - Saisie
de 90 « cailloux „ au cours de 7 affaires (3 en région parisienne, 4 dans
les Antilles française) ; 1991 . - Saisie de 400 « caillou' 17 affaires
élucidées (5 aux Antilles et 12 en région parisienne et couronne) ;
1992 . - 105 saisies portant sur 1,948 kilogr .,mmes aux Antilles et en
région parisienne . Ces affaires ont entraîné 199 interpellations : 6 tra-
fiquants internationaux ; 21 trafiquants locaux ; 46 revendeurs et usa-
gers revendeurs et 126 usagers . Au 6 juillet 1993, 3,131 kilogrammes
de crack en 35 saisies ayant entraîné 65 interpellations, ont été effec-
tuées. Pour ce qui est spécifiquement de Paris et de la région pari-
sienne, les services de polices spécialisés en matière de lutte contre le
trafic de stupéfiants, ont localisé plusieurs secteurs où s 'est manifesté
le trafic de ce stupéfiant : certains squatts des 18' et 19' arrondisse-
ments et sur la voie publique du secteur de La Villette, au niveau de la
station de métro Stalingrad . La technique de vente dite vente « en
groupe „ où utilisateurs et vendeurs forment une masse compacte, dif-
ficilement infiltrable, rend particulièrement difficiles et délicates les
interventions de la police . Malgré ces obstacles, des opérations de sur-
veillance et de contrôle ont été effectuées par les services de police
judiciaire, à la diligence du préfet de police . Elle: ont permis
depuis 1992 l'identification de 200 individus, l 'arrestation de 81 per-
sonnes en relation avec le trafic de crack, et le démantèlement de deux
officines de fabrication de cette drogue . La lutte contre la propagation
de ce nouveau produit, classé stupéfiant, s ' inscrit à part entière au
même titre que les autres produits, comme une des priorités des pou-
voirs publics en général e: des services spécialisés de la police natio-
nale, en particulier : instructions leur ont été renouvelées pour q ue ce
phénomène encore marginal puisse être contenu dans toute la mesure
du possible .

Tourisme et loisirs
(gîtes errata - systèmes de détection d'incendie - réglementation)

3059. - 28 juin 1993 . - M . Jean-François Chossy appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'amé-
nagement du territoire, sur les dispositions de l'arrêté du
22 juin 1990 concernant les règles de sécurité applicables aux petits
établissemens recevant du public et plus particulièrement à ceux dotés
de locaux à sommeil . Il découle de l 'application de ce texte aux gîtes
ruraux, un certain norrbre d ' obligations qui se traduisent pour les
propriétaires et les exploitants par un investissement et des frais
importants . Ces locaux doivent en effet être équipés d ' un système
d 'alarme avec détection d'incendie très onéreux . Si cette mesure est
tout à fait justifiée pour la plupart des établissements (hôpitaux, mai-
sons de retraite, hôtels, colonies, internats. . .), elle semble peu raison-
nable pour les gîtes collectifs qui accueillent un public réduit . Les
contraintes techniques et financières (matériels agréés, installateurs et
organismes de contrôle agréés, entretien . . .), dorénavant imposés, vont
sans conteste éliminer des projets qui étaient envisagés dans le cadre
d'un développement touristique du milieu rural . Il lui demande, afin
de ne pas pénaliser ce type d'investissement dans des secteurs ruraux
qui jouent la carte du tourisme vert, s ' il ne juge pas nécessaire de
modifier les dispositions tic l'arrêté précité, en prévoyant d 'une part
l ' agrément de dispositifs de sécurité de coût moindre, ainsi que la sup-
pression de l'obligation de détecteurs d ' incendie pour des établisse-
ments de faible capacité d 'accueil.

Réponse. - Sous l 'appellation « gîtes ruraux „ il convient de distin-
guer : les gîtes chambres d' hôtes (cinq chambres maximum) ; les gîtes
communaux et intercommunaux destinés à recevoir des familles ou
des personnes seules ; les gîtes équestres, les gîtes de groupe, les gîtes
d'étape, destinés à recevoir des groupes de personnes et dont l 'effectif
maximal est, au regard de la charte des gîtes d ' étape et de groupe,
limité à dix-neuf personnes ; les gîtes d'enfants (capacité maximale
onze enfants) avec obligation d 'evoir recours à une tierce personne en
permanence (monitrice ou aide-monitrice) lorsque l 'hébergement
dépasse le nombre de six enfants . Interrogée sur la réglementation
applicable aux gîtes ruraux, la commission centrale de sécurité lors de
la réunion du 28 juin 1984 a estimé que les gîtes chambres d ' hôtes, les
gîtes communaux et intercommunaux qui comprennent, d ' une part,
les pièces principales destinées au séjour ou au sommeil et, d ' autre
part, des pieces de service répondant à la définition de
l'article R . 111-1 du code de la construction et de l 'habitation sont à
classer en immeubles. Les gîtes de groupe, les gîtes d ' étape, les gîtes
équestres et les gîtes d ' enfants, qui reçoivent des groupes de personnes
sont à classer en 5' catégorie des établissements recevant du public et
doivent respecter les dispositions dis articles P.E . (petits établisse-
ments) du règlement de sécurité . En ce qui concerne les gîtes ruraux
relevant de la réglementation des établissements recevant du public, la
commission précitée a émi', au cours de Ir, séance du 16 sep-
tembre 1992, un avis défavo' able à la possibilité de déroger aux dispo-
sitions actuelles de l ' arrêté di i 22 juin 1990, notamment à l'obligation
de disposer d'un système d 'alarme de type 1 (détection automatique
d ' incendie) . En effet, seule une installation de détection automatique
d ' incendie est à même de délivrer une alarme précoce indispensable
pour permettre, en présence de locaux à sommeil, une évacuation
rapide et sûre . De plus, les matériels concourant' la sécurité du public
doivent présenter le maximum de garanties de bon fonctionnement,
ce qui, dans le cas de la détection automatique d ' incendie, est obtenu
par la conformité aux normes applicables.

Sécurité civile
(sapeurs-pompiers volontaires -

inte'gration dans le corps des sapeurs-pompiers professionnels -
décret - publication - conséquences)

3061 . - 28 juin 1993 . - M. Guy Drut demande à M. le ministre
d' Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du territoire, si
le décret prévoyant les môdalites d ' intégration des sapeurs-pompiers
permanents en qualité de sapeurs-pompiers professionnels doit être
publié dans les meilleurs délais, compte tenu de l ' article 89 de la loi du
6 février 1992, qui prévoit la départementalisation des services d ' in-
cendie et de secours, à compter du 1” janvier 1993. Ces agents
risquent de se trou-:er, du fait de cette évolution, dans une situation
délicate, puisque seule leur qualité de sapeurs-pompiers volontaires
leur permettrait d 'être transférés au corps départemental, du fait qu ' ils
sont actuellement rémunérés sur des grilles d 'agents de la fonction
publique territoriale d'autres filières, et, pour la plupart d'entre eux, à
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des grades et des indices sans rapport avec les fonctions exercées. Quel
serait alors leur devenir d'agents de la fonction publique territoriale
dans leur collectivité d'emploi qui ne gérerait plus les sapeurs-pom-
piers ?

Réponse. - Le décret ne 93-135 du 2 février 1993 modifiant cer-
taines dispositions relatives aux sapeurs-pompiers a été publié au Jour-
nal officiel du 3 février 1993. Ce texte précise que les fonctionnaires
territoriaux ne peuvent exercer les fonctions de sapeur-pompier
volontaire pendant le temps de service propre à leur activité principale
(c' est-à-dire à temps complet) sauf pour participer à des opérations de
secours ou de lutte contre l ' incendie ou pour effectuer des stages de
formation . Il prévoit, d ' une part, l'intégration de ces agents dans les
cadres d'emploi de sapeurs-pompiers professionnels après un examen
ou un concours exceptionnel et, d'autre part, que cette intégration
tienne compte du grade détenu en qualité de sapeur-pompier volon-
taire et de l'indice terminal de l ' emploi ou du grade acquis dans la
fonction publique territoriale . Quatre arrêtés d 'application du décret
précité ont été pris le 8 mars 1993 et publiés au Journal officiel du
21 mars 1991 pour déterminer les modalités d ' organisation dee exa-
mens et concours d'intégration, ainsi que la nature et le programme
des épreuves. En cas d 'échec à l' examen ou au concours prévu pour
une intégration dans un grade, le candidat a la possibilité de se repré-
senter à un examen ou concours comportant des épreuves adaptées à
un niveau d ' intégration de grade inférieur . Ces dispositions
concernent tous les sapeurs-pompiers « permanents » recrutés avant le
27 septembre 1990. Par ailleurs, il convient de préciser que l ' article 88
de la loi n' 93-121 du 27 janvier 1993, portant diverses mesures
d ' ordre social, a reporté au janvier 1995 la date d'application des
mesures de départementalisation des services d'incendie et de secours,
antérieurement fixée au 1" janvier 1993 par l ' arti :le 89 de la loi
d ' orientation n e 92-125 du 6 février 1992.

Aménagement du territoire
(zones rurales - services publics - maintien)

3087. -• 28 juin 1993 . - M. Charles Fèvre attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur les problèmes qui vont se poser lorsque prendra fin,
dans six mois, la décision de M . le Premier ministre de suspendre
toute suppression de service public en milieu rural . En effet, cette
mesure temporaire ne fait que retarder les échéances et il est à craindre
que, cette période passée, les administrations et entreprises publiques
ne reprennent leurs projets de restructuration . Si le moratoire décidé
était porté à deux ou trois ans, il deviendrait un outil crédible de la
revitalisation du milieu rural . C'est pourquoi il lui demande de
reconsidérer la durée de cette mesure.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le mora-
toire suspendant la fermeture des services publics en milieu rural qu'a
décidé le Premier ministre ne vise pas à « geler » la situation actuelle
mais à donner le temps nécessaire à la mise en place d ' un dispositif
spécifique qui assure la permanence du service public suivant des
formes adaptées au milieu rural . C' est la raison pour laquelle le mora-
toire a été limité à six mois et prendra fin le 31 octobre 1993 . Le
comité interministériel d'aménagement du territoire (CIAT), tenu à
Mende (Lozère) le 12 juillet dernier, a donné les grandes lignes du dis-
positif qui sera mis en place dès la levée du moratoire . Celui-ci s ' ap-
puiera notamment sur : un renforcement des procédures de concerta-
tion prévues par les schémas départementaux d 'organisation et
d ' amélioration des services en milieu rural et par les instances spéci-
fiques existantes, par exemple celles créées par la loi portant réforme
des PTT pour La Poste et France Télécom . î out service ou entreprise
public désirant diminuer sensiblement ses effectifs dans les zones
rurales fragiles devra préalablement présenter au préfet une analyse de
l ' impact de cette mesure. Il devra également présenter des solutions
permettant d'assurer la qualité et la continuité du service . Le préfet
sollicitera l'avis de la commission départementale d'amélioration et de
modernisation des services publics et proposera, le cas échéant, des
mesures compensatoires . L'encouragement à l'innovation en matière
de service public : rentabilisation de structures sous-employées, utili-
sation de technologies nouvelles, mise en commun des moyens en
personnel, recours à des collaborateurs occasionnels, concessions de
service public, etc. Le comité pour la réorganisation et la déconcentra-
tion des administrations apportera son appui à ces initiatives . Le
ministre de la fonction publique proposera les mesures statutaires et
réglementaires nécessaires à la mise en oeuvre de ces expérimentations
et à leur généralisation, et définira les profils d ' emploi et les actions de
formation des fonctionnaires qui seront affectés aux nouvelles tâches
de service public en milieu rural . En outre, le CIAT a décidé l 'étude,

avec les entreprises et exploitants publics assurant un service de proxi-
mité (EDF-GDF, France Télécom, La Poste, SNCF), des dispositions
complémentaires pour tenir un meilleur compte des besoins spéci-
fiques du monde rural, dans le respect de l'autonomie et de l'équilibre
de gesrion des entreprises et exploitants concernés . Elles donneront
lieu à des conventions qui prendront effet au 1" janvier 1994 . Les
négociations avec les entreprises seront conduites par les ministères de
tutelle concernés, qui feront des propositions au Gouvernement avant
le 31 octobre 1993 . Enfin, les schémas départementaux d 'organisa-
tion et d 'amélioration des services en milieu rural, qu ' il a été décidé
d'instituer dans tous les départements, constituent, sur le plan local, le
cadre dans lequel sera préparée, département par département, le
levée du moratoire, de telle sorte que soit évitée toute décision inop-
portune .

Transports ferroviaires
(ateliers - emploi et activité - Béziers)

3337 . - 5 juillet 1993 . - M. Raymond Couderc demande à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, quelles dispositions ilcompte prendre pour empêcher que
la zone de Béziers et du Biterrois ne soit touchée à mort par la dispari-
tion programmée des ateliers d'entretien des locomotives de la SNCF.
En effet, on enregistre à Béziers des taux record aussi bien de RMistes
(7,4 p . 100 de la population active) que de demandeurs d ' emploi
(21,1 p . 100 de la population active) . La disparition de l' activité
industrielle de la SNCF, qui est la clef de voûte de l'activité indus-
trielle de Béziers (avec ses 420 emplois et la trentaine d 'entreprise
sous-traitantes) signifierait un arrêt de mort pour notre ville qui a déjà
vu partir un trop grand nombre d'activités au cours des dix der-
nières années. Dans le cadre de la politique d ' aménagement du terri-
toire, il lui demande quelles sont les mesures urgentes qu 'il décidera
pour conduire la SNCF à maintenir l'emploi à Béziers.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu alerter le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du terri-
toire sur un projet de la SNCF envisageant la fermeture des ateliers
d'entretien des locomotives de la SNCF qui emploient actuellement
420 personnes et assurent des commandes de sous-traitance aux
entreprises de la région biterroise. S ' il est essentiel que les entreprises
publiques puissent adapter leur fonctionnement aux évolutions d 'un
contexte socio-économique trè; mouvant, il est important qu'elles le
fassent en prenant en compte le contexte socio-économique du site
sur lequel elles sont implantées . Par rappont aux entreprises natio-
nales, il est toujours difficile de mesurer les impacts d'une décision
ponctuelle sans référence à un plan d ' ensemble . Aussi, il a été
demandé, au titre de l'aménagement du territoire, qu'une réflexion
globale soit menée en préalable à toute modification de structure de
ces organismes . A partir d 'une connaissance globale du projet de res-
tructuration de la SNCF et des contreparties offertes aux territoires
concernés, il sera alors possible d ' engager des discussions détaillées sur
les mesures les plus aptes à compenser la disparition des emplois en
question . Plus généralement, le débat national sur l'aménagement du
territoire, dont les modalités ont été arrêtées lors du CIAT du 12 juil-
let 1993, sera l'occasion d' engager la concertation sur les conditions
d'association des entreprises publiques à la mise en oeuvre des poli-
tique d' aménagement du territoire. Cela doit permettre de définir,
pour les années à venir, des objectifs clairs et largement partagés.

Taxis
(politique et réglementation - sécurité)

3393. - 5 juillet 1993 . - M . Christian Estrosi attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur la sécurité des professionnels du taxi . Il apparaît en
effet que les chauffeurs de taxi exercent leur profession dans des
conditions d ' insécurité donnant lieu à des actes de violence fréquents.
Ces personnes assurent pourtant un service public inestimable et qui
requiert des conditions de sécurité minimales de la part des pouvoirs
public. Ainsi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il entend mettre en oeuvre pour garantir la sécurité des taxis et celle
de leurs passagers.

Réponse. - La sécurité des chauffeurs de taxi n ' est pas sans préoc-
cuper le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire . Aussi, la police nationale met-elle en oeuvre une poli-
tique de protection et de sécurité à l ' égard de cette catégorie profes-
sionnelle . Dans ce cadre, des mesures dissuasives, consistant à exercer
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des contrôles des véhicules sus les itinéraires les plus sensibles, et à sur-
veiller les têtes de station de même que les alentours des gares, ont été
appliquées. Un document contenant des conseils de sécurité a égale-
ment été diffusé sur l'ensemble du territoire . Parallèlement, lors des
discussions au plan national, différents systèmes techniques de
sécurité ont été étudiés avec les représentants qualifiés de cette corpo-
ration . Ces mesures ont contribué à mieux garantir la protection des
personnes et à instaurer un certain rapprochement entre policiers et
chauffeurs de taxis souvent seuls à sillonner, la nuit, les rues des cités.
Au niveau des départements, les préfets ont été chargés de rechercher
en concertation avec l ' ensemble des représentants de la profession des
mesures particulières visant à améliorer localement la sécurité . Les
plans départementaux de sécurité annoncés lors du Conseil des
ministres du 30 juin 1993 adapteront l'organisation et les moyens de
la police nationale aux caractéristiques de la délinquance. Cela devrait
permettre de mieux cerner encore les mesures de protection locale à
prendre en faveur des chauffeurs de taxi pour contrer la délinquance
les concernant avec une efficacité accrue . Ces plans seront élaborés par
les préfets, en collaboration avec les procureurs de la République, dans
un très proche avenir.

Aménagement du territoire
(zones rurales - services publics - maintien)

3662. - 12 juillet 1993. - M. jean Jacques Weber attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement dei territoire, sur la fermeture de services publics en milieu
rural, pénalisante, pour la population. Les schémas départementaux
qui ont été mis en place visaient à développer et redéployer ces ser-
vices. II lui demande donc s ' il entend donner une suite à cette initia-
tive et prendre des mesures pour endiguer les fermetures de services
publics, dont le rythme semble rester constant malgré le souhait
public de M . le Premier ministre lors de la séance d'ouverture de la
présente législature à l 'Assemblée nationale.

Réponse. - La procédure des schémas départementaux d'organisa-
tion et d ' amélioration des services en milieu rural, mise en place
en 1992 dans les 25 départements éligibles à la dotation globale de
fonctionnement minimale des départements, est confirmée et éten-
due à l 'ensemble des départements comportant une zone rurale . Cette
décision s ' inscrit dans le cadre de la politique des services en milieu
rural annoncée par le Premier ministre dans sa déclaration de poli-
tique générale à l'Assemblée nationale le 8 avril 1993, précisée par les
directives adressées aux préfets le 10 mai 1993 . L'élaboration de ces
nouveaux schémas et l 'approfondissement de ceux institués l'an der-
nier s'accompagnent d' un moratoire suspendant la fermeture ou la
réduction des services publics en milieu rural, qui prendra fin le
31 octobre 1993 . Ce moratoire ne vise pas à « geler » la situation
actuelle mais à donner le temps nécessaire à la mise en place d'un dis-
positif qui assure la permanence du service public suivant des normes
adaptées au milieu rural . Le comité interministériel d'aménagement
du territoire (CIAT), tenu à Mende (Lozère), le 12 juillet dernier, a
donné les grandes lignes du dispositif qui sera mis en place dès la levée
du moratoire . Celui-ci s'appuiera notamment sur : un renforcement
des procédures de concertation prévues par les schémas départe-
mentaux d ' organisation et d'amélioration des services en milieu rural
et par les instances spécifiques existantes, par exemple celles créées par
la loi portant réforme des Pli' pour La Poste et France Télécom.
Tout service ou entreprise public désirant diminuer sensiblement ses
effectifs dans les zones rurales fragiles devra préalablement présenter
au préfet une analyse de l ' impact de cette mesure. Il devra également
présenter des solutions permettant d ' assurer la qualité et la continuité
du service. Le préfet sollicitera l 'avis de la commission départementale
d 'amélioration et de modernisation des services publics et proposera,
le cas échéant, des mesures compensatoires. L'encouragement à l 'in-
novation en matière de service public : rentabilisation de structures
sous-employées, utilisation de technologies nouvelles, mise en
commun des moyens en personnel, recours à des collaborateurs occa-
sionnels, concessions de service public, etc . Le comité pour la réorga-
nisation et la déconcentration des administrations apportera son
appui à ces initiatives . Le ministre de la fonction publique proposera
les mesures statutaires et réglementaires nécessaires à la mise en oeuvre
de ces expérimentations et à leur généralisation, et définira les profils
d ' emploi et les actions de formation des fonctionnaires qui seront
affectés aux nouvelles tâches de service public en milieu rural . En
autre, le CIAT a décidé l ' étude, avec les entreprises et exploitants
publics assurant un service de proximité (EDF-GDF, France Télé-
com, La Poste, SNCF), des dispositions complémentaires pour tenir
un meilleur compte des besoins spécifiques du inonde rural, dans le

respect de l ' autonomie et de l ' équilibre de gestion des entreprises et
exploitants concernés . Elles donneront lieu à des conventions qui
prendront effet au 1" janvier 1994 . Les négociations avec les entre-
prises seront conduites par les ministères de tutelle concernés qui
feront des propositions au Gouvernement avant le 31 octobre 1993.

Foires et marchés
(marchés - puces de Saint-Ouen - sécurité des biens et des personnes)

3909. - 19 juillet 1993 . - M. Raoul Béteille appelle l 'attention de
M. le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur les problèmes importants de sécurité que
connaissent les commerçants des « puces » de Saint-Ouen (Seine-
Saint-Denis). Ouvertes trois jours par semaine, les puces attirent jus-
qu'à 150 000 visiteurs . Les touristes sont les proies faciles des pick-
pockets et délinquants de tous ordres. Aussi, les commerçants
demandent un renforcement des effectifs de la police et la régularité
de leur présence durant les trois jours . Ils font observer, en outre, que
la rue Jean-Henri-Fabre jouxte, d 'un côté, la ville de Saint-Ouen, et
de l ' autre, la ville de Paris, et que cette disposition paralyse l ' action de
la police . II apparaît dès lors indispensable qu'intervienne à cc sujet,
ente les deux collectivités locales, une convention plaçant les deux
côtés de la rue dans la compétence territoriale de la seule ville de
Saint-Ouen en matière contraventionnelle. Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre dans les deux directions ci-dessus
suggérées, et ce, pour assurer la sécurité de ce qui est considéré dans le
monde entier comme une véritable « vitrine » des antiquités.

Réponse. - Face aux problèmes de sécurité rencontrés par les
commerçants du marché aux puces, l ' honorable parlementaire sug-
gère une action concertée entre les services de police du I8'arrondisse-
mc,-.t es ceux de la Seine-Saint-Denis opérant sur la commune de
Saint-Ouen. L'assurance peut lui être donnée que cette action concer-
tée est devenue effective à la suite de réflexions menées par le commis-
saire de voie publique chargé du 18' arrondissement et son homo-
logue du commissariat de Saint-Ouen . Actuellement, tous les
samedis, dimanches et lundis, des opérations de surveillance sont
effectuées simultanément par les effectifs de ces deux services . Si les
règles de compétence ratio loci imposent des limites d ' intervention
aux fonctionnaires de ces circonscriptions, la simultanéité de leur
action, d 'une part, évite le déplacement des problèmes de Paris vers la
banlieue et, d ' autre part, a un effet réducteur certain, notamment
dans le domaine des activités commerciales illicites . C' est ainsi que les
interventions conséquentes effectuées à partir du mois de mai dernier,
par les fonctionnaires locaux de la sécurité publique, dans le but
d 'améliorer la situation du secteur qui s ' étend de la porte de Saint-
Ouen à la porte de Montmartre, ont donné lieu à l ' établissement de
plus de 180 procès-verbaux pour ventes illicites et à la destruction
d ' un important tonnage de marchandises . L ' amélioration tris sensible
qui a résulté de ces opérations a permis de substituer aux nombreux
effectifs qu'elles impliquaient, un dispositif plus léger et plus mobile
et d'étendre son champ d ' action sur la commune de Saint-Ouen . Le
principe essentiel de ces actions repose sur leur adaptabilité per-
manente à :a physionomie des lieux, dont toute modification devrait
appeler une réponse appropriée immédiate . A l'occasion de la pré-
sente question, cette nécessité n 'a pas manqué d ' être rappelée aux ser-
vices de police locaux.

Mort
(inhumation et transports funéraires -

loi sr 93-23 du 8 janvier 1993 -
application - conséquences)

4004 . - 19 juillet 1993 . - M. Jean-Louis Masson demande à M. le
ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du
territoire, de bien vouloir lui préciser si après le 8 janvier 1998, date
d 'entrée en vigueur de la loi n" 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la
législation dans le domaine funéraire, les familles pourront encore en
vertu d ' anciennes coutumes pourvoir directement au transport ou à
l 'enterrement de leurs morts.

Réponse. - La loi n' 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre IV
du livre Ill du code des communes et relative à la législation dans le
domaine funéraire a précisé dans son article premier modifiant
l 'article L . 362 .1 du code des communes que le service extérieur des
pompes funèbres est une mission de service public et que cette mis-
sion peut être assurée par les communes ainsi que toute autre entre-
prise ou association bénéficiaire de l 'habilitation prévue à l 'article
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L' 362 .2 .1 du code des communes . L'article I . 362 .2 .1 précité, tel que
modifié par l ' article 4 de la loi susvisée, indique que « les régies, les
entreprises ou les associations et chacun de leurs établissements qui,
habituellement, sous leur marque ou non, fournissent aux familles des
prestations énumérées à l 'article L . 362 .1 ou définissent cette fourni-
ture ou assurent l'organisation des funérailles doivent être habilités à
cet effet selon des modalités et une durée prévue par décret en Conseil
d'Etat » . Ces règles n'interdisent pas que les familles assurent elles-
mêmes, ponctuellement à l'occasion du décès d ' un membre de la
famille, le transport du corps de leur défunt après mise en bière, voire
l'opération d ' inhumation mais cette faculté ne peut s ' exercer que sous
la réserve expresse d'un respect intégral de l ' ensemble de la régle-
mentation funéraire et notamment des règles relatives à la salubrité et
à la décence.

Abattage
(réglementation - abattage rituel)

4382. - 26 juillet 1993 . - M . Roland Nungesser attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur les infractions à la réglementation sur l ' abat-
tage des animaux commises à l'occasion de fêtes religieuses, telles que
celles de l'Aïd El-Kébir. En effet, au moment où se développe un vaste
mouvement d'opinion tendant à renforcer les mesures de protection
animale et où les instances judiciaires appliquent plus systématique .
ment et plus rigoureusement les sanctions frappant les cruautés
commises envers les animaux, il est surprenant que dans certains sec-
teurs l'abattage sauvage des moutons soit toléré, et même protégé. Il
lui rappelle qu'aux termes de l 'article 9 du décret n° 80-791 du
1R octobre 1990, l 'abattage rituel doit obéir à des obligations parti-
culières, dont le non-respect constitue une contravention punissable
d'une amende et d ' une peine d'emprisonnement . Or il est regrettable
de constater que ces abattages ont encore été pratiqués en public dans
certains départements, et notamment dans celui des Yvelines, alors
qu 'un jugement du tribunal administratif de Versailles du
19 mars 1993 stipulait que le préfet des Yvelines « ne pouvait auto-
riser cette pratique à l ' égard d'animaux de boucherie, en dehors du
cadre légal ». Il lui demande donc de prendre les mesures qui s ' im-
posent pour qu 'à l'avenir les autorités compétentes fassent respecter
par tous les lois de la République.

Réponse. - Le décret n' 81-606 du 18 mai 1981 réglemente l'abat-
tage rituel dans notre pays. Il impose que les sacrificateurs soient habi-
lités par un organisme religieux lui-même agréé par le ministre de
l ' agriculture sur proposition du ministre de l intérieur . En l 'absence
de tout organisme religieux agréé, tant que la communauté musul-
mane de France ne s'est pas dotée d ' une structure représentative, le
préfet peut accorder des autorisations individuelles. L ' honorable ar-
lementaire fait état des difficultés constatées, au regard du droit fran-
çais, lors de la célébration annuelle de la fête de l 'Aïd-el-Kébir par la
communauté musulmane . En effet, le nombre des abattoirs publics a
sensiblement diminué du fait de la progression de l'abattage sur les
lieux de production résultant de l 'évolution économique. On ne
trouve plus en région Ile-de-France d 'abattoirs publics qu'à Mantes-
la-Jolie (Yvelines) et à Meaux (Seine-et-Marne) . Les abattoirs privés,
tels ceux de Dammarie-les-Lys et Couilly-Pont-aux-Dames (Seine-et-
Marne) nécessitent des financements lourds, qui ne pourront être
mobilisés que progressivement dans les années à venir, et ils doivent se
conformer aux normes européennes . Compte tenu de cette situation
et afin d 'éviter un abattage clandestin et sans contrôle, les services
vétérinaires s ' efforcent, dans quelques départements où les fidèles
musulmans sont relativement nombreux, de trouver des solutions pal-
liatives répondant aux exigences d 'hygiène et de protection animale,
ceci sous l 'autorité du préfet du département et en concertation avec
les municipalités . C ' est ainsi que le préfet des Yvelines a autorisé de
façon exceptionnelle l ' abattage sur un terrain privé en imposant au
propriétaire k respect de dispositions précises . La nécessité de régler
de façon durable ce problème est toutefois unanimement ressentie et
une réflexion générale doit être engagée entre les divers départements
ministériels concernés pour fixer des règles conciliant le respect du rite
islamique et la réglementation générale.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(fédérations - effectifs de personnel - cadres techniques)

4049. - 19 juillet 1993 . - M. Jean-Pierre Chevènement attire
l ' attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l ' in-
quiétude du mouvement sportif devant d ' éventuelles suppressions de

postes de cadres techniques . Ces derniers jouent un rôle important
dans la vie des ligues régionales et constituent un rouage essentiel
pour assurer le développement et la promotion du sport . Il lui
demande de bien vouloir préciser ses intentions en ce domaine.

Sports
(fédérations - effectifi de personnel - cadres techniques)

4075 . - 19 juillet 1993 . - M . François Rochebtoine attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les pro-
blcmes résultant d ' une éventuelle poursuite de la réduction des cadres
techniques mis à la disposition des ligues ou des comités sportifs
départementaux. Il estime que toute nouvelle diminution serait préju-
diciable au mouvement sportif, eu égard à leur rôle fondamental pour
la formation des éducateurs, des arbitres et des athlètes et porterait
atteinte à l' activité de milliers de bénévoles qui ont besoin de l 'appui
de professionnels compétents. Il lui demande donc quelles sont ses
intentions à ce sujet .

Sports
(fédérations - effectifi de personnel - cadres techniques)

4182 . - 26 juillet 1993 . - M. Gilbert Biessy attire l ' attention de
M. le ministre de la fonction publique sur l'action des cadres tech-
niques rois à disposition des mouvements sportifs départementaux et
régionaux . Leur rôle d ' encadrement sportif est un rôle d ' encadrement
social . Il est d' une extrême importance pour l 'encadrement de la jeu-
nesse, au moment où chacun parle de « ruptures de tissus sociaux dans
les villes », de « déficits de communication avec la jeunesse », de
malaise des banlieues . II lui demande de mettre publiquement un
terme aux rumeurs de suppression d ' emplois budgétaires envisagées
dans le cadre de la loi de finances pour 1994, se traduisant principale-
ment dans ce secteur. Il l'appelle à considérer que les ministères de la
jeunesse et des sports et de l'éducation nationale, par leur rôle social
primordial, ne doivent pas figurer dans les plans de restriction du
fonctionnement de l'Etat.

Spore
(fédérations - efctifi de personnel - cadres techniques)

4258 . - 26 juillet 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le pro-
blème des cadres techniques mis à la disposition des ligues sportives
ou des comités départementaux . Ces comités font état de leurs préoc-
cupations à la suite d ' une técente déclaration confirmant la réduction
des effectifs de ces personnels . On connaît pourtant l ' importance du
rôle des cadres techniques dans la formation des éducateurs, des
arbitres et des athlètes, aux côtés des milliers de bénévoles qui
apportent leur temps, leur enthousiasme et leur bonne volonté . Il lui
demande en conséquence quelle politique elle entend promouvoir
pour que les ligues et les comités sportifs puissent fonctionner dans les
meilleures conditions .

Sports
(fédérations - effectifs de personnel - cadres techniques)

4288 . - 26 juillet 1993 . - M . Serge Lepeltier appelle l 'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les conséquences
de la suppression de postes de cadres techniques pour les fédérations
sportives . En effet, ces cadres techniques ne sont pas des fonction-
naires comme les autres . Sans eux, les fédérations et associations spor-
tives ne peuvent plus fonctionner avec la seule présence de personnels
bénévoles . Or, la réduction prévue pour l 'ensemble des fonction-
naires, qui est de 1,5 p. 100, touche de façon beaucoup trop impor-
tante le secteur des sports . Il lui demande quelles mesures pourraient
être envisagées afin d'exempter les cadres techniques sportifs de la
réduction de postes envisagée pour la rentrée de septembre.

Sports
(fédérations - licnfs de personnel - cadres techniques)

4458. - 2 août 1993 . - M. Gérard Voisin attire l ' attention de
M . le ministre de la fonction publique sur la suppression d'un cer-
tain nombre de postes budgétaires de cadres techniques et pédago-
giques régionaux . Il semble, en effet, que la politique engagée par k
précédent gouvernement, consistant à supprimer un certain de ces
postes, soit repris à son compte par le gouvernement actuel . Il lui
paraît dangereux, et pour le moins injuste de priver le mouvement
sportif de ses animateurs les plus compétents, et les millions de béné-
voles ont besoin pour conserver à la fois leur motivation et leur quali-
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fication, de ces cadres d' Etat qui sont leurs partenaires incontour-
nables . La mission éducative du sport est prioritaire, au même titre
que celle de l'éducation nationale, et cela a forcément un coût, qu ' il
est du devoir du Gouvernement d ' assumer. Notre jeunesse a besoin
du sport comme elle a besoin de la culture pour se former, et c'est
pourquoi il demande au Gouvernement de préciser ses intentions
dans ce domaine.

DOM
(Réunion : sports - CROS - CDOS -

effectifs de personnel - cadres techniques)

4628 . - 2 août 1993 . - M . Jean-Paul Virapoullé attire l 'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le problème de la
réduction des cadres techniques au sein des CROS et des CDOS à
la Réunion . Constituant un apport essentiel tant au niveau de l 'en-
cadrement que de la motivation des comités, les cadres techniques
sont l 'élément sur lequel repose la place de la France au niveau sportif.
Afin de rompre avec la précédente politique, il lui demande de main-
tenir, voire d ' augmenter, le nombre de ces personnels.

Sports
(fédérations - efctifs de personnel - cadres techniques)

4875. - 9 août 1993 . - M. Daniel Mandon fait part à Mme le
ministre de la jeunesse et des sports des inquiétudes exprimées par
le mouvement sportif au sujet de l ' éventuelle poursuite de la réduc-
tion des cadres techniques mis à la disposition des ligues ou des comi-
tés sportifs départementaux . Compte tenu du rôle important qu 'ils
jouent, toute nouvelle diminution de leur effectif ne manquerait pas
de porter atteinte à l 'activité de milliers de bénévoles qui ont besoin de
l 'appui de professionnels compétents . Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Sports
(fédérations - effectifs de personnel - cadres techniques)

4905. - 9 août 1993. - M. Michel Noir appelle l ' attention de
Mme k ministre de la jeunesse et des sports sur les inquiétudes du
mouvement sportif devant d ' éventuelles suppressions de postes de
cadres techniques . Il lui rappelle que ces cadres jouent un rôle impor-
tant dans la vie des comités départementaux et des ligues régionales.
Ils participent grandement au développement et à la promotion du
sport . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les intentions
du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - Comme l'ensemble des départements ministériels, le
ministère de la jeunesse et des sports contribue à la politique de maî-
trise des effectifs dans la fonction publique . Pour 1993 des suppres-
sions d ' emplois ont été inscrites dans la loi de finances : il n ' est pas
possible, dans la conjoncture actuelle, de ne pas s 'y soumettre. Dans le
secteur sportif, ces suppressions sont cette année au nombre de 84,
elles concernent effectivement des emplois de cadres techniques pla-
cés auprès du mouvement sportif et qui assurent la liaison entre l '2tat
et ce mouvement . Ces suppressions de postes sont toutefois compen-
sées par l 'attribution d ' une subvention spécifique, permettant au
mouvement sportif, pour chaque emploi budgétaire supprimé, de
recruter un collaborateur de niveau équivalent . Cette subvention sera
reconduite au cours des années prochaines . Le niveau de l 'encadre-
ment technique des sportifs doit ainsi être garanti . Particulièrement
attentive à l ' évolution de cette situation, le ministre de la jeunesse et
des sports veillera à ce qu ' en 1994 soient préservés les moyens dont
dépendent le développement du sport et l 'encadrement technique des
sportifs .

Enseignement
(rythmes et vacances scolaires -

contrats d'aménagement du temps de l'enfant - perspectives)

4359 . - 26 juillet 1993 . - M . Yves Nicolin attire l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les contrats d'amé-
nagement du temps de l 'enfant mis en place pour développer la vie
associative dans les écoles. Si l'Etat a créé et suprorté le financement
de ces structures, sa participation tend à diminuer chaque année . Or
les intervenants extérieurs chargés de mener à bien cette mission sont
si spécialisés que leurs honoraires ont sensiblement augmenté, ce qui
représente une lourde charge pour les communes . Ce désengagement
progressif remet donc en cause l 'égalité des enfants devant les CATE,
certaines communes ayant dû renoncer à bénéficier de ces contrats . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à ce
problème .

Enseignement
(rythmes et vacances scolaires -

contrats d'aménagement du temps de l'enfant - perspectives)

4360. - 26 juillet 1993 . - M. Yves Nicolin attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les contrats d ' aménage-
ment du temps de l'enfant mis en place pour développer la vie associa-
tive dans les écoles . Les intervenants extérieurs chargés de mener à
bien cette mission sont si spécialisés qu'ils ne correspondent plus au
profil recherché et que leurs honoraires ont sensiblement augmenté,
ce qui représente une lourde charge pour les communes . En outre, la
rigidité du système actuel ne leur permet plus de travailler entre le
temps scolaire et le temps libre . Un certain nombre de communes ont
donc dû renoncer à bénéficier de ces contrats . II lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour remédier à ce problème . - Ques-
tion transmise à Mme le ministre de la jeunesse et des sports.

Réponse. - Le programme d 'aménagement des rythmes de vie des
enfants et des jeunes, dont le contrat d ' aménagement du temps de
l ' enfant (C.A.T.E.) est le pivot, est une des priorités du ministère de la
jeunesse et des sports. Environ un élève sur trois des écoles est
concerné par ces contrats . Les contrats ville-enfant et ville-enfant-
jeune, passés sur la base du volontariat entre l ' Etat et les collectivités
locales, traduisent une volonté conjointe d ' oeuvrer en faveur d 'un pro-
jet éducatif global . La mise en place d ' activités d apprentissages spé-
cialisés n'est donc pas l ' objectif essentiel de cette politique. Elle vise
avant tout à éveiller enfants et jeunes à des pratiques sportives et
culturelles diversifiées au bénéfice d ' un réel aménagement de leurs
temps . Le montant des honoraires des intervenants comme leur recru-
tement dépendent, en respectant bien évidemment les règlements en
vigueur sur les formations et qualifications, des collectivités locales ou
des associations employeurs. L'engagement financier du ministère de
la jeunesse et des sports s ' est, au fur et à mesure du développement du
programme, considérablement accru en valeur absolue . Mais cet
accroissement n ' a pas toujours été perçu, au niveau local, compte tenu
de la rapide et importante augmentation du nombre d ' enfants concer-
nés, en particulier en zones rurales, qui a entraîné une baisse relative
du taux annuel de subvention de l 'Etat par enfant . Il convient, par ail-
leurs, de préciser que le soutien financier du ministère de la jeunesse et
des sports est incitatif et a vocation à susciter des partenariats, notant-
ment financiers, pour permettre la mise en place du programme.
Enfin, il doit également permettre de corriger les inégalités socio-
économiques entre les collectivités locales par une répartition appro-
priée des subventions en fonction des moyens des communes.

LOGEMENT

Logemene : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social - conditions d'attribution -

jeunes locataires de leurs parents)

4433. - 26 juillet 1993 . - Lorsqu ' un jeune loue à un propriétaire
quelconque, il a droit, lorsque ses ressources sont faibles, à une alloca-
tion logement de la caisse d 'allocations familiales . Lorsque le même
jeune loue à ses parents, aux mêmes conditions (avec un bail, paie-
ment du droit au bail, déclaration aux impôts par les parents du loyer
perçu et enfant non compté à charge par les parents pour le calcul de
F 'IRPP), la caisse d'allocations familiales refuse toute aide . Cette situa-
tion est inégalitaire et M . Richard Cazenave aimerait que M. le
ministre du logement lui indique les mesures que le Gouvernement
compte prendre pour remédier à cet état de fait.

Réponse. - L'allocation de logement à caractère social prévue à
l'article L. 831-1 du code de la sécurité sociale n 'est pas attribuée pour
un logement mis à disposition par un de ses ascendants ou descen-
dants même à titre onéreux . La solidarité entre ascendants et descen-
dants qui trouve son fondement dans le code civil, notamment dans le
principe d'obligation alimentaire, a conduit à écarter le bénéfice de
'allocation de logement dans ce cas, Par ailleurs, le droit à l ' allocation
de logement est impérativement lié au paiement effectif d ' un loyer.
Or, les études qui ont été menées pour rechercher les mesures et les
moyens de nature à permettre aux organismes débiteurs de l 'alloca-
tion de logement de s'assurer du paiement effectif du loyer entre
proches parents - tels qu ' un contrôle auprès des services fiscaux de la
conformité de la déclaration de revenus du bailleur en ce qui concerne
les loyers encaissés - se sont heurtées à des obstacles d 'ordre juridique
et financier . Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu'en l 'absence
de garantie de l 'affectation de la prestation au paiement du loyer en
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contrôlant la réalité de celui-ci, le versement de l'allocation de loge-
ment à des personnes hébergées dans des logements appartenant à des
proches parents ne pourrait qu'encourager la multiplication de décla-
rations de complaisance faisant état de loyers fictifs . Dans ces condi-
tions, il apparaît indispensable de maintenir la réglementation
actuelle.

SANTÉ

Pharmacie
(officines - implantation - Noisseville)

1350 . - 24 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur le fait que, avec une popula-
tion de plus de 12 000 habitants, le canton de Vigy (Moselle) n'a
actuellement que deux pharmacies et que l'administration bloque
depuis plus de dix ans la création d'une troisième pharmacie qui est
demandée à Noisseville. Il souhaiterait qu ' il lui indique si une telle
situation lui parait admissible eu égard aux orientations de politique
générale annoncées par le Premier ministre concernant les efforts qui
doivent être réalisés pour maintenir une activité en milieu rural.

Pharmacie
(officines - implantation - Noisseville)

4280 . - 26 juillet 1993 . - M. Jean-Louis Masson appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation du canton
de Vigy (Moselle) qui ne possède que deux pharmacies . Une troisième
pharmacie est demandée dans la commune de Noisseville . Il lui
signale que cette création correspondrait encore à un ratio de plus de
4 000 habitants par pharmacie . Il lui demande quelles sont ses inten-
tions en ce qui concerne ce problème qui revêt une importance parti-
culière pour les habitants de la commune de Noisseville.

Réponse. - Plusieurs demandes tendant à la création d'une officine
de pharmacie à Noisseville (Moselle) ont effectivement été présentées
depuis 1977 ; la dernière en date du 17 juillet 1989 a été rejetée par le
préfet le 16 mars 1992 et le recours hiérarchique formé par la per-
sonne requérante contre cette décision préfectorale a également été
rejeté par décision ministérielle du 8 janvier 1993 . Une nouvelle
demande a été déposée auprès de la préfecture le 12 juin 1992 . A ce
stade de la procédure, c'est au préfet qu'il appartient, en application
des articles L. 570, L. 571 et L. 572 du code de la santé publique, de
se prononcer au vu du nouveau dossier . Au cas où l ' intéressée se ver-
rait opposer un nouveau refus, elle pourrait former un recours hiérar-
chique auprès du ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, qui ne manquerait pas d ' examiner cette affaire avec
une particulière attention .

Sang
(don du sang - statistiques)

2172 . - 14 juin 1993 . - M. Jean-Louis Beaumont attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le fait que les statistiques
du don du sang font apparaître pour la ville de Saint-Maur-des-Fossés
et pour le département du Val-de-Marne une diminution très impor-
tante pour la période 1986-1992 : 908 dons en 1986 à Saint-Maur-
des-Fossés contre 644 dons en 1992 ; 51 576 dons dans le Val-de-
Marne en 1986 contre 35 223 dons en 1992 . (Source : centre départe-
mental de transfusion sanguine du Val-de-Marne.) Cependant, dans la
même période, on note pour la France entière une quasi-stabilité des
dons : 3 993 000 dons en 1986 contre 4 000 000 de dons en 1992 (la
chute des dons en 1988 et 1989 ayant été compensée par une remon-
tée spectaculaire dès 1990) . (Source : ministère de la santé.) Cette évo-
lution divergente est surprenante et ne semble pas due à des erreurs de
comptage statistique au niveau de Saint-Maur-des-Fossés et du Val-
de-Marne . Il lui demande, en conséquence, si une erreur a pu se glis-
ser dans la statistique « France entière » ou si de nouvelles sources de
dons de sang ont été prises en compte.

Réponse_ Le maintien d'un nombre suffisant de dons de sang
constitue une préoccupation constante des pouvoirs publics et des
associations de donneurs de sang. Les données chiffrées relatives à la
transfusion sanguine font l'objet de publications régulières par les
soins du ministère de la santé, desquelles peuvent être extraits les élé-
ments suivants . Les derniers résultats publiés portent sur l'année 1991.
Ils font apparaître entre 1980 et 1991 une baisse de 8,8 p . 100 du
nombre total de prélèvements, soit 4 218 100 dons en 1980 pour
3 846 600 en 1991, tendance qui s'explique à la fois par une exigence
accrue de la sélection des donneurs de sang et un meilleur rendement
global des prélèvements avec une augmentation absolue, et relative
par rapport aux dons de sang total, de la plasmaphérèse . De plus, une
meilleure prescription entraîne une baisse de la demande de certains
produits sanguins, ce qui rend compte du paradoxe apparent que
constitue le fait que la France a atteint globalement l 'autosuffisance,
alors même que le nombre total de dons diminue régulièrement . Par
ailleurs, cette évolution au niveau national recouvre des situations
locales contrastées . Ainsi, de fortes disparités régionales, et donc
départementales, existent : les régions d'Alsace ou de Lorraine sont
connues pour la générosité de leurs habitants (9,3 prélèvements pour
100 habitants en 1990), alors que les habitants d'Ile-de-France et de
Provence - Alpes - Côte d ' Azur occupent les derniers rangs avec res-
pectivement 5,7 et 5,6 dons pour 100 habitants, pour u .ie moyenne
nationale de 6,9 p . 100 . Les résultats obtenus dans une zone géo-
graphique donnée, telle que la ville de Saint-Maur-des-Fossés ou le
département du Val-de-Marne, ne sont donc significatifs que d ' une
situation locale, mais doivent être replacés dans un contexte d'en-
semble d'autosuffisance nationale réalisée.

Assurance maladie maternité : prestations
(forfait hospitalier - montant - personnes défavorisées)

1790 . - 31 mai 1993. - M. Marc-Philippe Daubresse appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur le montant du
forfait hospitalier . Celui-ci, supporté par tous les citoyens hospitalisés,
a été très fortement augmenté depuis son origine et ne tient absolu-
ment pas compte des rémunérations des patients. Ainsi, les personnes
qui disposent des ressources les plus faibles, au point que souvent elles
ne peuvent souscrire une mutuelle remboursant le forfait hospitalier,
supportent une charge trop élevée en cas d'hospitalisations fréquentes
et néanmoins thérapeutiquement indispensables . C ' est, par exemple,
le cas de nombreux handicapés qui, salariés ou non, ne disposent que
de faibles revenus, parfois le seul RMI, et sont très souvent amenés à
être hospitalisés . Il semble justifié, notamment dans le cadre de la
hausse envisagée du tarif du forfait hospitalier, que soit pris en compte
un ou plusieurs seuils afin de rétablir une plus grande justice sociale à
l'égard de ces personnes. Il lui demande donc quelles mesures le Gou-
vernement envisage de prendre en ce sens.

Réponse. Le décret n° 93-964 du 29 juillet 1993 porte le montant
minimum de l ' allocation aux adultes handicapés hospitalisés
de 12 p. 100 à 17 p . 100 du montant maximum de ladite allocation
afin de ne pas amputer le montant de ressources disposition de
l 'allocataire compte tenu de l ' augmentation du forfait journalier hos-
pitalier. De même, le relèvement du forfait est sans conséquence sur
les ressources des titulaires d ' un revenu minimum d' insertion, compte
tenu de la prise .en charge intégrale du forfait par l' aide médicale
conformément au décret 93-508 du 26 mars 1993 .

Santépublique
(sida - transfusés - indemnisation)

2231 . - 14 juin 1993. - M. Daniel Colin attire l ' attention de M. le
ministre délégué à la santé sur la situation des victimes des trans-
fusions atteintes aujourd ' hui du virus du sida et lui demande de faire
le point sur l'indemnisation qui leur est accordée.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé tient à préciser à l ' hono-
rable parlementaire que la loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991
créant le fonds d'indemnisation des hémophiles et transfusés conta-
minés par le virus du sida a prévu la présentation annuelle par le Gou-
vernement d ' un rapport concernant l ' application de ce dispositif. Ce
rapport devrait être très prochainement déposé sur les bureaux des
assemblées .

Organes humains
(greffes - importations d 'organes et de produits -

réglementation)

2571 . - 21 juin 1993 . - M. Guy Teissier attire l ' attention de M. le
ministre délégué à la santé sur les conditions d' entrée en France
d' organes et de tissus osseux importés en vue de greffes . Certaines
sociétés implantées aux Pays-Bas ont fait circuler de véritables « cata-
logues » notamment de greffons osseux . De nombreux praticiens s ' in-
terrogent sur la provenance et les conditions de prélèvements de ces
tissus . Toutes les conditions de transparence ne semblent pas réunies,
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ce qui pose une question éthique de fond . Quelles sont les garanties
prises concernant, d ' une part, l'immunité bactérienne et virale de ces
greffons et, d ' autre part, le aspect de la déontologie.

Réponse. - L ' article 18 de la loi n" 92-1477 du 31 décembre 1992
relative aux produits soumis à certaines restrictions de circulation et à
la complémentarité entre les services de police, de gendarmerie et de
douane dispose que ., l ' importation dans le territoire douanier d'or-
ganes, tissus, cellules ou gamètes issus du corps humain est soumise,
sans préjudice des dispositions applicables aux produits sanguins
labiles, à une autorisation délivrée par le ministre chargé de la santé
dans des conditions définies par décret en Conseil d ' Etat Ce décret
est en cours de préparation, et une réflexion est engagée pour que
seules soient autorisées les importations d 'organes, tissus, cellules ou
gamètes qui respecteront la réglementation française actuellement en
vigueur en matière d ' éthique et de sécurité sanitaire. Toutefois, une
directive sur les tissus est en préparation à Bruxelles et les textes fran- .
çais devront en tenir compte.

Organes humains
(dons d 'organes - réglementation)

2615 . - 21 juin 1993 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les dons d'organes . Il
existe en effet, en cc domaine, une profonde ambiguïté . Beaucoup de
gens par exemple confondent don du corps et don d'organes . Le don
du sang résulte d'une démarche personnelle . Le don du corps, en
revanche, régi par la loi Caillavet, fait de toute personne un donneur
potentiel, à moins d ' avoir manifesté son opposition de son vivant.
Etant donné la différence de ces deux concepts et les problèmes qui en
découlent, il semblerait intéressant que soit créé un registre national
oit cha. ,te citoyen pourrait exprimer son refus ; pourquoi pas sur
minitel, à l ' instar de nos amis belges ?

Réponse. - Le deuxième alinéa de l' article L. 667-7 du projet relatif
au don et à l ' utilisation des parties et produits du corps humain, à la
procréation médicalement assistée et au diagnostic prénatal ainsi
qu ' au comité consultatif national d 'éthique pour les sciences de la vie
et de la santé, adopté en première lecture par l'Assemblée nationale
indique que, en cas d 'absence de consentement ou d ' opposition sur le
registre national automatisé ou d ' incertitude sur la volonté du défunt,
le témoignage de la famille sera recherché comme c'est actuellement le
cas . La Belgique a effectivement mise en place depuis plusieurs années
un registre permettant d ' exprimer sa volonté à l 'égard du don d 'or-
ganes . Le consentement du donneur exprimé sur le registre national
prime sur le témoignage de la famille en cas de non-concordance . Le
registre a d ' abord été exclusivement destiné à enregistrer . Le registre a
d 'abord été exclusivement destiné à enregistrer les oppositions aux
prélèvements puisqu' il a enregistré tant les oppositions que les accep-
tations . Toutefois, compte tenu du nombre relativement faible d'ex-
pressions d ' acceptation ou du nombre de refus du prélèvement, une
enquête sur la volonté du donneur doit être effectuée dans la plupart
des cas auprès des proches du donneur . Des informations récentes
indiquent d ' ailleurs que la pénurie d'organe existes en Belgique
comme dans les autres pays.

Assurance maladie maternité : prestations
(fiait pharmaceutiques - Halatestin)

3038. - 28 juin 1993 . - M. Bernard Debré appelle l 'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur le problème posé par le non-
remboursement de certains médicaments . Il lui expose le cas d' une
patiente suivie, depuis 1990, pour une aplasie médullaire, qui jusqu'à
présent était traitée par sérum antilymphocytaire . Son état s ' étant
dégradé, son médecin lui prescrit .tn traitement par androgène . Or,
depuis un arrêté du 7 juin 1990, l ' Halotestin n ' est plus remboursé par
la sécurité sociale . Conscient de cet état de fait, le médecin choisit
néanmoins cette solution qui, il le sait, entraîne des conséquences
financières pour sa patiente, plutôt que de lui administrer un traite-
ment beaucoup plus agressif, de type cyclosporine . La patiente doit
aujourd'hui débourser environ 500 francs par mois et il est envisagé
de lui doubler la posologie, cc qui doublerait également le coût . II
semblerait que l ' Halotestin soit actuellement le seul médicament en
France permettant de répondre à un traitement de ce type et, en tout
etat de cause, un certain nombre de cas cliniques sont certainement
améliorés par ce type de médicament, qui représente une indication
possible selon l ' âge et la gravité de la maladie . Aussi, il lui demande s'il
ne lui semblerait pas souhaitable d ' envisager des dérogations aux dis-
positions de l 'arrêté du 7 juin 1990 afin de ne pas pénaliser les
malades qui ne peuvent être traités qu ' à l 'aide de ce médicament .

Réponse. - Les médicaments spécialisés, mentionnés à
l ' article L . 601 du code de la santé publique, ne peuvent être rem-
boursés que s ' ils figurent sur une liste établie dans les conditions fixées
par décret en Conseil d ' Etat, ce qui n'est pas le cas de l'Halotestin.
Pour l ' avenir, la question du remboursement de ce produit sera de
nouveau soumise au comité économique du médicament, dont il
n ' est pas possible de préjuger l 'avis. Néanmoins, il est toujours pos-
sible aux organismes d ' assurance maladie, de prendre à leur charge sur
leurs fonds d 'action sanitaire et sociale, tour ou partie de la dépense
restant à la charge des assurés, après examen de leur situation sociale.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Handicapés
(rémunérations - ateliers occupationnels - pécule - nature juridique)

280. - 26 avril 1993 . - M . Charles Millon attire l 'attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur certaines difficultés d'interprétation de la loi n" 91-1383
du 31 décembre 1991 renforçant la lutte contre le travail clandestin,
et notamment dans le cas particulier des établissements médico-
sociaux assurant l ' hébergement d'adultes handicapés ou inadaptés,
visés au 5° de l'article 3 de la loi n" 75-535 du 30 juin 1975 . En effet,
conformément au principe même de ces institutions, certains centres
d'aide par le travail ou foyers d ' hébergement pour travailleurs handi-
capés gèrent des ateliers occupationnels „ dans un but social et péda-
gogique d ' entraide par le travail . A ce titre, ils versent aux personnes
concernées un „ pécule „ (selon un montant recommandé de 15 p . 100
du SMIC net horaire) qui n'est pas considéré comme la rémunération
d'un emploi pour l ' attribution de „ l'allocation à l'adulte handicapé »
(Cass . soc . 18 mai 1988, JCP 1988, IV .256) et qui ne donne pas lieu
au versement des cotisations au régime général de sécurité sociale
(Rép . min . à M. Hannoun . JO AN 20 octobre 1986, p. 3768,
n° 7427) . Dans cc cas particulier ou dans des situations similaires, il
lui demande de bien vouloir préciser si ce type d'activité peut être
sanctionné en tant que travail clandestin, au titre de la loi du
31 décembre 1991 précitée, aux seuls motifs que les ateliers concernés
peuvent avoir un but lucratif edou qu ' ils ne sont pas agréés, et/ou que
les « pécules „ versés ne seraient pas soumis à cotisations sociales ou
seraient inférieurs au SMIC. Une telle interprétation, retenue actuel-
lement dans le cadre d'une instruction en cours, remettrait en effet en
cause le principe même du soutien par le tra""ail des personnes handi-
capées et leur possibilité de réadaptation professionnelle.

Réponse. - L'article L .324-10 du code du travail définit le travail
clandestin comme l'exercice à but lucratif d 'une activité de produc-
tion, de transformation, de réparation ou de prestation de services ou
l ' accomplissement d ' actes de commerce par toute personne physique
ou morale qui s'est soustraite intentionnellement à l'une des quel-
conques obligations suivantes : soit requérir l ' immatriculation au
repertoire des métiers ou au registre du commerce, soir procéder aux
déclarations sociales et fiscales, soit en cas d 'emploi de salariés, effec-
tuer au moins deux des formalités prévues aux articles L . 143-3 (bul-
letin de paie), L . 143-5 (livre de paie) et L . 620-3 (attestation d' em-
bauche et registre unique du personnel) du code du travail . Cette
définition n 'exclut pas a priori les associations, de quelque nature que
ce soit, qui emploie du personnel, lorsque celles-ci ont une activité à
caractère commercial, relevant du secteur concurrentiel, permettant le
cas échéant de faire valoir les présomptions de but lucratif posées par
l 'article L. 324-11 . II faut cependant que le personnel affecté à l'acti-
vité de l ' association puisse être considérée comme salarié. Dans la
situation décrite par l' honorable parlementaire, une association gère
un atelier occupationnel ouvert à des personnes handicapées dans un
but social et pédagogique d 'entraide par le travail ; elles reçoivent à ce
titre un pécule . Cette association peut être effectivement considérée
comme étant un foyer occupationnel qui est une sous-catégorie des
foyers d ' hébergement, ce qui exclut en principe toute notion de sala-
riat, à condition cependant qu 'elle exerce son activité conformément
aux dispositions de l 'article 3 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975
(art. 167 et 168 du code de la famille et l ' aide sociale) et qu'elle béné-
ficie d ' un agrément pour les activités occupationnelles . Dans le cas
contraire, notamment lorsque des éléments de fait permettent de
constater que l ' activité prédominante, voire exclusive, de l ' assocation
est consacrée à la production et à la commercialisation de marchan-
dises et qu ' il s'agit non plus d' une simple occupation librement accep-
tée par les handicapés mais d'un travail dirigé et contrôlé par l 'associa-
tion, l'autorité judiciaire saisie peut procéder à la requalification du



2966

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

13 septembre 1993

véritable statut du personnel employé et des sommes qui lui sont ver-
sées et considérer que l ' infraction aux dispositions de l 'article L. 324-
10-Y (travail clandestin par dissimulation de salariés) est constituée.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution -

Français licenciés dans un pays membre de la CEE)

1538. - 31 mai 1993 . - M. Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des Français qui ont exercé une acti-
vité professionnelle dans un pays de la CEE et qui, ayant été licenciés,
reviennent en France. La réglementation communautaire en vigueur
prévoit qu 'en cas de perte d'emploi, les intéressés sont indemnisés par
l'institution compétente territorialement, compte tenu du lieu d'exer-
cice de l'activité . Toutefois ils peuvent être autorisés à percevoir leurs
prestations de chômage dans un autre Etat membre de la CEE, et ce
pendant une durée maximale de trois mois . Cette période écoulée, ils
ne bénéficient que de l ' allocation d ' insertion d'un montant de
43 .70 francs par jour, prévue pour les travailleurs salariés expatriés,
conformément aux dispositions de l 'article R 351-10 du code du tra-
vail . Ainsi certains de nos compatriotes en situation de chômage, qui
ont fait preuve d'initiative louable en recherchant un emploi dans un
Etat de la CEE, se trouvent en fait déchus des droits à indemnisation
dévolus aux chômeurs demeurés en France . Au moment où les ins-
tances communautaires, de même que le Gouvernement français,
souhaitent vivement encourager la mobilité professionnelle au sein de
la Communauté et l ' ouverture du marché unique, il paraît fort sou-
haitable d ' harmoniser la législation communautaire. Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles démarches il envisage
d'entreprendre à ce sujet.

Réponse. - La question posée évoque la situation des salariés fran-
çais ayant travaillé dans un pays membre de la Communauté euro-
péenne et rentrant en France après avoir perdu leur emploi dans leur
Etat de résidence. Le règlement communautaire 1408/11 du
14 juin 1971 relatif à l'application des régimes de sécurité sociale aux
travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de
leur famille qui se déplacent à l ' intérieur de la communauté fixe à
l'article 13, paragraphe 2, le principe général de la loi du lieu d'emploi
s' agissant de la détermination de la législation applicable . En cas de
perte d'emploi, l ' intéressé est en principe indemnisé par l 'institution
compétente en raison du lieu d exercice de l ' activité . L' article 69,
paragraphe 2 du règlement précité prévoit qu 'un allocataire indem-
nisé au titre d'une prestation de chômage dans un Etat membre de la
CEE peut être autorisé à percevoir ses prestations dans un Etat
membre dans la limite de trois mois, à la condition qu 'il s'inscrive
comme demandeur d 'emploi dans un délai de 7 jours à compter de la
date à laquelle il a cessé d être à la disposition des services de l'emploi
de l ' Etat qu ' il a quitté. L'Assedic compétente en raison du nouveau
lieu de résidence de l'intéressé assure le paiement des prestations pour
le compte de l 'institution étrangère en respectant les indications por-
tées sur le formulaire des communautés européennes E-303 qui
atteste du maintien du droit aux prestations de chômage . Si l'intéressé
demeure en France au terme de cette période, s ' il est Français et s' il

j ustifie d' un travail salarié d' au moins 182 jours au cours des 12 mois
précédant la fin de son contrat de travail„ il peut bénéficier, le cas
échéant, de l'allocation d' insertion en qualité de travailleur salarié
expatrié, conformément à l 'article R . 351-10 Y du code du travail.
Une réflexion est engagée au niveau communautaire au sein de la

commission administrative des communautés européennes pour la
sécurité sociale des travailleurs migrants en vue d 'un allongement de
la période de maintien des droits au-delà de 3 mois. En outre,
l' article 71 1) b) ii) du règlement précité prévoit la possibilité, pour un
travailleur salarié autre qu 'un travailleur frontalier, qui est en chô-
mage complet et qui se met à la disposition des services de l ' emploi sur
le territoire de l ' Etat membre où il réside ou qui retourne sur ce terri-
toire, de bénéficier des prestations scion les dispositions de la législa-
tion de cet Etat, comme s ' il y avait exercé son dernier emploi . Pour

j
ue l ' intéressé puisse bénéficier de cette disposition, la Cour de justice
es communautés européennes considère qu ' il doit s'être mis à la dis-

position des services de l ' emploi de son Etat de résidence et y avoir
maintenu le centre de ses intérêts.

Licenciement
(statistiques - secteur public - secteur privé)

1980. - 7 juin 1993 . - M. Richard Cazenave souhaite que M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
lui indique s ' il est possible, parmi les licenciements enregistrés au
cours des dix dernières années, de faire la distinction entre ceux éma-
nant du secteur nationalisé et ceux émanant du secteur privé.

Réponse. - Les sources statistiques disponibles relatives aux licencie-
ments ne permettent pas de faire la distinction entre ceux émanant du
secteur nationalisé et ceux émanant du secteur privé : les entrées à
l 'ANPE ou à l ' UNEDIC, faisant suite à un licenciement sont, venti-
lées selon le secteur d'activité antérieur du demandeur d 'emploi, mais
la nomenclature d'activité utilisée ne prend pas en compte la distinc-
tion secteur privé-secteur nationalisé ; les déclarations ou les enquêtes
sur les mouvements de main d'ceuvre ne portent que sur les établisse-
ments de 10 salariés et plus et ne couvrent pas tout le champ des acti-
vités économiques . S ' en échappent notamment la plupart des éta-
blissements classés en « administration générale „ ou en
« enseignement non marchand „ . II n ' est donc pas possible d'opérer la
distinction demandée au sein des licenciements, domaine de toute
façon assez mal suivi statistiquement depuis la suppression en 1986 de
l'autorisation administrative de licenciement.

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - ouvriers forestiers de l'ONF)

2832 . - 28 juin 1993 . - M . Jean Charroppin appelle l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur l'emploi sous contrat à durée indéterminée d'ouvriers
forestiers par l ' Office national des forêts, pendant la saison forestière,
du 1” mai au 30 octobre . En fonction des conditions météorolo-
giques, le contrat de ces salariés peut être prolongé par avenant.
Cependant, chaque année, ces derniers sont inemployés pendant une
durée de deux à trois mois (janvier et février en général) . Jusqu'à
présent, ils pouvaient bénéficier de l'assurance chômage pendant une
partie de leur période d'inactivité. La nouvelle législation sur le chô-
mage ne leur permet plus d ' y prétendre. Il lui demande de lui faire
connaître les motifs de cette décision, ressentie comme injuste et
pénalisante pour tous les ouvriers forestiers de l'ONF, et de bien vou-
loir la reconsidérer.

Réponse. - L' article 28 f du règlement, annexé à la convention du
1" janvier 1993 relative à l ' assurance chômage, prévoit que, pour
obtenir un revenu de remplacement, le travailleur privé d ' emploi ne
doit pas être chômeur saisonnier . Est effectivement considéré comme
chômeur saisonnier le travailleur privé d ' emploi qui a exercé au cours
de deux des trois années précédant la fin du contrat de travail, une
activité saisonnière, réputée comme telle, dès lors qu'elle est exercée
dans certains secteurs d ' activité, parmi lesquels figurent les exploita-
tions forestières (ainsi que les centres de loisirs et vacances, le sport
professionnel, les activités saisonnières agricoles et les casinos et
cercles de jeux) . Toutefois, afin de mieux prendre en compte l ' évolu-
tion du marché du travail, tout en limitant le recours à l ' indemnisa-
tion pour les salariés relevant de ces secteurs, il est prévu quelques
assouplissements à cette règle . Tout d' abord, les règles relatives au
chômage saisonnier ne sont pas applicables aux salariés privés d 'em-
ploi âgés de 50 ans et plus qui justifient de trois années d 'activité sala-
riée au cours des cinq dernières années . D 'autre part, la notion de
chômage saisonnier n 'est pas opposable aux personnes qui demandent
pour la première fois le bénéfice d'une allocation de chômage . Par ail-
leurs, les périodes de chômage n' excédant pas quinze jours sont d'of-
fice réputées fortuites et sont toujours indemnisables . En tout état de
cause, il convient de rappeler que la gestion du régime d'assurance
chômage relève de la compétence exclusive des partenaires sociaux . Il
n 'appartient donc pas aux pouvoirs publics d'intervenir dans leur
réglementation .

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution -

cadres devenus mandataires sociaux de l 'entreprise)

3016 . - 28 juin 1993. - M . Robert-André Vivien signale à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, la situation particulièrement défavorable des cadres qui,
en cas de liquidation de la sociéte, agissent comme mandataires
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sociaux de celle-ci . En effet, l ' acceptation de ce mandat rompt leur
contrat de travail et ils n ' ont plus droit aux indemnités de chômage.
C' est ainsi qu'un cadre, après avoir cotisé pendant vingt-huit ans à
l ' assurance chômage, ayant accepté d 'être pendant deux ans manda-
taire social de la société qui l 'employait et n'ayant ensuite retrouvé un
em loi que pendant soixante.quatorze jours, ne peut recevoir les
indemnités auxquelles il croyait avoir droit, car il lui manque une
vingtaine de jours de cotisation depuis la fin de son mandat social . Il
lui demande s'il ne serait pas possible d 'assimiler les mandataires
sociaux aux salariés lorsque ces mandataires sont choisis parmi les
cadres de l'entreprise. — Question transmise à M. le ministre du tra-
vaiL de l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - Il résulte de l ' article L . 351-4 du code du travail que le
régime d ' assurance chômage s 'applique exclusivement aux salariés
titulaires d'un contrat de travail . En conséquence, les dirigeants de
société ayant la qualité de mandataires sont exclus de ce régime . il est
cependant admis que le gérant minoritaire, détenant seul ou avec les
autres gérants moins de la moitié des arts composant le capital de la
société, peut participer au régime d assurance, et bénéficier le cas
échéant des prestations, s'il cumule un mandat social avec un contrat
de travail . D après la jurispridence, un tel contrat doit nécessairement
correspondre à l'exercice de fonctions techniques rémunérées, absolu-
ment distinctes des fonctions de mandataire et plaçant le titulaire
dans la situation de salarié, c'est-à-dire dans un lien de subordination
juridique . Il est par ailleurs possible aux dirigeants de société de se ren-
seigner préalablerment sur leur participation au régime d ' assurance
chômage. L' ASSEDIC du lieu d ' affiliation de l ' entreprise est en
mesure de fournir aux sociétés ou aux intéressés des questionnaires
permettant de déterminer si un gérant de société remplit les condi-
tions de cette participation . Enfin, les intéressés peuvent se prémunir
contre le risque de chômage dans le cadre d ' une assurance indivi-
duelle . Ainsi, l ' association pour la garantie sociale des chefs et diri-
geants d ' entreprise (GSC) assure, par convention avec un groupe de
compagnie d' assurances, le service d'une indemnité en cas de chô-
mage, aux chef d'entreprise mandataire sociaux non couverts par le
régime d ' assurance chômage.

Viandes
(politique et re lementation -

entreprises de désossage et de parage - salariés - statut)

3035 . - 28 juin 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le fait que les entreprises de désossage et de parage des
viandes sont des prestataires de service qui travaillent à façon au ser-
vice d ' autres entreprises. Or, dans ces conditions, il est fréquent que
ces entreprises de désossage changent de cocontractant au bout de

, quelques mois et les salariés sont alors mutés dans un autre abattoir ou
une autre entreprise de viande en gros. Il n'en reste pas moins que les
travailleurs de ces entreprises disposent de contrats normaux de travail
à durée indéterminée . Trop souvent cependant, les services de l'ins-
pection du travail prennent pour prétexte de ce que les intéressés
changent de lieu de travail pour les assimiler à des travailleurs intéri-
maires . Il souhaiterait donc qu ' il lui indique les mesures qu'il envisage
de prendre pour mettre un terme à cette interprétation abusive.

Réponse. - Les entreprises de désossage et de parage de viandes
mettent des salariés à la disposition d ' autres entreprises pour des
tâches ponctuelles et occasionnelles . Ces entreprises ont longtemps
fait appel non pas à des salariés mais à des désosseurs indépendants
dénommés « tâcherons „ et inscrits en tant qu ' artisans au répertoire
des métiers . L'exercice à titre indépendant du „ tâcheronnage ', qui
consistait à faire effectuer ce travail par de faux artisans au service des
sociétés de désossage et de parage de viandes, a conduit les juges à res-
tituer leur véritable nature juridique aux contrats unissant les parties.
Ces contrats dits de sous-traitance, conclus par une société de désos-
sage avec des « tâcherons travailleurs indépendants, ont été ainsi
recjualifiés en contrats de travail, dès lors que les juges ont constaté
qu une étroite subordination juridique régissait les rapports des par-
ties. Cette requalification entraîne notamment le paiement des cotisa-
tions sociales correspondant à un contrat de travail . La fédération pro-
fessionnelle du secteur a recommandé à ses adhérents de se conformer
à cette jurisprudence constante en ne recourant plus à des 'e artisans „
mais à des salariés embauchés sous contrat à durée indéterminée et à
respecter strictement la législation du travail salarié . La mise à disposi-
tion du personnel par les entreprises de désossage et de parage des
viandes peut s ' effectuer à titre lucratif, ou à titre non lucratif, ou
encore dans le cadre d'une prestation de service selon les trois hypo-
thèses suivantes : 1) Les entreprises de désossage et de parage des

viandes peuvent avoir pour activité exclusive de mettre à la disposition
provisoire d'utilisateurs des désosseurs qu'elles embauchent et rému-
nèrent à cet effet . Elles doivent être à ce titre constituées en entreprises
de travail temporaire et son régies par l'ensemble de la législation sur
le travail temporaire fixée aux articles L . 124-1 et suivants du code du
travail . A ce titre, une entreprise utilisatrice ne peut faire appel aux
salariés de ces entreprises que pour des tâches non durables dénom-
mées „ missions et dans les seuls cas prévus à l'article L. 124-2-1 du
code du travail (remplacement d ' un salarié en cas d'absence, de sup-
pression de son contrat de travail, de départ définitifprécédant la sup-
pression de son poste de travail, attente de l ' entrée en service effective
du salarié recruté par un contrat à durée indéterminée, accroissement
temporaire de l'activité de l ' entreprise) . Chaque mission doit donner
lieu à l'établissement de deux contrats écrits établis par l 'entreprise de
travail temporaire . Ces contrats sont le contrat de mise à disposition
(contrat commercial conclu entre l ' entreprise de travail temporaire et
l' entreprise utilisatrice) remis au salarié dans les deux jours qui suivent
le début de la mission, et le contrat de mission (contrat conclu entre
l'entreprise de travail temporaire et le salarié intérimaire) . A défaut du
respect des dispositions légales régissant le travail temporaire, l'entre-
prise de désossage et de parage des viandes est passible des sanctions
fixées à l'article L . 152-2 du code du travail . Ainsi l'embauche d' un
salarié sous contrat à durée déterminée à seule fin de le mettre à dispo-
sition d ' une entreprise utilisatrice est-elle totalement illégale . 2) Bien
entendu, les entreprises de désossage et de parage des viandes peuvent
mettre un ou plusieurs de leurs salariés sous contrat à durée indéter-
minée à la disposition d 'autres entreprises dans le cadre du prêt de
main-d'oeuvre. Cette opération est licite dès lors qu 'elle est effectuée à
but non lucratif. Elle se caractérise par le pouvoir de direction exercé
par l'utilisateur sur le salarié mis à sa disposition et fait naître à la
charge tant du fournisseur de main-d'oeuvre que de l ' utilisateur des
obligations identiques à celles du travail temporaire, mentionnées à
l ' article L. 125-3, alinéa 2, du code du travail . Ainsi, pendant la durée
de la mission, l'utilisateur est responsable des conditions d ' exécution
du travail tant au niveau du temps de travail que des conditions maté-
rielles d ' exécution de la mission . Le fournisseur de main-d'oeuvre est
remboursé par l'utilisateur du seul coût de la main-d ' oeuvre mise à
disposition en fonction du temps de travail et de la qualification du
salarié mis à dispcsition . L'intérêt d'une telle opération à but non
lucratif est d ' éviter de licencier des salariés en cas de diminution de
l ' activité de l'entreprise ; un tel prêt ne peut qu' être occasionnel et
n 'apporte pas de ressource complémentaire à l 'entreprise qui prête son
personnel . A défaut, si le prêt de main- d 'oeuvre est effectué à but
lucratif, le fournisseur de main-d 'oeuvre est passible des sanctions pré-
vues à l ' article L . 152-3 du code du travail pour délit de marchandage.
3) Le cas le plus fréquemment rencontré est l ' exécution d'une presta-
tion de service : une société de désossage et de parage des viandes peut
soutenir qu'elle effectue une prestation de service au bénéfice d une
entreprise cliente, dès lors qu'elle conserve la direction effective de ses
salariés, qui sont en principe munis de leur propre outillage, et que sa
rémunération n'est pas calculée en fonction du seul temps passé par
ses salariés . Ces modes de gestion sont licites dès lors que les salariés
ont été recrutés indépendamment de l'exécution de la prestation de
service et sont rémunérés indépendamment des contrats conclus avec
les entreprises clientes . Le recours occasionnel à des salariés sous
contrat à durée déterminée embauchés pour la durée de la prestation
et placés sous la seule autorité de la société prestataire reste possible
dans les conditions d ' une sous-traitance normale. Les mêmes prin-
cipes sont applicables par exemple aux sociétés de prestations de ser-
vices informatiques qui délèguent leurs salariés permanents dans les
entreprises avec qui elles ont conclu un contrat de régie, ainsi qu ' aux
sociétés mettant à disposition des hôtesses d ' accueil lors de manifesta-
tions temporaires . Les conditions d ' exécution du travail des salariés
dans les entreprises en cause sont donc appréciées au cas pat cas par les
services de l ' inspection du travail et, en cas de contentieux, ar le juge
qui statue souverainement en fonction des éléments de fait qui lui
sont présentés.

Licenciement
(licenciement abusif - indemnisation -
commission paritaire - fonctionnement)

3223 . - 5 juillet 1993 . - Mme Martine David appelle l ' attention
de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les conditions d ' indemnisation des salariés en litige avec
leur employeur à la suite d ' un licenciement abusif. En effet, depuis
juillet 1992, l'avenant numéro 10 à la convention du 1°” janvier 1990,
portant règlement de l'assurance chômage, stipule que la commission
paritaire, chargée d 'estimer le bien fondé de la demande d'indemnisa-
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tion du salarié en attendant un éventuel jugement de juridiction pru-
d ' homale, se réunit seulement quatre mois après la rupture du contrat
de travail . Cela signifie que les salariés, réellement victimes des agisse-
ments de leur employeur, ne pourront en tout état de cause toucher
leur indemnisation qu'après ce délai . Ce système est particulièrement
injuste car il pénalise encore davantage les salariés dans leur bon droit.
Aussi, sans remettre en cause la nécessité d'une commission appré-
ciant le bien fondé des demandes d'indemnisation, elle lui demande
s'il ne serait pas opportun d'intervenir auprès des partenaires sociaux
afin de résilier cette clause particulièrement défavorable aux salariés de
bonne foi.

Réponse. - L 'honorable parlementaire évoque !a situation au regard
du régime d ' assurance chômage, des salariés licenciés abusivement par
leur employeur et dont la rupture du contrat de travail a été qualifiée
de démission par ce dernier. Tant que la rupture du contrat de travail
n'est pas requalifiée par la juridiction prud'homale et que !e salarié est
présumé démissionnaire, l ' ASSEDIC ne peut procéder à une ouver-
ture des droits immédiate. En effet, l ' avenant n° 2 à la convention du
1°" janvier 1990 relative à l 'assurance chômage et l 'avenant n° 10 son
règlement annexé, signés par les partenaires sociaux le 24 juillet 1992,
ont supprimé la procédure d ' examen par la commission paritaire de
l 'ASSEDIC de la légitimité du motif invoqué par un demandeur
d ' emploi pour justifier son départ volontaire, pouvant donner lieu à
une ouverture des droits immédiate . De ce fait, l'ASSEDIC doit
attendre l'issue de l 'instance judiciaire. Cependant, si le jugement n' a
pas été rendu dans un délai de 4 mois, l 'ASSEDIC réexaminera la
situation de l'intéressé et une ouverture des droits pourra éventuelle-
ment intervenir au terme de ce délai de 4 mois . Enfin, il convient de
rappeler l ' existence des fonds sociaux des ASSEDIC, destinés à appor-
ter des solutions à des situations particulières échappant à une régle-
mentation générale .

Chômage : indemnisation
(allocations - montant -

personnes âgées d'au moins cinquante-cinq ans)

3372 . - 5 juillet 1993 . - M. René Carpentier attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur l ' allocation unique dégressive . En effet, l ' instauration,
par l' accord du 18 juillet 1992 signé entre le patronat et trois organisa-
tions syndicales, de l ' allocation unicjue dégressive pénalise gravement
les allocataires de l ' UNEDIC âgés d au moins cinquante-cinq ans à la
date d'effet de la première prolongation . Cet accord venant à expira-
tion le 31 décembre 1993, il lui demande s ' il n ' entend pas agir afin
d' instaurer la non-dégressivité pour les allocataires âgés de plus de cin-
quante-cinq ans, ce qui permettrait d ' améliorer quelque peu leur
situation.

Réponse. - L' honorable parlementaire évoque la situation des tra-
vailleurs privés d'emploi âgés de 55 ans ou plus au regard du régime
d 'assurance chômage . Le régime d ' assurance chômage verse un revenu
de remplacement aux salariés privés d 'emploi, la durée dit versement
étant fonction de l ' âge et de la durée d ' affiliation au régime . Des dis-
positions plus favorables à l ' égard des demandeurs d'emploi âgés ont
été fixées par le régime d ' assurance chômage . Ainsi, les chômeurs de
55 ans ou plus peuvent prétendre à une durée d ' indemnisation pou-
vant aller jusqu à 60 mois, dont 27 mois à taux plein et 33 mois avec
application d'un coefficient de dégressivité de 8 . 100 tous les 4 mois.
De plus, une mesure spécifique prévue à l ' article 37 paragraphe 3 du
règlement annexé à la convention du 1°" janvier 1993 relative à l ' assu-
rance chômage permet aux travailleurs privés d 'emploi âgés d' au
moins 58 ans et demi (57 ans et demi pour les personnes dont le préa-
vis a commencé avant le 1" janvier 1992), en cours d' indemnisation,
de bénéficier, s ' ils remplissent certaines conditions, du maintien de
l ' indemnisation jusqu' à ce que, à partir de 60 ans, ils justifient de 150
trimestres validés au titre de l 'assurance vieillesse, et au plus tard jus-

qu'à 65 ans . La dégressivité du montant de l'allocation cesse de s ' ap-
pliquer à partir du moment où les intéressés bénéficient de cette dis-
position . Les demandeurs d'emploi qui ne remplissent pas les
conditions requises pour bénéficier de cette prolongation peuvent, à
l'expiration de leurs droits aux allocations d ' assurance chômage, per-
cevoir, sous certaines conditions d'activité antérieure et de ressources,
une allocation de solidarité spécifique financée par l'Etat dont le mon-
tant peut être majoré pour les allocataires âgés de 55 ans ou plus . Afin
d ' éviter l ' éviction précoce de la vie active des travailleurs âgés, le Gou-
vernement a fait porter son effort sur la prévention du licenciement de
ces salariés . Ainsi, s' inscrit parmi ces mesures l'instauration d ' une
contribution supplémentaire due par l'employeur au régime d 'assu-
rance chômage pour toute rupture du contrat de travail d 'un salarié
âgé de 50 ans ou plus, ouvrant droit au versement de l ' allocation d' as-
surance . Par ailleurs, les demandeurs d'emploi âgés de plus de 50 ans,
inscrits au chômage depuis plus d'un an, sont convoqués par l 'ANPE
pour un entretien approfondi afin de définir les voies d'insertion les
mieux adaptées à leur situation . De plus, ces demandeurs d 'emploi
bénéficient de conditions d'accès privilégiées au contrat emploi-soli-
darité ainsi qu ' au contrat de retour à l'emploi, en vertu duquel l ' em-
ployeur peut bénéficier de l'exonération des charges patronales de
sécurité sociale pendant toute la durée du contrat de travail, si le
demandeur d ' emploi embauché a plus de 50 ans et est inscrit depuis
un an au moins à l'ANPE.

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul avec une pension militaire de retraite)

3674 . - 12 juillet 1993 . - M. Alphonse Bourgasser attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des anciens militaires dont l'alloca-
tion-chômage se voit diminuée de 75 p . 100 du montant de la pen-
sion militaire de retraite. i! rappelle en outre, que cette situation est
liée à la circulaire n° 92-14 du 7 août 1992 (mesure Unedic) qui a reçu
l'agrément du ministre du travail de l ' époque . Il tiens à souligner que
cette décision est d ' autant plus surprenante que durant leur carrière,
les militaires ont cotisé aux caisses d 'assurance-chômage et doivent
pouvoir bénéficier de la plénitude de leurs droits . Il lui demande de
quelle manière il compte réexaminer cette situation en apportant une
solution favorable aux intéressés.

Réponse. - La commission paritaire nationale du régime d' assu-
rance chômage, en application de l ' avenant n° 9 au règlement annexé
à la convention du 1 « janvier 1990 relative à l'assurance chômage, pris
en application du règlement annexé à la convention du 1° janvier
1993, avait en effet adopté des délibérations limitant le cumul d ' une
allocation d'assurance chômage et d'un avantage vieillesse . Le mon-
tant de l ' allocation de chômage était diminué de 75 p. cent du mon-
tant de l 'avantage de vieillesse pour tout allocataire titulaire d'un
avantage de vieillesse à caractère viager, liquidé ou liquidable des lors
qu' il ne remplissait pas les conditions d'âge et de durée d ' assurance
requises pour bénéficier d ' une retraite entraînant l ' interruption du
service des allocations . Cette situation apparaissant pénalisante, les
pouvoirs publics sont intervenus auprès des partenaires sociaux pour
leur demander de réexaminer le plus rapidement possible cette ques-
tion et d' assouplir les règles de cumul . La commission paritaire natio-
nale du régime d ' assurance chômage, réunie le 28 avril 1993, a modi-
fié la délibération n° 5 et assoupli la règle de cumul, en ce qui
concerne les pensions militaires. Ainsi, à compter du I n mai 1993,
l'allocation d assurance peut être cumulée intégralement avec la pen-
sion militaire pour les personnes âgées de moins de 50 ans . Pour les
allocataires âgés de 50 à 55 ans, l'allocation de chômage est diminuée
de la moitié de la pension militaire. La règle antérieure de diminution
à hauteur de 75 p . cent de la pension ne subsiste pour les anciens mili-
taires qu ' à l'égard des allocataires âgés de 55 ans et plus .
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RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 33 A.N. (Q) du 23 août 1993

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2631, 2° colonne, la réponse à la question n° 2089 de
M. Daniel Colin à M . le ministre de l'éducation nationale est annu-
lée.

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, n' . stions écrites),
n° 34 A .N. (Q) du 30 août 1993

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 2719, 1 « colonne, dans la réponse à la question n° 2488 de
M. Camille Darsières à M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer :

a) A la 23' ligne, après les mots : « départements d' outre-mer »
sont insérés les mots : « et collectivités d'outre-mer » ;

b) A la 28' ligne, après les mots : « et d'approbation » sont insérés
les mots : « peuvent être longues, certaines opérations ne » .

2° Page 2723, 2' colonne, dans le titre du tableau de la réponse à la
question n° 3565 de M. Georges Hage à M. le ministre de l'éducation
nationale :

Au lieu de : « Situation des emplois de délégués de personnel chargés
de documentation ».

Lire : « Situation des emplois délégués de personnel chargé de docu-
mentation

III . - AuJournal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 35 A.N. (Q) da 6 septembre 1993

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2774, 1" colonne, dernière ligne de la question n° 5375 de
M. Bernard Carayon à M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et
de l'aménagement du territoire :

Au lieu de : « . . . faits d'usage, usage, usage trafic . . . ».
Lire : « . . . faits d ' usage, usage trafic et trafic . . . » .




